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NOTE 

Le présent tome contient le commentaire du texte de 
Laclance qui se trouve dans le Tome Jer. 

Les chiffres romains, au centre de la page, indiquent les 

chapitres. 
Les chiffres arabes, au début des notes, renvoient aux lignes 

du chapitre dans le texte latin. 



I 
DE LA MOHT DES PEHSÉCUTEURS 

COMMENTAIRE 

I 

2 confessorem : la distinction est faite entre les martyrs, 
morts pour leur foi, et les confesseurs, qui pro {ide in lormentis 
fuerunt, li cet in his uitam non exuerint. Cf. XXV, 2 et XXXVI, 
7 ; S. JÉnô.wm, Ep., 82, 7 ; PRUDENCE, Perisleplz., 1, 55 ; 
PAULIN. NoL., 28, 102 et 18, 152; SID., Ep. VII, 17. 

4 Donate carissime : ce Donat, soumis neuf fois à la torture, 
résista victorieusement lors de la grande persécution de Dio
clétien (c. XVI). Emprisonné durant six années, il fut libéré 
à la suite de la publication de l'Édit de Sardiquc (XXXV). 
Voir aussi c. LII, 1 et 5. Son nom est toujours accompagné 
de 1'épithète·carissimus (XVI, 3; XXXV, 2; LII, 5). Cf. supra, 
pp. 23-24. 

4 orationes : oratio dans le sens de precalio est fréquent 
dans la langue chrétienne depuis l'époque de Tertullien; 
cf., par exemple, MIN. FEL., 27, 5; S. JÉRÔME, Ep., 140, 4 : 
oratio iuxta grammaticos omnis sermo loquentium est ; in 
scripturis autem sanctis difficile orationem iuxta hune sensum 
legimus, sed eam, quae ad preces et obsecrationem perlinet. 
Voir J. PH. KREBS-J. H. ScHMALZ, Aniibarbarus der latei
nischen Sprache 7

, Bâle, 1907, t. II, p. 224, s. v. a ratio. Le mot 
apparaît dans le même sens aux c. II, 1 et XLVI, 11. Ail
leurs, l'auteur emploie le mot preces, désignant des prières 
chrétiennes (c. 1, 4 (conjecture); LII, 4; au singulier, precem 
XLVI, 10) ou païennes (XXX, 2; XXXII, 3; XLI, 3; XLVII, 
2). Le mot precatio ne se trouve pas dans le de Mortilnzs; on le 
rencontre toutefois dans les autres œuvres de Lactance, con
jointement avec preces, prex, tandis que l'usage de oratio au 
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sens chrétien est étranger aux écrits dont l'authenticité n'est 
pas contestée (voir l'index de l'édition Brandt). On ne peut s'en 
étonner : destiné à des Chrétiens, et 'non au public cultivé 
des Instiiutiones, le de Morlibus trahit naturellement une 
langue plus spéciale que les écrits cicéronisants. (Il s'agit 
plus d'une Sondersprache que du sermo cotidianus dont parle 
BORLEFFS, An scripserit Laclantius libellum qui est de m. p., 
p. 262, n. 1). Voyez PICHON, o. l., p. 344, n. 1. 

6 fralrum : Les Chrétiens attachaient à ce terme un sens 
religieux. Ils s'appelaient fratres parce qu'ils se reconnais
saient lès enfants d'un même père céleste. (MATTH., 23, 8-
9 ; TERTULL., Apol., 39, 9 ... quanlo nunc dignius fralres 
dicunlur el habentur, qui unum palrem Deum agnoscerunt ; 
MIN. FEL., 31, 8 : nos, quod invidetis, fratres vocamw;, ut 
uni us Dei parentis homines, ul consortes fidel, ut spei coheredes). 
Cet usage de frater remonte à une coutume juive qui a passé 
dans la langue du Nouveau Testament (30 exemples dans les 
Acles, 130 dans les Épîtres pauliniennes). Les mots &.'lûtfJrhrg 
fraternitas, désignent la communauté chrétienne. Cf. VON 

SoDEN, &.0E),'f6;, in KITTEL, Theol. W6rterb. zum N. T., I, 
p. 144-146. 

7 confessione : le mot a ici son sens technique de (( témoi
gnage)}, Cf. c. XVI, 5. Partout ai1leurs, Lactance donne à ce 
terme l'acception classique d'«. aveu }} (Inst., I, 7, 10; III, 
4, 11 ; III, 14, 21; VI, 6, 28; Mort., XV, 2). Une seule fois, il 
l'emploie au sens devenu plus tard le plus fréquent de ((con
fession des péchés)) (Inst., IV, 30, 13: confessio el pœnilenlia). 

7 coronam : métaphore fréquente chez les écrivains chré
tiens. Le martyr- est considéré comme le soldat du Christ : 
cf. corona viclrix, XVI, 11. La corona uirtutis, corona fidel 
(Insl., IV, 25, 10; VI, 4, 11 ; Epit., 68, 5) est la seule que 
désirent les fidèles, qui doivent condamner l'usage païen des 
couronnes (TERTUI.L., de Corona, A pol., 42, G; MIN. FEL., 
38, 2-3 ; S. CYPRIEN, de Lapsis, 2 ; CLEM. ALEX., Paed., 2, 
8 et LucmN, Nigrinus. 32 (74)). 

7 pro fidei meritis : pour meritum construit avec le génitif, 
ct. Jnst., V, 10, 12; pro merita impielatis, et l'usage post
classique et africain de merita construit avec le génitif au sens 
de gralia, par ex., S. H. A., Trig. Tyr., 22, 8: uirtutum merita. 

COl\-IMENTAIRE : 1, 8-12. 189 

8 adtrilis : nous avons préféré, pour des raisons paléo
graphiques, cette correction à une mitre que nous avions envi
sagée : addictis. Le verbe addicere, très bien attesté dans la 
latinité chrétienne au sens de (( condamner )}' très souvent 
sans aucune mention du châtiment, finit par devenir le 
synonyme parfait de affligere. Cf. S. AuG., c. Fel., 2, 10; 
NEcTAR., Aug. Episl., 103,3; GREG. Tun., Mort., 3, 51; GREG. 

N., Moral., 5, 62; 22, 22. Epist., 2, 2. (Thes. L. L., I, col. 577). 
8 aduersariis: adversarius au sens d'ennemi de la religion 

n'apparaît qu'en ce seul endroit; partout ailleurs, il est syno
. nyme de diabolus. M'ais le mot est très bien attesté chez les 
écrivains chrétiens dans le sens qu'il a ici. Cf. par ex., TERT., 
de anima, 35 : elhnicus homo, adversarius noster. 

10 ecclesia: l'ensemble des Chrétiens, acception la plus fré
quente chez Lactance qui ne donne que deux fois à ce terme 
le sens de<< bâtiment du culte)) (c. XII, 2 et 3). L'édit de Galère 
(XLVIII, 9) emploie ecclesiœ au sens de <<communautés)}, 

10 lemplum dei : non point, comme le croient encore 
Slijpen-Van Everdingen, l'église de Nicomédie, mais J'Église 
en général, ce que prouve le parallélisme pro {li gala Ecclesia ... 
exurgit ... templum Dei fabricatur, cf. infra p. 291 ; le templum 
sanclum est le dei templum (c. XV, 7). Inst., V, 2, 2, Lactance 
veut parler à la fois de l'église de Nicomédie et de l'église 
catholique en général (dei templwn everterelur). Sur les divers 
sens de cette expression et spécialement sur sa valeur sym
bolique, cf. H. KocH, Der Tempel Gattes bei Laklanz, Philo
la gus, 1920, pp. 235-238. 

12 fabricalur : l'usage cicéronien ne connaît que le dépo
nent fabricari; J'actif fabricare n'apparaît que chez les poètes 
du siècle d'Auguste, de même le participe passé fabricalus 
au sens passif. L'emploi cles autres temps et modes avec 
valeur passive commence avec Quintilien. Cf. NEUE-WAaE
NBR, Formenlehre der lat. Sprache 3, Leipzig, 1902-1905, 
III, p. 39. 

12 principes: Constantin ct Licinius. Cf. Eus., fi. E., VIII, 
9, 1, dans le texte de la première édition (mss. ATER) ; la 
mention de Licinius a disparu des éditions postérieures 
représentées par les mss BDMl:. (Voir l'édition Schwartz, 
p. 826, ]]. 20 SCJCJ.) 
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13 nef aria el cruenla imperia : expressions analogues : 
lnst., V, 11, 19 et VII, 26, 12. 

15 nubilo : nubilum signifie {( temps couvert )) chez Pline 
le Jeune et Quintilien; c'est chez ce dernier auteur que le 
mot apparaît pour la première fois au sens figuré. Le pluriel 
nubila, fréquent dans la poéSie dès l'époque classique, fait 
son apparition dans la prose avec Pline le Jeune (Panég., 
30, 3) et le singulier y acquiert droit de cité à partir des 
grands Africains Apulée et Tertullien. 

16 nunc post : il faut noter la force et l'abondance des 
contrastes dans les phrases qui suivent : 

nubilo - aine tempestatis - lux 
cruenla imperia - pax iucunda 
violentas turbines - placidus aër, pax serena 
iacentes - subleuauit 
lacrimas- detersit 
insullaverant - lacent 
euerlerant - ruina maiore ceciderunt 
excarnificauerant- animas profuderunt. 
Il faut naturellement rapprocher de tout ce passage les 

deux préfaces << constantiniennes )) des Institutions, I, 1, 13-
16 et VII, 27, 11-17)surtout les expressions euersam subla
tamque iustitimn reducens, I, 1, 13; VII, 27, 13-14 : illi 
enim qui ut impias religiones defenderent, -cœlestis et singu
laris dei cultum tollere voluerunt, profligati iacent, tu autem, 
qui nomen eius defendis el diligis, uirtute ac felicitale prae
pollens immortalibus luis gloriis beatissime fruais. lili poenas 
sceleris sui el pendant et pependerunt : te dextera dei potens 
ab omnibus periculis protegil, tibi quietum tranquillumque 
moderamen cum summa onmium gratulatione largilur) dont le 
ton et même le vocabulaire sont très proches. L'opposition 
entre les convulsions populaires, les malheurs publics (tem
pête) ct le retour au calme et à la paix est un locus de la 
rhétori(1ue, que Lactance, après S. Cyprien (de lapsis, 1) 
applique à la situation de l'Église; un parallèle frappant est 
fourni par QuiNTE-CuReE (X, 9, 1-6), se félicitant du retour 
de la paix dans l'empire romain. Ce texte de Quinte-Curee 
est Je seul dont on puisse tirer une indication chronologique. 
On a hésité entre les époques d'Auguste, de Tibère, de V cs-

' ' 
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pasien, de Septime-Sévère, de Sévère-Alexandre, de Cons
tantin et même de Théodose. On incline aujourd'hui à 
reprendre la chronologie de Juste-Lipse, qui plaçait sous 
Claude la rédaction de l'Historia A.lexandri (H. BARDON, 
Quinte-Curee, Les Éludes Classiques, XV, 1947, pp. 3-6), 
mais M. F. ALTHEIM (Literatur und Gesellsclzaft im ausgehen
den Altertum, Halle, 1948, 1, p. 153-164) a donné d'excel
lentes raisons de la retarder jusqu'au règne de Septime
Sévère, et a bien montré la continuité de la tradition alexan
drine depuis cette date jusqu'à celle de l'apparition des 
contorniates. Lactance a donc très bien pu s'inspirer d'un 
ouvrage qui a dû connaître un regain de succès vers 300, à 
l'époque de la première rédaction du roman d'Alexandre. 
(Cf., pour une autre datation de Quinte-Curee, à l'époque 
cl' Auguste, W. \V. TARN, Alexander the Great, 2, Londres, 
1948, pp. 111 sqq., dont les arguments ne m'ont pas 
convaincu). 

22 ruina maiore : thème classique ; maiore decident lapsu : 
Inst., VII, 15, 13; cf. HÉRODOTE, VII, 10, 5; Tragicorum 
grœcorwn Fragm., 547 Nanek; SoPH., Ajax, 129, 758, 1077; 
EuRIPIDE, fragm. 964; LucRÈCE, V, 1131 ; V ma., Géorg., 
III, 37 ; HORACE, Odes, II, 10, 10 ; OvmE, Rem. Am., 369 ; 
Juv., X, 103; CLAUDIEN, In Rufinum, I, 20, etc.; Psaume 
LXXII, 18. Cf. pour l'idée, MIN. FEL., Oct., XXXVII, 7 : 
Nisi forte eos decipil, quod deum nescientes diviliis affluant, 
honoribus floreant, polleant poteslatibus. 1\/Iiserl in hoc aliius 
tollunlur, ut decidant allias. 

23 cœlestibus pla gis et cruciatibus meritis: Cf. Inst., VII, 15, 
5 : necesse est uniuersas nationes, id est orbem lolum cœlesti~ 
bus plagis uerberari, ut iustus et cultor dei populus liberetur. 

BonLEFFs, An scripseril..., p. 282, arguant de ce passage 
et du c. XXXIII, 1 du de Mortibus (insanabili plaga) décèle 
une contradiction entre l'usage des Institutions, Où plaga 
s'applique à des calamités qui frappent des peuples entiers, 
ct celui du de Marti bus, où la cœlestis plaga atteint des indi
vidus. Mais l'usage du latin chrétien connaît Jes deux accep
tions (cf. Vulg., Jerem., 30, 12 et 14 où plaga s'entend p. ex. 
de la personnification d'un peuple), et il ne peut être ques
tion de voir dans l'emploi de ce mot dans notre passage, 
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l'emprunt servile, par un auteur maladroit, d'une expression 
lactancienne authentique. Cf. infra, p. 383. 

24 sera id quidem, sed graniter ac digne: Cf. Insl., I, 1, quanta 
serius, tanta ueflemenlius ; V, 23, 3 : quamuis populi sui 
uexationes el hic in prœsenti soleat uindicare, tamen iubet nos 
exspectare patienter ilium cœleslis iudicii diem, quo ipse pro 
suis quemque meritis aul lwnoret aut punial, et aussi Insl., 
V, 13, 11 ; 22, 23 et Epitome, 48, 4-5. 
~a question des délais de la vengeance divine a beaucoup 

préoccupé les anciens. Presque tous les auteurs grecs se sont 
efforcés de les justifier, et d'empêcher qu'on en tire argument 
contre l'existence de la Providence. Cf. SoLON., fragm. 12 
Hiller, vv. 25-32; EumPIDE, Ion, 1614 sq; Or., 420; Bacch., 
882 sqq ; fragm. 223, 797 ; PLATON, Lois, 899 d et 905 b 
(la vengeance divine nous paraît trop lente parce que le 
plan d'ensemble de l'univers nous échappe) ; à la suite de 
Platon, TnÉODECTii: LE TnAGIQUE (fragm. 8 Nanek) a donné 
de cette idée l'expression la plus accomplie. 

Philon consacrera de longs passages du de Prouidentia à 
discuter ce problème, auquel César fait allusion (B. G. I, 
14, 5; E. Alex., XXV, 4), et qui sera examiné par Sénèque 
dans son de Prouidentia et par Plutarque clans le de sera 
numinis uindicla. Claudien développera le même thème au 
début de son poème In Rufi.num : la prospérité des criminels 
lui faisait douter de l'existence de la Providence, lorsque 
la chute de Rufin vint lui rendre confiance (In Ruf., I, 
1-25). 

Les Chrétiens, eux aussi, se sont préoccupés d'expliquer 
la longue impunité qui semblait garantie aux impies, comme 
le montrent, outre ce passage, les nombreux extraits du de 
Prouidentia de Philon cités par Eusèbe. (Cf. P. WENDLAND, 
Philos Schrift über die Vorsehung, Berlin, 1892). 

26 ut ederet ... : argumentation typiquement lactancienne. 
Cf. Inst., V, 22, 23 : prœterea ultio consecuta, sicul semper 

accidil, ad credendum uelzementer inpellit. 
27 Deum esse unum : c'est la thèse que Lactance s'efforce 

de démontrer dans les premiers livres des Institutions : cf. 1, 
17, 3 : et argumentis docui et testibus confirmari ... unum esse 
regem mundi, unum patrem, nnum dominum; II, 17, 6 : 

Cü1E\ŒNTAIRE : I, 27-36. 

docui ... nec esse aliwn quemquam deum prœler unum; IV, 
3, 13 sqq.; Epit., 3, 1 ; 6; de Ira, 2, 2; 11, etc. 

27 irldicem :la colère de Dieu s'exprime par son jugement. 
Ce n'est pas le lieu de rappeler ici les nombreuses allusions 
au jugement dernier que contiennent les Institutions. Lactance 
a voulu bien plutôt rappeler ici les grandes thèses qu'il défend 
dans cet écrit et dans le de Ira. Cf. PicHoN, o. l., p. 350. 

29 inrogare : se elit du magistrat qui propose au peuple 
la peine à prononcer. (Cie., Pro Milone, 36), d'où« imposer, 
infliger, prononcer une peine )). (Sibimel morlem irrogare : 
TAc., Ann., IV, 10). Cf. XL, 5. 

29 seri plo tesiifi.cari placuil ... : Cf. Eus., H. E., VII, 32, 32 : 
"t"O~~ r.o:O' ~[J-i~ tt'iîv Ur.lp dcrsôsio::~ èwôptcrap.€vwv &:yWvo:ç, Ocrot <s xo:l. 
Ort"flÀi1.0t r:oy6vo:crtv, X:J.l .or~ j.Ltû' ~~J.·i~ dôivat ôtèqpcup'f]ç hO:tahi<}Mp.sv. 

31 uirtuiem : au sens de (( puissance )) et non au sens clas
sique de (( qualités, force physique, vertu(s), bravoure )). 
Usage fréquent chez Lactance, qui donne à cc mot toutes les 
valeurs connues depuis celle qui répond à la définition 
fameuse de CicÊnoN, Tusc., II, 18, 43, jusqu'à l'acception 
post-classique de uirtutes = miracula. Cf. G. KoFFMANNI, 
Gesell. des Hirchenlateins, Breslat1, 1879, p. 93 et A_rchiv 
Lat. Lexikogr., XI, p. 364. 

31 rzirlutem ac maiestatem: cf. uim maieslatis (XXX, I); 
Inst., ~V, 26, 8 et 16 et VI, 9, 15. 

33 deus summus : expression caractéristique de la langue 
de Lactance (l'index de Brandt, qui n'est pas exhaustif, en 
cite 25 exemples), et aussi de la religiosité de son temps. 
Cf. le commentaire de la prière de Licinius, XLVI, 6. 

33 ab re non est : voir l'introduction, p. 39. 
36 uindica(ue)ril in eos : la langue classique n'emploie 

in+ ace. qu'après le passif impersonnel de vindicare, mais 
Lactance utilise cette tournure dans les Inst., JI, 4, 23 ; 
II, 16, 11: uindicare in sacrilegos, V, 233. Cf. XXXI, 1 : deus 
religionis ac poprzli sui uindex. 

Sur la vengeance terrestre de Dieu, voir Insl., IV, 27, 5; 
V, 22, 23 ; 23; Epil., 18, 5. 

Cf. pour tout le chapitre Eus., Ii. E., X, 1-3. 
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II 

1. Sur ce §, cf. Inst., IV, 10, 18 ... sub imperia Tiberii 
Cœsaris : cuius anno quinto decima id est duobus Geminis 
consulibus ante diem decimum Kal. Aprilium Iudœi Christum 
cruel ad(ixerunl. 

1 extremis temporibus : inadvertance de Lactance, Tibère 
régna en effet de 14 à 37, et la crucifixion est datée ici même 
de l'année 29. 

1 ut scriptum legimus : legere ne s'emploie qu'au parfait 
dans cette locution dans la langue classique; au présent, 
Cicéron dit toujours : scriptum uideo, ou uidemus (p. ex. 
ad !"am., 1, 9, 12; cf. C. MmssNER, Phraséologie latine 5, 

Pans, 1942, p. 173). 
Cf. Insl., IV, 10, 19 : hic retmn textus, bic ordo in arcanis. 

sanctarum lilterarum continetur. 
2 cruciatus est : le v. cruciare au sens de cruet adfi.gere 

n'app.araît que chez les auteurs chrétiens, et en particulier 
chez Lactance (cinq exemples repris dans l'index de Brandt). 
Le sens classique est (( torturer ,,, au moral ou au physique. 

3 post diem decimum : l'expression doit être équivalente 
à ante diem X, comme le montre Baluze dans son commen
taire à ce passage. 

3 duobus Geminis consulibus: en 29. Cf. TAc. Ann., V, 1 : 
Rubellio et Fufio consulibus, quorum utrique Geminus cogna
men erat. 

La tradition qui fixe la crucifixion du Christ à l'année de 
consulat des deux Gcmini remonte à TERTULLIEN, adu. 
Iudœos, g : quœ passio perjecta est sub Tiberio, consulibus 
Rubellio Gemino et Fu{io Gemino, mense Martio, temporibus 
Pascha, die Octavo l{alendarum Aprilium, die primo Azy
morum. Elle est connue de Sulpice-Sévère (Cliron., 2, 11, 
1g; 27, 5) et de saint Augustin (Ciu. Dei, XVIII, 54), qui 
émet toutefois des doutes sur sa véracité (de doclr. Christ., 
2. 2g, 42 : ignorantia consulatus quo natus est Dominus et 
quo passus est, nonnullos coegit errare). 

Cette datation, qui est celle de nombreuses chroniques et 
des Acta Pilali, est ignorée de la tradition gracque, comme 

CO:\L\lEN'l'AilW : II, 3. 195 

de saint Cyprien, d'Hilaire de Poitiers, de saint Ambroise 
et de saint Jérôme. (U. HoLzl'lmiSTER, Chronologia vitœ 
Christi, Rome, 1933, p. 170) . 

. Il n'est pas douteux que Lactance l'ait empruntée à Ter
tullien. Au contraire, notre auteur s'écarte de Tertullien dans 
sa fixation du jour de la Passion, que Tertullien place le 
25 mars ( = le ge jour des Calendes d'avril), tradition stlivie 
par de nombreuses chroniques, tous les martyrologes, saint 
Augustin et d'autres dans l'Église latine et, dans l'Église 
grecque, par saint Hippolyte, Épiphane, le pseudo-Chrysos
tome, les Acta Pilati, le pseudo-Nicéphore continué, Georges 
HamartoJos (Cf. 1-Ior.z:to.nusTER, o. l., p. 165). 

Si une tradition orientale assez importante place la cru
cifixion au 23 mars (le 1Qe jour des Calendes d'avril), en 
faisant du 25 le jour de la résurrection (Cf. ANNIANUS apud 
SYNCELL, Cd. Dindorf, J, 607 j Jur.. AFIUC., 2/1, p. 234 
Gelzer; tradition rapportée par ÉPIPHANE !laer., 50, 1; 
THfWPH. DE CÉsAnfm, fragm. 5, 5; rs.-1-IIPPOLYTE DE 

THÈBES, Fragm. 3, 1, p. 55 Diekamp, CEDRENus, t. CXXI, 
372 A. Migne, MALALAS, XCVII, 369 Migne et un manuscrit 
du PSEUDO-ALEXANDRE), Lactancc est, dans l'Église latine, 
son seul représentant avec le chronographe des Consularia 
Constantinopolitana (MoMMSEN, Cbron. 1\.finora, I, p. 220; 
cf. MARTIN DE BRAGA de Paschate, 4 = Migne, t. LXXXII, 
p. 50). 

Lactancc étant le premier en date des représentants de 
cette tradition parmi les écrivains de -langue laline, d'où 
a-t-il tiré ce renseignement? Non point de sources orien
tales, puisqu'il est avéré que sa datation par le consulat des 
Gemini vient de Tertullien. C'est à une tradition gauloise 
qu'il se réfère. Les Gaulois, en effet, célébraient toujours 
la fête de la Résurrection le ge jour des Calendes d'avril. 

Cf. MARTIN DE BHAGA, l. l. : A plerisque Gallicanis epis
copis usque ante non mullum tempus cUstoditmn est, ut semper 
VI 11 die KaZ. April., diem Paschœ celebrent in quo jacta 
Christi resurreclio lradilur, et BÈDE, de ordinatione fer. pas
clwlis, t. CX, GO? A. Migne : Galli, quacumque die VI 1 I 
Hal. April. fuisse!, quando Christi resurrectio tradcbatur, 
semper PaschO. celebrabant), cc qui date la Crucifixion du 

De l<t mort des Persdculeu/'s. Il. 2 



,"C•'V'''' 
>l.-·Hi. 

196 COMMEN'I'AIHE : II, 4-6. 

10° jour des mêmes Calendes. Quoi qu'on puisse penser de 
l'origine de cette chronologie - qui doit remonter en der
nière analyse, aux traditions d'une des Ég1ises asiates si inti
mement liées aux premières communautés gauloises de 
Vienne et de Lyon -, il faut admettre que c'est à Trèves, 
à la cour de Constantin, que Lactance a pu la connaître. 
C'est là une preuve de plus de l'influence de la pensée gau
loise sur son œuvre. 

Le rapprochement des textes de Martin de Braga ct de 
Bède prouve à suffisance que c'était bien la résurrection, 
et non la crucifixion, que l'on célébrait en Gaule le 25 mars. 
Il n'y a donc pas lieu, comme le faisait Mgr DucHESNE 
(Origines du Culte chrétien 3, p. 262) de supposer une erreur 
de la part de l'évêque de Braga. 

4 Cf. Inst. IV, 20,1 : Profectus ergo in Galilœam-noluit 
enim se Iudœis ostendere, ne adduceret eos in pœnitenliam 
atque impios resanaret, discipulis congregatis scripturœ sanctœ 
lilteras, id est proplzetarum ar·cana, palefecit quœ anlequam 
pateretur perspici nullo modo poleranl, quia ipswn passio
nemque elus adnuntiabant; Epit., 42, 1, L'explication du 
nom de l'Écriture, donnée dans les Inslil., et absente du 
de Morlibus prouvent bien que les deux œuvres s'adressent 
à un public différent. (Remarque de PICHON, o. l., p. 344, 
2-1). 

Il faut comparer ce texte à Tn:RTULL., A pol., 21, 23 : Cum 
discipulis qui busdcun apud Galilœam I udœœ regionis ad 
quadraginta dies egil docens eos quœ docerent. Dehinc ordi
nalis eis ad officium prœdicandi per orbem circumfusa nube 
in cœlum est ereptus multo uerius quam apud nos asseuerare 
de Romulis Proculi soient. 

5 metus comprehensionis eius : cf. Epit., 42, 3 : discipulos 
suas rursus quos metus in fugam uerleral, congregauit. 

L'expression reste assez obscure, ce qui conduit BonLEFFS, 
An scripserit..., p. 253, à parler d'une imitation maladroite 
de l'Epitome par l'auteur du de Mortibus. L'explication de 
Brandt, pour qui eius est un génitif objectif, est peu con
vaincante. (BORLEFFS, p. 253, 2, 4). 

6 diebus XL : cf. Actes, I, 3. 
6 aperuil corda eorum : cf. Luc, 24, 25 : t6ta 8t~Yod;€Y aWtWY 
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,Q,; •;o~v "t"oü auvtÉvat ,à~ ypa!j)â;. cor au sens d'(( inlelligcnee )) 
est archaïque (Ennius, Plaute, Térence, Lucrèce) mais reste 
en usage chez Cicéron (de Fin., 2, 24; 91 ; Phil. 3, 16). 

8 ordinanil : (( investit d'une mission))' mot emprunté an 
langage de l'administration (cf. SuÉT., Gœs., 26: magistratus 
in plures annas ordinauit), dont l'évolution sémantique abou
tira à (( ordonner)) (un prêtre). Le mot ne se trouve dans ce 
sens chez Lactance que dans le de Mor·libus (cf. aussi XXVI 
2); partout ailleurs, ordinare a sa signification ordinaire 
de (( régler )), Mais il s'agit, ici, une fois encore d'un usage 
chrétien nécessité par le caractère de l'œuvre et par le 
public auquel elle s'adresse. 

9 ad prœdicationem : cf. MATTH., 28, 19 : p.aO"fl•s:ûmon r.âv•a 

'à ~Ov"fl; MARC, 16, 15 : x·fJpU~o:•s: ,Q €tkni!:Àwv r.ian t1J xtlau. 
Sens classique du mot. Cf. prœdicator = x~pu~ et prœdicare 

= X1JpÛn€tY, 

9 dogmatis ac doctrinœ : Lactance emprunte à Cicéron 
dogma au sens de (( doctrine philosophique )) (Cf. Inst., III, 
6, 14 et VII, 12, 5) mais il emploie aust-~i le vocable avec sa 
valeur ((théologique))' doclrina = OtOayj (Cf. Inst. III, 30, 3 : 
hoc noslrum dogma, nostra senlentia). 

Sur le sens des mots doctrina et disciplina, cf. I-I. I. MAn
nou, Doclrina et disciplina dans la langue des Pères de l'Église, 
Arch. Lal .. Med . .lEvi., 19~54, pp. 5-25. Cet article n'utilise 
pas notre texte. Il est parfois difficile de distinguer les 
nuances que traduisent ces deux mots. Doctrina se dit de 
l'enseignement du Christ, de l'enseignement reçu, de la 
connaissance acquise par l'étude de la doctrine de l'Église 
ou d'un point précis du dogme. La disciplina est le contenu 
dogmatiqàe de la foi chrétienne, l'enseignement doctrinal, 
la règle de foi. Doclrina représente l'élément spéculatif, 
disciplina le contenu pratique de l'enseignement chrétien. 
(TERT., de prœscr. hœret., 42 : doclrinœ index disciplina 
est.) Cf. V. MonEL, Disciplina. Le mol et l'idée représentée 
par lui dans les œuvres de Tertullien. Reu. d'Rist. Bec!., XL, 
1944-45, pp. 5-46 ct W. DüniG, Disciplina. Eine Studie 
zur Bedeutungsumfang des Wortes in der Sprache der Litur
gie und der V Citer, Sacris Erudiri, IV, 1952, pp. 245-279. 

10 disponens Testamenti Novi sollemnem disciplinam : Cf. 
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Insl., IV, 20, 2 ss : idcirco llioyses el idem ipsi propllelœ 
legem quœ Iudœis data est testamentum uocanl, quia nisi festator 
mortuus fueril, nec confirmari leslamenlum potes! nec sciri quid 
in eo scriptum sit, quia clauswn et obsignatum est, itaque nisi 
Christus mortem suscepisset, aperiri testamentum id est reuelari 
et inlelligi mysterium non palu issel ... 4. Ea uero quœ post resur
rectionem eius scripla sant, nouum teslamentum nominatur ... 
5. testator est Chrisi,us qui pro nabis morle suscepta heredes 
regni œterni facit adbicato et exheredato populo Judœorum. 

Toutes ces explications sont jugées superflues pour le public 
auquel s'adresse le de Morlibus. 

10 disponens: rapprochement voulu de ce terme juridique 
ct de Testamentum, qui apparaît chez TERTULLIEN, adv. 
111arc., I, 1 au sens cl'(( Écriture Sainte ))' mais que saint 
Cyprien évite d'employer. 

10 sollemnem: cf. CATON, ap. FESTUS, 446, 27; sacra stata, 
sollemnia; Cie., Tusc., I, 47, 113 : sollemne et statum sacri
ficium; de har. res p., 18 : statas sollemnisque cœrimonias. Le 
terme indique que la transmission s'est faite en bonne et due 
forme. 

11 circumuoluit : cf. Inst., IV, 21, 1 : Ordinata uero disci
pulis suis euangelii ac nominis sui prœdicatione circumjudit 
se repente nubes ewnque in cœlum sustulil, quadragesimo post 
passionem die ; Epit., 42, 3. L'emploi du verbe circmnuoluere, 
moins classique que circumfundcre, procède de la tendance 
du de Morlibns à nser d'un langage plus direct et plus à la 
portée des Chrétiens. Si circumfundcre est d'usage courant, 
circumuoluere, attesté chez Arnobe, est fréquemment em
ployé par Pline. (Voir Thes. L. L., III, col. 1147 (circum
fundere) et 1183 (eirwmuoluere).) 

11 procella nubis : cf. Acles, I, 9. Cette alliance de mots, 
que BORLEFFS (An scripserit, p. 276) trouve bizarre, s'ex
plique aisément si l'on considère nubis comme un ,qenitivus 
inhœrenliœ, du type ira juroris, construction très fréquente 
chez Apulée et les auteurs chrétiens. (Tertullien, saint 
Cyprien, Arnobc) et les écrivains de l'Histoire Auguste. 
(STOLZ-SCHMALZ, p. 395.) 

12 rapuit in cœlum: cf. Luc, 24,51; MAne, 16,19; JEAN, 
6, 62 ; Acles, I, 9, ct les expressions, courantes chez les 
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auteurs chrétiens: in ados receplus, ccelo ou in cœlo resump
tus, in cœlum ou in cœlis receptus, etc ... 

14 Matlhia ct Paulo : cl. Acles, I, 26 ct XXII. 
17 per annos XXV: de 29 à 54, année de l'avènement 

de Néron. 
18 per omnes prouincias ct ciuiiales : cf. lnsl., IV, 21, 2 

et Epitome, 42, 3; Discipuli uero per prouincias dispersi fun
damenla ecclcsiœ ubique posuerunl. 

19 miserunl : mitlere au sens de ponere appartient à la 
langue vulgaire et à la latinité décadente. Dans le passage 
cité des Inst., Lactancc sc conforme à l'usage classique. Mais 
l'emploi de mittere pour iacae est très fréquent, et l'expres
sion fundamenla miflcre apparaît déjà chez Sénèque. Voir, 
sur ce mot, BonLEFFS, An scripseril, pp. 256-258. 

20 aduenit: sur la question de la venue de Pierre à Rome, 
Lactance suit la doctrine qu'il a trouvée dans les œuvres 
de Tertu11ien : cf. infra, p. 200. 

20 editis quibusdam miraculis: cf. Insl., IV, 21, 2: facientes 
el ipsi in nomine magislri dei magna et pœn:e incredibilia 
miracula, quia discedens instruxerunt eos uirtule et potestale, 
quo passel nouœ adnuntationis ratio jllndari cl confirmari, 
cl. VII, 17, 2. 

20 uirtule ... poleslate : l'association de ces deux mots rap
pelle celle, si fréquente en grec, d'àpt.-~ ct de 8ûva:w;, expri
mant les manifestations de la puissance divine. Cf. BAUEH!\

FEIND, O:pn~, in KITTEL, Theol. Wiirlerb., I, p. 159. 
22 iustitiam: terme que Lactance emploie avec dilection au 

sens de (( religion chrétienne )), Cf. l'index èle Brandt, s. v. 
iustitia et iustus (p. 320). 

24 magnam mllllitudinem deflcae : cf. l'état d'esprit des 
païens dont témoigne la lettre de Pline à Trajan (Ep. X, 
9'e, 10): ils se désolent cle voir les cérémonies du culte tomber 
en désuétude : desolata ... templa ... sacra sollemnia diu inter
missa ... victimarum < carnem >cui us adhuc rarissimus emptor 
inueniebalur. 

Lactance insiste sur la rapidité des progrès du christia
nisme, pour pouvoir réfuter les allégations de ses adversaires, 
selon lesquels la religion est toute récente. 

29 Petrum cruci adfixit, Paulum interjecit: cf. lnst., IV, 21, 5. 
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Lactancc reproduit les données trouvées par lui dans les 
œuvres de Tertullien : cf. adu. Marcionem, IV, 5 (Romani) ... 
qui/ms euangelium cl Petrus et Paulus sanguine quoque suo 
signatum reliquerunl ; de prœscr. lzœr., 24 : (Romœ) ubi 
Petrus passioni dominicœ adœqualur (crucifixion), ubi Pau
lus Ioannis exitu coronalur (décapitation). 

Pierre d'Alexandrie, contemporain de Lactance écrit de 
même: (Epist. Canon ica, 9, 9-10 =P. G. XVIII, p. 483): oG,{ùç 
0 np6xptcoç "t"Wv à.r.:ocrc6Àwvllhpoç, .• i11 l'ü)p.n ËcruupWÛTJ. Kcd 6 ;;o:p~6611 roç 
Ilo.ü),oç ... €v •fi o:Ùtfi Jt6),a~ xct.l o;ù,à; l.lct)'_ct(p~ -rY)v xetpo:),~v à.rtn~J.1}01). 

30 impune habuit : extension d'une formule de la langue 
parlée (d'origine grecque? cf. Ë!_et\1 + adv.). Voir Cie., 
Fam., IX, 91, 1 : Terentia minus belle habuil, et Anlibarba
rus, s. v. habere (I, p. 642). Cf. Epitome, 18, 5 : nec ullus 
habuil impune quod Deum lœsit; 50, 3. 

31 uexationem populi sui : cf. lnst., V, 23, 3 : populi sui 
uexationes. Sur populus dei = {ideles, cf. c. XXXI, 1 et LU, 
5 et les nombreux passages cités dans l'index de BnANDT, s. v. 

31 deiectus fastigio imperii : cf. CLAUD., In Eulrop., II, 
5 : culmine deiectum. 

31 itaque en deuxième place dans la phrase. Cf. XXV, 3. 
Cette construction n'est pas strictement classique mais 
apparaît chez Tite-Live, ct est très fréquent chez Sénèque. 
Cf. Stolz-Schmalz, p. G84. 

32 tyrannus impolens : cf. lnst. VI, 17, 25 : inpolentiùm 
stullam uecordemque uiolentiam; Epit., 49, 1 : hom ines juriosi 
et inpotentes. 

32 nusquam 'repente comparuit : les expressions non ou 
nusquam comparere sont classiques ct s'appliquent, dans la 
littérature non-chrétienne, à la disparition des héros enlevés 
par les dieux, et particulièrement à Romulus : cf. Cie., 
Rép., 2, 17 et les nombreux exemples relevés dans le Thes. 
L. L., III, col. 2010. La tournure est reprise par les Chré
tiens (TEHT., Ad Nat., 2, 3; 2, 9; AnNonE, A_d Nat., 7, 46); 
la Velus Itala l'applique à Jésus : ipse Jesus non (var. : 
nusquam) comparuit ab eis : &lfl"'·'IToç Sy4'1no &:1t' td,wv; [ Vulg. : 
euwmit ex oculis eorum.] (Luc., 24, 31). 

33 ne sepulturœ quidem locwn : cf., à propos de Dèce, 
c. IV, 3. 
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Une tradition divergente représentée par SuÉT., Néron, 
50, rapporte au contraire que le tombeau de Néron fut 
l'objet du respect d'une grande partie de la population. Les 
cendres de l'empereur avaient été placées dans le tombeau 
des Domitius, au Pincio. Le pape Pascal II fit bâtir à cet 
endroit, en 1099, l'église de Santa Maria-del-Popolo, pour 
conjurer les apparitions démoniaques causées par le fantôme 
auquel un noyer servait de refuge. Cf. E. nENAN, L' Anté
christ, in Œuvres complètes. Édition définitive établie par 
Henriette Psichari, t. IV, pp. 1312-1313. 

34 malœ besliœ : appellation fréquente des persécuteurs : 
IX, 2; XVI, 1 ; XXV, 1.; XXXII, 4; LU, 4. Cf. lnsl., V, 11, 
1 : fis igilur lwminibus qui deorum suorum moribus congruunt 
quia grauis est et acerba iustitia, eandem impietatem suam 
qua in celeris rebus utunlur, aduersus iustos uiolenter exercent, 
nec immerito a prophetis bestiœ nominantur. (E:mcn., 34, 25, 
28; Levit., 26, 6), et V, 11, 4-5. Cette appellation biblique 
et chrétienne, réservée aux ennemis de Dieu, est analogue aux 
invectives des païens contre les tyrans et les mauvais empe
reurs. C'est en effet du nom d'immanissima belua que Pline 
flétrit Domitien (Panég., 48, 3) ; Cicéron déjà appliquait cette 
injure à ses ennemis clans un texte connu et utilisé par Lac
tance (cf. Inst., V, 11, 6 : tantœ beluœ immanitatem). Il n'y 
a aucune raison pour distinguer, comme BoRLEFFS, o. l., 
p. 278, entre les passages inspirés des prophètes ct ceux qui, 
éloignés de l'urbanitas lactancienne, ne sont que des sordida 
conuicia qui trahissent la main d'un imitateur. 

35 translalum uiuum atque reserualum : cf. TERT., de · 
anima, 50. 

35 Sibylla dicente : cf. Or. Si b., VIII, 70-71 : 

.. )),av y' È7ta..vü0n 
'g,. ïtt:ptÎ'twY ya..i'fjç 6 <puyhç p.'f)'tpo;mlvo~ .;.,,~p. 

V, 363 : ~~u _0' b. 1tEfltÎt"W'J yo:l'fj~ p:~"t"pOx't6voç àv~p. 

39 Anlichristi sur la conception de l'Antéchrist chez 
Lactance, cf. Inst. VII, 17, 2-10; 19, 6; Epit., 66. Cet Anté
christ sera annoncé par le règne universel d'un tyran. (lnst., 
VII, 16, Epit., 66). . 
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Voir, en dernier lieu, E. LOI-IMEYER, Anlicbrist, Reallex. 
für Ant. und Christ., I, 1942, coll. 450-457 et J. SrcKENBER

GEH, Apokalyplik, ibid., coll. 504-510; II. Fu ens, Der geis
lige Widersland ... , pp. 31-35. 

39 prœcedat aduentum: une tradition fait de Néron l'Anté
christ à venir (Or. Sib., J. IV et V), incarnation du diable 
qui le ramènera d'au delà de l'Euphrate (Or. Sib., interpo
lation de III, G3) ou le ressuscitera (Asc. ls., IV, 2-4; Or. 
Si b., V, 28 sqq., 214 sqq.; VIII, 88, 157). Les Pères de l'Église 
voient dans l'Antéchrist un faux Mes~de juif (Irénée, I-Iippo
lyte, .Jérôme, Théodorct) ou le Nera rediuiuus (VrcTOHIN DE 

PETTAU, In Apol., XIII, 16 = V, 338 C. Migne) ou un 
<<magicien )) s'emparant de l'Empire (CYmLLE DE JÉHU
SALEM, Calech., XV, 11 sqq. = t. XXXIII, coll. 884 sqq. 
Migne). 

Cf. E. B. ALLO, Saint Jean. L'Apocalypse, P~ris, 1921, 
p. XLIV. Lactance et Commoclien annoncent l'un et l'autre 
la venue de deux Antéchrists, mais la croyance à deux Anté
christs, dont l'un serait le Nera rediuiuus n'apparaît que 
chez Commodien (Carm. apol., V, 933 sqq.). La polémique 
contrC ceux qui croient à la venue de Néron reseruatus 
précurseur de l'Antéchrist semble viser ici les tenants de la 
théorie exposée par Commoclien, mélange de traditions chré
tiennes et judaïques. Il faut y voir un argument en faveur 
de la thèse qui place la rédaction elu Carmen de Commodien 
à l'époque de la persécution de Valérien ct des événements 
décrits au livre XIII des Dracula Sibyllina. (Cf. A. T. ÜLM

STEAD, The mid.-third Cenlury of the Christian Era, Classical 
Plzilology, XXXVII, 1942, pp. 241-262 et 398-420.) Pour 
cette datation de Commodien, voir, en dernier lieu, H. GRÉ
GOIRE, Note sur la survivance chrétienne des Esséniens ... , 
La Nouvelle Çlio, I, p. 354-359, qui replace Commodien au 
Ille siècle, conlre P. CouncELLE, Commodien et les invasions 
du V' siècle, Rev. des Ét. lat., XXIV, 1946, pp. 227-246 et 
Histoire littéraire des invasions germaniques, Paris, 1948, 
pp. 127-130 et 2~H-232, qui voit dans le Carmen l'écho de la 
mort elu persécuteur Valens ct de la prise de Home par les 
Goths d'Alaric. 

40 quod nefas est credere : il pourrait s'agir ici d'une note 

. .l! 

r 
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marginale relative à la croyance des deliri, et introduite 
clans le texte par un copiste. De toute façon, il est clair que 
Lactance réprouve la croyance à laquelle il fait allusion. 

40 duos prophelas : les deux prophètes Élie et Hénoch. 
Lactance suit ici, une fois encore, la tradition représentée 
par Tertullien. (Cf.. de anima, 50 : (Hénoch et f.:lie) morituri 
reseruantur, ut Anlichristum sanguine suo exlinguanl). Ces 
deux prophètes de la fin des temps sont d'ailleurs ceux qui 
sont cités le plus souvent par les Pères de l'f.:glise (Hippo
lyte, Tertullien, Jérôme, Primarius, Cassiodore) ct les Apo
calypses tardives (W. BoussnT, Der Antichrisl in der lJ_eber
lieferung des Judenthums, des N. 1'., und der allen Ku·che, 
GOttingen, 189.5, pp. 134 sqq.). Élie est presque toujours 
mentionné, parfois seul, parfois accompagné de J él;'émic ou 
de Moïse (VICTORIN DE PETTAU); les noms d'Isaïe et même 
de Job apparaissant clans les textes d'origine juive (Cf. 
IV Esdras, II, 8 : Isaïe ct Jérémie.) Le point de départ de 
ces croyances se trouve, pour Élie, clans Malachie, IV, 56 
(cf. III, 1) et Sirac., XLVIII, 10 (cf. Luc, I, 17; Marc, IX, 
11-13), pour Hénoch, clans Gen., V, 24; Sirac., XLIV, 16 
(cf. Hebr., XI, 5). Lactance, lui, ne parle que d'un seul 
prophète de la fin des temps : Élie (lnst., VII, 17), croyance 
(fu'il partage avec le ne livre des Dracula Sibyllina et Try
phon (cf. JusTIN, Dia/. Trypll., VIII ct XCIX), ct qui jus
tifie en partie la polémique dont on perçoit ici l'écho. 

Voir sur cette question: E. 13. ALLO, o. 1., pp. 139-142. 
41 ultima tempora : cf. Is., II, 2; Sm.Ac., XLVIII, 27. 
41 imperium Christi sanctum el sempiternum : le règne de 

mille années qui suivra la défaite de l'Antéchrist ct précé
dera Ja remise en liberté du démon, la victoire définitive 
du Messie Ct la rénovation totale de l'Univers. Ce sont les 
mille anni cœleslis imperii (lnsl., VII, 24, 5). 

42 descendere: cf. lnst., VII, 19, 2; Epil., 67. 
43 quidam nostrorum : ceux qui partagent les opinions 

exprimées par les auteurs cités plus haut. 
44 Neronem uenlurum : la légende de la survie de Néron 

et de son retour futur, attestée dès sa mort, créa une grande 
agitation dans tout l'Empire. Des agitateurs qui préten
daient être l'Empereur lui-même ou sa réincarnation, appa-
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rurent dans les provinces orientales (TAc., Ilist., I, 2; II, 
8, 9; SuÉT., Néron, 40, 47, 57; DION CAss., LXIV, 9; DroN 
CunYsosT., Oral., 21, 10; ZoNAHAS, XI, 5 ct 12), les milieux 
judéo-chrétiens annonçaient son retour et y voyaient une 
incarnation du diable (Or. Sib., IV, 119-120, 137-139 (année 
79-80); V, 1-51, 100-110, 123, 215-246, 361 sqq. (guerre de 
Trajan contre les Parthes, époque d'Hadrien), VIII, 38-
106 (sous les Antonins?); Asc. Is., III, 24; IV, 18; IV Esnn., 
V, 6; Cor.uvroomN, Carm. apol., 823 sqq.). La fréquence des 
représentations de Néron sur les contorniates de la fin du 
rv0 siècle (A. ALFÛLDI, Die Kontorniaten, Budapest, 1943, I, 
p. 59 sqq. ; 91 sqq.), montre la persistance de sa légende 
païenne. Il est certain qu'à cette époque la noblesse anti
chréticnne de Rome manifestait son espérance en le retour 
d'un empereur qui viendrait balayer le christianisme de l'Em
pire. (ALFÜLDI, o. l., p. 61). Mais cette espérance, ce« messia
nisme à rebours)) de la noblesse sénatoriale devaient déjà être 
puissants à l'époque de Lactancc. C'est pourquoi sans doute 
celui-ci s'est cru obligé de mettre en garde ses coréligionnaires 
contre des spéculations qui pouvaient alimenter indirecte
ment la propagande antichrétienne : en luttant contre les 
Chrétiens qui croient au retour de Néron, il Veut atteindre, 
du même coup, les espérances du paganisme romain. 
(Hemarque de F. ALTHEIM, Lileratur u. Gesellsclzafl, II, Halle, 
1950, p. 257). Il est certain qu'un des fondements de la légende 
néronienne était l'incertitude qui planait sur la fin de l'em
pereur, et Lactance témoigne de la force de cette tradition 
en négligeant l'indication fournie par Suétone au profit de 
la version de la disparition totale ct inexplicable du corps. 

44 prœcursor diaboli ac prœuius : cf. A ua., Civ., XX, 10; 
SuLP. SEv., Dia/., 2, 14; J-Jist. Sacra, II, 29. 

45 ad uastationem terrœ et humàni generis euersionem : cf. 
Inst., VII, 17, 2: euersor ac perditor generis humant; 9: terra 
uniuersa uastabitur. 

III 

1 aller non minor : la comparaison de Domitien et de 
Néron est un lieu commun des écrivains païens, aussi bien 

! 
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que des chrétiens (JUVÉNAL, IV, 18 : caluus Nero; PLINE, 
Panég., 53, 3-4 ; TEnT., Apol., 5, 4 : portia Neronis de crude
litate; de Pallia, 4 : Subnero, A us., de OJ'dine XII imper., 
11-12; Eus., 11. E., III, 17). 

1 aliquot annis : de 68 à 81. 
3 dominationem: au sens cicéronien, dominatio ct les mots 

de même racine (dominus, dominalus) s'appliquent aux 
régimes de César et d'Antoine (Phil., I, 13; XIII, 17 et 18, 
etc.). Dominus est l'équivalent de tyrannus, mot employé 
pour flétrir César (Phil., II, 96 et 117 ; XIII, 17). La déno
mination dominus, jusque là bannie de la titulature impé
riale, apparaît couramment à partir de l'époque de D.omitien. 
(PoLLACK, Dominus, PWRE, V, 1, col. 1307). Appliqué par 
Lactance à un régime impérial, le mot résume toutes les 
rancœurs du patriotisme vieux-romain, pour qui les limita
tions de souveraineté du Sénat représentent autant d'actes 
d'arbitraire conduisant l'Empire à sa perte. Domitien; non 
seulement persécuteur, mais encore adversaire du Sénat, 
expression même du ponvoir absolu, est, bien plus que Né~on, 
le prototype des mauvais empereurs dont Lactance décnt la 
fin et apparaît, jusque dans ses innovations d'étiquette, 
comme l'ancêtre des Tétrarques, tout au moins aux yeux de 
leurs adversaires. 

4 incubauit ceruicibus : Pour l'usage lactancien elu v. 
incubare+Dat., cf. de Mort., VII, 4; lnst., VII, 19, 1; Incum
bere in+Acc., cf. de Mort., XV, 4; Inst., V, 9, 12. 

4. tutusque regnauit : cf. JuvùNAL, IV, 151-154. 
Cf. IX, 11 : (Diocles) tamdiu tamen summa felicitale regna

ult, quamdiu manus suas iustorum sanguine non inquinaret. 
5 aduersus dominum : le persécuteur est un ÛEO[J.iy~o~. 
5 m.anus tenderel: cf. c. V, 1: manus intentauit et Is., XIV, 

26. 
Le subjonctif lenderel ne répond pas à l'usage classique 

après donec, cette conjonction n'ayant pas le sens final. La 
construction, fréquente clans la latinité tardive, de donec 
avec le subjonctif dans les cas où Cicéron aurait employé 
l'indicatif, ri'apparaît que depuis Tacite. (SToLz-ScHMALZ, 
p. 754). 

6 ad persequendum iustum populum : la persécution de 

11 

' 

1 

1 

1 

1 
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Domitien, mentionnée par les auteurs chrétiens, est assez 
mal connue (MÉLITON nE SAHDES, ap. Eus., H. E., IV, 26, 
9 ; TERTULL., Apol., V, 4 ; Eus., Ji. E., III, 17 ; SuLPICE 

SÉVÈRE, Chr. II, 31 ; OnosE, VII, 10 en parlent en termes 
très généraux). 

Cf. Mart.lgnatii, I. MALALAS, Chr., X, p. 262 Bonn est un 
maladroit développement des traditions relatives à l'exil de 
Domitilla. 

L'allusion de la l" Clementis, I, à des a1qJvtO[ouç r.al È1taÀÀ~Àouç 
FYop.Ëvo:ç ·~fÜY crup.cpopèts r.o:t r.Ëpt7C7(olast; qui empêchèrent pendant 
un temps l'Église de Rome de correspondre avec celle de 
Corinthe, à supposer qu'elle vise expressément des événe
ments du règne de Domitien, est trop vague pour qu'on puisse 
l'utiliser à déterminer la nature de cette persécution. JI en 
est de même de la be1Ie prière finale de la lettre (59, 4). Quant 
au récit cl'I-Iégésippe (Eus., 11. E., III, 20), c'est un roman 
qu'Eusèbe lui-même ne paraît pas prendre au sérieux. 

Les mesures d'expulsion prises contre les malhemalici en 90 
(SumAs, s. v. ~o11-nwv6;), en 93 contre les philosophes (Su.f::T., 
Dom., 10). l'exécution des consulaires Acilius Glabrio, moli
tor rerum nouarum (Suf.:T., Dom., 10) et Flavius Clemens, 
homme d'un conlemptiSsima inertia (SUÉT., ibid., 15) accu
sés tous deux de<< mœurs j nives)) ( cèt.cr!l'l 'I o:.>Oaiwv ~011 SÇ'oxËÀÀonsç) 

et d'athéïsmc (&Os6Hlç: DION CAss., LXVII, 14), des stoïciens 
Arulenus Husticus ct Herennius Senecio (DION CAss., LXVII, 
13), l'exil de Domitilla (DION CAss., LX VII, 14) prouvent 
que l'empereur frappait impitoyablement toute opposition; 
dans l'aristocratie ou parmi les intellectuels. -De plus, l'âpreté 
du fisc impérial à exiger le didrachme, impôt des Juifs, 
n'épargne ni les prosélytes ni les Juifs convertis. On conçoit 
facilement que les Chrétiens aient pu être inquiétés à ce 
sujet, en un temps où l'accusation de mœurs juives (SUÉT., 
Dom., 12) était si fréquente. 

Toutes ces mesures ont frappé les Chrétiens, mais peut-on 
parler d'une persécution généralisée ? Eusèbe affirme bien 
dans sa chronique (cf. Chron. Arm., éd. Kacrst, p. 218; 
S. JÉRÔME,' p. 192 J-Iclm; GEORGES Sy;vr., Cilr., p. 650 Bonn; 
HAMARTÔLos, III, p. 131) que de nombreux chrétiens souf
frirent pour leur foi, en la quinzième année du règne de 

1 
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Domitien. Il sc réfère à un chronographe païen du nom de 
Bruttius ou Brettius. Mais, encore une fois, ce texte est 
vague ct pourrait fort bien ne viser que les quelques martyrs 
dont il est question dans l'Histoire Ecclésiastique, avec la 
mention vn:X ~),do-cwy h€p(l)'). 

C'est, en fait, l'Apocalypse, dont la rédaction est fixée par 
sAINT lRÉ.NÉE (Hœr., V, 30, 3) aux derniers temps elu règne 
de Domitien, qui mentionne le plus grand nombre de con
fesseurs et de martyrs : l'apôtre Jean, qui a Jui-même souf
fert (TERT., Praescr., 36) avant d'être exilé à Patmos, 
s'adresse à l'Église de Smyrne dont plusieurs fidèles vont 
être jetés en prison (II, 10); il a vu Rome ivre du sang des 
martyrs, dont plusieurs ont été décapités (XVII, 5-6; XX, 
1). Beaucoup de Chrétiens ont déjà péri, d'autres vont périr 
(VII, 11); l'Église de Pergame a son martyr, Antipas (II, 
13). 

La tradition chrétienne date avec certitude le martyre 
d'Antipas de l'époque de Domitien (cf. déjà TERT., Scor
piace, 12 ; légende postérieure : le martyr fut brûlé clans un 
taureau d'airain, A. A. S. S., 11 avril). C'est à partir de 
ces textes que se créa la tradition de la persécution, qui 
s'alimenta ensuite aux sources profanes ct fit Jes personnages 
cités par Suétone, Brettius ou Dion Cassius, peut-être 
simples sympathisants, des Chrétiens authentiques. 

Rien ne prouve, en tout cas, l'existence, supposée par 
P. ALLARD, (Hist. des persée., Paris, 1884-1887, I, pp. 101-
112), d'un édit général de persécution, dont les effets furent 
suspendus par Domitien lui-même (o. l., p. 126). Ajoutons, 
pour être complet, que la lettre de Pline à Trajan ne nous 
paraît pas attester une persécution qui se serait produite en 
Bithynie, vingt ans avant le séjour de Pline claus cette pro
vince. (Les explications de K. MÜLLER, Zum Pliniusbrief, 
Z. N. T. W., XXIII, 1924, pp. 214-215 sont trop compli
quées pour emporter l'adhésion) ct que les vers si souvent 
cités de JuvÉNAL, IV, 153-4 : sed periil postquam cerdoni
bus esse limendus cœperat ... ne nous paraissent pas l'écho des 
remous provoqués par la persécution dans le bas peuple de 
Rome. (Nous suivons l'opinion de GsELL, o. l., p. 316, n. 3). 

Sur la persécution de Domitien, l'exposé le plus complet, 
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parfaitement au courant de la littérature réccnlc, est celui 
de M. GoaunL, La naissance du christianisme, Paris, 1946, 
pp. 575-584. Cf., en outre, nos observations dans La Nouvelle 
Clio, V, 1953, pp, 121-129, 

7 inslinctu dœm.onwn: cf. Cre., Tusc., I, 64: ut ego aut poëtam 
graue plenumque carmen sine cœlcsli aliquo mentis instinclu 
putem fundere; pro Archia, 18 : poelam quasi diuino quo
dam spiritu af{lari; de divin., I, 6, 12: Es! enim uis el natura 
quœdam, quœ ... aliquo inslinclu inflaluque diuino fulura pue
nantiat; 1, 31, 66 : cum a corpore animus abstractus diuino 
instinctu concitatur; I, 18, 34 : oracula quœ inslinctu diuino 
adflaluque fundunlur; VAL. MAx., I, 6, ext. 3 : dearum ins
tinctu (cf. inpulsu, ibid., I, 8, 10); APUL., Mel., II, 26 : 
deœ potenlis inslinclu; ULPIEN, l. VII de on. proc. : ins
tinctu deorum ( = Mosaicarum et Romanarum legum collatio, 
XV, 2, 5) ; Mos. et Roman. leg. coll., VI, 4, 1 : instinclu exe
crandœ libidinis; LACT., Insl., la, 5, 10: inslinctu Musarum; 
Inst., IV, 27, 12 : inslinclu dœmonis; Epit., 7, instinctu 
furoris; lnst., VII, 1.8, 1 :ex inslinclu dœmonum opposé à ex 
dei spirilu; lnst., IV, 30, 1 : ex instinctibus dœmonum; 
lnst., IV, 5, 5 : teslati sunt enim sub quo quisque rege diuini 
spiritus fueril passus instinctum ; inscr. de l'arc de Constan
tin : instinctu diuinitatis (DESSAU, 694) ; Vila Constantini, 
Il, 12 : vEUp.an xat ouv€pyci~ 'tOÜ xpshcovo~ ; CoNST., ad Sanct. 
Cœt., XXIV, 1 : iÇ bmtwtaç Osoü; FIRMic. MATERN, de errore, 
XXI, 5 : Tu Christe ... venerando inslinclu hoc denuntias per 
prophetas; VEGET., Il, 18, 20 et 21 : diuinllatis instinctu; 
Anonymus de rebus bellicis, prœf. : cœlesti semper inslinctu. 
Un texte important, trop souvent négligé, est CHALcrnrus, 
fil Timœum Platonis prooem. : non sine diuino instinctu. 

L'expression mérite d'être étudiée pour permettre une 
interprétation correcte de la formule gravée sur l'arc de 
Constantin. Elle signifie ~( sous l'inspiration de )) ; d'abord 
appliquée uniquement aux 6tats de possession prophétiques 
et poétiques, elle finit par concerner toutes les décisions 
prises sous l'influence d'une puissance surhumaine. Il faut 
remarquer que le mot inslinctu a toujours pour complément 
déterminatif chez Lactance un nom de divinité(s) païennes(s). 
Une fois seulement, instinctum (et non instinctu) est déterR 

1 
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miné par diuini spiritus (chrétien). L'expression avait donc 
une saveur plutôt païenne, jusqu'au moment où J'interpré
tation constantinienne postérieure de l'Oratio ad Sanctos lui 
donna la valeur chrétienne attestée par Firmieus Maternus. 

M. ALTHRii\I (Aus Spütanlike u. Christentum, Tübingen, 
1951, pp. 44-53) a fortement insisté sur le caractère néopla
tonicicn des croyances qui s'expriment dans l'ornementation 
de l'arc de triomphe de 315. Il a, en pmticulier, mis en relief 
la valeur du ·mot diuinitas de l'inscription : Constantin 
participe à J'essence divine; sa mens, qui lui a donné la vic
toire, est une mens diuina. La Vila Constantini reprendra, 
en lui donnant un sens chrétien, cette terminologie néo-pla
tonicienne d'ailleurs très proche de la terminologie romaine 
traditionnelle. (ALTIIEil\'I, o. l., p. 51 ; cf. W. WEBER, Prin
ceps, I, Stuttgart, 1936, p. 141 et n. 557, pp. 137*-140*). 
II semble que le rôle décisif dans Je gauchissement chrétien 
de ces notions essentielles de la philosophie des païens 
éclairés ait été joué par Ossius. Nous savons, en effet, que 
l'évêque de Cordoue avait commencé une traduction latine 
du Timée. Comme il n'eut pas le loisir de J'achever, Chalci
clius reprit cc travail ct le lui dédia. Et c'est précisément 
dans cette dédtcacc qu'apparaissent les mots diuino ins
tinctu. Il y a là plus qu'une simple coïncidence, ct l'on peut 
être assuré que l'interprétation chrétienne de l'inscription 
de 315 a été, après coup, suggérée à Constantin par son con
seiller ecclésiastique. 

Cl, supra, p, 30, 
8 luit pœnas : cf. SuÉT., Vesp., I, 1 : imperium suscepit ... 

gens Flauia ... rei p. nequaquam pœnitenda, constellicetDomi
liazmm cupiditatis ac sœuitiœ merita pœnas luisse ; A un. VxcT., 
Gœs., II, 7 : Is ergo magis magisque sœuitia nimills ... pomas 
luit, XL V vilœ anno, dominalionis circiter XV; ZosiME, 1, 
G, 4 : 6.o1J.snavO~ ti)p.6rl]'tt xcd àaùyt0 l'.at r.ÀsovoÇ[q: r.Ù't<X~ intEpâpa~ 

x~t 7têY'ti:X'Xt0~xx ,o&ç 1t&Y'too:~ Svtautoùç tlj) r.oÀt,sUp.an Àup.'I]Y<:Îp~Yo~ à'l:t.t

psOdç lm:O I:ncpâvou ..... Hlo~s 8tY.aç ·r'li~ 1tO'I'11P[aç hdvm. 

Sur ces coïncidences textuelles, cf. supra, 39. 
9 domi : SuBT., Dom., 16 : in cubiculum se recepit atque 

ibi occisus est. 
9 memoria nominis eius erasa est. SuÉT., Dom., 23 rapporte 
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que le peuple et l'armée rcgreUèrenL la mort de Domitien. 
Contra senatus adeo lœtatus est, ut repleta certatim curia non 
temperaret quin morluwn contumeliosissimo atque acerbissimo , 
acclamalionum genere laceraref, scalas etiam inferri clipeosque 
el imagines eius coram detrahi et ibidem solo aflligi iuberet, 
nouissime eradendos ubique tilnlos abolendamque omnem 
memoriam decaneret. Cf. en outre PLINE, Panég., 52 ; PRo
COPE, !list. arc., VIII, 13. 

10 fabricasset : cf. note à I, 2. 
11 Capitolium aliaque nobilia monumenta :. cf. SuÉT .. 

Domit., 5. Sur les travaux entrepris par Domitien, cf. 
S. GsELL, Essai sw·le règne de Domitien, Paris, 1893, pp. 90-
119; WEYNAND, Flavius, 4077, PWRE, VI, 2590. 

13 titulorum : à la suite de Suétone (Domit. 5), Lactance 
met en relief l'importance de la flétrissure que cette mesure 
infligea à la mémoire de Domitien, qui voulait s'acquérir une 
gloire étcrnelJe en faisant graver son nom sur des monuments 
qu'il n'avait pas construits. 

15 rescissis igilur actis tyranni: Tout en rangeant ce prince 
parmi les mauvais empereurs, Tertullien lui attribue l'abro
gation de ses propres édits, peu de temps après leur publi
cation (Apol., V, 4). Mais l'abrogation des Acta (c'est-à-dire 
de ses decreta, edicta ct rescripta, qui devaient théorique
ment rester en vigueur après son règne, contrairement aux 
mandala valables seulement pendant que le prince restait 
en vie) fut réalisé par Nerva. DION CAss., LXVIII, l, rap
porte que ce dernier fit cesser les poursuites contre ceux qui 
étaient accusés d'impiété, rappela les bannis et interdit aux 
esclaves et aux affranchis d'accuser personne d'(( impiété n 

et de (( vie à la juive )), Cf. Eus., Il. E., III, 20, 8. Sur la· 
rescissio actorum liée à la damnatio memoriœ, cf. F. VITTIN

GHOFF, Der Staalsfeind in der rOmischen Raiserzeil, Neue 
Deutsche Forsclmngen, 83, Berlin, 1930, p. 96 ; sur Domitien, 
p. 104. 

17 mulla clarius ac floridius eniluil : cf. 1, 2. 
18 mulli ac boni principes : la thèse de Lactance, à savoir 

que tous les persécuteurs ont été de mauvais empereurs, 
qui tous ont connu une fin misérable, l'oblige à passer sous 
silence les persécutions qui eurent Heu sous d'excel1ents 
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empereurs comme Trajan, Hadrien, Marc-Aurèle, ou Sep
~.s~~. . 

Lactance est parfaitement dans la ligne des apologètes qm, 
comme Méliton et Tertullien, s'efTorcent de démontrer que 
les persécutions ordonnées par des princes _justes sont dues 
non à la méchanceté, mais à des erreurs de JUgement. (Eus., 
H. E., IV, 33, 6 sqq. ; TERT., Apol., V). Lactance dégage 
comme eux Ia responsabilité des empereurs et veut prou_ver 
que le christianisme et la prospérité de Rome sont parfaite
ment compatibles. (PICHON, o. l., pp. 413-418). Il faut not.er 
d'ailleurs que Tiotre auteur ne prétend pas donner une lus
taire des persécutions, mais bien plutôt une histoir~ des per
sécuteurs. Comme le mot (( persécution )) peut dés1~ner_ ,des 
choses bien différentes, allant des mesures parbcuh~res 

prises contre tel ou tel personna~e aux édits génér~hs~s 
visant toute la communauté chrétienne, des actes d arbi
traire de certains gouverneurs à des émeutes populaires, 
l'existence de martyrs sous certains empereurs ne prouve 
pas que ces derniers soient des pe~sécuteurs. Cf., ~ ce sujet, 
Cu. GuiGNEBERT, Tertullien, Paris, 1901, pp. 72 sqq., et 
les réflexions pleines de sens de H UGI-I LAsT, The study of 
the Persecutions, Journ. Rom. Stud., XXVII, 1937, pp. 80 
sqq. . . 

Dans la seconde préface constantinienne des Insllll~twns 
(VII, 27), Lactance reprend ce thème : (paragr. 15) umzs 
ex omnibus exlilisti cui prœcipua uirlutis el sanclttatzs exempla 
prœberes, quibus antiquorum principum gloriam qu?s tamen 
fama inter banoS numeral, non modo œquares, sed etwm prœ
terires. 

19 nullos znzmzcorum impetus passa : cf. supra, p. 48. 
19 impcrii clauum regimenque : ~f. Cre., Sesl., 20: clauum 

imperii tcnere. ~ . . 
20 manus suas in oricnlem occidcntemque porrcxtl : reprise 

d'une métaphore favorite de Lactance qui, à la suite _de 
Sénèque le rhéteur, l'a appliquée à l'extension de l'empire 
romain : Inst., VII, 15, 15 : sublata enim Carllzagine, quœ 
tam dirz œmula imper ii fuit, manus suas in lolrzm orbem t.err~ 

marique porrexil ... Cf. L. CASTIGLIONI, Lattanzio e le Stol'le dt 
Seneca Padre, Riv. Fil. e /sir. Glass., N. S., VI, 1928, pp. 454-

De l<t mort des Pe1·sécule!!rs. II. 3 
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457, surtout p. 470. Outre ce parallélisme entre l'extension 
de l'empire et l'extension du christianisme, le passage- vise 
encore à illustrer le symbolisme de la ·crucifixion, cf. Jnst., 
IV, 26, 36 : Exlendit ergo (Christus) in passione manus suas 
orbemque dimensus est, ut iam tune ostenderel ab orlu salis 
usque ad occasum magnum populum ex omnibus linguis el 
tribu bus congregatum sub aZas suas esse venturum ~· Epit., 46, 
5 : namquod extendit in pati bulo manus, utique a las suas in 
orienlem occidentemque porrexil, sub quas uniuersœ naliones 
ab ulraque mundi parle ad requiem convenirenl. 

BoRLEFFS, an scripseril..., pp. 278 sqq., voit dans les res
semblances de notre passage avec Je texte cité du livre VII 
des Institutions la preuve d'une imitation maladroite de 
Lactance par l'auteur du de Mortibus. D'après ce savant, 
le texte du de Marti bus évoque plutôt la rapacité d'un impé
rialisme avide que le geste tutélaire du Christ, symbole 
d'une Église étendant ses ailes sur ses enfants, et la slulta 
translatia de l'image des mains spoliatrices de Rome conqué
rante à l'Église ne pouvait manquer d'impressionner fâcheu
sement les sujets de Rome et de leur fournir des arguments 
contre l'Église chrétienne. (Il rappe1le la tirade célèbre de 
Méphistophélès dans Faust, I : Die Kirche hat einen guten 
Magenj hat ganze Liinder aufgefresscnjund cloch nie sich 
übergegessen). Mais il oublie que 1° le de Marti bus s'adresse 
en premier lieu à i::les Chrétiens, et que 2° Lactance- pas 
plus que Sénèque - n'est précisément pas du tout opposé 
à l'empire romain. Au contraire, nous trouvons maintes 
preuves de son attachement à la romanilas, et c'est la mort 
dans l'âme, - hon·et animus dicere - (Inst., VII, 15, 11) 
qu'il est obligé d'annoncer la chute de l'Empire à la fin des 
temps. C'est au contraire avec admiration qu'il dépeint la 
iuvenlus de Rome, à qui il n'adresse aucun reproche ju~
qu'au moment où elle abuse ct mésuse de forces qu'elle ne 
pouvait plus employer contre des ennemis : dance regibus 
cunctis et nationibus imperia subiugatis cum iam bellorum 
maleria deficeret, uiribus suis male uterelur, quibus se ipsa 
confecit. 

21 ut iam nullus esset terrarum angulus : cf. Eus., H. B., 
IV, 7, 1, qui décrit la situation du christianisme sous Hadrien. 

f 
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L'exagération e.st manifeste (cf. les cartes publiées à la 
fin de l'ouvrage de HAHNACK, J.l1ission und Ausbreitung-1, 
Leipzig, 1924, t. II). Cette affirmation de Laclance est reprise 
des Inst., IV, 26, 35 : deniq~w nulla gens lam inhumana est, 
nulla regio lam remola, cui arzl passio eius aut sublimitas 
maiestalis ignota sil. Mais Lactance écrit pour Donat, habi
tant de la province de Bithynie,- et l'Asie Mineure est à son 
époque couverte d'églises- et à un moment où les légendes 
relatives aux succès des premiers temps de la mission chré
tienne, dont la naissance se place vers le dernier quart du 
deuxième siècle, sont considérées comme des faits histo
riques. (Cf. HARNACK, o. l., I, pp. 107-110.) 

Cf. aussi JusTIN, Dial. c. Tryph., 117; Ep. ad Diogn., 6; 
lREN, I, 10, 2; II, 31, 2; III, 11, 8; CLEM. Ar.Ex., Strom., 
VI, 18, 167; Tmn., A pol., 37; adu. lrzd., 7; ÜRIG., C. Gels., 
I, 27 et I, 3, avec les réserves exprimées Comm. in. Mallh., 
39. 

24 miles ceret: avertissement aux empereurs. Les progrès du 
christianisme facilitent le maintien de l'ordre public. Ori
gène voit dans la conversion des peuples barbares le seul 
moyen de les civiliser et de les faire entrer dans la commu
nauté universelle. (C. Gels., VIII, 68.) 

IV 

1 post annos plrzrimas : la (( longue paix ))' selon Lactance, 
dura donc plus de cent cinquante années, de 96 à 240. 

1 execrabile animal : tyrannus ferociens, maior anguis, 
metator Antichristi dit saint CvPmEN, Ep., 22 et 55, 9, 2 ; 
cf. CORNEILLE, Polyeucle, IV, 2 : (( Tigre altéré de sang, 
Décie impitoyable ... )), 

2 Decius : C. Messins Q. Traianus Decius (201-251) régna 
de 249 à 251. Cf. WITTIG, Messins, PWRE, XV, 1932, coll. 
1244-1284. 

2 qui uexaret Ecclesiam : Les auteurs chrétiens insistent 
sur la rigueur et la cruauté de l'édit de Dèce, capable de faire 
tomber les élus (DENYS n'ALEX., ap. Eus., I-l. E., VI, 41, 
10), visant à exterminer partout le nom de Jésus (ÜHIGÈNE, 
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llomél. IX in Josuam) et à ramener les fidèles au culte des 
démons par l'excès des tourments. (GnEG. NYss., Vila Gre
gari Thaumat., t. XL VI, coll. 943-4 Migne). 

Pour l'idée, cf. Tmrr., A.pol., V, 7; ad Nat., I, 7, etc. 
2 nisi malus : Dèce n'est un mauvais empereur que parce 

qu'il a persécuté. Lactancc en effet ne peut reprocher à ce 
dernier aucun des défauts ct des vices habituels des mali 
principes. Au contraire, les rares textes païens qui nous 
présentent le premier en date des empereurs illyriens le 
peignent comme un homme de valeur, semblable aux Ro
mains d'autrefois, courageux, honnête, sensé, ne pensant· 
qu'à l'intérêt de l'État, comme les Dccii dont il se disait 
le descendant. (Epit. de Gœs., 29, 2; S. H. A., Aurel., 42, 6; 
Zos., I, 21). Cf. même Or. Sib., XIII, 81. 

2 iustitiam ... persequatur: cf. MATTII., V, 10; p.o:xipwt ot 
Odhwyp.f11o! $\IEXE\1 (hxo:waÛv"fl~. 

3 prouectus ad illud principale fastigium : cf. Inst., VII, 
27, 12 (préface constantinienne) : Te prouidentia summœ 
diuinitatis ad fastigium principale prouexit, qui posses uera 
pietale aliorum male consulta rescindcre. 

4 furere prolinus cœpit : la répétition de prolinw; établit 
un lien immédiat entre la persécution et son châtiment ; la 
brièveté du règne de Dèce ne pouvait manquer d'être Je 
prétexte de tels développements. Les premières mesures 
prises par Dèce datent vraisemblablement de Ja fin de 219 
on du début de 250 : en décembre de cette dernière année 
saint Cyprien dit que la persécution dure depuis un an 
(Epist., 37, 2) et, à Rome, c'est le 21 janvier que le pape 
Fabien a subi la persécution. (Chron. Pasclz., I, p. 503 Bonn.) 
A. 13LUDAU, Die œggptischen Libelli und die Christenverfol
gung des Kaisers Decius, ROmische Quartalschr., Suppl. 27, 
Fribourg, 1931, p. 29, a tenté de fixer la date du premier 
édit : les confesseurs ayant été, selon saint Cyprien, Epist., 
37, 2, emprisonnés ((quand le soleil levant et la lune décrois
sante illuminaient Je monclc ))'il déduisait de ce texte que l'ar
restation avait eu lieu le 21 décembre. Mais il sc méprenait 
sur le sens de l'expression sol oriens, qui ne signifie pas (( le 
soleil se levant au-dessus de l'horizon )) (après le solstice 
d'hiver). Quant aux mots luna decurrens, ils signifient (( lune 

,, 
1 
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en décours )). Comme il y eut nouve11e lune le 21 décembre 
249 à 3 h. 221 GMT, la lune fut en décours du 8 au 20 décembre, 
et la phrase de saint Cyprien signifie que les Chrétiens furent 
emprisonnés entre le 8 et le 20. (Explication fournie par 
M: Cox, directeur de l'Institut d'Astronomie de J'Université 
de Bruxelles, ct consignée dans le mémoire de licence, resté 
inédit, de S. LAounEux, L'Étal religieux de l'Égypte eH 250, 
Bruxelles, 1938.) Or, Dèce est devenu empereur entre Je 
15 septembre (dernier document de Philippe l'Arabe, SB 
1010) ct le 16 octobre 249 (date de la première constitution 
conservée de Dèce, Cod. Just., X, 16, 3). L'emploi de proli
nus est donc ])arfaitcment justifié. 

6 aduersum Carpos : il s'agit en réalité des Goths, sous la 
conduite du roi Kniva. Cf. JonNANDÙS, Gelica, 18; AuR. 
VICT., Gœs., 29, 5 ; Bpit. de Gœs., 29, 3-5 ; EuTn., IX, 4 ; 
ZoNAHAS, XII, 20 ; Chron. Pasch., ann. 251 ; Zos., 1, 23 
parle des Scythes; CoNSTANTIN,. Or. ad sanct. cœt., 24 leur 
donne le nom de Gètes, ct la Chron. Alex. celui de Francs. 
Mais il est probable que divers peuples voisins se sont asso
ciés pour mener cles opérations de pillage, le fait est attesté, 
par exemple, en 248, époque à laquelle Goths, Taifales, 
Vandales et Carpes s'unirent pour envahir la rive droite du 
Danube. (DEXIPPE, fragm. 18 = F. II. G., III, 675; Jorm., 
Gel., 89-92). 

D'autre part, les identifications de peuplades chez les 
auteurs du Bas-Empire ne doivent point nous abuser : le 
purisme archaïsant de ces écrivains leur fait tenter de donner 
à tout prix une étiquette classique, comme celle de Scythes, 
de Gétes ou de Triballes à tous les Barbares qui déferlent 
sur les frontières. (Cf. A. LoYF.N, Rech. hist. sur les Panég. 
de Sidoine Apollinaire, Paris, 1942, p. 41 sqq. ; 52 et 78, 
notes et R. GoossuNs, Notes sw· quelques papyrus littéraires, 
Chr. d'Eg., 41, 1946, pp. 118-119), et les Carpes ont encore 
fait parler d'eux peu avant l'époque où Lactance les men
tionne, en 295-296, à la suite de leur établissement par 
Galère en Pannonie. Cf. c. IX, 2. 

Les Carpes furent vaincus par Philippe l'Arabe et par 
Aurélien, qui portèrent tons deux le titre de Carpicus, alors 
que Dèce reçut celui de Dacicus : il est probable que ce nom 
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se rapporte à des victoires sur les peuples barbares de 
Dacie et non à des victoires remportées en Dacie. (ALFÛLDI, 

C. A. II., XII, p. 140.) 
6 Daciam J.l1œsiamque occupaueranl: le départ de l'armée 

romaine du Danube pour l'Italie, à l'été de 249, permit aux 
Goths de faire irruption en Mésie, tandis qu'ils gardaient 
le contact sur leur aile gauche avec les Carpes qui envahirent 
la Dacie. (ALFOLor, C.A. JI., p. 143 et la carte 5, p. 164). Un 
détachement de l'armée de Kniva avait pénétré en 249 en 
Mésie Inférieure ct poussé jusqu'à Philippopolis en Thrace 
d'oll il avait été repoussé par Trebonianus Gallus, tandis qu~ 
le gros des troupes gothiques venait assiéger Nicopolis. Dèce 
confia alors un commandement à son fils Hcrennius Etrus
cus et vint attaquer Kniva, puis réussit à libérer la Dacie 
(Dacicus Maximus : automne 250 : CIL, II, 4949; restitutor 
Daciarum la même année : CIL, III, 1176). N'étant pas 
suffism.nmcnt fort, l'empereur elut se résoudre, après avoir 
été vamcu à Béroé, ct après la mutinerie du gouverneur 
T. Julius Priscus, qui s'était, avec l'appui des Goths, pro
clamé empereur à Philippopolis, à laisser les barbares 
dévaster la Thrace, . pour tenter de leur couper la retraite, 
en envoyant Trebomanus Gallus garder les rives du Danube 
tandis qu'il s'établissait dans la Dobrogea. Cf. ALFÜI .. DI, 

C. A. Ii., XII, pp. 143-145. 
7 statim circumuentus : cf. JonNANDES, Get., 18 : Ve

niensque Abritlum Mœsiœ civitalem circumseptus a Gothis 
et ipse extinguilur. (Aptaat-Kalessi, dans la Dobrogea). Cet 
événement se place à la fin juin 251, d'après SALISBURY ET 

1\iATTINGLY, The reign of Trajan Decius, Journ. Rom. Stud., 
XIV, 1924, pp. 1-23, en tout cas avant. le 30 aol1t (WITTIG 
o. 1., c., 1253). ' 

Le mot statim, étrange si l'on pense que la campagne dura 
près d'un an, s'explique par le fait que les opérations déci
sives commencèrent très tard, et, qu'après des succès 
loc~ux, les Romains furent pris au piège par les troupes de 
Kmva. (Cf. ZosiME, I, 23, 2, qui malgré sa partialité pour 
Dèce, reconnaît la supériorité des conceptions stratégiques 
de Kniva.) 

8 ne sepultura quidem poluil honorari : cf. [Aun. VICT.], 
Epi!., XXIX, 5 et c. TI, 7. 
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9 exutus ac nudus: cf. Inst., VII, 4, 14: ilaque (Deus homi
nem) nudum formauit et inermem ... 

10 pabulum feris ac uolucribus iacuil : cf. Inst., VI, 12, 
30 : non ergo patiemur figuram et figmentum dei feris ac 
uolucri bus in prœdam lacere, sed reddemus id terne ... 

Commentant cc passage, BoRLEFFS, An scripserit ... , pp. 279-
280 voit dans les mots ut hostem dei oportebat une sorte de 
correction maladroite aux passages cités des Institutions 
(etsi non stulle, al minus eleganter adiecla sunl). Je ne vois 
vraiment pas de maladresse dans cette paraphrase ct cette 
explication d'un passage fameux de l' Iliade, I, 4-5, qui déjà 
illustre un des effets de la colère divine. 

Cf. sur tout ce passage, CoNST., Or. ad sanct. cœt., XXIV,. 1. 

v 

1 non multo post : Valérien régna de 253 à 260 ; Lactance 
n'attribue pas à Trébonicn Galle la responsabilité des mou
vements populaires qui, sous son règne, aboutirent à l'exil 
des papes Corneille et Lucius (S. CYPn., Episl., LXI, 6). 
Cette agitation fut provoquée par la situation dramatique 
de l'empire et par la peste qui s'abattit sur le monde à la 
fin de 251. Sur Trébonien Galle, voir ALFÔLDI, Zu den Chris
tenverfolgungen, pp. 337-338 et H. GRÉGOIRE, Les persécu
tions ... , pp. 149-152. 

1 Valerianus : P. Licinius Valerian us règna de 253 à 260. 
Cf. L. WICKERT, PWRE, Licinius 172, XIII, 1927, coll. 486-
495. 

1 non dissimili furore correptus : il semble bien que la tra
dition qui attribue à Valérien un rôle actif dans la persécu
tion de Dèce (ZoNARAS, XII, 26) soit plus près de la vérité 
que la lettre de Denys d'Alexandrie à Hermammon (a p. 
Eus., Ii. E., VII, 10, 2-9 et VII, 22, 12-23, 4). Cette lettre 
ne peut être bien comprise que si on en rapproche les deux 
fragments séparés arbitrairement par Eusèbe. La seconde 
partie est un éloge en règle de Gallien, qui rendit la paix à 
l'Église; la première, tout aussi rhétorique, peint le sombre 
tableau de la persécution qui précéda. Mais comme le pré-
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décesseur de Gallien n'était autre que Valérien son père, 
Denys a tenté de blanchir ce dernier en attribuant la res
ponsabilité de l'édit contre les Chrétiens à Macrien, ministre 
des finances de V a.lérien, qui sc révolta contre Gallien et 
revêtit de la pourpre ses fils Macrien le jeune et Quietus 
(voir, sur ces événements, A. ALFi:iLnr, Die Ilauptereignisse 
der Jahre 253-261 n. Clzr. im Orient im Spiegel der Münzprëi
gung, Berylus, IV, 1937, pp. 41-67 surtout p. 53 sqq.). Aussi 
faut-il' accueillir avec méfiance l'affirmation selon laquelle 
Valérien aurait, au début de son règne, favorisé les Chré
tiens plus qu'aucun autre empereur avant lui (Eus., H. E., 
VII, 10, 8). 

II faut aussi faire la part de l'exagération rhétorique clans 
la peinture de Macrien, dont Denys fait une sorte de monstre 
sadique, prenant plaisir à égorger des enfants pour des opé
rations magiques. (Eus., H. E., VII, X, 4), instigateur de 
la persécution des Chrétiens, dont la seule présence troublait 
ses maléfices (il était selon Denys &pz tcruviy{!Jyo~ "t"Wv à~' Atyûr."t"ou 
p.&ywv ), 

Le parti-pris de faire de Macrien le responsable des mal
heurs de l'Église est visible chez Denys : sans nier l'apparte
nance du ministre des finances à une secte païenne puis
sante en Égypte- il a pu se servir de ses liaisons religieuses 
à des fins politiques lorsqu'il a visé à l'empire - et sans 
nier non plus son rôle dans le déroulement des mesures contre 
les Chrétiens, on doit cependant laisser à Valérien l'initiative 
de la reprise des hostilités. On a voulu présenter la persécu
tion de Valérien comme une mesure destinée avant tout à 
procurer des ressources au trésor impérial : la confiscation 
des biens des églises aurait été une mesure suggérée par 
Macricn, technicien des finances, mesure comparable à la 
nationalisation des biens du clergé sous la Hévolution fran
çaise. Mais. cet aspect de la persécution semble secondaire 
et n'apparaît que dans le second édit (voir note suivante). 
L'administration des financeS était le seul organisme central 
capable d'assurer un contrôle efficace des sacrifices généraux 
et obligatoires. On le vit bien lors de Ja persécution de Dèce : 
les listes de citoyens soumis à l'obligation de sacrifier furent 
établies sur la base des listes du fisc (P. FoucART, Les certi-
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ficats de sacrifice pe1idant la persécution de Decius, Journ. 
des Sav., NS VI, 1908, pp. 169-181). Réciproquement, après 
l'édit de Gallien, cc sera au ministre des finances Aurelius 
Quirinus que sera confiée la tâche de rétablir les églises dans 
leur situation antérieure (Eus., H. E., VII, 13). 

Si Lactance n'a pas cité le nom de Macrien et de ses fils
dont la fin peut pourtant fournir une illustration éclatante 
de la vengean,ce divine - c'est qu'il n'avait pas les mêmes 
raisons que Denys de ménager Gallien, ct on peut accep~er 
sa version des faits plutôt que celle de l'évêque d'Alexandne. 
(Sur Ja persécution de Valérien, cf. l'excellent article de 
A. ,ALFÜLDI, Zu den Christenverfolgungen, pp. 338 sqq. dont 
nous avons adopté ici les conclusions). 

2 manus inlentauil : cf. c. III, paragr. 1 : manus advcrsus 
dominum lenderet. 

3 quamuis breui lempore : les édits de persécution datent 
en effet de 257 et 258, et leurs effets se firent sentir jusqu'en 
259, époque de 1a capture de Valérien par les Perses. Le pre
mier édit, rendu en août 257, ordonnait aux évêques et aux 
prêtres de s-acrifier, sous peine d'exil, et faisant défense à 
tous les Chrétiens de tenir des réunions et de pénétrer dans 
leurs cimetières, sous peine de mort. C'est à la suite de cette 
première mesure que saint Cyprien fut exilé à Curubis, 
après avoir comparu le 30 août devant le proconsul Paternus. 
(Acta proconsularia Cypriani, 1 et 8 ; cf. Eus., II. E., VII, 
II, 4 sqq.). 

L'année suivante, un second édit vint renforcer les pres
criptions du précédent : les évêques, prêtres et diacres 
devaient être exécutés immédiatement ; la peine prévue 
pour les sénateurs et les chevaliers étaient l.a dégra~ation 
et la confiscation des biens ; les matrones étaient pumes de 
l'exil et de la confiscation des biens ; les Cœsariani voyaient 
leurs biens confisqués et étaient condamnés aux travaux 
forcés sur les terres des princes. (S. CYPH., Epist., 80, 1, 2). 
Saint Cyprien fut martyrisé le 14 septembre 258 (AASS, 
sept., IV, p. 191-348). 

3 mullum iusli sanguinis fudit : alors qu'Origène, écrivant 
en 248, avant les persécutions de Dèce et de Valérien, parle 
du petit nombre des martyrs qui << bien faciles à compter, 
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périssent de temps en temps )) (C. Gels., III, 8) Porphyre, 
aux environs de 280, reproche au Christ de ne pas avoir épar
gné la souffrance à ses partisans, à qui le Sénat et Je peuple 
infligent la mort par un j ugcment général, comme à des 
impies (p.~ 06wa:n i:otvt'j:i xo;,o;f1jrploü.JYtctt Oâ:vo:t"ov ÙJc; &a€6Wv •Wv 

ttEtOop.ÉvwY o:ù·nîJ) et fait. allusion au grand nombre des martyrs 
(p.uplot ôp.ôOoÇot. .. r.:),rj0oc; à.v0p{i)v; cf. Ad. HARNACK, Porphyrius 
Gegen die Christen XV Bücher ... , Abhandl. der preuss. Akad. 
der Wiss., Phil. Ilisl. Rl., 1916, n° 1, fragm. 64 ct 36). On 
a voulu voir dans ces passages de Porphyre un témoignage 
sur la rigueur des persécutions de Dèce et de Valérien. Mais 
ces textes, visiblement inspirés des épîtres de Clément Romain 
et des Actes d'Apollonios, ont une portée générale et font 
allusion aux débuts du christianisme, non à des événements 
récents. 

Sous Valérien, le pape Sixte Il fut mis à mort avec quatre 
diacres (S. CYPRIEN, Epist., 80, l, 1 ; AilmR., de on .. I, 41 ; 
DAMAS., Epi gr., 13 ; Lib. Pontifie., XXV) ; le premier 
diacre Laurent, des prêtres, des femmes de l'aristocratie 
subirent le martyre (AiiŒROS., de on .. I, 41 et II, 48; PRU
DENCE, Peristeph., II et XI ; A ua., Serm., 304-336 ; MAXIM., 
Serm., 53, 55, 56; AASS, juillet, III, p. 27, aoüt, IV, p. 506). 
Sur le tombeau de Novatien, martyr de Valérien, cf. Riu. 
arch. crist., X, 1933, p. 217. En Gaule, la tradition rapporte 
au règne de Volérien les martyrs des saints Victorin, Privat, 
Patrocle et Pons (GRÉG. DE Touns, Hist. Franc., I, 33-34; 
in gloriam marl., 763 ; AASS, mai, III, p. 277 ; cf. C. JuL
LIAN, I1ist. de la Gaule, IV, p. 567, n. 3). C'est peut-être 
sous son règne que périt saint Denys. 

En Espagne, l'évêque de Tarragone Fructuosus fut mis 
à mort avec ses diacres le 21 janvier 259 (AASS, janv., II, 
p. 339 ; Pnun., Peristeph., VI ; AuausT., Serm., 213, 2 et 
273, 2). En Égypte, Denys d'Alexandrie et de nombreux 
membres du clergé furent exilés en Libye, puis en Maréotide 
(Eus., H. E., VII, 11), mais on ne signale pas de martyrs. 
A Césarée de Palestine, Priscus, Malekos et Alexandre s'of
frirent volontairement aux bêtes aveC une femme de l'hé
résie marcionite (In., VII, 12). En Afrique, la persécution 
fut sanglante : outre Cyprien, martyrisé, de nombreux 

' 

j 
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prêtres et fidèles, en Proconsulaire et en Numidie, fur.ent 
condamnés à l'exil, aux mines ou à la mort (CYPR., Epzsl., 
76, 1). Les passions de Lucius et Montanus (AASS, févr., III, 
pp. 454 sqq.), Jacques et Marien (AASS, avril, III, p. 775) 
doivent être tenues pour historiques, malgré les obJectwns 
qu'on leur a adressées (cf. B. DELEHAYE, Les Passions des 
martyrs ... , Bruxelles, 1921, pp. 72-82). C'est à la persécution 
de Valérien encore que l'on rapporte la tuerie en masse de 
Chrétiens qui auraient été précipités, au nombre de :wo, dans 
la chaux vive à Utique (martyrs de la Massa Candida, 4-ASS, 
aoùt, IV, p. 761 sqq. ; Pnun., Perisleph., XIII, A ua., Serm., 
304). Quelle que soit la crédibilité de cette tradition (cc 
récit est en effet très suspect, n'étant pas attesté avant le 
pseudo-Augustin, PL 31, 2353, et Prudence, et pourrait 
bien n'être qu'une légende explicative d'un nom de lieu : 
cf. P. FRANCHI nE' CAvALmm, Nuove note agiografiche, Studi 
e Testi, 9, 1902, pp. 39-51), elle prouve à tout le moins l'hor
reur qu'évoquait le nom de Valérien. 

4 nouo ac singulari pœnœ genere : cf. c. I, paragr. 6 et 
Cre., V err., IV,41, 88: nouum et singulare supplicii genus exco
gitauit. 

5 ut essel ... mercedem : cf. I, § 7. 
6 captus a Persis : une tradition représentée par PIERRE 

LE PATRICE, fragm. 13 Jacoby et Zosl!IŒ, I, 362, accuse la 
fourberie des Perses, qui capturèrent Valérien par trahison, 
an cours de pourparlers qu'il avait engagés avec eux. Selon 
d'autres sources, l'empereur fut fait prisonnier dans une 
embuscade ou un combat. (Eurn., IX, 7; Aun. VrcT., de 
Gœs., 32, 5; Epil. de Cœsar., 32, 5; S. I-1. A., Valer., I, 2); 
une troisième version prétend que le père de Gallien, crai
gnant de voir se révolter son armée affamée, se réfugia chez 
l'ennemi (SYNCELL., p. 715, 11, 16 sqq., Bonn; ZoNAR., 
XII, 23, qui garde les traces de traditions divergentes). Ces 
rapports contradictoires reflètent bien le désarroi de l'opi
nion après la catastrophe de l'armée. Cf. ALFÔLDI, Berylus, 
IV, pp. 62-63. Les A_cla Diui Saporis, récemment découverts, 
rapportent les faits de la manière suivante-: xcd ~x •oV b.dO~" 
p.€pou~ IbppiDv xcû •gaeacrô'>Y p.nà. [Oùo:Àe ]ptavoü Ko::lcro:po; p.iyo:c; 
n6Àep.o; ~p.El~ yiyovev, :wt ÜÙo::Àepto:và\1 Ko::lcro:pa ~p.el~ h Œlato; x.epal\1 
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ilr.pa.t~crctp.Ev (Il. 23-25) et ajoutent que tous les chefs de l'armée 
romaine furent emmenés en captivité. 

Sur les c~mpagnes de Valérien en Perse, cf. W. ENSSLIN, 

Zu den Krtegen des Sassaniden Schapur 1., S. B. der Bayer. 
Al:ad. der Wiss., Pllil-Hist. KI., 1947, Heft 5, pp. 18-58; 
éd1hon des Acta Saporis, pp. 91 sqq. 

Un camée sa.ssanide du Cabinet des Médailles (Bibl. Nat. 
de Paris) représente Sapor, à cheval, acceptant la reddition 
de Valérien, lui aussi à cheval. (L. FuRTWAENGLER, Ani. 
Gemmen, III, p. 370, fig. 205). Sur la joie des Perses à Ja 
nouvelle de la victoire, cf. A. CHmSTENSEN L'Iran sous 
les Sassanides, Paris, 1936, pp. 215 sqq. ' 

La .date de la capture de Valérien n'est pas connue avec 
exactitude. Il semble qu'elle se place en 259. Si l'empereur 
apparaît encore sur les monnaies égyptiennes de 260 c'est 
que sa captivité ne l'empêchait pas, juridiquement et 'nomi
nalement, de rester le chef de l'empire. Seule l'usurpation 
de Ma cri en et Quiet us mettra fin au monnayage à son effigie. 
La date de 259 a été proposée par G. LoPUSZANSKI, La date 
de la capture de Valérien et les empereurs gaulois, Cahiers de 
l' Inst. d'El. Folon. en Belgique, IX, 1951. ALFÔLDI, o. 1., 
p. 63 tenait pour la fin de l'été 260. 

9 uixi~que tr: _seruil~te turpissime : cf. EUTR., IX, 6 ; apud 
Parllws zgnobzlt serwlute consenuit. Les mêmes termes se 
retrouvent Epit. de Cœsar., 36, 2. 

9 rex Persarum Sapor : sur le règne de Sapor, cf. ENSSLIN, 
o. l. L'avènement de Sapor, autrefois placé en 242 par NôL
DEKE, Aufstitze zw· persischen Geschichte, Leipzig, 1887, p. 92, 
et en ~40 par M. G. HIGGINS, The persian War of the Emperor 
Maunce, The Cath. Univ. of America, Byzantine Sludies I 
1939, pp. 19-20; W. ENSSLIN, o. l., est aujourd'hui daté' d~ 
243 (S. H. TAQIZADEH, The early Sassanians, Bull. of fize 
School of Oriental and African studies, Londres, XI, 1943-
1946, pp. 13 sqq.; I-I. CH. PuEcH, Le Manichéisme, Paris, 
1949, p. 46). 

10 si quando ... super dorsum eius : cf. Epit. de Gœs., 32, 6 : 
nam_ q_uamdi~ uixit rex eiusdem prouinciœ incuruato eo pedem 
cerwczbus ews imponens, equum conscendere solitus erat · 
PIERRE PATR., fr. 13; AGATH., IV, 23. On peut croire qu~ 
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cette tradition est née de l'explication ùe la scène des reliefs 
de Naqsch-i-Roustem et de Schapour, qui montre Valérien 
à genoux, implorant son ennemi à cheval. (F. SARRE, L'art de 
la Perse ancienne, Paris, 1921, pl. 74-77); cette croyance 
a pu d'autant mieux s'implanter qu'on connaissait l'exis
tence en Perse de :û,tp.axiOoç (ATHÉN., VI, p. 256), et que les 
Chrétiens voyaient dans cette humiliation de l'empereur une 
illustration de la prophétie du Psaume CX, 1 (cf. Jas., X, 
24; 1 Cor.) XV, 25; Hébr., X, 13). La popularité de cette 
historiette est attestée par les Acta sancti Pontii, 224 et 
la Passio sancti Savini. 

13 cum risu: usage fréquent dans le de Morfibus de la pré
position cum suivie de l'ablatif d'un substantif sans épi
thète: cf. XIX, 3 : cum lacrimis; XXXIX, 5: cum ludibrio; 
XL, 1 : cum dedecore ; LII, 4 : cum exullatione. Cet emploi 
de cum, plus rare d~ns le reste de l'œuvre de Lactance, n'est 
cependant pas sans exemple (Inst., III, 19, 9; Opif., 8, 16). 
Cf. BoRLEFFS, An scripseril, p. 235 et p. 271. 

13 quod in tabulis a ut parieli bus Romani pingerent : cf. 
GRÉG. NAz., 1. 1nvect. contra Julianum, 80, t. XXXV, coll. 
605 Migne. Tableaux de victoire placés au Sénat sur J'ordre 
de Maximin le Thrace: cf. S. H. A., Maximini duo, XII, 10. 
Sur << l'art officiel )) de l'époque cf. J. BuRCKHARDT, Die 
Zeit Constantins des Grossen, éd. Phaidon, p. 200 et notes 
510-518, p. 343. 

17 cum {ilium Jzaberet imperatorem : Gallien (P. Licinius 
Egnatius Gallienus) régna de 260 à 268. Cf. WrcKERT, Lici
nius, no 84, PW RE, XIII, 1926, coll. 350-369. 

19 non inuenilultorem: l'I-list. Auguste, Aure1ius Victor et 
Eutrope font de Gallien un débauché cruel ct perfide qui 
se réjouit de Ja captivité de son père. (S. H. A., Gall., IX, 
2-3; AunEL. VIcT,. Gœs., XXXIII, 29; EuTR., IX, 6 ; cf. 
JuLIEN, Conv., p. 313 et AMM. MARC., XXI, 16, 9). Au con
traire, les sources grecques ne parlent pas de ses vices ni de 
ses défauts (Pmmm PATn., Zos., ZoNAR.). Sans se faire 
l'écho des attaques du parti sénatorial contre Gallien, Lac
tance ne lui accorde pourtant pas d'éloges, malgré son atti
tude favorable aux Chrétiens. Mais il faut noter que notre 
auteur ne parle pas, dans le de l\1orlibus, des« bons empe-
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reurs 11
- S'il fait ici allusion à l'inaction de Gallien durant la 

captivité de son père, ce n'est que pour accentuer encore 
l'abaissement de Valérien. Il aurait d'ailleurs été compromet
tant de parler de Gallien, empereur christianophile, mais 
ennemi du Sénat et de la ((romanité 11, dans un ouvrage de 
la tendance du de Mortibus. Sur l'attitude des historiens à 
l'égard de Gallien, et sur la véritable figure de ce prince, 
cf. A. ALFÜLDI, Die Vorherrsclwfl der Pannonier im Rtimer
reiclze u. die Rea/clion des II ellenentums unler Gallien us 
25 Jahre Rdm.-Germ. Komm., 1930, pp. 11 sqq.; CAli, xu: 
XII, pp. 222-2:'31) ; et la suite de l'article cité supra, Bergius, 
V, 1938, p. 83, n. 1. 

19 nec omnino repetilus est : c'est pour protester contre 
cette assertion des auteurs chrétiens, présentant Valérien 
comme un paria abandonné de tous, que l'auteur de la Vila 
Valeriani de l'Historia Augusta a imaginé les lettres adres
sées à Sapor par des rois arméniens et mèdes pour réclamer 
la libération de l'empereur. 

21 daepta est ei cutis : cf. AGATI-IIAS, IV, 23 : écorché 
vivant; cf. CEDREN., I-list. comp., p. 258 Bonn; PIERRE 

PATR., Excerpta, p. 128 Bonn. Les opinions varient d'ail
leurs : tantôt l'écorchement est donné comme ayant précédé 
la mort, tantôt comme exécuté sur le cadavre. 

On peut se demander si cette tradition a quelque fonde
ment dans la réalité. L'écorchement passe en efTet pour le 
supplice perse par excellence (cf. déjà H~nonoTE, V, 25 
(Achéménides) et IV, 64 (Scythes); peut-être déjà Vendiddd 
3, 20, commentaires de Darmesteter). D'autre part, ]es 
diverses versions de la mort de Mani, l'hérésiarque contem
porain de Valérien, mentionnent, elles aussi, l'écorchement, 
pratiqué à vif ou après la mort. (Sur ces diverses tr-=tditions 
et leur fondement historique, cf. H. Cu. PuEcH, Le Mani
chéisme, Paris, 1949, pp. 54-57 et les textes cités dans les 
notes 231 à 235). Ces récits ont pu influencer la formation 
de la légende relative à Valérien : Agathias, par exemple, 
fait le rapprochement entre l'écorchement de Mani et celui 
de Valérien. Il faut cependant noter que le supplice de l'écor
chement n'a cessé d'être rapporté comme un usage oriental, 
voir par exemple, Vie de saint Nersès, ap. LANGLOIS, Hist. 
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anf. et mad. Arménie, t. Il, p. 3:J ct 43 (emploi en série elu 
procédé: thème peut-être inspiré de la légende de Valérien). 
ZoNAHAS, II, 30 trompé probablement par la similitude des 
noms, attribue ce sort lamentable à l'empereur .Numérien. 
Cf. FAUSTE DE BUZANTA, III, 21 ; IV, 54; CHATEAUBRIAND, 
Mém. d'Outre-Tombe, IV, livre 7, chap. 4, et la note 1, p. 346 
du tome IV de l'édition du Centenaire établie par M. Levail
lant. (Il s'agit du gouverneur vénitien de Famagouste, 
écorché vif par les Turcs en 1571.) De plus, les outrages 
infligés à un mort ne sont pas rares : pour ne citer qu'un 
exemple moderne, rappelons le traitement du cadavre de 
Zwingli après la bataille de Cappel. 

21 infecta rubro colore : sur l'emploi du verbe inficere, 
cf. Ov., El. de nuee, 8 et PLINE, XXII, 25 (application de 
cosmétiques). 

Rappel probable de la pourpre impériale. 
23 clarissimi triumplzi : le triomphe des Perses sur Valé

rien est senti comme un triomphe de l'Église sur son persé
cuteur. Cf. [Eus.], Vila Const., IV, 11, 2. 

25 deos suos : suas, ad sensum. 
29 singularis dei : expression favorite de Lactance : cf. 

Index de Brandt, s. v. deus, II, p. 300 ; lnst., V, 5 : singula
rem rermn condilorem; Inst., I, 1, 13 : maiestatem singularis 
et ueri dei. 

29 regenlis et continenlis uniuersa : cf. CIC., Nat. deor., II, 
48 : mundus omnia complexu sua cœrcet et continet. 

A tout ce chapitre, on comparera CoNST., Or. ad sanct. 
cœt., XXIV, 2, qui en est comme le résumé, et la Vila V ale
riant de l'Histoire Auguste, qui, en réaction contre la ((fable 
convenue)) des Chrétiens, s'inscrit en faux contre toutes les 
affirmations reproduites par Laclance. Sur la tendance de 
l'Hist. Aug. à faire de Valérien un héros national et de 
Gallien un lamentable pantin, cf. A. ALFÜLDI, C. ~1. H., 
XII, p. 223 et les travaux du même auteur résumés par 
W. HARTKE, TWmisclze Kinderkaiser, Berlin, 1951, p. 389, 
n. 3. 

'1 
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VI 

1 Aurelianus : L. Domitius Aurelianus. Cf. GnoAG, Domi
tius, 36, PWRE, V, 1903, coll. 1347-1419. 

1 uesanus el prœceps: cf. Eus., Oral. ad sancl. Cœf., XXIV, 
3: o:pÀ6!; r.ti•rr;IM &otx·rw,h·wt ... S:J.IJ.aYWç ... ; EUTR., IX, 13 et 14 : 
uir in bello polens, animi tamen immodici el ad crudelilalem 
propensioris ... , trux omni iempore... Cf. S. H. A., Aurel., 
surtout 6, 1-2, 31, 5-9 (rigueur dans la répression), 37, 1-4; 
Epit. de Cœs., 35, 9; A un. VIcT., Gœs., 35, 7. Eutrope et l'Epi
tome reflètent l'opinion des écoles de rhétorique et elu parti 
sénatorial qui reprochaient à Aurélien sa cruauté sangui
naire et inutile. Au contraire, Aurélius Victor est favorable 
à cet empereur, comme l'Histoire Auguste, qui fait pour
tant quelques réserves (cf. Aurel., XXXI ct XLIII), de même 
que la tradition grecque remontant à Dexippc et à Eunape : 
Zos., l, 51, ZoNAn., XII, 27; MALAL., XII, 299. Pour Jes 
Chrétiens, Aurélien est avant tout l'empereur qui sc fit 
appeler officiellement dominus el deus et instaura le culte 
officiel du soleil. Bien que Lactance ne mentionne pas ces 
innovations, aussi scand::deuscs pour les représentants réels 
du parti vieux-romain que pour les faciles indignations des 
rhéteurs nourris de lieux communs (qui, jusqu'au ve siècle, 
dans une Gaule déjà submergée par les invasions continue
ront imperturbablement à déclamer contre les (( tyrans ,,), 
sa ha}ne pour Aurélien repose certainement en grande partie 
sur ces faits. 

2 quamuis ... meminissel : l'emploi de quamuis + subj., 
au sens de elsi, est cicéronien (V err., II, 2, 209; II, 5, 168). 
Cf. STOLZ-SCIIMALZ, p. 738. 

3 tram dei crudelibus factis lace_ssiuit : le début de son 
règne avait pourtant été favorable aux Chrétiens. Il avait en 
effet répondu à l'appel de l'l~glise d'Antioche qui lui deman
dait d'arbitrer le conflit entre l'évêque déposé Paul de Samo
sate et son successeur Domnus. L'objet du litige était la jouis
sance de la maison épiscop-ale, propriété de la communauté 
antiochéennc, que Paul refusait de quitter malgré la déci
sion du troisième concile d'Antioche. L'empereur trancha 
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t · a tt civil en attribuant l'usage de la maison au la ques wn _ ..> D 
· tarl! ]édal de la communauté. Comme I aul ct om-

rcpresen to l' ~ A . ~r 
étendaient lous deux représenter la léga lte, me l~n 

nus pr l seul évêcjue véritable était celui que reconnais
statua que c . . "è t 

· · , d no1ne ct CJUi corrcspondmt réguh rcmen sait l'eveque e ' , . , 1 30 
lui-ci et Jes évêques cl Itahe. (Eus., Ii. E., -' II, . ' 

~~~c ~: politique de l'empereur, particulièrement habile, 
ralliait ainsi à sa cause l'f"~glise orthodoxe, an cours de ~~ 
lutte contre les Palmyrénicns : I~a~Il de Samosat~, qu Il 

d 'b ta était en eflct premier muustre de Zénolne. (~f. 
e ou , A ·1· p · 

L. Ho!l-w, Es:;;ai sw· le règne de l'empereur ,u.re len, aus, 
1904, p. 96 et, sur la mesure prise par Aurehen, I-1. GRÉ-
GOIHB, Les persécutions, pp. 55 sq~.). . , 

Quels qu'aient été les mobiles cl Aurélien ,a.cette époque{ 
il est certain qu'il ne persécuta pas les Ch1:cliens, rcc.onnu. 
même leur existence légale. Lactance, qm ne devait pas 
ignorer cette attitude, ne vise-t-il pas par ces m~ts, un e~pc
reur qui, favorable aux Chrétiens dans les J~remters temps de 
son règne est en train de réformer son attitude ? . 

Ne veut-il pas indiquer que la colère de Dieu s'abat aus:I 
impitoyablement sur le persécuteur tardif que sur le perse

cuteur-né ? 
est : pour l'emploi de e.'ttinguere au sens de 
XIV, 2 ; XLIII, G (passif) et XXVII, 2 ; L, 

5 extinctus 
inlerficere, cf. 
6 (passif). 

BonLEFFS, An scripseril..., pp. 265 sqq., établit u~e dis
tinction entre l'emploi de ce mot dans 1c de .n:rorillnu;, ~~ 
l'usage des œuvres dont l'authenticité Iactancwnne ~ est 
pas contestée. JI est impossible de suivre sur cc terra~n le 
savant auteur, lui-même forcé de reconnaître qu'il s'agit en 
l'occurrence d'une expression très banale. ... , 

4-6 ne perficere quidem ... peruenerant : cf. b~SEBE, ~1. 1~;: 
VII 30 20-21 : 'l'owiho; ( = favorable aux chrétiens) ~u ;~ ~ ~ 

' ' , • ~ , •• 
1 

• ~ a' o:ÙTW c.,-,~ O:O'IT.Ç ; · .. i-. -.,-,"t"'~"oa 1taol i1 u.:X~ o Auo"f)AVX'JO~, r.potoucrf)~ . -~~ ·, ,, ' 
flY •v ""1' ""' ' 1 ' ' " a ' 0' 
à))o\Ôv ct :r;aot ~u.iiw cpoo•Jrîo-aç, -~ail ttcrlv ~ouÀo:t~, w; r:J.Y twyp.ov xo: 

" ·' , ' ~' ) 1 ;: ' ' -~crtv mol "t"OÛ""cou Àôyo~· 
·~oW•i ÈveiOHêY ;"X'I~Xt'IHtO, itO ,uç "té I)Y 0 1të~:p<2 ,o; 1 , 

r· 
1 

' ' , 0' ' ~ 'ut.MtO"lY Ur.ocrïj'J.HO'J-1.~-iÀÀO'ItiX ?;~ lj0)] ;.:cÛ cr;,s0Ûv Hr.atv 1"0\ç Y.ct ''JP·(JJ'I "'((Cf.,. , ', ,' , 
' ~· , ' ' 't: ' . Wvwv ·6i• 6v·tël()"O"SWÇ c;.:u"toY IX"ï.O
p.svo•J0ÛIX pintO"t'l u'./'."f), \)-0'10'1 OU'f.l é~ IXjf'. ·p lh. r"l rr~ ,_., 
Oscru.oVcrtX .. ; Io., Chron., apud GEORG. SYNC., p. 722 Bonn: ~ ' 1 

' 4 De ln morl des Persécutcu1·s. IL 
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cr;•.h·o:J ~n:t A~p"f1 Àtav6~ iÛ),ÀhJ\1 Otwy!J-6'1 i'.!'IÛV r.a-.à ;.pwtto:vtlîv OEiq> x~po:{I'J<!l 
ÛtaXttJÀ:Jê':O:t, O"UO'XEU~~ Ô~ '(EYOiJ.lYYj; 1ttp( IX~toî.lib: tWv XO:'t'' o:Ù-cQy ~8oÀOtpWrf0'fl 
h ;w:t'lt'j:} rppoupft:>; Chr. arm. ad ann. 2292, p. 227 Karst : « Ais 
Aure1ianos eine Verfolgung gegen unser I3ekenntnis her
vorzurufen bcabsichtigte, ward cr durch Gottes Zorn in sei
nen ruchlosen Pliinen gehemmt und durch I-Iinterlist getûtet 
in Neuwardein )) ; Chr. Jér., p. 232 I-Ielm : Aureliamzs cum 
aduersum nos persecutionem mouissel, fulmen iuxta eum comi
tesque elus ruit. Ac non mulla post inter Conslantinopolim el 
H eracliam in Cœnofnzrio uiœ ueteris occiditur ... 

LENAIN DE TILLEMONT, Mémoires pour SCJ'Vil' à l'his!. 
ecc'l., t. IV, n. 1 sur la persécution d'Aurélien, a pris au pied 
de la lettre ce ((coup de tonnerre)) 'qui aurait effrayé Aurélien 
sur le point de signer un édit de persécution. Cf. P. ALLARD, 
Les dernières persécutions du I//0 siècle, Paris, 1887, p. 242, 
n. 2. 

Si saint Augustin connaît la tradition qui place sous cet 
empereur la neuvième persécution (Civ. Dei, VIII, 4, 2), 
de même qu'OnosE (VII, 23 et 27, 12), si ZoNARAs affirme 
qu'il avait signé l'édit contre les Chrétiens (XII, 27 ~ Ill, 
p. 152 Dind.), SuLPICE-SÉvÈRE, en revanche, proclame que 
l'Église jouit de cinquante années de paix entre les règnes 
de Valérien et de Dioclétien, et ne mentionne pas Aurélien 
parmi les persécuteurs (Cbron., II, 32). L'Empereur signa
t-il réellement un édit, qui fut expédié aux gouverneurs de 
provinces, et faut-il admettre qu'il mourut avant que ses 
ordres aient pu être exécutés ? C'est la solution qu'a pro
posée jadis L. Hol\w, Essai sur le règne de l'empereur Aurélien, 
Paris, 1904, p. 105. 

On peut affirmer, en tout cas, que la persécution, si tant 
est qu'elle fût jamais ordonnée, fut brève (inter initia), peu 
sanglante, et (nondum peruenerat) n'a laissé que bien peu 
de traces. Les actes des martyrs d'Aurélien, tous tardifs, sont 
extrêmement suspects. (Cf. B. Aunf:, L'Église et l'État au 
IJic s., Paris, pp. 466-473; Fn.. Gümms, Die Miirlyrer der 
aùrelianischen Verfolgung, Jalzrbuch für Prot. Theol., IV, 
1880, pp. 449-494 et Zur Kritik einiger auf die Gesclzichte 
des Kaisets Aurelian bezüglichen Quellen, Philologus, XLII, 
1884, pp. 615-624 ; L. HoMo, o. I., appendice V, pp. 375-377). 
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On a fait remarquer à juste titre q~t'Aurélien a pu pr?ndre la 
décision de persécuter les Chrétwns pour complaire aux 

Idats de l'armée du Danube bien connus pour leur fana
:~me païen, leur dévotion aux divinités or~entales et aux 
dieux romains 1, alors qu'il se trouvait parm1 eux pour pré
parc~ la campagne contre les Perses. Or, l'éc~it n'était pas 
encore arrivé dans les provinces les plus éloignées lorsque 
l'empereur fut assassiné, ct il sc fait que les ma~tyres l~s p~us 
nombreux sont rapportés en Gaule et en Italie. Cet mdtce 
est déjà inquiétant. HoMo, o. l., pp. 375-377 voy~it dans l~s 
dates assignées à ces martyres une preuve de leur mauthenh
cité. Plaçant la mort de l'empereur aux environs du 29 a~ût 
275, il supposait que les seules victimes de la persécutiOn 
avaient dû périr à l'extrême fin du règne, alors que les dates 
assignées à ces martyres s'échelonnent de janvier à décembre. 
Mais iJ est presque certain qu'un long interrègne s'est écoulé 
entre l'assassinat d'Aurélien et l'avènement de Tacite, en 
septembre 275. S'appuyant sur le témoignage de la numis
matique, I-I. MATTINGLY, C. A. H., XII, pp. 298-310, a 
donné des arguments impressionnants pour reporter la mort 
d'Aurélien au mois d'avril. De ce fait, les raisons chronolo
giques qui pouvaient faire suspecter l'auth:nticité de cer
tains de ces Actes perdent leur valeur, mms les martyres 
qui se placent après la mort d'Aurélien deviennent plus 
douteux. . 

L. HoMo, o. 1., a dressé la liste des martyrs d'Aurélien 
d'après les Passions. Il convient d'y ajouter la Passion de 
saint Symphorien (RuiNAnT, .Acta sincera, éd. de 1689, p. 69), 
qui situe le martyre sub Aureliano principe, sans autre pré-
cision. . 

L'attribution de nombreux martyres au règne d'Auréhen 
- en Italie et en Gaule.surtout - peut s'expliquer peut
être par une confusion de noms (Aurelius-Aurelia.nus). ou 
par le souvenir extraordinairement .vivant qu'avait la,Issé 
cet empereur en Gaule. On peut aussi penser au rôle qu au-

1. Cf. C. DAICOVIC.IU, La Transylvanie dans l'Antiquité, Bucarest, 1945, 
pp. 149, sqq. et F. ALTHEIM, Sol Invictus, Die ·welt als Gesell., V, 1939, 
pp. 296 sqq. 



230 COMMENTAIRE : VI, 4-6. 

rait joué Aurélien, exerçant en Gaule un commandement 
militaire sous le règne de Valérien. Mais ce ne sont là qu'hy
pothèses, et nous ne savons presque rien d'une persécution 
à l'époque d'Aurélien. Cf. E. GRIFFE, La Gaule chrétienne à 
l'époque romaine, Paris, 1947, pp. 92 et 105; G. BAnnY, Les 
martyrs bourguignons et la persécution d'Aurélien, Annales de 
Bourgogne, VIII, 1938, pp. 321-348. On peut se demander 
pourquoi Lactance a tenu à lui attribuer une persécution. 
On pourrait évidemment répondre que la mort tragique de 
cet empereur le désignait comme une victime de la colère 
divine ct, par conséquent, comme un O::op . .Xxo;. II faut tente
fois remarquer que cette raison est insuffisante. Lactance 
ne passe-t-il pas sous silence Ja persécution de Maximin le 
Thrace, barbare, ennemi du Sénat, massacré par ses soldats 
et ennemi avéré de l'Église ? (Cf. infra, p. 448). D'autre 
part, la mention d'Aurélien parmi les persécuteurs risquait 
de méconter Constantin. Ce dernier, en effet, se proclamait 
le descendant de Claude le Gothique (Anan. Vales., 1), qui 
avait entretenu de bonnes relations avec Aurélien et l'avait 
désigné comme son successeur. (S. H. A., Aurel., XVI, 4 ; 
ZONAR., XII, 26.) 

Ne peut-on croire que Lactance a, de propos délibéré, 
insisté sur le sort d'Aurélien pour impressionner Constantin? 
Il est hors de doute, dep'uis les beaux travaux de F. ALTHmM, 
Literatur und Gesellschaft im ausgehenden Altertum, I, Halle, 
1948, pp. 127-150, que c'est dans la politique d'Aurélien que 
Constantin a cherché un modèle et une inspiration. A une 
époque où ce dernier prince n'a pas encore fixé son choix 
définitif entre le monothéisme solaire et le christianisme 
assez particulier auquel il finit par se rallier, n'était-il pas 
expédient pour un écrivain chrétien de le détourner de 
l'exemple d'Aurélien ? Cet épisode peut ainsi s'insérer dans 
la lutte d'influences que se livrent païens et chrétiens dans 
l'entourage de Constantin, lutte dont la (<guerre des visions)) 
nous semble un important épisode. (Cf. REA, LV, 1953, 
pp. 307 sqq.) Il faut comparer à tout ce passage Eus., Or. ad 
sancl. Cœt., XXIV, 3: xcd a~ CH, A0p1JÎ-tolv€, 'f'À6~ 1tO:·rrwv &Otr.1)p.O:twv, 
1t'W; l1tt'fl:XYW;, Citct1:pSx_wy Èp.p.c.:vW~ t~'l @p4"-1J'I, r.or:Ef~ àv p.ÊCI?J Àttû'fl6pt;J 
-roùç c.:I.O,c.:xc.:; 1:~ç 60oü O:aa6d c.:?:J.cttt È1tÀ~pt»Cfc.:~. 
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6-8 cruenta... cruentus :-rapprochement expressif et bien 
dans la manière rhétorique ; cf. la coïncidence presque tex
tuelle avec J'Oral. ad sanct. Cœt. (cruentus ... c.:l'f.!-:X:t Sït),~pwo-c.:;; 
humi ... o:liÀax?;~). 

7 Cœnofrurio :relais entre Héraclée ct Byzance, à 16 milles 
à l'est d'Héraclée, près de l'actuelle Sinekli. 

8 falsa quadam suspicione ab amicis intercmptus : sur le 
point d'être châtié pour ses prévarications, le secrétaire 
d'Aurélien décida de devancer son maître. Imitant son écri
ture, il dressa une liste d'officiers de la garde qui elevaient 
être assassinés. Tous crurent le document authentique et 
tuèrent l'empereur. Ce secrétaire s'appelait Eros (ZosiME, 
I, 62; ZoNARAs, XII, 27) :le nom de Mnestheus que lui donne 
I'Hist. Aug. (Aur., XXXVI, 4-5) a été tiré du titre de 
1:6iv Ë~wO.;v <:pi!pop.livtùY &:r.oxplcrttùV p.1Jvur~ç que lui donnent les 
sources grecques. Cf. AUREL. VIcT., Gœs., 35, 8 : ministri 
scelere; Epil., 35, 8: fraude serui sui; EuTn., IX, 15: domcs
iici dolo; JEAN D'ANTIOCHE, FI-IG IV, 599 fragm. 2; GEORG. 
SYNC., I, 721-722 Bonn; G. CnonnNus, p. 455 Bonn; 
MALALAS, XII, p. 301 Bonn, Eus., Chr. arm., p. 227 Karst; 
Jtn., Chron., p. 223 Helm. 

11 audacius ... confidenlius fecerunt : pour cet emploi de 
facere et d'un adverbe, au lieu de agere, cf. Cxc., Lœl., § 9, et 
le commentaire de SEYFFERT, Brandenburg, 1844, p. 41. 

VII 

1 Dioclelianus : Le nom complet de l'empereur, attesté 
par de nombreuses inscriptions, est C. Aurelius Valerius 
Diocletianus. On rencontre aussi les formes C. Valerius Dio
cletiaizus, et, une fois seulement (CIL, V, 2817) AureÙus V. 
Diocletianus. Aurélius Victor mentionne, en un seul endroit, 
le nom Valerius Diocletianus (39, 1) et désigne ensuite l'em
pereur par le seul nom de Valeri_us. Cf. W. ENSSLIN, Valerius 
(142), col. 2419. Sur la confusion avec le nom de Maximien, 
qui lui a fait donner parfois le prœnomen 111(arcus), cf. 
W. SnsToN, Dioclétien et la Tétrarchie, p. 39, n. 1. Sur la 
prise par Dioclétien du nomen Aurelius, cf. WESTERHUIS, 
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Origo imperaloris Conslantini sive Anonymi Valesiani pars 
prior, Kempen, 1906, p. 5 et SESTON, o. l., p. 40. Après son 
abdication, l'empereur reprit son ancien nom de Diocles 
(IX, 11 ; XIX, 5 ; XXIX, 2 ; XXXVII, 3 ; LU, 3). 

1 scelerum inuentor et malorum machinator : cf. lnst., VII, 
24, 5 : princeps dœmonum, qui est machinator omnium malo
rum; Epit., 67, 2 : auctor et machinator malorum ; de Opif., 
19, 8 : auctor errorum malorumque omnium machinalor. Lac
tance, qui entre ici dans le vif de son sujet, fait de Dioclétien 
un portrait tout d'une pièce et lui attribue, uniquement pour 
le mal, cette ingéniosité et cette aptitude à trouver des solu
tions nouvelles que les autres sources citent à sa louange, 
ou parfois à son blâme. Cf. XI, 5 et XIV, 3; S. 1-I. A., Carus, 
13, 1 : uirum insignem, callidum, amantem rei publicœ, aman
lem suorum et ad omnia, quœ tempus quœsiuerat, temperatum, 
consilii semper alti, nonnumquam tamen <ferreœ> jrontis, 
sed prudenlia e<t>nimia peruicacia motus inquietis pectoris 
comprimenlis; EuTn., IX, 16, 1 : moratus callide, sagax 
prœlerea, et admodum subtilis ingenia ... , diligentissimus ta
men et sollertissimus princeps. Cf. X, 1, 3 : ( Galli) ... Diocle
tiani suspectam prudenliam euaserant. A uR. VICT., Gœs., 39,1: 
ob sapientiam deligilur; 39, 8 : satisque constat prudentem 
uirum edocere uoluisse atrocilalem rerum magis quam nomi
num e{ficere. 

3 manus abstinere : cf. Epit., 59, 5 : ab homicidio manUs 
abstinere. 

4 auaritia el timiditale : L'(( avarice )) de Dioclétien n'est 
que le souci de faire rentrer régulièrement les impôts, par 
des moyens peut-être drastiques. Mais l'empereur savait, 
lorsqu'il le fal1ait, dépenser largement. Lactance lui-même 
lui reproche la prodigalité de ses constructions. Quant à sa 
prétendue pusillanimité, elle est contredite par l'activité 
guerrière des premières années de son règne. Cc qui est exact, 
c'est que Dioclétien se réserva les tâches politiques, confiant à 
ses associés les activités militaires. Cette opposition est mise 
en relief par le panégyriste de 289 : lu (J\.1aximiane) jecisti 
jorliter, ille sapienler. (Pan, X, (II), 4, 1.) 

4 subuertit : En attribuant à Dioclétien la ruine de l'em
pire, Lactance veut évidemment prouver sa thèse princi-
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pale, et aussi faire ressortir les mérites de Constantin et 
Licinius, qui parvinrent à rétabJir la situation. 

4 Tres participes regni sui : schématisation qui n'est pas 
particulière à Lactance (cf., e. g., Vila Cari, 18;3). En réa
lité, Maximien seul fut d'abord associé à l'empire, avec le 
titre de nobilissimus Cœsar et de filius Augllsli, sans doute 
Je 1er mars 286 ; il fut ensuite élevé au rang d' Augustus le 
17 ou le 19 septembre de la même année. (SnsTON, o. l., 
p. 67; pour une autre interpétation, cf. ENSSLIN, Valerius 
(142), coll. 2449 et 2490). 

Plus tard pour faire face aux dangers qui menaçaient l'em
pire, - usurpation de Carausius et menées de la monarchie 
sassanide aux frontières orientales - deux Césars furent 
désignés : Constance par Maximien (1 cr mars 293) et Galère 
par Dioclétien (21' mai 293). Cf. sur les dates et la procédure, 
SESTON, o. 1., p. 89-95; il ne semble pas que les deux Césars 
aient été investis de la pourpre le même jour. (Contra, 
ENSSLIN, o. 1., Col. 2436.) 

5 in quattuor partes orbe diuiso : d'après PRAXAGORAS (fgt. 
219, II B, Jacoby) et Aunf~L. VI cT., Gœs., 39, 30, il y aurait 
eu dès 293 une division de l'empire entre les quatre princes. 
La répartition était la suivante : à Dioclétien, la Bithynie, 
l'Arabie, la Libye et l'[~gypte; à Maximien, Rome, l'Italie et 
la Sicile ; à Constance, la Bretagne; à Galère, ~ xi-rw 'A cr la ct la 
Thrace, du moins selon Praxagoras. Lactance (VIII) attribue 
à Maximien, l'Italie, l'Afrique ct l'Espagne; selon Aurélius 
Victor, l. c., Maximien aurait eu l'Afrique et l'Italie; Cons
tance, cuncta quœ trans Alpes Galliœ sunt, Galère Illyrici ora 
usque ad Ponti jretum, et Dioclétien, le reste de l'empire. 
Julien, Or., II, 51 d attribue à Maximien l'Italie, l'Afrique, 
la Sardaigne et la Sicile ; à Constance, l'Espagne, la Gaule 
et les îles de l'Océan. Cf. injl'a, p. 251. 

En réalité, le découpage de l'empire, qui reste un patri
monium indiuisum (Panég. XI (III), 6), ne visait pas des 
fins administratives, mais n'avait d'autre but que d'assurer 
aux Tétrarques des zones de ravitaillement et de recrute
ment. La suite du texte de Lactance prouve à suffisance que 
la réforme provinciale n'a été entreprise que pour permettre 
aux quatre empereurs d'encaisser les impôts nécessaires à 
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l'entretien de leurs armées. Seuls, les deux Augustes pou
vaient légiférer valablement pour tout l'Empire; l'activité 
des Césars se bornait, dans le principe, à assurer l'exécution 
des décisions de leurs aînés. (Nous avons suivi ici le raison
nement de SESTON, o. l., pp. 231-245.) 

5 multiplicafis exercitibus : l'accroissement des effectifs 
était dû à la nécessité d'occuper les nombreux ouvrages 
bâtis sur les frontières pour tenir en respect les Barbares 
(cL ZosiME, II, 34, 1). Le discours d'Eumène pour la restau
ration des écoles d'Autun (298) insiste fortement sur Je 
nombre de cohortes et d'alœ qui veillent dans les postes du 
limes (Pan., V (9), 18,4). 

6 curn singuli gererent : L'augmentation du nombre des 
soldats a été en effet frappante, mais il n'y eut pas sous les 
armes quatre fois plus d'hommes qu'avant l'avènement de 
Dioclétien. Il semble que ce dernier augmenta les effectifs de 
moitié. (E. STEIN, Byzantian, VIII, 1 933). De 280 à 305, 
le nombre des légions de l'empire passa de 39 à 59 ou 60 
(H. NESSELHAUF, Die spêilrOmische Verwaltung der gallisch
germanischen Lünder, Abh. preuss. Akad. Berlin, Phil-Hist. 
KI., 1938, p. 50). En Occident, les alœ furent portée de 4 à 8 
ou 9 et les cohortes de 28 à 37 (NESSELI-IAUF, ibid., p. 47). 

Chaque province frontière eut deux légions, plus les déta
chements affectés à la garde des ouvrages du limes j l'oppo
sition s'accentua entre les corps d'infanterie et les corps de 
cavalerie (uexillaliones) qui devinrent de plu,s en plus auto
nomes. 

Mais ce qui dut frapper les contemporains, ce fut la consti
tution d'une armée mobile d'opération, comitalus, groupée 
dans l'entourage des princes, ce qui fit croire à la volonté 
de chacun des Tétrarques de se constituer une armée per
sonnelle. C'est bien sous Dioclétien, et ·non sous Constantin, 
q~1'apparaît la distinction entre limitanei et comitatenses. 
(Aux textes simplificateurs d' AURELIUS VICTOR, XLI, 1, 
et de ZosiME, II, 34, 1, qui attribuent à Constantin la pater
nité de cette réforme, on opposera JULIEN, Or., 1, 34, Acta 
Maximiliani (RUINART, éd. de Ratisbonne, 1859, p. 340) : 
in sacro comitatu dominorum nostrorum Dioclétiani el Maxi
miani, Constantii et Maximiani ... ) ct les témoignages épigra-
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phiqucs interprétés par H. M. D. PARKER, The Legions of 
Dioclelian and Constantine, JRS, XXIII, 1933, p. 184. Dioclé
tien ne fait d'ailleurs que développer des mesures amorcées 
déjà par Gallien. Mais on ne peut dire que l'augmentation 
du nombre des soldats ait été parallèle à celle du nombre des 
légions, dont les effectifs étaient variables. 

Sur l'organisation de l'armée, cf. SESTON, o. l., pp. 295 
et l'excellent exposé de ENSSLIN, Valerius, coll. 2462-2464. 

M. D. VAN BEHCHEM, dans son livre récent, L'armée de 
Dioclétien et la réforme constantinienne, s'efforce de démon
trer que la constitution d'une armée de manœuvre (comitalus) 
est l'œuvre de Constanlin, et non celie de la première Tétrar
chie. Le talent et l'érudition de l'auteur n'ont pu réussir à 
nous convaincre. Cf. nos observations, Feslsclzrift O. Th. 
Schulz, Leipzig, 1954, (à paraître). 

9 maior erat numerus accipienlium : le renforcement de 
l'aimée, la nécessité de constructions nouvelles, le dévelop_ 
pement de l'administration et du personnel de la cour con
duisent naturellement à J'application de mesures très strictes 
dans la fixation ct le recouvrement des impôts. Lactance 
a réussi à peindre- avec quelque complaisance- la situa
tion telle que devaient sc la représenter les contribuables, 
écrasés par l'énormité de l'appareil d'l-<:tat. 

10 enormilale indiclionum : les indictioncs étaient primiti
vement les impôts extraordinaires en nature, exigés à inter
valles réguliers des provinces pour les besoins de Rome ou 
de l'année (PLINE, Panég., 29, 4), et de plus en plus fré
quemment à mesure que le numéraire se raréfiait. L'indic
tion était, à proprement parler, la notification impl>riale 
exigeant la fourniture de l'annone (Cod. Just., X, 16, 2-3). 
A partir de la réforme de Dioclétien, instituant une indiclio 
annuelle et des révisions périodiques de l'assiette des impôts, 
le mot indiclio s'.entend au sens d'(( exercice tlscal ))' cle (( pé
riode de 15 ans )) ct, comme ici, d'impôt ordinaire. 

L'insistance de Lactance sur le caractère écrasant de la 
fiscaHté montre que, pour la première fois à l'époque de Dio
clétien, les contribuables se sentirent pris dans l'engrenage 
d'une (( grande nation administrative, gouvernée par des 
bureaux, où l'ordre est maintenu par des gendarmes n. 
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(L'expression est de Sidney Webb, qui l'applique à l'orga
nisation sociale de l'avenir. Cf. A. PIGANIOL, Histoire de 
Rome, Paris, 1939, p. 450, n. 1). Tant que les indictions 
n'avaient pas le caractère régulier que leur donna Dioclé
tien, les contribuables, même s'ils étaient tout autant pres
surés, n'avaient pas encore le sentiment d'être écrasés par 
une machine inexorable et pesante, qui leur enlevait l'appa
rence même de la liberté. 

11 desererenlur agri : Lactance. est évidemment trop pas
sionné pour qu'on puisse attendre de lui un jugement nuancé 
et longuement motivé. L'exode des paysans; attribué ici aux 
excès de la fiscalité de Dioclétien, est antérieur à son règne 
et ne s'est -pas terminé avec lui. (S. LmnERMAN, Palestine 
in the third and fourllz Centuries, Jewish Quarlerly Review, 
XXXVI, 1946, pp. 350, n. 159, 351, n. 160, 343, nn. 103-
105; P. Columbia Inv., 181-182 ~ C. J. KnAEMER et 
N. LEWIS. Trans. Amer. Philol. Assac., LXVIII, 1937, 
pp. 357 sqq.). L'&vo:x.W?'f)crtç est, en Égypte, un mal eridémique, 
même pendant les périodes de prospérité (V. MARTIN, Les 
papyrus el l'histoire administrative de l' É gyp le gréco-romaine, 
Münchener Beitrêige zur Papyrusforschung, XIX, 1934, 
pp. 144-155; M. RosTOVTZEFF, Social and Economie Ilistory 
of Ille Roman Empire, Oxford, 1926, pp. 578-579). Il est 
certain que la situation empira au IIIe siècle et au début 
du rve (RosTOVTZEFF, o. l., p. 599 ; P. 1'/zead., 16, 17 et 20), 
bien qu'on voie encore certains fermiers, peut-être plus 
clwnceux que d'autres, continuer à vivoter. (A. E. R. BoAK, 
An Egyptian Farmer of the Age of Diocletian, Byzanlina 
Meiabyzantina, I, 1946, pp. 39-53). Mais le malaise généra
lisé qui se traduit par de nombreuses révoltes est certaine
ment l'effet des mesures fiscales et monétaires de Dioclétien. 
(SESTON, Dioclétien, pp. 14 sqq.) M. S. Lieberman a attiré 
l'attention sur un curieux document qui illustre de façon 
frappante la situation de l'Orient sous cet empereur (o. l., 
p. 350). C'est une pétition des habitants de Panéas à Dio
clétien ; ceux-ci demandent la réduction des impôts, en 
invoquant la nécessité où ils se trouveront, si leur sort ne 
change pas, d'abandonner leur domicile et de léser ainsi le 
trésor public. (Tp.lm. Jerus., Sebieith, IX, 2, 38 d.) 

\ 
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En Gaule, les Bagaudes, paysans qui ont déserté leurs 
terres, apparaissent avant Dioclétien et sont écrasés par 
Maximien en 285-286 (P. LE GENTILHOMME, Le désastre 
d'Autun en 269, R. E.A., 1943, pp. 232-240). Sous le régime 
de la Tétrarchie, on assiste à un véritable renouveau écono
mique (C. Jui~LIAN, Hist. de la Gaule, III, p. 90). Mais il 
est vrai que Lactance est en droit, en l'occurrence, d'attri
buer à Constance seul, distingué de ses collègues, le mérite 
de cette renaissance. 

Au contraire, c'est Dioclétien seul qui est rendu respon
sable d'une situation qu'il a trouvée en accédant au pouvoir, 
et à laquelle il a tenté de porter remède, en remplaçant par 
un impôt personnel et par un impôt foncier les prestations 
diverses et très compliquées qui incombaient aux exploi
tants agricoles. (Lettre impériale adressée à Charisius, prœses 
Syriœ, vers 290 ou 297, in Cod. Just., II, 55, 1 ). Mais ce souci 
d'éviter l'arbitraire et de fixer des normes salutaires à la 
fois pour les contribuables et pour les finances publiques, 
aboutit en fait à un système d'une rigueur et d'une rigidité 
te11es qu'iJ désespéra nombre de colons habitués à une com
plexité qui pouvait au moins donner l'illusion de la sou
plesse. (P. Cairo Boak 1 = A. E. R. BoAK, Barly Byzantine 
Papyri from the Cail'O Museum, Études de Papyrologie, II, 
1, 1933, pp. 1 sqq. ; A. PIGANIOL, La capitation de Dioclé
tien, Rev. Iiisi., CLXXVI, 1935, pp. 1 sqq. Cf. H. !. BELL, 
Roman Egypt from August us to Diocletian ; Chron. d' Eg., 
1938, p. 362.) 

Sur les taxes levées en Égypte après les réformes, cf. A. E. R. 
BoAK, Sorne early Byzantine Tax Records from Egypt (Hal'
vard Siudies in Classical Philo/ogy, LI, 1940, pp. 35-60). 

Sur les impôts nouveaux et leur assiette (capitalio humana, 
capilatio animalium, capilatio terrena ou iugalio), cf. A. DÉ
LÉAGE, Les cadastres antiques jusqu'à Dioclétien, El. de Papy
rologie, II, 1934, pp. 73-225 et La CapitQlion du Bas-Empire, 
Mâcon, 1945, 303 pp. avec les C. R. de P. CouRCELLE
A. PIGANIOL, Rev. El. Lai., 1947, pp. 436-439 et A. PIGANIOL, 
Journal des Savants, 1946, p. 128. Voir aussi SESTON, o. l., 
III• partie, chapitre I, pp. 261-294. 

Comme LaCtance, les autres auteurs attribuent à Dioclé-
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tien la responsabilité des réformes qui pesèrent lourdement 
sur la population de l'Empire, sinon immédiatement, du 
moins à la longue : Aun. VICTOR, Gœs., 139, 32 : quœ sane 
illorum temporummodeslia lolerabilis in perniciem processif his 
lempestatibus; LYnus, de magislr., 1, 4, p. 11, 11 Wünsch : ~ 
(ôwùrrruxvo'ç ... ) ~ -r&À·fiÜÈç d;.;slv bd ,Q •u;bo:vvtxàv hpz~tv, &vq;.np~aa:r& 
t~ t~v ~1mpov xcd ·corç 1f6potç $~ipuvzv. 

Sur la définition du iugum = caput, en vigueur depuis 
l'époque de Dioclétien, BRuNs-SACI-IAU, Syrisch-rümisches 
Rechlbuch, Leipzig, 1880, p. 37; E. SACHAU, Syrische Rechls
bücher, Berlin, 1907, 1, 3, p. 135. 

12 prouinciœ in frustra concisœ : Il y avait, sous le règne 
de Trajan, 42 provinces. A l'abdication de Dioclétien, on en 
compte une centaine environ. Encore faut-il considérer que 
des créations nouvelles ont cu lieu avant la Tétrarchie, d'Ha
drien à Probus (BunY, The Provincial List of Verona, J. R. S., 
XIII, 1923, pp. 127-151). Le Lalerculus Veronensis, catalogue 
des provinces romaines au IV0 siècle (éd. MoMMSEN, Gesam
melle Schrijten, V, p. 561-588; éd. O. SEECK, Notitia Digni
talum, pp. 247-253) énumère nommément 97 provinces, alors 
que les titres des paragraphes donnant le nombre de ce1Jes 
de chaque diocèse en annoncent 109. En tenant compte des 
erreurs et des omissions, il semble qu'on puisse arriver au 
chiffre de 104, 57 en Orient, 47 en Occident. On a longtemps 
pensé que cette Liste de Vérone, qu'on croyait pouvoir dater 
des environs de 297, représentait l'état de l'empire sous Dio
clétien. Il n'en est rien : Ed. Schwartz a montré que le texte 
a été écrit, pour la partie orientale, entre 328 et 337 ( Ueber 
die Bischofslisten der Synoden im Clwlkedon, Nicœa, und 
Konstantinopel, Abh. der Bayer. Ale. der Wiss., Phil.-Hist. 
Abt., N.F., 13, 1937; cf. le C. R. de E. HoNIGMANN, Byzan
tion, XIII, 1937, p. 341). La liste des provinces d'Occident 
pourrait dater de 306-315 (BuRY, o. l.); pour les Gaules, de 
305-306 (H. NESSELHAUF, Die sptitrOmische Verwallung der 
gallisch-germanischen L<lnder, Abh. der preuss. Akad. der 
Wiss. in Berlin, Phil-Ilist. KI., 1938, p. 8). 

Encore une fois, Lactance attribue à Dioclétien seul Ja 
responsabilité d'une évolution commencée avant son règne, 
et continuée après lui. (Par exemple, la création des deux 

l 
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provinces Iovia et Ilerculia, en Egypte, ne remonte pas, 
comme on l'a cru, à l'époque de Dioclétien, mais aux envi
rons de 312 : J. LALLEMAND, La création des provinces 
d'Égypte Jovia et d'Égypte Herculia, Bull. Acad. roy. de 
Belgique, 5° série, t. XXXVI, 1950, pp. 387-395). 

Il y eut évidemment des créations nouvelles sous la 
Tétrarchie, ct plus en Orient qu'en Occident. Dioclétien 
voulait, d'une part, adopter, pour des raisons stratégiques, 
une répartition plus favorable au ravitaillement des armées 
et, d'autre part, permettre aux gouverneurs, déchargés -
dans certaines provinces tout au moins - de leurs obliga
tions militaires, d'assumer avec plus de liberté les charges 
administratives et de rendre eux-mêmes la justice. (Cod. 
Just., III, 3, 2 ; cf. STEINWETTER, Judex, PW RE, IX, coL 
2471). Si, en plusieurs endroits, des provinces plus vastes 
furent créées - c'est le cas du Pont, après la guerre de 
Perse- il va de soi que la tendance générale fut d'en dimi
nuer l'étendue. (Cf. ENSSLIN, Valerius, col. 2456.) La dis
tinction entre province sénatoriale et province impériale fut 
abolie, les privilèges de l'Italie, supprimés; les pouvoirs 
militaires des provinces du limes passèrent aux duces, subor
donnés aux prœsides et aux vicaires. Toutes ces réformes 
nécessitèrent évidemment des bouleversements qui impres
sionnèrent beaucoup la population. Mais le morcellement 
des provinces eut pour contre-partie leur groupement par 
diocèses, six en Orient, six en Occident. 

12 ut omnia terrore complerentur : il fant entendre : (( pour 
faciliter la rentrée des impôts )). En multipliant les divisions 
administratives, l'esprit soupçonneux de Dioclétien voulait 
permettre des contrôles réciproques rigoureux des divers 
services. 

13 prœsides : Dioclétien conserva certains titres anciens et 
la situation sc présente désormais comme suit : 

a) Les anciennes provinces sénatoriales d'Asie et d'Afrique 
(Zeugitane) conservèrent comme gouverneurs des proconsuls, 
relevant directement de l'empereur sans être soumis au 
contrôle des préfets du prétoire ni de leurs vicaires. 

C'est régulièrement un gouverneur du même rang qui est 
à la tête de l'Achaïe (CIL, X, 5061 ; VI, 1682). 



240 COMMENTAIHE : VJI, 14-15. 

b) Viennent ensuite les consulares ; 
c) les correciores (préposés à l'administration des pro

vinces italiennes) ; 
d) enfin les prœsides. Ces derniers sont des uiri perfectis

simi, des chevaliers, alors que les trois premières catégories 
sont recrutées dans l'ordre sénatorial (uiri darissimi). On 
connaît d'ailleurs des exceptions : par exemple, après 293, 
un prœses qui est uir egregills (DESSAU, 638). 

On peut se demander si Lactance emploie à dessein Je 
mot pnesides, pour marquer sa désapprobation de voir Jes 
provinces confiées à des gouverneurs de rang inférieur, 
(sur ses sentiments (( romains n et ses tendances aristocra
tiques, voir PICHON, o. l., p. 409) ou si, comme il est plus 
vraisemblable, il donne à ce titre le sens général de « gou
verneur ))' puisque les prœsides étaient les plus nombreux. 
Cf. par exemple, l'usage de prœses pour désigner le gouver
neur de Bithynie, qui doit être consularis (cf. XVI, 4 et 
XLIV, 2 et les notes ad loc). 

14 officia : les bureaux. Offlcium désigne l'ensemble du 
personnel attaché à un fonctionnaire (o{ficiales). Cf. DÉLÉAGE, 
Capitation, pp. 35 (prœsidiale officium) et 36. 

14 singulis regionibus ac pœne iam ciuitatibus : il y a 
quelque exagération, mais cette affirmation est la suite 
logique de prouinciœ in frusta concisœ. 

14 incubare: cf. pour l'usage de.ce mot, Inst., VII, 19, 1 : 
capta mundo cum magnis lalronum exercitibus incubabit; 
Mort., XV, 4- (in+acc.). 

15 rationales : Les rationes sont les bureaux du fisc. Dans 
le courant du nr0 siècle, rationalis s'emploie concurremment 
avec procuralor pour désigner le procurateur provincial, et 
cette dénomination deviendra officielJe à partir de Dioclé
tien. HrnscHFELD, Die kaiserlichen Verwallungsbeamten bis 
auf Dioklelian 2 , Berlin, 1905, p. 36. 

15 magistri : Cf. XIV, 4. Outre les magistri scriniorum, 
chefs des divers bureaux impériaux, il y avait dans chaque 
province des magistri priuatœ rei (Cod. Theod., X, 1, 2 
(année 319) et XII, 1, 14 (année 326); cf. B. G. U. 927) 
dépendant du magister priuatœ rei, chef de l'administration 
centrale. Cf. HmscHFELD, Index, s. z,. magister et .!Egypten. 

., 

". 
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Sur l'emploi du mot magister << fonctionnaire » sans dési
gnation de la charge remplie, cf. Thesaurus L. L., VIII, p. 82. 

15 uicarii prœfeclorum : les uicarii prœfectorum prœtorio, 
oU uicarii, autrefois envoyés extraordinaires des préfets du 
prétoire, constituent à partir de Dioclétien une institution 
permanente. Un territoire déterminé, correspondant en 
général à l'étendue d'un des douze diocèses créés à l'époque, 
leur fut assigné. De plus, il y eut en Italie deux vicariats : 
le uicarius Italiœ, résidant à Milan, avait juridiction sur 
l' Italia annonaria, au N. des Apennins, tandis que le vi ca
ri us in ur be Roma avait sous sa dépendance l' Italia subur
bicaria. Il existait auSsi un uicarius prœfeclurœ urbis. Leurs 
attributions étaient purement civiles. (Cf. ENSSLIN, C. A. H., 
pp. 380 et 393 sqq.) 

En accumulant ainsi les titres de fonctionnaires, Lactance 
veut insister sur cette impression de pullulation déjà indiquée 
au § 2 : maior numerus accipientium quam dantium. 

16 ciuiles aclus admodum rari = actus rerum ciuilium. Cf. 
XXI, 3: causœ [eues aiqueciuiles. Jeux de mots: l'actas rerum 
ciuilium, traitement des affaires judiciaires de droit civil ou 
de droit privé, qui devait être l'occupation essentielle des 
gouverneurs de province, n'a rien d'un actus ciuilis (doux, 
bienveillant) puisque l'activité principale des bureaux pro
vinciaux est la dure répression des fraudes fiscales, qui se 
manifeste par les condamnations à des peines pécuniaires 
(condemnaliones, sans doute condemnationes pecunariœ) et des 
proscriptions (proscripliones :exil et confiscation des biens). 

18 exacliones : l'exactio est la réquisition, particulièrement 
des impôts en argent, mais aussi de prestations en nature. 
L'exactor ou executor est le collecteur des taxes et aussi, le 
chef de l'administration militaire de la cité qui commande 
les réquisitions. 

Cf. le § 8 de ce chapitre : prouinciarum exaciio. 
Cf. f-IIRSCHFELD, index, S, V. exactor; ROSTOVZEFF, Exac

tor, PWRE, VI, 1540; DÉLÉAGE, Capitation, pp. 34-35 et 
199; 95, 134 et 136. 

20 ad exhibendos milites : Pour le sens du verbe exhibere, 
cf. VII, 8; XXXI, 3. 

Exhibere signifie : fournir les prestations en argent ou en 

' l 
1, 
l' 
il 
Il 
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n~ture exigees par les lois ou pâr des réqui~itions. (Cod. 
1 head., XIV, 3, 4). Il s'agit ici de la prœbitio lironum (cf. 
Cod. T:zeod., VII, 13, 1-2 : quotiens iuniores exlzibendi sunt ... 
a_d exhLbenda tironum corpora; VII, 13, 7, 1 : in exhibendo 
llrone; XI, 5, 1). DÉLÉAGE, Capitation, p. 250, n. 2. 
.. 21 Idem insatiabili auaritia ... seruarel : Lactance se sert 
1~1 de~ termes n::~mes par lesquels il peint les ravages de 
l avar1~c : auantw, quœ desiderat opes ... cupiditas quoque 
ad deslCleranda et conquirenda uitœ necessaria tributa est 
sed qui ~esciunt fines eius, insaliabiliter opes congerere nituà~ 
l~rr:::: lune omnia fraudum genera eruperunf. (Epit., 56, 1 
e o.) Cf. Inst., VI, 19, 10 : utunlur cupiditale ad conger:endas 
opes. 

~1 thesauros : les réserves impériales. 
22 mmquam. minui uolebal : il voulait évidemment con

ser~er _des réserves suffisantes pour parer aux besoins extra
ord~nmres.' .mais cette affirmation de Lactancc est exagérée. 

23 largltwnes: largitiones a pris le sens de ((caisse des dons )) 
fonds des distributions impériales (Cod . .Just., VII, 62, 21; 
Cod. _Theod., XII, 6, 13). Les largiliones sacrœ sont les finances 
pu~)liques .CD~;Lf~AGE, Capitation, index s. v.). Largitiones 
fimt par s1gmficr simplement fiscus, œrarium. 

25 tz_ariis iniquilatibus : En fait, l'Édit du Maximum fut 
une smte de la réforme monétaire. Celle-ci, dont Lactance 
ne parle pas, avait été rendue nécessaire pDr la crise crois
sante de la circulatibn ; une véritable anarchie marque les 
règnes de Curus et de ses fils. La disparition des monnaies 
de bon a~oi et l'émi.ssion de pièces de titre et de poids de plus 
en p~us faibles ct vanables créaient une instabilité générale 
expliquant le ralentissement clcs échanges, la diminution 
c~es fortunes ct la hausse des prix. Dioclétien assainit la situa
hon en uni~ant la frappe de l'or et de J'argent, en créant 
d~s monnaws de l~ronze ct en multipliant les ateliers (il 
aJouta sept monnaies aux huit qui existaient avant lui : 
~ESNIER, Ilisl. romaine, t. IV, p. 314). Sa réforme essen
tielle fut la mise en circulation de monnaies divisionnaires 
en .bronze saucé (pecunia maior, denarius commrznis ou 
follzs). ' 

Cf. G. MrcKWITz, Geld und Wirlschafl in rtim. Reich des l'V. 
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Jabrl!. n. Chr. (Soc. Scient. Fennica, Comm. Hum. Litt., IV, 

2, 1932). 
25 Iegem pretiis rerum uen.alimn statuere conatus est : 
Dioclétien a dû prendre cette mesure, vraisemblablement 

à cause du trouble apporté dans le commerce par la fixation 
à un taux légèrement excessif de la valeur nominale des 
monnaies de billon (ENsSLIN, Valerianus, coll. 2469). Les 
co;nsidérants de l'Édit du 1\iaximum font valoir la nécessité 
de protéger les soldats- et, en second lieu, le public- contre 
les agissements des spéculateurs. (Cf. aussi IVIALALAS, xn,· 
p. 307 Bonn.) La fixation légale des prix de vente et des pres
tations les plus diverses s'inscrit dans la tradition romaine 
(limitation des prix du blé, lois frumentaires, organisation 
de l'annone : cf. M. RosTOV7.EFF, Frumenttzm, PWRE, VII, 
col. 143; plébiscite cornélien : cf. J. CARCOPINO, Sylla, 
Paris, 1931, p. 59). 

L'édit, qui date de 301, est connu par une cinquantaine de 
fragments épigraphiques, provenant tous, sauf un, de la 
partie orientale de l'empire. On a cru pouvoir en déduire que 
ses prescriptions n'avaient été appliquées que dans la partie 
soumise à l'autorité directe de Dioclétien. Mais il est certain 
que Dioclétien avait résolu de le mettre en vigueur dans 
toute l'étendue de l'Empire (cum eiusmodi staluto non ciui
tatibtzs singulis ac populis atque prouinciis, sed uniuerso orbi 
prouisum esse uideatur, II, 24, p. 9, MoMMSEN-BLüMNER). 

D'autre part, le contrôle des prix des transports entre 
les deux grandes divisions de l'Empire. exigeait la collabo
ration des autorités dans tous les ports. Si les fragments de 
l'Édit sont beaucoup plus nombreux en Orient, et si les 
stipulations portent en ordre principal sur les articles du 
commerce oriental, il ne faut pas perdre de vue que l'état 
économique beaucoup plus avancé de la partie soumise à 
Dioclétien exigeait de la part des autorités une vigilance et 
une énergie beaucoup plus grande. A l'Ouest, on a pu se 
borner à utiliser les moyens habituels de publication des 
édits, dont l'Orient avait multiplié les exemplaires. 

Cf. Tu. MoMMSBN-H. BLÜMNEH, Der Maximallarif des 
Diocletian, Berlin, 1893 ; E. R. GRASER, The Edict of Diocle
tian on Maximum Priees, appendice du t. V de TENNEY 

De la mort des Persdcutelli'S. II. 
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FnANK, An economical Sw·vey of ancient Rome (Baltimore, 
1940), qui utilise tous les fragments découverts postérieu
rement à l'édition .Mommsen-Blümner. Sur l'importance des 
fragments nouveaux découverts à Aphrodisias et à Petto
rano sul Gizio dans les Abruzzes, cf. E. R. GnASER, The 
signifiance of two new fragments of the Edict of Diocletian, 
Tr. Pr. Am. Phil. Assac., 1940, 'pp. 157-174; M. GuAnnuccx, 
Un nuovo frammento dell'edifto di Diocleziano, Bollettino del 
Museo del l' Impcro, XI, 1910, pp. 35-56; In., Il primo 
frammenio scoperto in Ilalia dell'edillo di Diocleziano, Ren
dic. Ponti/. Accad. d' Archeol., XVI, 1940, pp. 1 sqq. Sur cet 
édit, cf. Aun. VICT., XXXIX, 45 ; Consularia Constanti
nopolilana, ann. 302 (sic) (MGII, AA, IX, p. 230); MALA

LAs, XII, p. 307 Bonn. 
26 ob exigua et uilia : les stipulations de l'Édit de preiiis 

rerum uenalium entrent dans les plus petits détails, des 
salaires des ouvriers jusqu'aux honoraires des avocats, du 
prix du pain à celui des objets de luxe, et ne distinguent pas 
moins de cinq espèces de grosses chaussures. 

27 multus san guis effusus : cf. Edit du Max., II, 19 : ut, 
siquis contra formam statuti huius conixus fuerit audentia, 
capitali periculo subiugetur. Eidem autem periculo etiam ille 
subdetur, qui comparandi cupiditate auaritiœ distrahendis 
contra statuta consenserit. 

27 nec uenale quicquam apparebal : des peines très sévères 
étaient prévues contre les vendeurs et les acheteurs qui 
dépasseraient les prix indiqués par l'Édit, ct plus encore 
contre les accapareurs (II, 21-22). Mais toute règlementation 
entraîne une riposte <~e ceux qui tiennent le marché. On 
verra de même, à la suite de la fixation des prix par Julien, 
les commerçants d'Antioche se mettre en grève. (SocRATE, 
Hist. Eccl., III, 17.) 

28 caritas exarsil : métaphore hardie. Exardesco ne s'em
ploie généralement qu'avec des sujets abstraits comme ira, 
odium, etc. La réglementation aboutit à la création d'un 
marché noir. On peut tracer un parallèle suggestif entre les 
mesures prises par Dioclétien et les lois françaises de 1793 : 
la loi du 4 mai sur le maximum des grains eut pour résultat 
de vider les marchés ; la loi du 29 septembre sur le maxi-
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mum général, les immenses eHorts du bureau du maximum 
spécialement créé, aboutirent à une impasse parce que les 
marchands n'avaient plus d'intérêt à reconstituer les stocks. 
Cf. A. MATI-liEZ, La révolution française, 7e éd., Paris, 1945, 
t. III, pp. 71-77. 

Sur le problème de la résistance des populations au 
contrôle économique, voir les judicieuses réflexions de 
G. LEFEBVRE, Les Thermidoriens, Paris, 1937, p. 80. 

29 necessitate ipsa solueretur : la tentative de Dioclétien, 
bien qu'intelligente, n'avait de chance de succès que si elle 
était accompagnée d'un appareil d'Îüat qui n'existait pas, 
puisque toutes les forces disponibles s'occupaient à faire 
rentrer les impôts. Mais on ne peut, comme E. HmcHELI-IEIM, 
Wirtschaflsgeschichte des Altertums, Leiden, 1939, pp. 788 sqq. 
accuser Dioclétien d' (( irréalisme )) et ne voir dans son édit 
que la tentative « romantique )) de ramener prix et salaires 
au taux en vigueur à l'époque de Cicéron et de César. 

STADE, Diokletian, pp. 62-65, a vu plus juste, lorsque, 
contre SEECK, Untergang, IIP, p. 238~ il met en valeur le 
caractère logique de l':f:clit. Il a tort cependant de ne pas 
croire à l'insuccès de la tentative, et d'attribuer à la seule 
malveillance de Lactance la mention qui en est faite ici
même. (Cf. STEIN, Gesclz., p. 113, n. 1 ; MICKWITz, o. l., 
p. 70.) 

29 solueretur: n'implique pas absolument l'abolition légale 
de l'édit. On peut envisager des réformes graduelles, on, tout 
simplement, la non-application de la loi par suite des diffi
cultés trop grandes. << Le maximum est aboli depuis long
temps )) dira-t-on à la Convention le 7 décembre 1794, alors 
que la loi qui devait le supprimer ne fut votée que le 24. 

30 inflnita cupiditas œdifi.candi : cf. MALALAs, p. 306 
Bonn: qnÀox:dat'fl~; A un. V reT., XXXIX, 45: mirwn in riwdum 
nouis adhuc cultisque mœnibus Romana cnlmina et ceterœ 
urbes ornatœ, maxime Carlhago, Mediolanum, Nicomedia. 

Les travaux entrepris par Dioclétien furent surtout d'ordre 
militaire : renforcement dn limes oriental, construction de 
routes stratégiques, d'arsenaux, de magasins, etc. Cf. ENss
LIN, Valerius, Baultiligkeit, coll. 2472-2475. 

La Passion des Quatre Couronnés, dont la partie pannonienne 
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présente un noyau certainement historique, et qui trace de 
Dioclétien un portrait sobre et très ressemblant, insiste par
ticulièrement sur son activité de bâtisseur. Cf:H. DELEHAYE, 

E'tude sur le légendier romain, pp. 65-66. 
31 prouinciarum exaclio in exhibendis operariis, et artifi

cibus et plaustris : 
Sur le sens de exhibere, cf. supra p. 241, et JusTIN, II, 7, 

16; Cod. Theod., VI, 29, 5 : cursus a prouincialibus exhibe
tur; AMM. MAin., XXI, 6, 6; Cod. Just., XI, 38, 1 : ad 
munus exhibendarum angariarum. 

Fourniture de bœufs : Cod. Theod., VIII, 5. 
Il s'agit ici de réquisitions, vraisemblablement pour la 

construction de routes et de fortifications. Cf. MALALAS, 

308, 17 Bonn: h-wJ·a 0€. x.û e1<; ,0; À(p.tl:ct x.ia1:pa 6 aù't'Oç ~wxÀ·!JnavOç 
&r.O 't'li<; AtrUr.1:ov lol<; 1:Wv IIspo-tr.i0v Spwv. 

Pour la construction du palais de Dioclétien à Split, des 
ouvriers venus de ·toutes les provinces furent employés, 
comme en témoigne la diversité des styles. Sur ce point, 
et sur les liturgies, cf. F. ALTHEIM, Literatur und Gesellschaft 
im ausgehenden Alterlum, I, Halle, 1948, p. 257 (bibliogra
phie, n. 19 et 21) et A. ALFÜLDI, The Conversion of Constan
tine and Pagan Rome, Oxford, 1948, p. 94. 

33 basilicœ : on connaît à Nicomédie une ~o:où.tx~ où 
étaient interrogés les Chrétiens pendant Ja persécution. Cf. 
AASS, Aug. 22, p. 5221, Anonymi Martyr. Artemii, in 
PnrLOSTORGE, éd. Bidez, p. 171, c. 16. Elle brf1la sous Cons
tantin : THEOPI-r., 29, 11 de Boor; CEDREN, I, p. 518, c. 13 
Bonn; Exp. tatius Mundi, 49 = Geogr. Lat. Min., éd, 
Ruse, p. 117. 

34 circus : le cirque fut inauguré par Dioclétien un an 
après la cérémonie des Vicennales : XVII, 4. 

34 moneta : ii y avait dans l'Empire huit ateliers moné
taires à l'avènement de Dioclétien. Il en-créa sept nouveaux. 
Celui de Nicomédie commença ses émissions vers 296-297, 
en même temps que ceux d'Alexandrie et d'Aquilée. (M. BEs
NIER, L'Empire romain de l'avènement des Sévères au concile 
de Nicée, Paris, 1937, p. 314.) 

34 armorum fabrica : la Notitia Dignitatum (Or., XI, 
25 sqq.) mentionne, à Nicomédie: scutari a el armorum fabrica, 
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clibanaria. De nombreuses fabriques d'armes furent _con
struites un peu partout par Diocléti~n. Cf. pour l'O.nent, 
Not. Dign. (Or., XI, 18 : cinq fabnques dans le diOcèse 
d'Orient ; une fabrique de cuirasses à Césarée de Cappadoce, 
dans le diocèse du Pont). 

Voir aussi MALALAS, p. 307 Bonn: (b Anwxdq:) ... lix'ttO'E 
OS :-.o:1 ud6ono:o:, l:Oël<; r.pÛ~ '1:0 XO:l:MXW<i~E<r0ctt 81tÀO: 1:0 <fl:fl0:1'0. Ë:<m<rë Q€ 

• T ' ' t Q' ' 
;.:at È'l 'E8ian 1f<i6ptXGt Otèt ,o "" Or.À:x lnù~ xop7Jyda0at. &<tO:IJl:WÇ E xat 
lv Âo:p.âcrtr ixttcrs rpâ6ptr.o: Èvvor)cro:ç dç Èr.t8pop..ètç tWv ~o:po:x:vWv. 

Cf. ENSSLIN, Zur Ostpolitik des Kazsers Dzokletwn, S. B. 
der Bayerischen Ale. der Wiss., Phil-Ilisl. Abl., 19~2, 1, p. 65. 

34 hic uxori domus, hic fWœ : seule attestatiOn de _ces 
constructions. Sur l'activité de bâtisseur de Dioclétien à Nl~O
médie, cf. J. SOLen, Bithynische Stadte im Allerlum, Kho, 
XIX, 1924, p.177; W. RuGE, Nikomedeia, PWRE, XVII, 1, 
coll. 490 sqq. . . 

35 magna pars ciuitalis exciditur : ciuilas = NIComédie, 
comme XII, 4 et XIX, 2 et 6. Cf. § 10. · 

La leçon du manuscrit excedilur ne p~ut être g~rdée q~.e 
si l'on donne à ciuilas le sens de ((populatiOn de la VIlle)) qu Il 
ne peut avoir. 

36 migrabanl ... capta : insistance sur la ressemblance de 
la conduite des empereurs avec celle des barbares : cf. pour 
Galère, IX, 2; XXI, 2; XXIII, 1: captiuitalisspecies; XXIII, 
5; XXVII, 2; XXVII, 8, et l'insistance sur son origine bar
bare. 

Cf. pour cc 1:Ô1to;, HÉRODIEN, VII, 2, à propos de Maximin 
le Thrace. 

37 cum inlerilu prouinciarum : nouvelle insistance sur les 
charges énormes que font peser sur les provinces les travaux 
somptuaires de l'empereur. " 

40 N icomediam sludens urbi Romœ coœquare : I• Idèle à 
Rome et à l'idée romaine, comme tous les poètes et les rhé
teurs (cf. CJaudien, Rutilius Namatianus), Lactance ne 
manque pas reprocher à Dioclétien tout ce qui peut passer 
pour Je dédain de Rome. Cf: XVII, 2-3·: l'empe.reur ne peut 
supporter la liberté d'expression des Romams. Cf. pour 
Galère, XXVII, 2. Au contraire, Constantin apparaîtra 
comme le champion et le vengeur de Rome (XLVI, 11 sqq.), 
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théorie qui s'épanouira dans les Panégyriques (voir surtout 
IX, (IV), 6 et 13). PICHON, Lactance, pp. 402 sqq. a consacré 
à cet aspect de la pensée de Lactance des pages définitives. 

40 demenlabat: demenlire et demenlare n'appartiennent pas 
à la langue classique mais à l'usage archaïque et post-clas
sique (LucR., III, 464; LAcT., Inst., IV, 27, 12 et VII, 12, 
14). 

demenlare, attesté transitivement (VuLG., Act., 8, 11) est 
un éir.aÇ comme synonyme de dementire. 

42 perierinfpossessionum aut opum gratia: suite nature1Ie 
de l' auaritia prêtée à Dioclétien. Ces procédés sont couram
ment attribués par les opposants aux <<mauvais >>empereurs. 
Cf. DION CAss., LXVII, 4, qui raconte comment Domitien 
se débarrassa soit par le poison, soit par des jugements du 
Sénat, des riches et des nobles dont il convoitait les richesses. 
SuET., Dom., 10 : complures senatores, in his aliquot consu
lares, interemit ... cet eros leuissima qrLemque de causa; On osE, 
VII, 10 : nobilissimos e senatu inuidim. simul ac prm.dm. 
causa alios palam inlerfecit, alios in exilium trusit ibique 
trucidari iussil. 

Sur Auré1ien, cf. supra, p. 226 et AMM. MARC., XXX, 8, 
8 (confiscation des biens). 

43 usitatum el fere licilum consuetudine malorum : habile 
prétérition, qui dispense Lactancc de citer des exemples 
précis. Pour l'idée, cf. SÉN., de Ira, III, 19, 1 : (Caligula) 
ceciderat flagellis senatores. lpse effec,it ut dici passel << solet 
fieri )), 

45 cultiorem agrum aut ornatius œdificium : ce locus 
remonte à la rhétorique des derniers temps de la répubJique, 
aux invectives contre Sylla. Cf. PLUT., Sylla, 31 : -r6v8~r p.h 
·h\]p·fli:S'I obda p.Eyi),1], "tÜ\IOE OÈ: Y.~"it"Oç, èfÀÀ0\1 ü8œta B€pp .. d .... et, ibid., 
le récit de la mort de Quintus Aurelius, qui dut sa perte à 
son beau domaine d'Albe. 

Voir, à propos de Domitien, PLINE, Panég., 50, 6 : Tune 
exitialis erat apud principem lzuic laxior domus, illi amœnior 
uilla. 

46 iam parata domino calmnnia et pœna capilalis: SuET., 

Dom., 12 : exhaustus operum ac munerum inpensis stipendio
dioque, quod adiecerat ... nihil pensi habuit quin prm.daretur 
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omni modo. Bona uiuorum ac mortuorum usquequaque quo
libet et accusalore et crimine corripiebanlur. Salis erat, obici 
qualecumque factum dictumue aduersus maiestatem principis. 

Cf. CAss. Dro, LXVII, 4. 
C'est un des reproches traditionnellement adressés aux 

tyrans et aux mauvais empereurs. Cf. I-IÉRODIEN, VII, 2. 
47 sine sanguine : cf. S. H. A., Maximini duo, 13, 5 : 

(Maximilms) ... ex dilissimis Iwminibus pauperrimos jaceret 
nec aliunde nisi malo aliend pecuniam quœreret. Sut la cruauté 
de Dioc1étien, cf. EuTn., IX, 15, qui lui reproche d'avoir 
inutilement versé Je sang en Ég~;rpte après la révolte dite 
d'Achilleus. 

VIII 

1 frater elus : Après avoir été, en 286, nobilissimus Cm.sar 
(CIL, VIII, 22116), filius Augusti (P. Lond. 710, août 
286), Maximien fut promu Auguslus la même année (cf. 
SEsTON, Dioclétien, pp. 60-67), et dès lors considéré comme 
Je frère de Dioclétien (Panég., X (II), 1, 5; 4, 1; 9, 1-3: (quod 
omni consanguinitate cerlius est, virlutibus jratres; 10, 6; XI 
(III), 6, 3). 

Cf. J. STRAUB, Vom Herrscherideal ... , p. 40. Le processus 
qui fit de Maximien le frère de Dioclétien n'est pas clair, 
car l'élévation du premier à l'Empire dut avoir quelque 
rapport avec l'<< adoption )) (arreptio). 

1 Maximianus : son nom complet, tel qu'iJ apparaît sur 
les monnaies et les inscriptions, est M. Aurelius Valerius 
Maximianus. Plusieurs inscriptions d'Afrique lui donnent 
Je prénom de C(aius). (CIL, VIII, 10181, 10247, 10580), 
mais il s'agit d'une Confusion avec celui de Dioclétien. Un 
texte épigraphique lui attribue le gentilice Flavius (CIL, 
VIII, 22520). Il a reçu, lors de son élévation à l'empire les 
deux gentilices de Dioclétien. Cf. W. ENSSLIN, Maximianus 
Jlerculius, PWRE, XIV, 2, 1930, coll. 2486-2516. 

1 Jierculius : justifiant la légitimité de son élévation à 
l'Empire par la volonté de Jupiter, Dioclétien prit le titre 
de Iouius, qui signifie << fils de Jupiter .. >>. (SESTON, Dioclé
tien, p. 215.), Du jour où il participa à l'empire, et par le 
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seul fait du pouvoir qu'il exerçait, Maximien devint H er
cult us, fils d'Hercule. Dioclétien vénère en Jupiter le fon
dateur et l'origine de sa race; il l'imite quand il fait trem
bler le monde par ses décisions souveraines (Pan., XI (III), 
3, 1-6; II, 7, 5). De même, Maximien est issu d'Hercule 
avec toute une famille (Pan. X (Il), 11, 6 et 8; VII (VI), 8), 
qui est indépendante de la filiation naturelle. 

Ces surnoms signifient que Dioclétien, comme Jupiter, 
dirige le monde du haut de sa majesté, est l'esprit qui con
çoit, tandis que Maximien, comme Hercule, pacalor arbis, 
est le bras qui exécute : Ut enim omnia commoda cœlo ter
raque parla, licel diuersorum numinum ope nabis prouenire 
uideanlur, a summis tamen aucloribus manant, Joue reclore 
cœli et Hercule pacatore terrarum, sic omnibus pulcherrimis 
rebus, etiam quœ aliorum ductu geruntur, Diocletianus ini
tium facit, tu tribuis eflectwn. (Pan., X (II), 11, 6). Cf. SEs
TON, o. l., pp. 211-230; STnAun, Vom Herrscherideal, pp. 42-
44. 

2 amicitiam lam fidelem. Cf. Aun. VICT., XXIX, 17 : 
fidurrr amicitia; EuTH., X, 27 : Hic (sc. Maximianus) natu
J'œ suœ indulgens, Dioclet~ano in omnibus, etiam seuerioribus 
consiliis obseculus est. 

La Goncordia Augustorum est d'ailleurs Je fondement de 
l'unité et de la pérennité de l'empire. Fides et Pietas condi
tionnent l'attitude de Maximien à l'égard de son auctor 
imperii. (STRAun, Vom Herrscherideal, pp. 40-41 cite les 
textes, les monuments figurés et épigraphiques, les monnaies, 
etc. Cf. aussi les textes des Panégyriques cités supra, s. v. 
frater.) 

3 nisi esset ... sententia : cf. Inst., IV, 29, 4 : una utrique 
sc. patri et {ilia mens, un us spiritus, una substantia. Ce dévelop
pement est inspiré de la célèbre définition de SALL., Gat., 
20 : idem uelle atque idem nolle, ea demum {irma amicitia est. 

5 § 2 .... Pour ia construction de la phrase (antithèse et gra
dation), cf. Inst., III, 7, 4. 

5 auaritia minor in altera, plus vero animi : toutes les 
sources s'accordent à mettre en relief la bravoure et l'esprit 
de décision de Maximien, mais aussi sa brutalité toute mili
taire. Cf. AuR. VICT., Gœs., 39, 17, 26, 28 et 46; Epit., 40, 

.jl.~ ' 
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10; EuTR., IX, 27, 1 ; X, 3, 2, qt~i à la susp.ecl~ pruden:ia 
de D., oppose la sanguinaria temerztas de Maximien; Paneg. 
X (II), 2, 4-6 ; S. H. A., Prob., 22, 3. 

Cette opposition des caractères des deux empereurs cor
respond· à la division de lçurs attributions au début de leur 
association : Dioclétien conçoit, Maximien exécute. Cf. 
Panég., X (II), 4, 1 : forliter ... sapienter; 11, 6 : D. initium 
facil, tu tri buis effeclum. 

8 nam cum ipsam ... Hispania. Cf. supra, VII, s. v. In 
qualtuor partes. La division de l'empire, on l'a vu, n'affectait 
pas l'administration ct ne concernait que la répartition des 
revenus afiectés à chacun des empereurs. Le contexte de 
cette phrase montre bien que Lactancc n'envisage que ]es 
ressources, et non point le gouvernement des provinces de 
Maximien. 

Reste à expliquer la discordance entre Lactance qui est 
seùl à attribuer l'Espagne à Maximien, et les autres sources 
qui la donnent unanimement à Constance. Il semble bien 
que Lactance nous renseigne exactement sur la situation 
créée par la première Tétrarchie, alors que JuLIEN (Or., II, 
51) et AuRÉLIUS VrcTOR (XXXIV, 30) projettent dans le 
passé l'état de choses existant vers 360. Julien, en efiet, 
César des Gaules sous Constance, était un

1 
apparitor qui 

n'avait aucune part à la dignité divine de son chef, mais il 
légiférait et gouvernait une des quatre préfectures entre les
quelles était répartie l'administration de l'empire. Il attri
bua à Constance Chlore, son grand-père, le gouvernement 
des Gaules, de la Bretagne et de l'Espagne, parce que telle 
était précisément l'étendue de la préfecture des Gaules sur 
laquelle il avait lui-même autorité, tout en donnant à la 
pars Maximiani l'Italie, la Sardaigne, la Sicile ct l'Afrique 
qui constituaient la préfecture d'Italie en 358-359, quand il 
préparait son second éloge de Constance. Quant à la liste 
d' Aurélius Victor, elle apparaît comme (( calquée sur une 
description des préfectures régionales de 360 >> ; Constance 
a les territoires qui constituent la Prœjectura Galliarum, qui 
comprend l'Espagne et la Bretagne, Maximien la Prœfec
tura Italiœ et Africœ, et Galère la Prœfectura lllyrici qui ne 
fut autonome qu'entre 357 et 361. (Cf. J. R. PALANQUE, 
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Essai sur la préfecture du p-rétoire du Bas-Empire, pp. 32-34, 
52 sqq. et La Préfecture du prétoire d' Jllyricum au JVe s., 
Byz., XXI, 1951, pp. 5-14). Quant à la liste de Praxagoras, 
elle paraît se fonder sur une liste des résidences successives 
des Tétrarques, établie d'après les récits des guerres et les 
grands monuments élevés par les empereurs. Telle est la 
thèse de SESTON, o. l., p. 244, an raisonnement duquel on 
ne peut rien objecter. 

C'est donc Lactancc qui nous donne, sur la répartition de 
l'empire, les renseignements les plus exacts et les plus précis, 
d'ailleurs confirmés par la numismatique : les émissions de 
l'atelier de Tarragone attestent que la péninsule dépendit de 
Maximien, puis de Sévère, enfin de Maxence, pour se rallier 
à Constantin en 309. (J. MAURICE, Num. constantinienne, II, 
p. 198-207.) E. STEIN, Gesch., p. !)9, n. 6, croit que Constance 
Chlore reçut l'Espagne en 305-306, pour que l'étendue de 
son territoire d'Auguste ne fût pas inférieure à celic des 
terres de l'obédience de Sévère, son César, ct explique par 
là l'erreur de Julien et d'Aurelius Victor. Mais il fait remar
quer avec raison qu'en tout cas, cet état de choses fut de 
trop courte durée pour laisser des traces dans la numisma
tique, et il nous semble préférable de ne pas faire fond sur 
cette hypothèse, ba-~ée sur un raisonnement peut-être 
logique, mais incontrôlable. 

9-11 opulentissimœ, copia ... : Si l'Italie suburbicaire pré
sente, à la fin du nic et au début elu Ive s., un aspect désolé, 
il n'en reste pas moins vrai que l'Italie annonaria est très 
prospère (cf. A. PIGANIOL, Emp. chr., p. 6-7) j il y a d'ail
leurs de très grosses fortunes en Italie, et, d'autre part, 
Lactance cède ici au prestige que Rome et J'Italie ne 
manquent pas d'exercer, même aux époques de pire déca
dence (Voir supra, p. 248.). 

Pour J'Espagne, outre le commerce de l'huile, de la laine 
et des chevaux qui atteste de sa prospérité au Ive siècle, il 
faut noter que Ja source principale de revenus était l'exploi
tation des mines d'or et d'étain. (PIGANIOL, o. l., p. 5.) 

12 locupletissimi senatores : cf. les reproches classiques 
adressés à Dioclétien. La tendance romaine ct sénatoriale 
de Lactance, le seul auteur à nous donner ces détails., se 
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manifeste une fois de plus. Sur la richesse « fabuleuse >> 

de nombreux membres de l'ordre sénatorial, <<. aristocratie 
de propriétaires fonciers ))' cf. A. PIGANIOL, H isl. de Rome, 
Paris, 1939, p. 464; ALFÛLDI, Kontornialen, pp. 40-41. 

13 affectasse imperium: J'accusation est un véritable -rôr.o~ 
de l'historiographie. Cf. S. I-I. A., Aurel., XXXIX, 8 ; 
Comm., XVIII, Sept. Sev., XII-XIV, Maximini duo, VIII, 
IX, XIII, 5 et HÉRODIEN, VII, 1-2. 

13 effoderentur assidue lumina senatus : pour l'expres
sion, cf. Jnst., VII, 25, 8 : tyrannus ... qui tantum facinus 
moliatur ac lumen illud (sc. Romam) effodiat. Pour lumina = 

oculi, cf. BRANDT, index, s. v. lumen, p. 472. Lactance joue 
ici sur le double sens de lumen <<œil>> et <<flambeau l>, << orne
ment )> ; cf. CIC., Cal., :-3, 24 : lumina civilalis ; Phil., Xl, 24 : 
lumen el decus civilaiis. Lumina s_enatus : Pan., XI (III), 
12, 2. 

14 crueniissimus fiscus male partis opibus affluebat : cf. 
VII, 12 : sine sanguine. Sur la cruauté de Maximien, cf. la 
note au §. 2. 

15 §. 5. La mê.me lubricité qui est reprochée à Maxi
mien Je sera aussi à Maximin Daïa (cf. c. XXXVIII). 

Cf. ce que l'Histoire Auguste dit de Carin : homo omnium 
contaminatissimus, adulter, frequens corruptor iuuenlulis ... 
ipse quoque male usus genio sexns sui... ; enormibus se vitiis 
et ingenti fœditate maculauit. (S. J-I. A., Car, XVI). De même, 
l'historiographie de l'époque fera de Maxence le type du 
tyran, sans omettre un seul des traits traditionnels : supers
tition, avarice, cruauté, lubricité. GROAG, Maxentius, 
PWRE, XIV, 2, 1930, col. 2467. 

Ce sont encore les mêmes reproChes qu'Eusèbe adressera, 
à tout hasard, à Licinius devenu l'ennemi des Chrétiens 
(Ii. E., X, 8, 7 sqq.). 

La curieuse gradation qu'établit Lactance entre la cor
ruption des jeunes gens et celle des filles des grands seigneurs 
n'est pas inspirée par le point de vue moral, mais par celui 
de la hiérarchie sociale, nouVeau témoignage de ses tendances 
aristocratiques. Cf. Aun. VICT., XXXIX, 46 : Ilerculius 
libidine tanta agebatur, ut ne ab obsidum corporibus quidem 
animi labem comprimeret. 
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19 §. 6. Cf. EuTROPE, X, 3, 2 uir ad omnem asperitatem 
sœuitiamque procliuus, in[idus, incommodas, ciuilitatis penilus 
ex pers. 

19 beatum, felicilalem imperii : parodie des formules offi
cielles : beatitudo publica (infra, XLVIII, 11; édit de Lici
nius) ; bealissimi Gœs ares, Pan., IV (X), 1, 1 ; bealissima 
uictoria, bealiludo urbis; ibid., IX (XII), 32, 33, etc ... dies 
felicissimus; lnst., I, 1, 13 (préface à Constantin); la felicitas 
est un thème obligé des panégyristes et apparaît fréquem-, 
ment dans les textes officiels. (Th. L. L., s. v. felicitas, V 1, 
colL 428, 46 sqq.; 430, 15.) Tout ce passage semble l'esquisse 
du chapitre de la Vila Constanlini (I, 55) qui attribue tous 
ces vices à Licinius. 

21 Constantium : C. Flauius Julius Constantius. Apr_ès 
son adoption par Maximien, prit le prénom de Mm·cus et le 
gentilice Valerius ; Valerius ne se rencontre pas dans les 
inscriptions ni sur les monnaies. Cf. SEECK, Constantius, 
no 1, PWRE, IV, 1900, coll. 1040-1043. 

22 dissimilis : Bien qu'on ne puisse nier l'intention apo
logétique de Lactance dans l'éloge du père de Constantin, 
il faut admettre que toutes les sources s'accordent à recon
naître à Constance des qualités peu communes chez les 
Tétrarques; on vante surtout sa parcimonie dans l'étabJis
sement de son budget et la modération de sa politique 
fiscale. Cf. Eurn., X, 1 ; sur sa politique fiscale, cf. LIBA
NIUS, Laud. Const., 14 (IV, p. 215 Fœrster), [Eus.], Vit. 
Const., I, 14. 

Sur ce dernier texte, cf. les réserves très justifiées de 
W. SESTON, Dioclétien, p. 242, n. 1. 

23 solus : ce motif de propagande constantinienne vise 
·évidemment à impressionner Licinius, en lui montrant que 
les qualités supérieures d'un prince lui donnent des droits 
à exercer seul l'empire. Cf. notre introduction, p. 35. 

IX 

1 Alter uero Maximianus : C. Galerius Valerius Maxi
mianus, que Lactance, au contraire des autres sources, n;.ap-

""· 
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pelle jamais Galerius. Cf. ENsSLIN, Maximianus, 2, PWRE, 
XIV, 1930, coll. 2516-2528. . 

1 quem sibi generum Dioclelianus ascz~era.t : ~n 293: 
Galère dut répudier sa première femme, ~m lm avait ~onné 
une fille, Maximilla, pour •épouser Valéna, fille de Dwc~é
tien. Cf. AuRÉL. VICr., Gœs., XXXIX, 24 sqq.; Epzt., 
XXXIX, 2; EuTROPE, IX, 22,1; S. JÉRÔME, Chron., ad ann. 
2308; loRD., Rom., 298; Chr. Minor., I, 145-942; 643-445; 
THÉOI•H., VII, 2; ZoNAR., XII, 3,1; ENssLIN, o. l., col. 2519. 

Dès 289, semble-t-il, Constance s'était séparé de sa ~re
mièrc femme, Hélène, pour épouser Théod~ra; fille d un 
premier mariage d'Eutropia, femme de Maximien. (Anon. 
V ales., I, 1 ; Panég., II (X), 11, 4; Panég., VII (VI), 7, l ; 
Epit., XXXIX, 2.) 

Pour renforcer encore les relations de parenté e~tre _les 
Tétrarques, Galère avait, l'année même de sa nommatwn 
au titre de César, donné sa fille Maximilla à Maxence, fils de 
Maximien· ENSSLIN, o. l., coli. 2519. 

3 peior ; considéré par Lactance comme l'il:stigatcur de 
la persécution, Galère doit être le plus mauvais de tous les 
empereurs connus. . . . . . . 

4 bestiœ : cf. Jnst., V, II, 1 : izs zgztur hommzbus qw ~eo-
suorum moribus congruunt quia grauis est et acerba ws

rt~t~ eandem tmpietatem suam qua in celeris rebus utuntu~·, 
z za, . ·t h lts aduersus iustos uiolenter exercent, nec unmerz o a prop ~ 

bestiœ nominanlur (Ezech., 34, 25, 28). Cett~ appel~atwn 
n'est pas seulement biblique et chrétienne, mais romame ct 
païenne. C'est en effet du .nom d'.immanissim_a belua que 
Pline flétrit Domitien (Paneg. TraJ., 48, 3), et Lact~nce a 
connu et utilisé cc texte (cf. Inst., V, 11,6: tantœ beluœ zmma-

•t tem) Tout le chapitre des Institutions,. V, 11, semble 
nz a · ·t t dT d'ailleurs peindre le tyran néfaste sous des trm s ra .~ ·l~n-

ne1s clans les écoles de rhétorique, mais qui font penser mvm
ciblement à Galère. 

4 efferitas a Romano sanguine aliena : nou;ene affirma
tion de la ((romanité)) de Lactance. Cf. ce que dit HÉnODIEN, 
VI, 8 et VII, 1, de la barbarie. de Ma~i~in le Thrace, t,hè~ne 
repris et développé dans la Vzta Maxzmznol'um II del Htst. 
Aug. (semibarbal'us, 2, 5). 

,, ,. 
·'i• 

' 
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Sur la férocité de Galère, cf. § 2; XXI, 5 et tout..lc c. XXII. 
Les autres soun~es ne lui sont pas défavorables. EuTn., 

X, 2 : uir et probe moratus et egregius in re militari ; AUREL. 

VICT., Gœs., 40 le met sur le même pied que Constance et 
ne reproche à ces deux empereurs que leur manque ·d'élé
gance. et de poli; Epil., 40, 15 :salis laudabilis, ... eximius ac 
felix bel/alor. 

6 transdanuuiana ... :sous le règne d'Aurélien, entre 270/ 
271 et 275 (cette dernière date est celle qu'adopte HoMo 
Aurélien, p. 314}, l'armée et l'administration romaines aban~ 
donnèrent la rive gauche du Danube; cf. S. H. A., Aurel., 
XXIX, 7; EUTR., IX, 15, 1; FEsTus, 8; JoRDAN., Rom., 
217; SYNCF.LL., 1, p. 721-722. 

6 infestantibus Carpis : Lactance attribue aux Carpes la 
mort de Dèce (IV, 3). Aurélien eut à soutenir contre eux une 
campagne en Mésie (il prit le titre de Carpicus en 272, 
Honw, o. l., p. 109) et la mention de ces Barbares très agres
sifs est très normale ici. Mais si Lactance a tenu à préciser 
leur nom, c'est, entre autre, que Galère lui-même avait 
vaincu les Carpes, dont il avait installé une partie ;n Pan
nonie (295) et dont il avait anéanti les restes en 296. Cf. 
ENSSLIN, o. l., col. 2521. 

6 in Daciam nouam : Sous Carus et Carin (Ann. épigr., 
1912, 200) il y avait deux provinces nouvelles, la Dacia ri pen
sis et la Dacia medilerranea, exactement en face de la Dacie 
Trajane, sur des territoires enlevés aux deux Mésies ct à la 
Thrace. Festus et Jornandès parlent des deux Dacies Nou
velles ; le mot se trouve au singulier dans l'Histoire Auguste, 
Eutrope et les autres sources. La division, étant en tout cas 
antérieure à Dioclétien, semble remonter à Aurélien. 

7 confugeral : la population civile de la Dacie transdanu
bienne ne fut pas tout entière entraînée dans le repli des 
~om~ins. La masse des paysans dut rester sur place, les 
citadms et les grands propriétaires préférant émigrer. 
(BRANDIS, Dacia, PWRE, IV, 1905, coll. 1975-1976). 

L'emploi de l'indicatif avec cum causal est tardif. Cf. 
XVII, 2; XVIII, 5; XXVII, 2, etc. et LEUMANN-HoFMANN 
p. 752. ' 

8 status celsus, caro ingens et in horrendam magniludinein. 

' 1 

' 
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diffusa el inflala : Le pscudo-Aurelius Victor (Epil., 40, 15) 
insiste sur sa. beauté : p.ulcher c01·pore. Mais, à la suite des 
excès de table ct de boisson (cf. Anon. V ales., 9), il devient 
assez vite d'une corpulence presque monstrueuse : cf. Eus., 
II. E;, VIII, 16, 4 : •oü r.av-cOç Oyxou -;G}y acop.ch·cù\1 Èx r.:o),u-çpocp(aç 
o;Ù-ç(\i xa1 Jtoà -rrj; v6aou Ei:ç &r.s:pÔoÀ~v r.À~Oou; r.tp.Ùrjç xo:t:aôs:6Àïjx6-roç ... ; 

[ld.J, Vit. Const., I, 57, 2: même texte, aolp.ch{ùV étant rem
placé par aar:.:t0v. La description physique de Maximien Galère 
fait penser aussi, invinciblement, à celle de Maximin le 
Thrace; la taille extraordinaire de ce dernier, attestée par 
Hérodien, a donné naissance à des légendes sur sa force et 
sa voracité, légendes encore amplifiées par les historiens d,c 
l'Histoire Auguste, qui ont adapté à cet empereur une are
talogie d'Hercule (cf. E. HoHL, Maximini duo Iuli Capito
lini, Berlin, 1949, pp. 7 sqq. [remarque de W. Hartke]). 

10 terrori... ac jormidini : Lactance présente Galère comme 
un truculentus, qui se sert de sa force pour terroriser. Usage 
rhétorique d'un thème appliqué, encore une fois, à Maxi
min le Thrace par Hérodien et l'I-L A. Le passage rappelle 
un des thèmes diatribiques des déclamateurs et rhéteurs. 
Un d~s principaux reproches que ces derniers adressent aux 
tyrans est de faire régner partout la terreur : cf. le passage 
célèbre de Sénèque (de Benef., I, XIII, 3) sur Alexandre le 
Grand. 

11 metuebat accerrime :pour l'expression, cf. Rhet. Herenn.,. 
2, 29; LucR., 6, 1212 et VIRG., .!En., I, 362 et III, 682: metus 
acer. Il faut remarquer l'alliance chez Virgile (.!En., I, 361-
362) de l'odium tyranni et du melus acer provoqué par le 
tyran. . 

12 Narseus rex Persarum : en s'emparant du pouvoir à la 
fin de 293, Narsès mit fin aux luttes dynastiques qui avaient 
suivi la mort de V abram II et refit de la Perse un État solide. 
(Cf. W. SEsToN, Dioclétien, p. 165.) 

12 concitatus domesticis exemplis aui sui Saporis : pour 
l'expression, cf. Inst., VI, 23, 31 : exemplo ipso concitata. 

La politique de Narsès s~appuie sur le sentiment national 
intense des populations de la Perse du Nord, et toute sa pro
pagande est fondée sur le prestige des Sassanides, particu
lièrement de Sapor, dont il se proclame le fils, et d'Ardashir, 
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dont il se Jit le petit-fils. Héri lier cl u grand ancêtre, vainqueur 
des Romains, Narsès affirme ainsi sa puissance et sa volonté 
cte reprendre les projets de conquête du plus grand des Sas
sanides (SESTON, o. l., p. 165-166); Seston souligne, à juste 
titre, l'importance de la réforme linguistique du roi (retour 
à une orthographe archaïque) et des <<corrections )) apportées 
par}ui aux sculptures de la geste des Sassanides sur le rocher 
de Sa pur : il y fait effacer le nom de Vahram 1 et sc fait re
présenter recevant l'investiture des mains d'Ahura-Mazda. 

13 ad occupandum orienlem ... inhiabat : l'initiative des 
hostilités revient en effet à Narsès, qui prépara son attaque 
par un voyage aux confins occidentaux de son royaume, et 
y reçut l'hommage des princes de ces satrapies et des régions 
situées en dehors de ses frontières : le prince des Arabes, 
Seyyido et le descendant des Abgars, Amro, tons deux 
ennemis des Romains. La guerre commença an printemps 
297 : le panégyrique de Constance (IV Galletier, VII Baeh
rens), prononcé le 1er mars 297 à Trèves, n'en parle pas, 

. alors que Dioclétien, un mois plus tard, à Alexandrie, parle 
<<de Persica adversaria nabis gente))' Mosaïcarum el Romana
rum Legum Collatio, XV, 3, 4; la date de cet édit n'est pas 
sûre; J. VoGT, A.lexandrinisclze Münzen, Stuttgart, 1924, 
p. 228 et STEIN, Gesch., p.114, n. 3Ie placent en 296; SESTON, 
Dioclétien, p. 167, en 297). Le silence complet observé par le 
Panégyriste de 297 sur les· événements de Perse nous paraît 
décisif en faveur de la date de 297 proposée par Seston pour 
le début de la guerre; W. ENSSLIN, Zur Ostpolitik, p. 36, place 
le début de la guerre en 296. 

14 magnis copiis : un fragment de poème épique, d'inspi
ration romaine, affirme que les Mèdes de Narsès <<étaient plus 
nombreux que ceux qu'Arès fit écraser dans l'étroit défilé 
des Thermopyles)); R. REITZENSTEIN, Zwei religionsgesclz. 
Fragen, Strasburg, 1901, p. 50; F. CuMoNT, Notes sur deux 
fragments épiques relatifs aux guerres de Dioclétien, R. E. A., 
IV, 1902, pp. 36-40. 

En tout cas, les troupes de Narsès étaient assez nombreuses 
pour infliger un premier échec à Galère, qui s'était porté trop 
audacieusement en Osroène sans attendre de disposer de ren
forts suffisants (EuTn., IX, 24; AuREL. VrcT., XXXIX, 34; 

1 
1 

! 
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OnosE, VII, 25, H; TnÉoPIIANE a. 5793; JoHDANÈs, Rom., 
301). . 

15 meticulosus animique deiectus : cf. VIII, 2; X, 1.; cf. 
aussi la peinture du caractère de Dioclétien dans la Passion 
des Quatre Couronnés. Voir H. DELEHAYE, Étude sur le légen
dier romain, p. 66. 

16 exemplum Valeriani limens: cf. V, 2. Lactance attribue 
à la crainte l'attitude de Dioclétien ; interprétation tendan
cieuse de la répartition des tâches entre l'Auguste et le César. 

17 hune per Armeniam misil : lors de sa campagne en 
Égypte, Dioclétien avait confié à Galère la surveillance de la 
frontière syrienne: ZoNARAS, XII, 31 : ToU No:pcroV ,otvov •o.Jcoo 
't6TE -.1;'1 }:opfo:v À'r(l~o:J.Évou, "r0v \'Oto'l jO:p.6p0v -r0v J'o:)J,SptOV JVlo:(q.Llvov 
0 /:}.w;ùr

1
nav6;, Ch& ûj.; Aiy-Jmou hl -roù; Ai'O(o;;a-;: à.r.tûl~J, crup.ôo:ÀEl·v 0:,;, 1~ 

p.Ecà Bov&.p.E<•J-i b.!; top.&:;. ou ËÇb'EtJ.<}E>I. 
C'est donc au César qu'incombait le soin de mener les opé

rations, sur les instructions de Dioclétien. Lac tance ne men
tionne pas l'échec et la retraite de Galère, au cours d'une 
première campagne malheureuse, entreprise imprudemment 
malgré les conseils de l'Auguste. Cf. EuTROPE, IX, 24 ; 
AuREL. VrcT., Gœs., XXXIX, 34; MALAL., p. 306, 10 sqq. 
(ce dernier texte assez peu clair). Après avoir réorganisé ct 
renforcé son armée, Galère altaqua les Perses par le Nord, 
en partant de Satala, sur le haut Lycos. Nous connaissons 
assez mal cette campagne d'Arménie de Galère : EuTROPE, 
IX 25 · FESTUS 25 et Aun. VIcT., Gœs., XXXIX, 35 ne 
so1;t guère précis: la meilleure source est FAUSTE DE BuzANTA, 
III, 21. Encore a-t-il fallu toute la perspicacité duR. P. Pee
ters pour découvrir clans le récit de l'intervention de Cons
tance II en Arménie des faits qui ne sont vrais que de la 
campagne de Galère (L'intervention politique de Constance I.l 
dans la Grande Arménie, BARB, Cl. des Lettres, 5e série, 
t. XVII, 1931, pp. 10-47: pour le récit de la campagne de 
Galère, cf. pp. 20 sqq.). 

Lactance ne parle pas, nous l'avons dit, de la première 
Gampagne malheureuse de Galère. Quelques-unes de nos 
sources (EuTR., IV, 24 ; CHn. JÉRÔME, pl. CCLXXX, p. 187 
Schëme; AMM. MARc., XIV, Il, 10; THEOPH., Chron., p. 11, 
5 Bonn; FEsTus, 25; JonNANnùs, Rom., 301) racontent, à 

De la mo1·l des Persécuteurs. II. G 
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2GO COMT\TENTAIHE : IX, 17-21. 

cc propos, que Galère vaincu fut humilié par Dioclétien, qui 
l'obligea à courir devant son char sur une longue distance. 
K. STADE (Der Politiker Diokletian, p. 46), croyant cette anec
dote authentique, suppose que Lactance l'a passée sous si
lence parce qu'elle aurait contredit sa thèse de la pusillani
mité de Dioclétien(cf. dans le même scns,ENSSLIN, Valerius, 
2443); il s'agit vraisemblablement d'une tradition postérieure 
à Lactance qui apparaît d'abord chez Eutrope, et qui n'est 
qu'une explication maladroite d'un rite de la Tétrarchie, 
peut-être représenté sur quelque bas relief (W. SESTON, 

L'<< humiliation>> de Galère, Mél. Radet, Bordeaux, 1940, 
pp. 515-519). 

17 ipse in oriente subsistens : la stratégie adoptée impli
quait la présence en Syrie d'un corps d'observation destiné 
à protéger le pays et l'l~gypte et à empêcher Narsès, se 
repliant devant Galère, de foncer à travers l'Empire. 

18 aucupans cxitus rerum : nouvelle attaque contre Dio
clétien. En réalité, le rôle de l'empereur ne fut pas purement 
passif: son armée marcha paFallèlement à celle de son César, 
pour assurer le flanc droit de ce dernier, et, en même 
temps, réoccuper l'ancienne Mésopotamie (Cf. EuTn. IX, 25, 
I; PIERRE LH PATRicE, fragm. 14 FHG, V, 189; Exc. de legal. 
I, 3, 22 sqq. de Boor ; REITZENSTEIN, Zwei religionsgesch. 
Fragen, p. 49, fragm. I, 1. 8). 

19 insidiis usus : il prit Narsès au dépourvu : cf. FnsTus, 
25. I..!intervention de la cavalerie arménienne fut décisive. 
W. SESTON, Dioclétien, pp. 170-171. 

20 muliitudine impcdiios el sarcinis occupaios : le moment 
décisif de la guerre fut la capture de la famille, du harem et 
du trésor de Narsès, épisode qu'on peut comparer à la cap
ture, par le duc d'Aumale, de la Smala d'Abd-el-Kader. 

21 non difficililer oppressif : bien que l'intention de rabais
ser les mérites de Galère soit évidente dans cette remarque 
de Lactance, on ne peut nier que la capture de la famille de 
Narsès ait amené ce dernier à solliciter très rapidement la 
paix (Pmmm LE PATRICE, fragm. 13, FGII, IV, 188). 

21 fu gala N arseo : blessé en Arménie, le roi se réfugia in 
uliimas regni soliludines (EuTR., IX, 251), dans le Khorassan. 
Cf. FEsTus, 25; ZoNARAs, XII, 31. 

-~ 
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22 rcuersus cum praeda el n_wnubiis ingcniibus : cf. Eu
TROPE, IX, 25 : Pulsa Narsco castra eius diripuil, rzxor_e~, 
sorores, liberas cepit : infinilam extrinsecus Persarum nobrll
lalem, gazam Persicam copiosissimam; A un. VxcT., XXXIX, 
34 . le souvenir de cet énorme butin était encore vivace dans 
l'a;mée de Julien (AMM. MARC, XXII, 4). On voit, sur l'arc 
de Galère à Salonique, de longues théories de bêtes de somme 
transportant les trésors capturés. (Cf. K. KINCH, L'arc de 
triomphe de Salonique, Copenhague-Paris, 1890, pl. V). 

22 Si bi attulit superbiam, Diocletiano timorem : l'antithèse 
entre l'orgueil agressif de Galère et le caractère hésitant et 
craintif de Dioclétien, bien que conçue conformément à 
l'usage de la rhétorique, recoupe, en ce cas précis, un fait 
attesté par AunnLrÙs Vxc-ron, XXXIX, 36 ( Galcrius) adeo 
victor, ut, ni Valerius, cuius nutu omnia gerebanlur, incer
tum qua causa abnuissei, Romani fasces in provinciam nouam 
ferrent ur. Le conflit de Dioclétien et rle son César, por:ant 
sur la conduite de la guerre, a pu créer lors des entretiens. 
de Nisibis certains heurts dont Aurélius Victor et Lactance 
se font l'écho. 

23 In tanios faslus : en rentrant à Antioche (MALAL., XII, 
p. 308 Bonn), Galère reçut de Dioclétien une réception triom
phale (EUTR., IX, 25). Il n'y eut probablement pas de 
triomphe à Rome, comme le prétendent S. Jf::nôME, Chr., 
ann. 2318, p. 227; EuTn., IX, 27, 2; ZoNAnAs, XII, 32; 
ces sources font en effet figurer les femmes et les enfants de 
Narsès dans le cortège triomphal, alors que ces captifs avaient 
été rendus au Roi conformément au traité de paix (ENsSLTN, 
Valerius, col. 2446). Le souvenir de l'expédition d'Alexandre, 
que les traditions postérieures associent à la campagne de 
Galère (MALALAS, p. 309 Bonn ; THÉOPHANE, p. 9 sqq. ; 
ZoNARAS, XII, 31le font pousser jusqu'aux confins de l'Inde~ 
montre bien à quel point la victoire du César avait impres
sionné les Romains. 

25 deireclarei Cœsaris nomen : il a pu, en effet, avoir un 
mouvement de révolte contre un maître qui l'empêchait de 
profiter pleinement de sa victoire et de tirer parti de ses 
conquêtes ; il est toutefois impossible de vérifier le bien-fondé 
de cette affirmation de.Lactance, et l'authenticité de l'anec-
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dote qu'il rapporte. Mais ce que nous savons de la psycholo
gie de Galère ne s'oppose en rien au portrait qu'en esquisse 
ici notre auteur. 

27 inSolentissime agere cœpil : cf. note à VI, 3 (lacere + 
adv.), cf. insolenfer (Epit. de Caes., XI, 17). 

28 ex Marte se procreatum : les monnaies portant la men
tion Marti patri semper victori doivent être rapportées à Ga
lère, et non à Maximien (SEécK, Untergang, 14, p. 35 et p. 462). 
Le César a-t-il voulu manifester par là ses tendances au pou
voir personnel, et montrer qu'il devait sa uirtus à Mars, son 
père, et non à son père adoptif Jupiter, par le lien duquel il 
se rattachait à Dioclétien ? Cette interprétation paraît peu 
probable, puisque des monnaies de Sévère et de Constantin 
portent la même mention à une époque où ils se réclament 
encore de leur appartenance jovienne. Il n'est pas probable 
non plus que Galère ait voulu par ce subterfuge, dissimuler 
ses origines, puisque sa mère vivait avec lui dans le palais. 
(Avant lui, Maximin le Thrace avait interdit qu'on fît allu
sion à sa naissance obscure : 1-IÉRODIEN, VII, I; cf. LIBA
NIUs, Or., XVIII, 7 : .SySvov·w p.h oUv oÙl'. Q).lyot ~(:(m)éç pù.lp.n p.h 
oÙ XO:xo(, '(É'IH (}S oÙ ),ap.r.po[, xo:l C~'l p.èv àpt,_'ll'l f:mcr-ccf.p.svot crqJ~uv, 
a.lcrjyv6p.EYOt Sl s!mtiJ, È~ Jw SyÉYono, Wo-H xal cote; Syx~»p.td~oucr~y o:Ù-coù~ 
Ëpyoy Eivo:t ÛépcmEÜao:t cO -cpo:üp.a.) 

En réalité, Galère a dû lui-même répandre cette légende à 
l'époque où ses succès en Perse le faisaient apparaître comme 
le successeur d'Alexandre {cf. infra, p. 323). Désirant appa
raître en tout comme Alexander rediuiuus, il a assimilé sa 
naissance à celle du grand conquérant, et le nom de sa mère 
Romula l'aura amené à faire de Mars le dieu qui l'aurait 
conçu. L'Épitome de Caes., XL, 16-17, a conservé cette ver
sion: orlusDaciaRipensi ibique sepultus est, quem locum Romu
lianum ex uocabulo Romulae malris appellarat. Is insolenter 
affirmare ausus est matrem more Olympiadis, Alexandri mag ni 
crealricis, compressam dracone semet concepisse. Lactance s'est 
borné à (<moraliser J> (slupro infamare) et à utiliser pour 
noircir Galère une tradition dont l'historiographie païenne, 
elle aussi défavorable à ce dernier (insolenter), a conservé 
un souvenir plus fidèle. 

32 exuto socero: cf. TAc., Ann., I, 2: exutoLepido. 

~) 
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33 tum demum furere cœpit... : cette phrase montre que 
Lactance n'attribue pas à Galère la responsabilité de la per~ 
sécntion. Malgré le rôle actif qu'il prête au César, Lactance 
insiste ici sur le fait que c'est à Dioclétien qu'appartenait~ 
en dernier ressort, la décision. Cf. infra, p. 267. 

34 Diocles : Dioclétien, qui s'appelait avant son avènement 
Dioclès, aurait repris son premier nom après son abdication 
(XIX, 5). Il n'y a aucune raison de mettre en doute ces ren
seignements que nous donne Lactance, et que confirment 
l'Epitome de Caes., XXXIX, I, et LIBANIUS, Or., XIX, 45 sqq. 

Le nom est bien attesté dans la région de Salone notam
ment (cf. FR. BuLié, L'imperatore Diocleziano, Ballet. di sto
ria e· d'archeolog. dalmata, 1916, p. 7, n. 2). 

Mais il en est tout autrement des précisions que nous 
donne l'Epitomator sur le lieu d'origine de l'empereur et sur 
le nom de sa mère: le toponyme Dioclea, nom qui serait aussi 
celui de la mère, a été imaginé à partir du nom Diocles (ENs

SLIN, Valerius, col. 2419-2420). 
35 cum rem publicam ... euerleret -: rappel des chapitres VII 

à IX. 
37 summa felicitale regnault... : cf. III, 1 et XLII, 4 : feli

cissimus imperator. (Il ne s'agit ici que du bonheur personnel 
du prince, et non de la prospérité de ses États, dont la situa
tion lamentable a été longuement décrite.) Cf., dans le même 
sens, Eus., II. E., VIII, 13, 9 sqq. 

x 

1 cum ageret : emploi semblable de agere : Inst., IV, 23, 2 
et 27, 2. 

1 in partibus Orientis : le diocèse d'Orient, dans lequel 
Dioclétien séjourna depuis le retour victorieux de Galère, 
en 298, jusqu'en 301. Des constitutions sont datées d'An
tioche le 5 février 299, le 12 février, le 26 mars et le 25 juin 
300, le 4 juillet aot (MoMMSEN, Gesammelle Schriften, I, 
pp. 289 sqq.). On sait, d'autre part, que l'empereur sc trou
vait à Alexandrie en 302 (Clzron. min., I, 290, 1D'7). 

1 pro timore : cf. VIII, 2 ; IX, 4 et 7. 
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2 scrutator rerum fulurarum : cf. Epil. de Gœs., 39, 48 : 
imminentium scrutalor. ZosiME, II, 10, 5 attribue à la pres
cience qu'avait Dioclétien du déclin imminent de l'empire, 
sa décision d'abdiquer après ses Vicennales. 

2 immolabat pecudes et in iecoribus earum uentura quœre
bat : sur la valeur éminente attribué à l'haruspicine sous 
l'empire, cf. L. FRIEDLANDER, Siltengesch. 10 , III, pp. 161 sqq. 

3 minislrorum: évidemment des (( domestjques )) de la cour. 
4 scientes dominum : cf. lnst., III, 29, 15 : eos qui sciunt 

dominum; VIII, 20, 6; Epit., 62, 4. 
5 immorlale signum: cf., pour l'expression, Inst., IV, 27, 8. 
6 fugatis dœmonibus: cf. Inst., IV, 27. Le chapitre entier 

est à lire, mais surtout les paragraphes 1 (quanta terrori sil 
dœmonibus hoc signum, sciet qui vider il quatenus adiurali per 
Christum de corporibus quœ obsiderint fugianl) et 4 (cum enim 
quidam ministrorum noslri sacrifi-cantibus dominis adsislerent, 
imposito frontibus signa deos illorum fugaverunt, ne possent 
in visceribus lwstiarum fulura depingere). Outre MARC, 16, 17, 
on rapprochera de ce passage TERT., A pol., XXIII, 15-16; 
XXXVII, 9; XLIII, 2; MIN., FEL., 27,7 ct surtout ARNOBE, 
I, 46. Cf. aussi PRUDENCE, Apolheosis, 449-502 et GREG. NAz., 
Or. 1. contra Julianum, P. G., XXXV, coll. 377 sqq. 

6 sacra turbat a su nt nec uidebant: cf. Insl., IV, 27, 3 : nam 
cum diis suis immolant, si adsistat aliquis signalam frontem 
gerens, sacra mlllo modo litant. 

8 sœpius immolabant : dans des circonstances analogues, 
on recommence le sacrifice jusqu'au moment où apparaissent 
des signes favorables. Cf. XÉN., Ilell., III, 3, 4. 

9 magister aruspicum Tagis : Claude avait institué un col
lège de soixante haruspices brevetés (TAc., Ann., XI, 15), 
J'ordo lwruspicum Augustorum (CIL., VI, 2066, 2161 à 2163) 
présidé par un baruspex maximus, primus haruspex de LX 
ou nwgister publicus haruspicum (CIL, VI, 2161 à 2165). 

Le nom de Tagcs, qui est celui du fondateur mythique de 
l'haruspicine étrusque, donné ici à ce personnage officiel, a 
paru suspect à M. Stade (o. l., p. 157). On sait en e!Iet que 
Lactance connaissait par CicÉRON, de Div., II, 23, le nom de 
l'ancêtre de tous les haruspices. Mais n'est-il pas possible 
que les Chrétiens aient, par dérision, afiublé de ce nom un 
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haut dignitaire païen ? Faut-il, d'autre part, exclure la pos
sibilité qu'un haruspice féru d'antiquités, et Toscan par défi~ 
nition, ait voulu reprendre cette glorieuse dénomination ? 

11 quod rebus diuinis interessent profani homines: cf. Inst., 
IV, 27, 5: haruspices, instigantibus isdem dœmonibus quibus 
prosecant conquerentes profanas lwmines sacris interesse ege
runt principes suas in furorem, ut expugnarent dei templum 
seque uero sacrilegio contaminarent, quod grauissimis perse
queritium pœnis expiaretur. 

12 ira furens: cf. XIV, 3 ira in{lammatus et Inst. IV, 27, 
5 : in furorem egerunt. 

13 uniuersos qui erant in palatio : tout le personnel de l'ad
ministration centrale, qui comportait de nombreux Chrétiens. 
Ceux-ci avaient été exemptés de l'obligation de sacrifier 
(Eus., 11. E., VIII, 1, 2) et avaient, en ce qui concernait la 
divinité, entière liberté de parole (In., ibid., VIII, 1, 3). Cette 
première mesure de Dioclétien constitue donc, en fait, un 
retrait du privilège consenti aux Chrétiens. 

14' el in eos, si detrectassenl, uerberibus animaduerti : il n'y 
eut donc point de sang versé à cette occasion, et les Chrétiens 
qui occupaient des postes importants dans l'administration 
impériale ne périrent que dans la suite, après la promulga
tion de l'édit de 303 (Cf. Eus., H. E., VIII, 6, 3-5). Cette 
fustigation est, semble-t-il, l'<( outrage déshonorant)) (&n
p.O•atc-: xaOubpi~ona), dont Eus. II. E., VIII, a pp., § 1 attribue 
l'initiative à Galère. 

Un des martyrs de Césarée de Palestine, Séleucüs, ancien 
offlcier de haut rang, qui mourut le 16 février 310, avait, 
nous dit EusÈBE, Mart. Pal., XI, 1, p. 932, 26 sqq. Schwartz, 
supporté avec patience, longtemps avant son martyre, la 
peine du fouet. Il est probable que Séleucus avait été vic
time des mesures dont parle ici Lactance. 

15 datisque ad prœpositos lillais : le terme prœpositus a 
deux acceptions : il désigne d'abord l'officier placé à la tête 
d'un détachement (uexillalio) ou d'une troupe d'origine irré
gulière (numerus) et, à partir de Dioclétien, le dux limilis, 
commandant un secteur du limes (R. GnossE, R.Omiscbe Mili
ltirgesclzichte von Galliemls bis zum Begilm der byzanl. Thc
menverjassung, Berlin, 1920, pp. 143 sqq.). 
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Le choix de ce mot implique que les ordres impériaux ont 
été envoyés à tous les chefs d'unités. Cf. pour l'emploi de 
prœpositus, l'inscr. de Sulsovia citée infra. 

15 milites cogi ad nefanda sacrificia prœcepit : il est pos
sible que seuls les officiers aient dû se soumettre à cette obli
gation. Eusèbe, en effet, dit que les militaires avaient le choiX 
entre l'abjuration et la perte de leur grade et des avantages 
y alTérants (H. E., VIII, 4, 3; a pp. § 1). ·Mi/iles peut, 
à la rigueur, s'entendre des gradés. Cf. H. DELEHAYE, La 
persécution dans l'armée sous Dioclétien, BARB, 1921, p. 154. 
Une inscription, V. PARVAN, Sulsovia, Bucarest, 1906, pp. 27 · 
sqq., atteste l'existence d'une mesure semblable prise en 322 
par Licinius et imposant le sacrifice au prœpositus et à la 
uexillatio du camp de Sulsovia. Il n'est pas certain que 'tous 
les soldats du détachement y aient pris part. Cf. DELEHAYE, 
o. l., p. 154, n. 4; H. NETZI-IAMMER, Die chrisilichen Alterlü
mer der Dobrudscha, Bucarest, 1918, pp . .19 sqq. 

16 mililia soluerentur: cette sanction est probablement la 
missio ignominiosa. Cf. Dig., XLIX, 3, 1 ; 6, 7; cf. F. LAM

MERT, Missio, PWRE, XV, 2, col. 2053. 
17 H actenus furor eins et ira PfOCessit: selon EusÈBE, I-1. E., 

VIII, 4, 4, il y eut toutefois, à cette occasion, quelques mar
tyrs parmi ces soldats bien que l'auteur de cette mesure pro
cédât avec modération (p.tt(f'JJ; r.(o; 7î(.lYJ -:6;E -:oU -.Tiv ht:6ouÀT,'I 

ÈYEpyoUvto;). 

19 interiecto aliquanto tempore : comme le séjour de Dio
clétien et de Galère à Nicomédie a eu lieu au cours de l'hiver 
302/3, on pourrait croire que l'épisode relaté plus haut se 
place peu de temps auparavant, soit dans le courant de 302. 
Mais Eusèbe place l'épuration de l'armée longtemps avant la 
grande persécution (r.il.rx~ "?à -r~; n~v Àotr::ÙlY [1acrtÀ.Zwv r.tv~crEfJJÇ: 

H. E., VIII, app. § 1 ; r.oÀù r.p6>Epov : Ibid., VIII, 4, 1), ce 
qui correspond à la date donnée par la Chronique de saint 
Jérôme (ad ann 2317, soit la 6° année de Dioclétien, 299/300, 
p. 227, éd. Hclm). Comme on sait que Dioclétien séjournait 
à cette époque dans le diocèse d'Orient, rien ne s'oppose à 
ce qu'on place les mesures d'épuration en 299/300. L'expres
sion de Lactancc est trop vague pour qu'on puisse en 
tirer des conclusions en sens contraire. 
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19 uenit hiematum : La présence de Galère à Nicomédie 
lors de la publication du premier édit de persécution est attes
tée non seulement par Lactance, mais aussi par Eus., H. E., 
VIII, 5. 

21 in{lammatus scelere : réminiscence cicéronienne. Cf. 
Verr., V, 24, § 106 : procedit isle inflammatus scelere, furore, 
crudelilale; Inst., VII, 1 et 17. 

22 senem uanum : Lactance peint Dioclétien sous les traits 
d'un vieillard de comédie, et insiste sur la sénilité et la fai
blesse de l'empereur. Cf. XIV, s-; XVIII, 2, 7 ; XIX, 3 et 
infra, p. 283. 

22 qui iam principium feceral :l'initiative d'épuration est 
attribuée à Dioclétien, qui a bien été, dans l'esprit de Lac
tance', le premier persécuteur. Dans un passage, étudié par 
nous Ann. Univ. Sarav., II, 1953, pp. 89 sqq., EusEnE 
désigne positivement Galère comme l'auteur de ces mesures 
(H. E., VIII, app.). 

XI 

1 J\1aler eins: Homula., mère de Galère (cf. IX, 9). 
1 deornm montium cultrix : le choix de cette expression 

montre que Lactance désire souligner le caractère agreste de 
la famille de Galère, plutôt que désigner telle ou telle divi
nité. Lactance n'a pas manquer de rappeler que Homula est 
une transdanuuiana, et il insistera sur la rusticité de Maximin 
Daïa, fils de la sœur de Galère, un demi-barbare sublalus 
nnper a pecoribus et siluis (XX, 6). 

On peut penser à la Magna Mater,commel'afaitBuRCK
HARDT (o. l., p. 211), mais l'influence des cultes orientaux 
est assez faible en Dacie (ALTHEIDI, Sol Jnuictus, Welt als 
Gesell., V, 1939, p. 206); il est plus probable que ces dieux 
des montagnes, divinités silvestres et agrestes, sont Silva
nus, Diane et Liber Pater, que nous connaissons par les ins
criptions de Dacie et surtout de cette Moesie, où s'était réfu
giés les Transdanubiens. Cf., en dernier lieu, K. PRÜMM, Reli
gionsgeschiclltliches Ilandbuch fiir den Raum der allchristli
chen Vmwelt, Fribourg, 1943, p. 793 ct p. 797 sqq., qui ré·
smne les résultats des travaux de Parvan et Daicovir.iu. Sur 
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cette expression, particulièrement fréquente dans les textes 
rabbiniques, S. LmDERMAN, Hellenism in Jewislz Palestine, 
New-York, 1950, p. 130, n. 9. CoMMODIEN, Instr., I, 21, 
mentionne des Monlesiani ct des deos monteses. 

2 superstiliosa : aucun pays n'était resté plus étranger à 
l'influence chréti~nne que la Dacie et la Moesie. Cf. F. AL
THEIM, Die f{rise der allen Weil, III, Berlin, 1943, p. 137. Le 
domaine roumain actuel est la seule partie du domaine ro

·man où le mot biserica (basilique) sert à désigner l'église: ct 
c'est un terme du rve siècle, qui n'a pu se répandre 
qu'après la victoire complète du christianisme puisqu'il im
plique des édifices du culte chrétien rivalisant de splendeur 
avec les somptueuses basiliques païennes (H. GnÉGOIIŒ, La 
« conversion )),,,, p. 237). 

Le terme superstitiosa signifie simplement que Romula est 
une bigote, une fanatique du paganisme. (Pour le sens du 
mot superstilio ((religion païenne))' opposée à lex sanctissima 
((religion chrétienne))' cf., entre autres, Cod. Theod., XVI, 
2,5.) 

2 dapibus sacrificabal pœne coti die: on ne doit pas s'éton
ner de la fréquence de ces repas sacrificiels, si l'on se souvient 
que les marchés publics regorgeaient toujours de la viande 
de victimes immolées, et que de nombreux sacrifices offerts 
par les thiases et les cranai n'étaient que des occasions de 
faire bombance. Cf. PnüM;:vr, o. l., pp. 503-504. 

3 uicanis suis epulas exhibe bat: les uicani sont les<< pays)) 
de Romuh~, à qui elle offre des repas sacrés comme le font 
les prêtres et les magistrats dans les grandes occasions (cf. 
p. ex., !~inscription d'un archonte de Syra, en 251 de. notre 
ère; DITTENllERGEH, Sylloge 3, no 890 et WILAMownz, Der 
Glaube der Ilellenen, Berlin, 1931-1932, Il, pp. 348-368), plu
tôt que les habitants du quartier oü elle résidait. On peut 
supposer, en effet, qu'elle habitait au palais avec son fils. 
L'emploi du mot exlzibere est une caractéristique du vocabu
laire de Lactancc. Cf. BRANDT, index, s. v. 

4 Christiani abstinebant ... ieiuniis et orationibus insiste
bani: les Chrétiens devaient évidemment s'abstenir en vertu 
des prescriptions de 1 Cor., X, 14 sqq. Leur piété et leur 
sobriété s'opposent aux banquets et aux orgies des païens. 
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Ce lieu est repris de TERT., A pol., XL, 15 : Nos uero ieiuniis 
aridi et omni continentia expressi, ab omni vitœ fruge dilati, 
in sacco el cinere uolutanles, inuidia cœlum tundimus, Deum 
tangimus ... , tableau qui s'oppose à celui des prières païennes 
(XL, 14) uos quidem cottidie pasti statimque pransuri, balneis et 
cauponis et lupanaribus operantibus, aquilicia Joui immolatis ... 

Sur le sens de oratio, voyez la note à I, 1 et cf. XLVI, 11. 
7 ad tollendos homines; cf. Inst., IV, 16, 5 : impium consi

lium de eo (sc. Christo) lollendo cruciandoque ceperunt. 
8 per tolam hiemem : Lactance veut insister sur la réluc

tance de Dioclétien que Galère a dû assiéger longtemps pour 
le convertir à ses idées. 

8 cum nemo admitteretur : Burckhardt fait observer que 
la question se pose alors de savoir qui a informé Lactance 
(Die Zeit Constantins, p. 211 et lan. 549). 

9 de summo statu rei publicœ : L'intention ironique de 
Lactance est évidente. Les empereurs ont à s ·occuper de 
traiter les graves problèmes du gouvernement, .et non à dis
cuter de l'opportunité de persécuter les Chrétiens. 

11 inquietal'i orbem lerrœ, jundi sanguinem multorum : 
homme de gouVernement et d'administration, Dioclétien 
aperçoit les difficultés d'une opération que Galère, soldat ct 
porte-parole de l'armée, veut mener à bien sans se préoccu
per des suites possibles. Le nombre des Chrétiens est d'ail
leurs bien plus grand dans la partie de l'Empire où réside 
habituellement Dioclétien que sur le limes danubien surveillé 
par Galère. (Cf. H. GRÉGonm, La<< conversion))' pp. 231-234.) 

12 illos libenter mari : cf. JusTIN, C. Trypb., 40 : xcd 

Oo:•;ato0p.svot 1.o:ipop.EY; TERT., Apol., XLVI, 14; L, 16; Adv. 
Marc., V, 10; MIN. FEL., XXXVII, 1. 

13 palatinos :le personnel du palais que l'édit de Valérien 
désignait sous le nom de Cœsariani, fut désigné par la suite 
sous celui de palatini. Cf. ENSSLIN, Palalini, PWRE, XVIII, 
col. 2535. 

13 milites : ce terme désigne aussi bien les soldats que les 
membres de la militia, ou. administration. Cf. XXXI, 3 ; 
SYMM., Epist., X, 43, 63; Cod. Theod., VIII, 4, 22, etc. ; 
P. et J. WILLEMS, Le droit public romain 7, Louvain, 1910, 
p. 570. 
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15 amicorum senlentiam experiri: Le consilium principis, 
appelé à partir du milieu du IVe siècle consistorium, était 
recruté parmi les am ici de l'empereur. Surie consilium de Dio
clétien, cf. E. CuQ, Le conseil des empereurs d'Auguste à Dio
clétien, Paris, 1884, pp. 462 sqq. 

16 nam eral hui us maliliae ... : cf. Suidas, s. v. t\.w~À·rp:tav6ç 
:r1v Olt ,Q ~Oo.; r.otxiÀo; -.:t; xo:l r.o:vo::.ipyv.;, -cq> Ok ),[av G:.J'/é't(~ :.:'.1..1 /;Çû ,lt; 
yYWp.'l]; imdÀur.•€ ;;:o),Ài.x!ç ,;I T~<; o;xs1:.:; <fUnt.~><; D.~-c-;-tJlp.nct, r.icrctv 
O":t.À7]pètY r.pii;!v ËtÉpou; Q.yo:·nOsfç. 

20 deliquerat : on attendrait ici un subjoncti( deliquisset. 
Mais la langue classique emploie généralement l'indicatif 

après les relatifs à signification générale, et l'attraction n'est 
pas obligatoire. Cf. SToLz-SCHMALZ, p. 709. 

21 iudices pauci et pauci militares, ut dignitate antecede
banl : il s'agit naturellement ici des conseillers en service 
extraordinaire, hauts fonctionnaires·, magistrats, chefs mili
taires, et non des conseillers ordinaires appointés. 

22 proprio aduersus christianos odio : parmi ces iudices 
poussés par la haine figurait certainement Hieroclès, gouver
neur de Bithynie, qui fut parmi les instigateurs de la persé
cution. (Cf. lnsl., V, 11, 12 sqq., de Mort., XVI, 4) et, d'autre 
part, un antistes philosophiœ, ennemi acharné des Chrétiens, 
était lié d'amitié avec les plus importants des iudices (Inst., 
v, 2, 3-10). 

23 inimicos deorum el hostes religionum publicarum : les 
termes de cette accusation rappellent les considérants de 
l'édit de Dioclétien contre les Manichéens (IVIos. et Rom. 
Legum Coll., XV, III= Fontes iuris Romani anleiustiniani, 
Il, éd. Baviera, Florence, 1940, pp. 580-581); cf. e. g. : 
nouellas et inaud itas sectas ueterioribus religionibus opponunt 
( § 3). 

25 inlellecla hominis uolunlate : il s'agit visiblement de 
Galère, comme le montrent les expressions timenles uel gra
f ificari ua lentes. C'est Galère, en effet, qui inspire la crain le 
à tout le monde (cf. IX, 4) ct c'est lui qui est décidé à com
battre les Chrétiens, alors que Dioclétien ne s'est pas encore 
résolu à les persécuter. Contra, SLYPEN-VAN EVERDINGEN, I, 
p. 17, n. 13. Cf. Insl., V, 11, 10 (à propos de l'attitude des 
gouverneurs : .tl.lii prœ nimia timiditate plus ausl sunl quam 

/·\ 
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iubebantur. A.Lii proprio aduetsus iuslos odio, quidam nalurali 
mentis feritale, nonnuli ut placerent, et hoc officia ulam sibi 
ad alliora munirent. 

·27 ut accommodaret assensum: ccci peut s'entendre aussi 
bien de l'adhésion intérieure que de l'acquiescement exté
rieur. 

28 deos polissimwn consulere statuil : La décision de Dio
clétien repose-t-elle sur des considérations d'ordre religieux 
(caractère superstitieux de l'empereur, désir personnel de 
voir sanctionner ses actions par les dieux) ou politique (sa
tisfaction donnée au parti des prêtres, goût de partager des 
responsabilités) '? Le choix d'un jour<< faste>> pour mettre un 
terme à la religion chrétienne semble en faveur de la seconde 
hypothèse, mais d'autre part Galère, sûr de l'appui du clergé, 
a pu suggérer cette démarche. 

28 misitque aruspicem : l'envoi de ce 0Eor.p6r.o; pourrait 
bien s'expliquer par l'influence de Tagès. 

29 ad Apollinem Milesium : la dévotion de Dioclétien en
vers l'Apollon de Milet est attestée par deux inscriptions 
gravées entre 286 et 293. Il s'agit de la dédicace, en double 
exempfa.ire, de statues de Zeus et de Léto données au sanc
tuaire de Didymes au nom de Dioclétien et de son collègue 
Maximien (A. RmiM, f{aiser Diokleiian und das Jleiliglrzm von 
Didyma, Phi lolo gus, XCIII, 1938 ( ~ Festgabe E. Schwartz), 
pp. 74-84. La lecture des inscriptions a été améliorée par 
H. GRÉGOIRE, Les pierres qui crient, I, Byzantion, XIV, 1939, 
p. 321 et An. WILHELM, Zwei Inschr. aus Didyma, Jallreshefte 
des Osterr. archiiolog. Instituts in Wien, XXXV, 1943, pp. 154-
189). 

Sur l'oracle de Didymes,, cf. BoucHÉ-LECLERCQ, Hist. de 
la divination dans l'antiquité, III, Paris, 1879, pp. 230-249 
et M. MAYER, Mileios, PWRE, XV, coll. 1649-1653. 

29 respondil ille ut diuinœ religionis inimicus : un curieux 
passage de la prétendue <<Lettre de Constantin à toutes les 
provinces sur l'erreur du polythéisme ll, insérée dans la Vila 
Constantini (Il, 50), semble une amplification de ce passage 
de Lactance : T1h 'Ar.6Hwva tO '="flYtxaUra ~fMIX\1 ~~ &vrpou ·nvOç 
xai crxo":iou p.uz.oU o~/.1 8' i~ &.vOp<imou z.p~crat, tiJç &?a ol Sr.! ~~~ 8ix'Xto~ 
Èp.r.68tov dev roG 0:),'/]0dn·' aVr6v, 'l.ai 8tà t"Oï.i>o ~€u8s!~ "'CI~\1 rpm68{,J'I tà.~ 

!i 
Ji 
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p.o:nùa; ;:r;t~~·rrlht, A la suite de quoi Dioclétien, ayanl appris 
d'un prêtre de son entourage que les Of;(.o::wt sont les Chré
tiens, décide de les persécuter. 

Le defectus oraculi mentionné ici n'apparaît pas, il est vrai, 
dans le récit de Lactance, mais cette indication peut être un 
simple souvenir d'un procédé employé couramment par des 
sanctuaires prophétiques pour ((réchauffer le zèle persécu
teur des empereurs païens» (Cf., sous Julien, le silence de 
l'Apollon de Daphné, provoqué par le voisinage du martyr 
Babylas : SozoMùNE, Hisl. Eccl., V, 19). L'auteur de la 
Leitte aura pu ainsi colorer et dramatiser le bref rapport 
de Lactance. 

Les données fournies par le de Mm·tibus et la Vila trouvent 
une ~onfirmation inattendue dans une inscription, malheu
reusement fort mutilée, un tilulus commémoratif qui énu
mère les mérites des prophètes d'Apollon Didyméen (CI G, 
II, 2883d). M. Henri Grégoire a eu le mérite de découvrir ce 
magnifique témoignage épigraphique de la consultation de 
302-303 (Les chrétiens et l'oracle de Didymes, Mélanges Hal
feaux, Paris, 1913, pp. 81-91). 

La mention des ~aoùsïç, qui ne peuvent être que Dioclétien 
et ses corégents, la présence des mots XPlJcr";"•.avWv et 0E6ç, 
font irrésistiblement penser à la consultation mentionnée 
par Lactance. M. Henri Grégoire, s'aidant du texte de la 
Vila, avait tenté une restitution, suivant ses propres termes, 
« un peu romancée peut-être)) de l'inscription. La Vila a 
éveillé trop de légitimes suspicions pour qu'on ait le droit de 
l'utiliser comme un document historique de valeur. Ce n'est 
pas le lieu d'intervenir ici dans la polémique qui n'a pas cessé 
d'opposer partisans et adversaires de l'authenticité des docu
ments dont est truffée une œuvre dont l' Autorscilaft elle
même est, c'est le moins qu'on en puisse dire, au moins dou
teuse. 

M. Henri Grégoire a d'ailleurs reconnu qu'il ne pourrait 
plus maintenir sa lecture de 1913 (o. l., Byzantion, XIV, 1939, 
p. 320; cf. A. REHM, 1. 1.) : silence de la prêtresse interven
tion du ((prophète)) qui rappelle le consultant, m~ntion des 
chrétiens dont l'influence paralyse le dieu, décision d' Apol
lon de lever cet obstacle. Il n'en est pas moins vrai que cette 
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inscription fournit une confirmalion éclatante de la véracité 
du récit Iactancien, ct que le scepticisme d'un savant aussi 
éminent que M. H. BAYNES (CAli, XII, p. 665, n. 3 : The 
present writer is unable to follow II. Grégoire in his (( restau
ration un peu romancée peut-être))) est proprement incom-
préhensible. . 

33 rem sine sanguine transigi : la conduite de Dioclétien, 
politique habile et administrateur soucieux de la tranquillité 
publique, n'a rien que de très vraisemblable, ct il faut ajon
ter d'autant plus de foi à cette affirmation de Lactance que 
ce dernier n'a pas hésité, dans sa peinture du caractère de 
Dioclétien (cha p. IX), à dénoncer sa cruauté et ses rigueurs 
inutiles. Le premier édit (cf. chap. XI) ne prévoit pas la 
peine de mort. 

34 uilws cremari : la peine du bûcher fut, en effet, pré
v,ue dans les édits suivants. Cf. chap. XV, 3 et XXI, 7. 

Sur le rôle de Galère dans la persécution, cf. nos Notes 
d'Histoire romaine, Annales Universitatis Saraviensis, II, 
1953, pp. 89 sqq. 

XII 

1 dies aptus et felix : le choix d'un jour favorable trahit," 
une fois de plus, l'influence du parti païen fanatique dirigé 
par les haruspices. 

2 Terminalia : fêtes des Termini (pierres qui marquent les 
limites) et du dien Terminus, le 23 février. Cf. Ov., Fastes, 
II, 639 sqq. ; sur l'importance de ce culte à la fin du paga
nisme, PRUDENCE, C. Symm., II, 1006 sqq., Terminus est 
aussi le dieu des limites chronologiques (Cf. Ov. Fastes, II, 
49; VARRON, l. l., VI, 13; AuG., Cité de Dieu, VII, 7). Il 
faut remarquer que la fête du dieu se place à la fin de l'an
cienne année civile. Voir, en général, E. MAnBACH, Terminus, 
PWRE 2' Reihe, V, 1, coll. 781-784. 

3 ut quasi terminus imponeretur : cette alliance de mots 
porte la marque de Lnctance, _qui multiplie dans ses œuvres 
allitérations, figures étymologiques, homéotéleutes. Cf. 
BRANDT, index., s. v. figura, figura etymologica, alliteratio, 
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lwmœoleleHlum ; v oye?. p. ex. dominai ores dominant ur (X VI, 
7) ; si quod reliqui reliquerant (XXXVII, 3). 

7 et ipsis et orbi terrarum : prolepse. Les maux ne frappe
ront Dioclétien et Galère qu'après s'être abattus sur le monde. 

7 Qui dies cum illuxisset: cf. Inst., I, 1, 13: nam cum dies 
ille felicissimus orbi terrarum illuxisset. BORLEFFS, An scrip
serit, p. 285 décèle dans le passage du de ll1ortibus une imi
tation maladroite de ce début des I nst. (Quod tamen quanta 
insulsitate fecil 1) Le déplacement des mots orbi terrarum, la 
grandiloquence de l'expression, et l'addition de agentibus 
consulatum senibus lui paraissent la preuve de l'utilisation 
par un faussaire du texte de Lactance. C'est aller bien vite 
en besogne. Tout au plus peut-on trouver malencontreuse la 
façon dont Lactance s'est exprimé, mais il a été forcé de 
guinder quelque peu son style pour pouvoir amener la cita
tion de Virgile. Si l'on peut concéder à M. Borleffs que cette 
introduction de deux vers de l' Énélde n'est guère heureuse, 
il n'en est pas moins vrai que les Institutions, pour ne pas 
parler du de Morlibus présentent maints exemples de ces 
ornements rapportés qui heurtent le goüt moderne, mais font 
partie des procédés habituels de Lactance. 

8 agentibus consulatum senibus ambobus VIII et VII: les 
senes sont les deux Augustes, Dioclétien et Maximien, consuls 
en 303, l'un pour la huitième, l'autre pour la septième fois. 

9 ad ecclesiam : ecclesia a ici le sens, rare chez Lactancc, 
et inconnu des Institutions, de<< bâtiment d'église>>. Cf. infra, 
§ 3 et XLVII, 13. Lactance est le premier témoin en date de 
l'emploi de ce mot dans le sens indiqué. 

10 prœfeclus cum ducibus el tribunis el ralionalibus: la pré
sence du préfet du prétoire dans cette affaire d'administra
tion est normale, mais celle des divers fonctionnaires ici énu
mérés ne semble nullement requise. On peut supposer qu'ils 
ont voulu assister à la destruction de l'église pour faire leur 
cour à Galère. Les termes employés ici ne sont évidemment 
pas pris au sens technique :les duces sont les chefs militaires, 
les lribuni sont ou bien des officiers, ou bien ces secrétaires 
d'État que les empereurs employaient à des missions spé
ciales, les rationales, des fonctionnaires financiers, dOnt cer
tains devaient évidemment s'occuper de la confiscation des 
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biens appartenant aux communautés (lribuni el nolarii : cf. 
WILLEMS, o. l., p. 577). 

11 simulacrum Dei quœrilur : Les païens ne peuvent, en 
effet concevoir un culte sans statue divine. 

12' scripturœ repertœ incenduntur: la destruction par le feu 
des livres sacrés était, elle aussi, prescrite par l'édit contre 
les Manichéens (Coll. Mos. et Rom. Ieg., XV, III, 6; cf. Jo
HANN. ANTIOCH., fragm. 165). 

Tout au long de la persécution des Chrétiens, les Écritures 
et les vases sacrés furent réclamés par les agents de l'f:tat : 
donatistes et orthodoxes se reprochaient mutuellement 
d'avoir livré les Écritures, certains prêtres se défendaient en 
prétendant n'avoir remis aux autorités que des livres héré
tiques (ÜPTAT. MILEV., 1, 13; voN SooEN, Urk. zur Ent
slehungsgeschichte des Donatismus, Bonn, 1913, n°8 4 à 6). 

Le prœses d'Héraclée de Thrace fait saisir les vases sacrés 
et les Écritures. Celles-ci sont brülées publiquement : Passio 
S. Plzilippi, 4-6; AASS Oetobris, IX, p. 546). 

12 datur omnibus prœda : en d'autres cas, les scellés sont 
mis sur les portes de l'église, ainsi placée sous séquestre afin 
de réserver les biens confisqués à l'État : Passio S. Philip pi, 
3, o. l., p. 545). 

13 in speculis_ - in alto enim constitula ecclesia ex palatio 
uidebatur-: ce passage est le seul qui nous renseigne sur la 
situation de l'église de Nicomédie, construite sur une hau
teur visible du palais, et entourée de maisons. Cf. V. ScuuLzE, 
Altchristl. SUidte u. Landsc!zaflen, II, J{leinasien, 1, Gütersloh, 
1922, pp. 257 sqq. 

15 diu inter se concertabanl : c'est dans de. tels détails, 
mais non dans l'ordonnance générale du récit, qu'apparaît 
l'influence de la rhétorique. On peut bien admettre que Lac
tance a imaginé, pour colorer son récit et le rendre plus dra
matique, des scènes qui, par définition, se sont passées sans 
témoins. Ce que nous savons, par ailleurs, du caractère de 
Galère, enclin aux mesures immédiates et extrêmes, ne con
tredit d'ailleurs en rien la vraisemblance psychologique de 
cet épisode, conforme à la règle du pro ba bile, et que Lactance 
a pu, d'autre part, apprendre par les racontars circulant 
dans les milieux chrétiens de la ville. 

De la mort des Persécuteurs. II. 
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19 pta.doriani acie structa : cf. VEiw., ./En., IX, 42 : aci~ 
instructa. Il est vraisemblable que les empereurs ont voulu, 
en déployant de vastes moyens militaires, entourer de 
solennité cette première atteinte au christianisme, ct frapper 
un coup décisif en abattant l'édifice altier qui dominait la 
ville et symbolisait la puissance de l'Église dans la capitale. 
Mal~ré la puissance des moyens mis en œuvre, il n'est guère 
possible que la destruction ait été si prompte. 

21 paucis horis solo adœquarunt : L'exagération manifeste 
est due au désir de dramatiser l'événement et d'établir un con
traste frappant entre la grandeur de l'édifice et la rapidité 
de sa destruction. Il est possible que Lactance ait repris ici 
les termes mêmes de l'édit, qu'Eusèbe a traduit par 't'&<; 
b:Û>I]o·la<; El<; ~Swpoç <plpêtY (Ji. B., VIII, 2, 4 = Mari. Pal. 
proem., 1). 

XIII 

1 Postridie: Fédit fut promulgué à Nicomédie le 24 février. 
D'après EusÈBE, li. E., VIII, 2, 4, il fut affiché partout dans 
le courant du mois de mars. Cette indication recoupe celle. 
que fournit Lactance, compte tenu du temps que mettaient 
les copies à parvenir dans les diverses provinces. 

Le de Marlyribus Paleslinœ (proœm.) fixe le début de la 
persécution au mois d'avril. L'écart entre les deux dates 
indiquées par Eusèbe a été ingénieusement expliqué par 
Laqueur (Eusebius als Historiker seiner Zeil, pp. 18-19). 
Eusèbe a d'abord mentionné le mois d'avril dans ses Martyrs 
de Palestine, qui bornaient leur horizon à cette province. 
plus tard, en refondant ce texte dans le livre VIII de l'His
toire Ecclésiastique, il a corrigé la date primitive pour la 
mettre en rapport avec les données relatives aux autres pro
vinces. 

Dans le de Martyribus, en effet, il faisait remarquer le syn
chronisme de la Passion du Seigneur et de la publication de 
l'édit ('t* -.oO crw-::·f)plou r..i.Oou~ Eopûi; E;-;t),ap.6avoÛcr1);). 

Il n'a pu se résoudre à supprimer complètement une men
tion si frappante et s'est borné à remplacer intÀo:p.ôo:voÙcr'fJ~ 
par Gr.~ÀauvoUcr11ç lors de la rédaction de l'Ii ist. Eccl. ; cette 

-;; 
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formule si elle est exacte en soi, est évidemment bemfcoup 
moins à' sa place, puisqu'un intervalle d'un mois a séparé le 
début de la persécution et le jour de Pâques. AnNOBE, Adv. 
Nat., IV, 36, sen~ble fair~ allusion à cet, édit lorsq~'i~ se 
demande pourquoi les écntures sont brûlees et les cghses 
détruites. 

1 edictum quo cauebatur: ayant décrit au chapitre précédent 
la destruction de l'église de Nicomédie ct l'incendie des livres 
sacrés Lactancc ne reprend pas ces deux points dans l'énu
mération des stipulations de 1:édit. Eusèbe mentionne l'ordre 
de mettre à bas les églises et de brüler les Écritures en tête 
du résumé qu'il en donne : ~ltÀt•Ho 1tanaxôcr6 ~o:oùti'.O: ypclfLp.o:•a, 
-.O:c p.Sv hû1)clo.~ Eiç Hla<poç !fipstv, ,O:; Ol Wct.<f?.tç à!f('f.VÛÇ r.up1 r~vilcOat 
r.o~cr•.i.novta, /'.at 't'OÙ~ p.ÈY ttp3]ç Er.~tH'flp.~vouç h[p.ouç, toÙç 0' h ob:E
-.iat;, d Ë'ittp.ÉYIJt€'1 t'fi 't'OÜ )'.plcr"CwWr:J.OU r.po0É<>EI, Üêu0Eplo;ç crnpd::;Q;a 

r.ooayooe:Uwta. (Ji. E., VIII, 2, 4. Le de 1\iart. Pal., proœm., I, 
f~urnÎt le même texte avec des variantes insignifiantes : 
&:Opôwç r.o:v•axo'J pour r.-'l.Y't"O:J.Ôcre:, crnp1crxe:cr0at au lieu de ::;tEpe:tcrO:~.:t). 
Cf. S. JÉRÔME, Chron., ad ann. 2320, p. 228, 6 Helm; MA
LALAS, p. 310, 3, I, 410. , . . 

2 religionis illius homines caterent omm lwnore ac drgm
tale : ct Eus., l. l.: 't'où~ 1üv ttp.Yj~ Sr.e:tÀÀrJI.dvouç ·hi:J.Ou; ('fEY~cr~CI.l). 

3 tOI·mentis subiecli essent, ex quocumque ordine aut gradu 
uenirent : cett'e stipulation dont le résumé d'Eusèbe ne parle 
pas, est la suite logique de la précédente. L'.i~famia, rej~ta~t 
les honestiores dans la catégorie des humzlwres, entrammt 
automatiquement, en cas de délit, l'application de la procé
dure et des peines réservées à cette dernière classe. Les séna
teurs et les décurions, entre autres, échappaient à la quœstio. 
(Cf. CARDASCIA, L'apparition dans le. droit des ~lasses d':( lw
nestiores n et d'(( humiliores ))' Rev. /!lst. de drozt françazs el 
étranger, 1950, p. 319; TH. MoM:.ISEN, ROm. Strafrecht, Leip
zig, 1899, p. 1043, 3). 

Comme l'édit ne prévoit aucune peine sanglante, il est 
certain que les supplices ici mentionnés ne sont pas des châ
timents, mais les tortures employées au cours de l'instruc
tion. Les magistrats, en effet, doivent tenir compte de la 
condition sociale de l'accusé : uel propler honorem ... uel pro 
dignifate elus qui accusatur (ULP-., 2 de off. procons., D., 
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XLVIII, ~1, 1, cf. Sinn., 13), et la coïncidence textuelle de 
la prescription rapportée par Ulpien avec les termes de l'édit 
(honos, dignilas) impose cette interprétation, quoique la dis
tinction entre pœna et quœslio ne soit pas toujours très nette 
(G. CAHDASCIA, o. l., p. 319, n. 4). 

4 aduersus eos omnis actio ualerel, ipsi ... non ... agere pas
sent : cette clause, qui n'est pas reprise par Eusèbe, est, elle 
aussi, la suite logique de la privation d'honneurs ct de digni
tés qui frappe les Chrétiens. Elle ne figurait donc pas néces
sairement dans le texte de l'édit et Lactance a pu la men
tionner pour montrer toute l'horreur de cette première at
taque. 

Ayant perdu leur dignité, les Chrétiens peuvent être accu
sés par n'importe qui, alors que les lzonestiores sont protégés 
contre toute action en dol des humiliores, (DLP. libro 
11 ad edict., D., IV, 3, 11 ; cf. G. CARDASCIA, o. l., pp. 466 
sqq.) dont le témoignage lui-même est de peu de valeur. La 
capacité d'ester en justice est refusée, entre autres catégo
ries, aux in{ ames. (Cf. le titre de Accusationibus et Inscriptio
nibus, Dig., XLVIII, 2.) 

6 libertatem denique ac uocem non haberent: pour la défini
tion de libertas, cf. ENNODIUs, Vila Epiphanii, p. 366, 
JI. 17 sqq. Hartel ( = P. L., LXIII, col. 226 C): lnlerea su bila 
animum prœstantissimi regis Tlzeoderici deliberatio occupa
ait, ut illis Romanœ libertalis ius lribuerel, quos partibus ipsius 
fides examinata iunxisset: illos aero quos ali qua necessitas diui
seral, ab omni iussit et testandi el ordinationum suarum ac 
voluntatum licentia submoueri. 

Lactance, pas plus qu'Eusèbe, ne parle des simples 
citoyens. Cette catégorie de Romains n'était pas nécessaire
ment mentionnée dans l'édit, car, depuis le Ine siècle, ils 
étaient soumis au ius gladii et considérés comme quantité 
négligeable (MoMMSEN, ROm. Strafrecbt, pp. 245, 406, n. 5). 

Si les honestiores chrétiens perdent le droit d'ester en jus
tice, à plus forte raison les humiliores sont-ils privés de cette 
possibilité. Eusèbe ajoute une précision que ne donne pas 
Lactance : ol Sv olxn{o:tç perdent la liberté s'ils persistent à 
se réclamer de la religion chrétienne. On a pensé que cette 
phrase d'Eusèbe constituait une traduction inexacte de liber-
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ta lem non haberent, mais cette hypothèse n'explique pas la 
mention de <<ceux qui sont dans les familiœ )). 

Par ces mots, Eusèbe a voulu désigner les Cœsariani ou 
palatini et les officiales, c'est-à-dire non seule~ent les fonc
tionnaires du palais, mais encore ceux des diVers bureaux 
dans tout l'Empire (Cf. Eus., Mari. Pal., XI, 24 : ·cYjç ·~ya

p.oYtr.~; oixalo.ç). C'est du moins à cette interprétation très 
plausible que s'arrêtent BAYNES (C. A. H., XII, p. 666) et 
ENsSLIN (Valerius, col. 2485) qui adoptent l'ingénieuse con
jecture de Stade, fondée sur le rapprochement du texte 
de l'édit de Dioclétien avec celui de Valérien (Cf. supra, 
p. 219; STADE, o. l., pp. 164 sqq.). 

7 quidam : Ni Lactance, ni Eusèbe ne donnent le nom de 
ce personnage. Eusèbe se borne à déclarer qu'il était d'un 
rang élevé (11. B., VIII, 5 : tGiv oh &cr~p.rl)Y "tt;, &.ni r.:zl &yc>:v r.o:tà 
tàç Ev •0 ~t'o:p Y€VO[J.tcrp.€vo:; Utt€pOJJt; ~vôo~o.:.frwv). 

Le Martyrologe Syriaque est le seul à avoir conservé son 
nom : Euetlii(o)s, martyrisé à Nicomédie un 24 février (H. 
LIETZMANN,Die drei êiltesten Martyrologien 2 , Bonn, 1911, p. 9). 
Le Martyrologe Romain, à la date du 7 septembre, commémore 
ce martyr sous le nom de Ioannes (Pro p. ad act. SS.Dec., 7 sep
tembre; cf. AA. SS.,sept., III, pp. 12-14); le nom de ce cham
pion de la foi chrétienne a d'ailleurs été fort maltraité par les 
copistes. La véritable forme de son nom devait être E0·~.:wç, 
mais on trouve dans les manuscrits du Martyrologe hiérony
mien les formes Euelii, Eutai, Edili, Iditius, .iEviti, Nivittœ 
(Mal"i. hier., in AASS Nov., II, 2, Bruxelles, 1931, pp. 108, 
110, 1. 65, pp. 114, 23 et le comm.). La restitution süre Nico
media <el> Petri palalini (ibid., p. 110, 65) empêche de 
croire que cet Eù~·no; était un des palatini (Ibid., p. 114). 

7 etsi non recte, magno tamen animo : la doctrine ortho
doxe de l' î-::glise condamne le zèle téméraire de cos chrétiens 
trop ardents, pour diverses raisons, et en particulier pal"ce 
que leurs agissements mettent en danger la sécurité de la 
religion. Au contraire, les Montanistes- un Tertullien, par 
exemple - apprécient de tels gestes qui soulignent l'in~ 
compatibilité entre l'appartenance à leur religion et la sou
mission à l'État. 

Cf. Eus., Ii. E., VIII, 5 : ~~),t:> ·t<}l x!:~:t& OsOv 01':oxw1)0Ei'ç 
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Ouxn:6pq> n S!fopp.~cro:ç •TI r.t<n·H, que Rufin a traduit calore nimio 
fidel ignitus. Cf. le canon LX du concile d'Elvire et 
E. LE BLANT, Les Persécuteurs et les Martyrs, pp. 136-137. 

8 deripuit et conscidit : ce geste est d'une audace inouïe : 
la lecture des ~o:·Jùt:~.O: ypip.p.a-co: doit, en effet, être entourée 
du plus profond respect et même de l'adoration. Cf. S. JEAN 

CnnYsosTOME, Hom. in Gen., II, 2 = P. G., Lill, p. 112; 
E. LE BLANT, Les Acles des martyrs, Paris, 1923, p. 263; 
S. LIEBERiiiAN, Roman legal Instilulions in early Rabbinics 
and in the Acta lViartyrum, Jewish Quaterly Review, XXXV, 
1944, pp. 8 sqq.; Hellenism in Jewish Palestine, pp. 8 sqq. 
Le Talmud de Palestine, dont la première rédaction remonte 
aux ure et Ive siècles a conservé le souvenir de cet événe
ment, ainsi que l'a mis en lumière M. S. Lieberman, dont nous 
citons la traduction (l. l.) : << like a king who sent letters to 
every city. In every city, when the king's letters arrived, the 
people embraced and lcissed them, rose to the ir feet, uncovered 
their heads and read them in fear, in awe, in trembling and 
in trepidation. But when they a'rrived at the king's own city 
the people read them, tore them and burnt them )) (Esther 
Rab ba, Proœm., II; Vaggikra Rab ba, XI, 7; Tanhuma Se
mini, 9 : les passages soulignés ne figurent pas dans les Mi
draSim parallèles; le détail de l'édit brûlé s'explique par un 
souvenir de Jér., XXXVI, 23). 

Des gestes semblables sont mentionnés dans les Actes de 
Menignus, sous le règne de Dèce (AA-SS, Mari., vol. II, 
p. 385 C) et de Paphnuce et ses compagnons, lors de la 
persécution de Dioclétien, en Thébaïde (AASS, ·sept., VI, 
p. 686 D). Cf. Synax. Constant., éd. Delchaye, pp. 248 et 538. 

8 uiciol'ias Gothorum et Sarmalarum : les guerres contre les 
Goths et les Sarmates, étant pour ainsi dire perpétuelles sous 
le règne des Tétrarques, il n'y a pas lieu d'utiliser ce passage 
pour assigner une date précise à l'une des campagnes. Cf. 
ENSSLIN, Maximian.us 2 , Col. 2523; En. SCHWARTZ, Eusebios, 
PWRE, VI, 1909, col. 1402, 60 sqq. 

10 perduclus : conduit au supplice. Dans cette acception, 
le mot est un &1to:l; chez Lac tance. 

10 legitime cactus : cf. app. crit. 
11 cum admirabili patien.lia: toutes les sources s'accordent 
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à reconnaître l'extraordinaire force d'âme de ce Chrétien, qui 
endura les pires souffrances sans perdre sa sérénité. Eus., 
H. E., VIII, 5; Mari. Rom., 7 sept. : (( Nicomediœ natalis 
beati Ioannis mal"lyris qui cum uideret crudelia edicta aduer
sus chrislianos in {oro pendere, fidel ardore accensus, incicta 
manu illa detraxit atque discerpsit; cumque hoc relatum esset 
Diocletiano et Maxim tano Augustis in eadem ur be constitutis, 
omnia suppliciorum genera experiri iusserunt, quœ uir nobi
lissimus tanta alacrilate uultus ac spiritus perlulit, ut ne tristis 
quidem pro his uideri poluerih(Cf. AASS, Sept., t. III, pp.12-
14; Mari. hier., o. c., pp. 113-114). 

11 exuslus est : la peine est celle qui frappe les délits de 
lèse-majesté, lesquels requièrent l'application des summa sup
plicia, même aux honesliores (MoMMSEN, ROm. Strafrecht, 
p. 406). Euethius n'est pas puni en raison de son apparte
nance à la religion chrétienne, mais à la suite dc

4 
son attitude 

ofiensante à l'égard des empereurs. 

XIV 

1 edicti legibus : sur lex au sens de ((clause particulière))' 
cf. NEP., Tim., 2; Lxv., XXX, 49, 4. 

3 occultis minis/ris : cf. app. CI"it. La forme classique serait 
per occultas ministros. 

4 palalio subiecit incendium : la réalité de l'incendie est 
attestée par Eusèbe, II. E., VIII, 6, 6 et Or. ad sanct. cod., 
25. Quant à la cause du sinistre, Eusèbe l'ignore (l. l. : oùr. 
oTO' Û'i'w; S·1 't'o\ç F.o:Ü ë~V No:op:~Ôt:to:v ~o:crtÀÛotç 1tUpF.o:YO:ç ;_,, o:Ùtcd'ç 0·~ 

;:o:I;- ~p.Sp[J.t; &y0s:lcr1J;) et Constantin, témoin oculaire, l'attribue 
à la foudre (Or. ad sanct. cœt., 25, 2 : W\loli•o p.Sv-rot .& ~o:crD,s:~o: 
F.o:l 6 oho; o:Ù-roi:!, €mvsp.ovÉvou crY.'fl1t"t"OiJ YEIJ.O(J.SV'f]Ç n oÙpo:v[o:ç q:>Àoy6;). 

Lactance est seul à accuser Galère d'en être l'auteur; il 
rapporte vraisemblablement un bruit qui a couru parmi les 
Chrétiens de Nicomédie. On peut supposer que le souvenir 
du rôle attribué à Néron dans l'incendie de Rome, et des 
mesures antichrétiennes qui suivirent ce désastre influen
cèrent la formation de la version rapportée par Lactance. 
Eusèbe, qui se trouvait ·à cette époque loin de la capitale, l'a 
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ignorée lors de la rédaction du liv;re VIII de son Histoire 
ecclésiastique; dans le Discours à l'assemblée des saints, l'ac
cent est mis sur l'aveuglement de Dioclétien, resté sourd aux 
avertissements que lui prodiguait la Providence, et l'origine 
surnaturelle de l'incendie est une illustration de la doctrine 
de tout l'ouvrage. Si on peut suivre, dans ce cas, les 
transformations de la << fable convenue ))_ à propos du feu 
allumé au palais de Nicomédie, il est bien difficile, sinon 
impossible, de se faire une opinion certaine sur les res
ponsabilités du sinistre. Il faut se résigner, comme dans le 
cas de l'incendie de Rome sous Néron, à en ignorer la cause 
véritable. 

Notons toutefois que Lactance, témoin oculaire, est le seul 
à parler de deux incendies successifs, répétition qui a pu 
donner corps aux soupçons que les Chrétiens ont naturelle
ment fait peser sur Galère. 

4 cum pars quœdam conflagrasset : les dégâts furent donc 
assez importants. Comme le second incendie(§ 6), découvert 
rapidement, n'eut paS la même gravité, il est normal qu'Eu
sèbe n'en ait pas eu connaissance. 

5 Christiani arguebantur uelut hostes publici : Terme de 
droit public, le Sénat ou l'Empereur déclarant hostis publi
cus, tout traître à l'empire; cf. TAc., Ann., XV, 44, à propos 
de l'incendie de Rome sous Néron : (( Mulliiudo ingens /zaud 
proinde in crimine incendii quam odio generis lzumani )) ; 
TERT., Apol., 2, 4; 35, 1, 35, 5; 35, 10; 37, 8; ad. Nat.1, 17. 
Ce terme s'appliquait aux Chrétiens, à l'époque de Dioclé
tien, sans qu'il y eût désignation officielle. Cf. Eus., JI. E., 
VIII, 6, 6 ; Cf. sur le nom d'lwstis publicus, H. LECLERCQ, 
Droit persécuteur, DACL, IV, 1921, col. 1595. 

6 cum ingenli inuidia simul cum palatio christianorum lW

men ardebat: cf. app. ail. Ce jeu de mots est bien dans la 
manière lactancienne, de même que le contraste assez cho
quant extinguendis ... combustos. 

Sur l'emploi de nomen, cf. J. P. WALTZING, Tertullien. 
Apologétique. Commentaire. Paris, 1931, pp. 21, 34, 35, etc. 

7 consilio cum eunuchis habita : cf., sur le christianisme 
des eunuques du palais, c. XV, 2; Eus., Il. E., VIII, 
6, 6, rapporte les martyres de nombreux membres de la 
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maison impériale, parmi lesquels Pierre, Dorothée et Gor
gonius. 

7 de extinguendis principibus : cf. supra, note ad VI, 1. 
9 domi suœ : cf. II, 2 : interjectus domi. 
10 qui semper se uolebat uideri astutum et intellëgentem : cf. 

Inst., V, 12, 1 : iuslos se tamen ac prudentes uideri uolunt, 
cœci elhebetes, et rerum et uerilatis ignari. C'est la caractéris
tique du vieillard sentencieux, qui fait la leçon à tout le 
monde, invente des ruses qu'il croit très habiles, y est pris 
le premier, mais ne perd pas confiance en son génie. Cf. le 
caractère de Chrémès dans l'Heautontimoroumenos de Té
rence, et les sarcasmes de Ménédème à l'adresse de ce person
nage. 

11 ira inflammatus : cf. chap. X, 5; Inst., VII, 17, 10 : 
impius rex inflammatus ira. 

12 omnes suas : tous les membres de sa maison, à l'exclu
sion de la familia de Galère. 

12 excarni[icare : Les serviteurs sont mis à la torture au 
cours de l'enquête ordonnée par Dioclétien. 

13 iudices universi, omnes denique qui erant- in palatio ma
gistri data potestate pro suis mari bus quisque saeuiit : Les 
iudices sont les hauts magistrats de l'ordre judiciaire, les 
magislri officiorum, les chefs des bureaux impériaux. 

15 Brant certantes : cf. Inst., V, II, 12 : Ilaque dici non 
potest, ltuius modi iudices quanta et quam grauia tormentorum 
genera excogitauerint, ut ad effectum propositi sui peruenirent, 
et V, 11, 14 : in excogilandis pœnarum generibus ... 

Sur la syntaxe, cf. SToLz-ScHMALz, p. 605 sqq. 
17 familiam Caesaris : sur le sens de familia, cf. Dig., 

XLVII, t. 8, 1. 2, § 14. Les membres de la suite de Galère 
n'ont pas été soumis à la torture, comme n'appartenant pas 
au personnel du palais, ce qui a pu donner corps aux soup
çons que les Chrétiens faisaient peser sur Je César. 

17 Aderat ipse : nouvelle insistance de Lactance sur la 
part prépondérante prise par Galère dans toutes les mesures 
antichréticnnes. 

18 inconsiderati senis : cf. X, 5 : senem uanum. 
18 deflagrare : Lactance, selon sa coutume, joue sur les 

deux sens du mot deflagl'are, rapproché de incendium. Le 
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verbe signifie en effet, à la fois deferuescere (cf. Lrv., XL, 8, 
9 : deflagrare iras) et comburi (Cre., Off., III, 94). 

19 quindecim diebus interiectis : cette précision prouve à 
quel point Lactance était renseigné. 

20 molilus est : Sur l'emploi du mot, cf. XXIX, 3 et 
XXXVII, 1. 

21 media hiemis profectione parata : Lactance insinue que 
Galère; qui avait préparé son départ depuis le milieu de 
l'hiver, partit ce jour-là en feignant la précipitation. 

Étant donné que le premier édit a été affiché le 24 février, 
ce départ n'a guère pu avoir lieu qu'à la mi-mars au plus tôt, 
et l'on ne peut guère penser à une inadvertance de notre an
teur, qui emploierait les mots media hiemis pour insister sur 
le caractère inusité d'un tel voyage à cette époque de l'an
née. 

xv 

1 furebat ergo imperaior : le départ précipité de Galère 
amène Dioclétien à prendre des mesures de plus en plus sé
vères. 

1 non in domeslicos tantwn : sur le supplice des domestici, 
cf. Eus. I-I. E., VIII, 6 (Pierre, Gorgonius et Dorothée). 

2 sed in omnes : Dioclétien agit avec toute la rigueur d'un 
souverain qui se sent menacé par un complot de son entou
rage. En particulier, la communauté chrétienne de Nicomédie 
fut décimée, ainsi qu'en témoigne le nombre des martyrs 
commémorés dans le calendrier de cette ville. (H. AcnELIS, 
Das Christentum in den drei erslen Jahrhunderten, Leipzig, 
1912, II, p. 303, 4; Die Marlyrologien, ihre Gesclzichle und 
ilrr Werl, Berlin, 1900, pp. 41 sqq.). 

2 jiliam Valeriam coniugemque Priscam: Lactance semble 
insinner, très discrètement d'ailleurs, que Valéria et Prisca 
étaient chrétiennes, au moins de cœur. Il est possible que Valé
ria et Prisca aient eu quelque sympathie pour la religion nou
velle qu'elles pouvaient connaître par les nombreux serviteurs 
chrétiens des palais. Mais d'une part, l'affirmatiOn de Lac
tance n'est corroborée ni par Eusèbe, ni par aucun autre 

r 
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auteur 1, à part un passage talmudique 2
, et il semble bien, 

d'autre part, que le détail du christianisme des impératrices 
a été introduit pour expliquer les persécutions dont elles 
furent l'objet de la part de Maximin (cf. c. XXXIX-XLI). 
La foi de ces femmes peut paraître suspecte si nous nous 
souvenons que la légende fait souvent des Chrétiennes des 
femmes des persécuteurs. Il suffit de rappeler l'exemple de 
l'épouse de Pilate (cf. W. SESTON, Dioclétien, p. 44). 

Il n'y a aucun élément positif à tirer des légendes posté
rieures qui attribuent à Dioclétien toute une parenté chré
tienne dans la région de Salone. Tous ces documents hagio
graphiques sont peu dignes de foi, et les martyrs ne doivent 
leQ.r parenté avec l'empereur qu'à une supposée communauté 
d'origine (Cf. Liber Pontiflcalis, 29, 1, p. 161 et LXXVII, 
XCVIII, éd. Dtichesne; les Actes de sainte Suzanne (AASS, 
Aug., II, pp. 60 sqq.) et les Acles de s. Georges (AASS, Apr., 
III, p. 103), attribuent d'ailleurs à l'épouse et à la fille de 
l'empereur des noms de fàntaisie : Serena, Eleutheria, 
Alexandra. Cf. Nic. GALL., VII, 15). Sur Valeria, cf. ENSSLIN, 

Valeria, n. 7, PWRE, 2e Reihe, XIV, coll. 2282-2283. 
3 sacrificio pollui coegit: cf. Inst., V, 13; si er go ipsi, cum 

deos si bi arbitranlur iralos, lamen donis el sacri{lciis el odori
bus placari eos credunt, quid est lamen, quod Deum nostrum 
lam immilem, lam implacabilem patent, ut uideatur is lam 
chrislianus esse non passe, qui dels eorum coactus inuitusque 
libauerit? nisi contaminatos semel pulant animum lranslatu
ros, ut sua sponle iam facere incipianl, quod per tormenta fece

runt. 
4 potenlissimi eunuchi : cf., en général, Hua, Eunuchen, 

PWRE, suppl. III, coll. 4, sqq.; cf. Eus., II. E., VIII, 6. 
4 palatium el ipse ante conslabal : pour le sens de ce mot, 

cf. ThLL., IV, coll. 530 sq. (II B 2). 
5 comprehensi presbyleri ac ministri : pour l'emploi de 

1. Le passage allégué pur Dodwell (Eus, 1-l. E., VIII. I, 1) n'est ~uère 
convaincant : il y est question, non des épouses des empereurs, mms de 
celles de leurs serviteurs. . . 

2. lVImnAS Semotlt Rabba, XV, 12. Cf. S. LnmmmAN, He.llenzsm m 
Je.wish Palestine, New-York, H.l50, pp. 4 sqq. Le fait étnit donc conn il dans 
les communautés juives à la fin du Ive s. 
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compl'ehendere, comprehensio, cf. II, 2. Les presbyteri et les 
ministri sont ici les prêtres et les diacres. Cf. Is. SEv., Et., 
VII, 12, 22: Hi (leuilœ) grœce diaconi, latine minislri dicuntur. 
. 6 sine ulla probatione a ut confessione :la qualité de Chré-

tien, nomen chrislianum, suffit donc à entraîner la condam..; 
nation. Mais le fait n'est vrai que pour la communauté de 
Nicomédie, rendue responsable de l'incendie du palais. La 
procé~ure habituelle n'est pas respectée à l'égard de ces 
Chrétiens accusés de complot contre l'empereur. Cf. Eus, 
Ii. E., VIII, 6, 6. 

7 cum omnibus suis : cf. XIV, 4 : omnes suos. Il s'agit de 
la famille et des esclaves des condamnés. 

7 deducebantur :cf. XL, 6 : ad supplicium deduclœ. Eus., 
II. E., VIII, 6, 6, mentionne la décapitation d' Anthime 
évêque de Nicomédie et le supplice de nombreux martyrs: 

7 omnis sexus et œtalis flamines : Eus, l. l., rapporte que 
des hommes et des femmes, saisis d'un zèle divin et indicible, 
s:élancèrent_dans les bû~hers. Cf. Mari. Rom., 27 avriÎ; Brev. 
Syr., 24 avnl; Mari. If rer., 27 avril; Comm. ad Mari. Hier, 
p. 212; Synax. Constant., p. 9. 

8 nec singuli, sed gregatim : sur ces bûchers collectifs, cf. 
Eus., l. l.; Marl. Rom., 2 oct., AASS, Oct., 1, pp. 321-323; 
Comm. ad Mari. Hier., p. 537. 

9 circumdalo igni am.biebantur: cf. Eus., Mari. Pal., XI, 19 
(supplice de Porphyre): &~OeCcr·fJ~ ~Çw 0::::0 p.o:xooü &:::ocrr~rJ.a"t"o.; xUùtJ) 
r.Epl c.tù,Ov "C~Ç :::upliç. , , ' ' ' 

10 domeslici alligalis ad .callum molaribus mari mergeban
iur .= c~s domestici ne sont pas )es esclaves des Chrétiens qui 
périssent par le feu, comme le croyaient les premiers com
mentateurs (cf. la note de Bauldri ad loc.). Comme les domes
dici du § 1, de XVII, 6 et XXII, 3, ce sont les membres du 
personnel du palais. La peine qui leur est appliquée (cf. le 
supplice d'Ulpien à Tyr, sous le règne de Galère, Eus., lV! art. 
P~l.,5, 1)-immersion pm·eet simple,sans que le condamné 
smt enfermé dans un sac de cuir- est exceptionnelle en droit 
romain. Elle s'apparente au châtiment traditionnel des meur
triers, et spécialement des parricides, qui, comme Ulpien le 
sera, sont cousus dans une peau de bœuf avec un chien et 
un aspic. Cf. Th. MoMMSEN, Rom. Strafr., pp. 921-923. Au-

! 
' 
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guste avait infligé un traitement analogue à deux de ses 
affranchis - supplice d'origine orientale probablement, en 
tout cas fréquent dans l'Orient(SuÉT., A.ug., 67: oneralos graui 
pondere ceruicibus prœclpitauil in {lumen, cf. le commentaire 
de E. S. SHUCKBURG, C. Suetoni Tranquilli Diuus Augustus, 
Cambridge, 1896, p. 130). Eus, II. E., VIII, 6, 6, rapporte 
qu'à Nicomédie, de nombreux martyrs, liés sur des barques, 
furent jetés à la mer. Il ne précise pas leur qualité. Un sup
plice semblable à celui des domestici 'fut réservé à Apphia
nos (Césarée). Au cours de la troisième année de la persécu
tion il fut jeté à la mer, avec des pierres aux pieds (Eus., 
MO:.t., Pal., 4, 15). C'est de la même façon que périrent, selo~ 
les Actes de s. Sébastien, le commentariensis Claude, le prz
miscrinius Nicostrate, Castorien, Victorien et Symphorien 
(AASS, Jul., II, p. 463; cf. AASS, Nov., III, pp. 778 et 
784; Mart. Rom., 7 juill. et 8 nov.). Si suspectes que pmssent 
être les données de ces Actes -amplification de la Passion des 
Quatre Couronnés - si arbitraire qu'en soit la chronologie 
(l'événement est rapporté à l'année 286), si _fantaisistes que 
paraissent certains éléments, comme le réc1t de la Iabnca
tion des locelli plumbei où l'on enferme les martyrs, on peut 
supposer que le détail de la mort par immersion de Chrétiens 
parmi lesquels figurent deux fonctionnaires de rang. assez 
élevé, repose sur des souvenirs réels et confirme le récit de 

Lâ.ctance. 
Les esclaves impériaux de Nicomédie avaient été étran-

glés (Eus., H. E., VIII, 6, 5); leurs corps, d'abord confiés 
à la terre, furent exhumés et jetés à la mer (Ibid., 6, 7). Les 
autorités craignaient, en effet, de voir leurs tombeaux deve
nir des lieux de pèlerinage (craintes analogues dans le J.11ar
tyre de Polycarpe, §§ 17-18: juifs et païens justifient leur déci
sion de faire disparaître le corps). La même raison explique 
pourquoi Dioclétien choisit la noyade comme châtiment des 

domestici. 
Les récits de Lactance et d'Eusèbe se complètent parfai-

tement· si l'un ne fournit pas les mêmes détails que l'autre, 
ils ne se' contredisent pas, et permettent de reconstruire avec 
une quasi-certitude le déroulement de la persécution. . 

Sur le supplice des domestici, cf. P. CoLLINET, Les suppllces 
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de l'immersion et du sac appliqués à des rnarlyrs chréliens, Rev. 
Hist. Eccl., XLV, 1950, pp. 136-140. 

Les chapitres XIV et XV du de Jl1ort. doivent être rappro
chés de la notice du Mari. Roman. à la date du 2 octobre : 
Nicomediœ sancti Eleutherii militis et martyris, cum aliis in
numeris, qui, cum Diocletiani regla incendia con{lagrasset, 
falso huius criminis accusali, iubenle eodem sœuissimo impe
ra/ore acerualim necati sunt, quorum alii gladiis obtruncaban- · 
fur, alli ignibus cremabantur, alii in mare prœcipilabanlur, 
sed lwrum primus Eleutlzerius, cum diu cruciatus per singula 
tormenta ualidior redderetur, martyrium uictoriœ suœ, ignibus 
uelut aurum examinai us, complevil. 

11 in ceterum populum : contre le reste de la population 
de l'Empire. Lactance a groupé en un seulles divers édits de 
persécution. A Nicomédie d'ailleurs, en raison de l'incendie 
du palais, toute la communauté chrétienne fut immédiate
ment poursuivie. Dans les autres provinc~s orientales, les 
édits se succédèrent comme suit : 

1) Premier édit de 303. Cf. supra, p. 2'76. 
2) Après l'incendie du palais et les troubles de Mélitène 

et de Syrie, prostagma enjoignant de mettre en prison les chefs 
des Églises (Eus., II. E., VIII, 6, 8; Mari. Pal., pr., et 2, 5). 

3) Instructions ordonnant de contraindre au sacr:ifice les 
prêtres incarcérés, de relâcher ceux qui obéiraient, et de re
doubler de rigueur à l'égard des autres (Eus., If. E., VIII, 
6, 10). 

4) Au cours de la seconde moitié de la persécution, ordre 
général de sacrifier, s'appliquant à tous les habitants de l'em
pire (Eus., Mari. Pal., 3, 1). Ces prescriptions seront renou
velées par Maximin quelque temps après (5c édit ; 3c année 
de persécution; Ibid., 4, 8). 

Sur les questions de chronologie, particulièrement difficiles, 
cf. H. J. LAWLOR, N. H. BAYNES et G. W. HrcHARDSON, 

The Chronology of Eusebius, Glass. Quarterly, XIX, 1925, 
pp. 94-100. 

C'est au quatrième édit que fait allusion la phrase iudices ... 
uniuersos ad sacri{icia cogebant. 

Lactance ne rapporte pas les événements dans leur suite 
chronologique. Il est évident, en effet, que le sacrifice préa-

1 

1 

l 
1 
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la!)Jc exigé de tout plaideur (infra, § 5), répondant à t~nc 

prescription du premier édit (XIII, 1), a_rrécécl~ l'obligatiOn 
générale de sacrifier prévue par le quatrième édit. Notre au
teur marque d'ailleurs un retour en arrière au § 6 : El iam 
commeauerant litterœ ... 

12 Iudices ... cogebanl : Cf. Eus., Mari. Pal., III, 1 : ypo:p.
!J.irwv roü-.o 7t(-0010'I pa(:n),wJ}v ,t::ê<pOtT1JXÔ7tùV 1 fv olç xa.OoJ,tx0 r.pocrT:iyp.-:t7t 

~ânaç r.av31]p.d 1:0iJç xaÛt t::ÔÀt\1 Û1bv 76 xcd. 0'1tÉVÔêtV ro\ç d.?t,D,ot; 

h€ÀE'kro. 
Les opérations avaient lieu sous la direc~ion des go.u;cr

neurs des provinces, comme Urbain en Palestme(cf. In., Lbld.). 
A côté du dies traditionis, l'Église d'Afrique a conservé le 

souvenir du dies thuri{icationis (OPT. MILEV., I, 13, p. 15, 9, 
éd. Ziwsa; AuG., Ep. ad Cath., 43 ; c. Cresc., IV, 66 B) .. 

13 Pleni carceres erant : dès la publication du deuxième 
édit, les prisons étaient si remplies de prêtres, de diacres, de 
lecteurs et d'exorcistes, qu'il n'y restait plus de place pour 
les condamnés de droit commun (Eus., H. E., VIIJ, 9). 

14 tormentorum genera inaudita excogitabantur : cf. Inst., 
v, 9, 10 : uexant ergo ct exquisitis pœnarum generibus. excr.u
ciant; 12 : tolis carnificinœ suœ uiribus ... ; 11, ~ : quzs cmm 
uoluminum numerus capit lam infinila, lam uana genera cru
delitatis ? ; 12: itaque dici non potest hutus modi iudices quanta 
et quam grauia tormenlorum genera excogitauerint ... ; vr,, 17' 
6: in qui bus excruciandis noua et inusitata tormenta exco~ztata 
sunt; VII, 22, 12; Epit., 47 sqq. 

15 ne cui lemere ius diceretur : en application du premier 
édit. 

15 in secretariis ac pro tribunali : pour la procédure pu
blique (pro tribunali) ou secrète (in secretarii~), dans un l~cal 
fermé où ne sont admis que les parties. Première attcstatwn, 
dans ce sens, du mot secrelarium. Cf. O. SEEK, seaetarhzm, 
PWRE, 2' R., 2, 1923, coll. 779 sqq. 

18 litlerœ commeauerant :il s'agit des copies des édits qui 
sont transmises pour information ct exécution aux autres 
princes de la Tétrarchie. Ici comme dans le cas de l'Édit du 
Maximum, la décision incombe à Dioclétien, qui n'a pas à 
consulter ses corégents, lesquels exécutent ses ordres avec 
plus ou moins d'empressement. 
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20 quorum senlenlia ... spectata non erat : c'est Dioclétien 
qui es~t «~'origine. du ~)ouvoir des autres, et étant le plus puis
sant, 11 dicte ou msp1re tous les actes du gouvernement avec 
l'assentiment de ses collègues >> (SESTON, Dioclétien, p. 246 ; 
cf. JuLIEN, Or., p. 17 Bidez). Dioclétien n'a pas à attendre 
l'avis de ses collègues. Si Lactance insiste à ce point sur J'au
torité de Dioclétien, ce n'est que pour mettre en relief sa 
r~spo?s~bilité et _son inconstance : avant de prendre sa déci
swn, Ils est enqms de tous les conseils possibles, sauf de ceux 
de ses corégents. 

21 senex Maximianus libens parait per Italiam : Maximien 
obéit avec empressement (ENSSLIN, Maximianus, col. 2508). 
La persécution fut particulièrement sévère dans ses États : 
l'Afrique, l'Espagne et l'Italie cOnnurent un grand nombre 
de martyrs et un nombre plus grand encore de lapsi effrayés 
par les rigueur de la répression (Pour l'Afrique : Eus., II. E., 
VIII, 6, 10; Espagne et Italie: cf. les Acta cités par J. ZEIL
LER, apud FLICHE-MARTIN, Hist. de l'Église, II, Paris; 1948, 
pp. 464 et 466-468). Espagnol pénétré des traditions de son 
Église, Orose fait même de Maximien le fauteur de la persé
cution (VII, 25, 13 ; XXVI, 39 ; XXVIII, 6, 9). 

22 homo non adeo clemens : cf. supra, p. 250. 
22 ne dissentire a maiorum prœceptis uideretur: BATIFFOL, 

L~ paix constar:tinienne ..• , p. 167, entend ((de refuser de pa
raitre aband~nner les maximes de ses ancêtres )>, Malgré 
S. H. A., Helzog., II, 4, passage dans lequel maiores signifie 
effectivement ((les ancêtres))' je ne puis me rallier à cette 
interprétation. Les maiores sont ici les Augusti, ceux qu'Eu
sèbe appelle r.pdnov€.;: H. B., IX, 1, 1: ir.d vàp ctthW (Mo:Ç~u.IYM) 
P.~ È~'ljv l.D.Àwç -rfj -rWv r.pstn6W•)\I OmtÀ€ym xpfcrE~. 

1 
' ' ' 

23 conuenticula : pour l'usage de ce mot au sens d'édifice 
du culte, cf. lnst., V, 11,10; de Mort., XXXVI, 4; XLVIII, 
13; ARNOBE, Adv. Nat., IV, 36; AM:M. MARC., XXVII, 3, 13. 
Tous les textes sont rassemblés par G. KOFFMANI, Entste
hung u. Entwicklung des Kirchenlaleins bis au{ Augustinus
Hieronymus, Breslau, 1879-81, p. 80. 

24 parietes qui restitut poterant, dirui passus est : Cons
tance applique donc le premier édit, et non les suivants. Le 
zèle constantinien d'Eusèbe l'a porté à affirmer que le père 
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de son héros n'a pas louché aux édifices du culte 11. B., 
VIII, 13, 13: r..cd (J.~H ''~l'l ir..ù·q·.r\(;1'1 -ru~; ulit..O"JÇ :1.?.0€/,o')y; cf. ÜPT. 

Mn .. , I, 22, n° 11, von Sodcn. Dans les lVlariyrs de Palestine, 
XIII, 12, il reconnaissait cependant que la. Gaule avait 
connu la persécution pendant moins de deux ans. 

24 uerum dei templum ... : cf. Inst., IV, 13, 26 : ecclesia, 
quœ est uerum templum dei, quod non in parictibus est, sed in 
corde ac fide hominum qui credunt in ewn ac vocanlur fideles ,· 
de Ira, XXIV; 14: sit nobis deus non in templis, sed in. corde 
noslro consecralus : deslruclilia sunt enim omnia quœ manu 
fi.unt. Cf. lnst., V, 8, 4, VI, 25, 3 = SÉN., fragm. 123; VI, 
25, 15. 

XVI 

1 prœter Gallias : cf. ÛPT. MIL., I, 22 (=VoN SoDEN, 
no 1) : Rogamus le, Constantine optime imperalor, quon.iam 
de genere iusto es, cuius pater inter ceteros persecutores perse
cutionem non exercuit et ab hoc facinore inmunis est Gallia ; 
cf. ÛPT. MIL., III, 3; AuGusT., c. Cresc., III, 61, 67; Ep. 
43, 2, 4 ; 53, 2, 5 ; 76, 2 ; 105, 2, 8. 

Ce n'est que par une conjecture de GILDAS (Chron.., X) que 
le martyre de saint Alban est attribué à l'époque de la grande 
persécution; il est impossible d'assigner aux martyres de 
sainte Ursule et des vierges de Cologne une date précise. Cf. 
N. H. BAYNES, CAH, pp. G79 et 793 (bibliographie); AASS, 
Jun., IV, pp. 86-88. 

Les autres martyres mentionnés en Gaule par les Actes 
appartiennent à l'époque du règne de Maximien, avant l'ac
cession au trône de Constance (Sur leur faible valeur histo
rique, cf. C. JuLLIAN, Hist. de la Gaule, VII, pp. 67-72; sur 
saint Maurice et la légion thébéenne, cf. H. DELEHA YE, Les 
origines du culte des marlyrs2

, Bruxelles, 1933, pp. 86 et 355; 
sur les martyrs de Trèves et le légendaire Ricliouarus, cf. 
Matt. Rom., 6 oct. avec le commentaire et AASS, Oct., II, 
pp. 330-383; sur le martyre de saint Géréon, AASS, Oct., V, 
pp. 14-60). 

2 tres acerbissimae bestiœ sœuiebant : emploi de aceJ'bus: cf. 
Inst., VI, 6, 6; dominationes acerbœ et VII, 9,15: acerbi sens us. 

De la mort des Perséculeut'S. IL 8 
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Sur beslia, cf. supra, c. IX, p. 25;). 
9 tempestatem turbidœ perseculionis : cf. 1, 4. 
10 Flaccinum prœfeclum: on ne sait rien de ce personnage. 
11 non pusillum lwmicidam : lwmicida est fréquent chez 

Lactance (cf. BRANDT, Index, s. v.); l'emploi de pusillus au 
sens de paru us n'est pas, comme le dit BonLEFFs, An scripse
rii ... , pp. 263 sqq., l'indice d'une langue moins pure que celle 
des Institutions. Sans doute le mot paruus est-il absent du 
de M01·tibus comme il l'est de nombreux textes de la basse 
latinité, mais les substituts qui y apparaissent (exiguus: VII, 
7; pusillus) sont d'une langue toute classique. Pusillus appa
raît fréquemment dans les Institutions, toujours joint à ani
mus (Cf. BRANDT, Index, s. v. pusillus et pusillitas animi). 
L'alliance inattendue pusillus-homicida est bien lactancienne 
par son caractère frappant. 

12 Hieroclem ex vicario prœsidem: cet Hiéroclès a été iden
tifié par SEECK, Hierokles (13), PWRE, VIII, 1913, col. 1477. 
Il s'agit de Sossianus Hieroclès, uir perfectissimus, connu par 
des inscriptions de Palmyre (CIL, III, 133 = III, suppl. 
6661; H. SEYRIG, Notes épigraphiques, Syria, XII, 1931, 
pp. 321-323 = Supplementum Epigraphicum Grœcum, VII, 
152). Hieroc!ès était préfet de la province à laquelle appar
tenait Palmyre (Arabia Augusta Libanensis, selon Mommsen 
et SESTON, Dioclétien, pp. 373-376, et non Phœnicia, comme 
le croyait Marquardt), certainement après 293, plus proba
blement après 297. 

Il devint ensuite uicarius, puis prœses de Bithynie. On le 
trouve enfin préfet d'Égypte en 307 (Eus., Mari. Pal., V, 3: 
ë~Y Al'yur:ëoY .i:~ouair 1""{j ËWJ1"oÜ 1tXa:~.v (hlmv; ÉPIPHANE, Hœr., 2, 
2, 48 (68), 1 = P. G., XLII, 184-185: Kouhto:vàç p.Sv ~v Ë7to:pxo; 
ûj; ®·flôo:.i8o;, 'A),g~o:vOpll!o:,; Of. 'lllpo>:À'lJç; P. Cairo, Journal d'entrée 
57049, publié par A. E. R. BoAK, A fourlh Cenlury Petition 
for Relief from Extoriion, Journal of Juristic Papyrology, 
!, 1946, pp. 7-12). La fausse lecture Koûlwç de la ligne 23 a 
été corrigée par Mlle Préaux en ~oaaw;')oü 'Iepoû.Sr,Jç. (C. PRÉAUX, 
Le Papyrus du Caire 57049, Chron. d'Égypte, 53, 1952, 
pp. 247-253; J. LALLEMAND, Les préfets d'Égypte pendant 
la persécution de Dioclétien, Mélanges H. GRÉGOIRE, III = 
Annuaire Inst. oriental, Bruxelles, XI, 1951, pp. 185-193). 
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Cette carrière est à bien des égards déconcertante; les ~)r~
Ilèmes· qu'elle pose ont été différemment résolus, ma1s Il 
:emble bien que, dans l'état actuel de notre information, il 
faille conclure par un non liquet. 

Si l'on peut admettre que I-Iiéroclès, d'abord prœs.es ù'~me 
province, est devenu ensuite uicarius (SESTON, Drocléll:n, 
p. 318, n. 3), il est difficile de sc rendre compte de ce qm a 
pu se passer ensuite. . . . 

L'expression de Lactance semble mtrodmre une simple 
constatation chronologique (lorsque Hiéroclès fut devenu, de 
vicaire, prœses) et n'implique pas une dégradation. Le vicaire 
du préfet du prétoire, en effet, s'il avait des pou;oirs. supé
rieurs à ceux des gouverneurs, était d'un rang mféneur à 
plusieurs de ces derniers, de sorte ~ne la nomination d'un 
vicaire à un gouvernement de provmce peut repr_ésenter à 
la fois une promotion et une diminution de pouvOir (STEIN, 
Gesell., I, p. 104; contra, W. ENSSLIN, CAli, XII, p. 394). 

11 n'y a donc pas lieu de supposer avec N EUM~NN (Realen~. 
filr pral. Theol. 11. Kirche, VIII, p. 40) que H1éroclès éta1t 
rion uicarius prœfectorum ma:is uicarius a consllHs sacrzs. 

Mais Lactance a-t-il pris le mot prœses au sens large de 
«gouverneur)) ou au sens restreint de ((gouverneur n'appar
tenant pas à l'ordre sénatorial))? C'est qu'en en:et le gou
verneur de Bithynie est normalement un consulal'lS. SESTON 
(o. l., p. 318, n. 3) suppose que le mot prœses est pris au sens 
large, et admet que Hiéroclès a pu, après son go~ve;rn~ment 
de Palmyre, recevoir un consulat suffect et .deve~lr ams1 apte 
à occuper le poste de gouverneur de la J?Ithyme, réservé à 
un consulaire. Mais cette construction ne tient aucun compte 
de la suite de ln carrière de Hiéroclès. 

Hiéroclès n'est p·as devenu consularis, ce qui l'aurait fait 
accéder au clarissimat : préfet d'Égypte, il est encore per~ 
fectissimus, o~et.alip.r)-;-o:.1"oç comme le qualifie le papyrus édité par 
Boak. 

Force est donc bien d'admettre que I-Iiéroclès a exercé les 
fonctions de gouverneur de Bithynie tout en restant dans 
l'ordre équestre. La mission dont il fut chargé a pu n'être 
que temporaire, et avoir pour objet principal la surveillance 
de la persécution. Dans ce cas~ on aurait récompensé son zèle 
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par l'octroi du poSte le plus élevé que pût attendre un che
valier : la préfecture d'Égypte. Peut-être cette dernière pro
motion était-elle due, une fois encore, an désir des empereurs 
de voir la lutte contre les chrétiens se développer dans cette 
partie de l'arbis Ra manus. On sait de quelle façon abominable 
Hiéroclès se Comporta à Alexandrie (Eus., Mari. Pal., V, 3). 

12 qui auctor et consiliarius ad faciendam persecutionem : 
ap:ès avoir exposé la doctrine d'un<< maître de.philosophie ))' 
qm à l'époque de la persécution, écrivit trois livres contre 
les Chrétiens, Lactance écrit (Inst., V, 2, 12-13): alius ean
dem materiam mordacius scripsii, qui erat tum e numero iudi
cum et qui auctor in primis faciendœ paseculionis fuit : quo 
scelere non contenius etiam scriptis eos quos adflixerat insecu
tus est, composait enim libellas duos, non con~ra chrislianos, ne 
inimice insectari uideretur, sed ad christianos, ut humane ac 
benigne consulere putarelur ... Ces livres s'appelaient cptl,a
À'fl0€l~ (V, 3, 23). Bien qu'Hiéroclès ne soit pas nommé, il ne 
peut y avoir aucun doute sur la personnalité de ce iudex, 
instigateur de la persécution et auteur de livres antichré
tiens. On se souviendra que, dans Les Martyrs, Chateaubriand 
a mis en scène ce personnage, dont il a emprunté les traits à 
Lactance. Sur la doctrine d'Hiéroclès; cf. P. DE LABRIOLLE, 

La réaction païenne, nouvelle édition, Paris, 1942, pp. 306 sqq. 
13 Priscillianum: cf. Mari. Rom., 12 juin : Apud Nicœam 

Bithyniœ Diocletiano el Maximiano Imperaloribus, Priscil
liano prœside, Anlonina in christianœ fidel confessione cons
lanier perseuerans, demum gladio percussa, marlyrio coronata 
est; ibid., 4 mai; Synax. Eccl. CP, p. 746; AASS, Mail, I, 
p. 465; Comm. Mari. hier., p. 229. 

15 nouies: l'obstination des magistrats à torturer les Chré
tiens pour les contraindre à sacrifier n'avait d'égale que celle 
des confesseurs à refuser le geste qui les eüt libérés. Les gou
verneurs s'ingéniaient à inventer des raffinements de tor
tures pour obtenir l'apostasie avant de se résigner à faire 
mettre à mort les récalcitrants (cf. supra et Insl., V, JI, 11-
16 : un prœses de Bithynie, un de ceuX devant qui comparut 
Donat, exulte parce qu'un Chrétien, après deux ans de résis
tance, semble prêt à se rendre). 

16 aduersarium : le diable. Cf. supra, p. 189. 
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17 uicisti ... , prœliis, debellasti, triumphasti : sur les images 
guerrières qui, à la suite des écrits pauliniens (II Cor., 10, 
3-6; Ephes., 6, 10-18; II Tim., 2, 3-5), so~t, ~ve~ les compa
raisons tirées des jeux, devenues pour ams1 due de règle 
dans les récits de martyres, cf.lalettre 10 de saint Cyprien, 
abondamment utilisée par Lactance dans ce chapitre, et 
H. DELEHA YE, Les passions des martyrs et les genres litiérai·res, 
Bruxelles, 1921, pp. 211 sqq. 

17 diabolum : cf. supra, p. 75 (orthographe). 
18 sœculuzn triumphasti : cf. Inst., IV, 26, 28 : ut homo illo 

duce subaclam el catenatam mOI·tcm cum suis terroribus trium
pharet, VI, 23, 39, hic tcrram triut:zphabit, Epit., 61,, 5 : 
triumphalo sœculo ; SuLP. SEv., Eprst., 2, 7 : post eulclum 
mundum triumphatumque sœculum. 

A tout ce paragraphe 5, on comparera Epit., 61, 5 : Pas
trema ipsam mortcm non inuiti aut timidi, sed li benies .el i~ler
riti subire nilamur, cum sciamus quali apud deum glorw SlinUS 

futuri triwnplwto sœculo ad promissa uenientes, quib~s bOI~is, 
quanta beatitudine breuia haec pœnarum mala et huzus uztœ 
damna pensemus. Brandt (Entstelmngsverh6.llnisse, p. 102) a 
conjecturé que ce passage dn de M01·libus est inspiré de l'Epi
tome. Cf. BoRLEFFS, An scripserit, p. 252. 

19 quam iucundum illud spectaculum dea fuit: reprise ~l'un 
lieu commun emprunté à Sénèque par les auteurs chrétiens. 
Cf. SEN., de Prov., Z, 7-9; GELL., XII, 5, 3; MIN. FEL., Oct., 
37, 1; CYPR., Epist., 10, 2, 3. . 

20 candi dos equos aut immanes elephantes: Le char du trwm
phateur est tiré par quatre chevaux blancs (cf. TITE-LIVE, 
v, 23) et les éléphants sont fréquemment associés au triomphe 
(cf. S. H. A., Aur., 33,4; Maximini duo, 26,5; Gord., 27, 9). 

Le chronographe de 354 (Chron. Min., 1, 148, 27) rappor:e 
que les empereurs ramenèrent treize éléphants à Rome apr~s 
la guerre de Perse, et il est permis de supposer que ces am
maux figurèrent dans le triomphe de Dioclétien en 303 (ENSS
LIN, Valerius, col. 2488). 

23 dominatores dominantur : figure familière à Lactance, 
qui, de plus, joue sur le sens de dominator, qui, dans le latin 
chrétien, peut désigner à la fois le maître temporel et le 
diable. Cf. Inst., II, 14, 2. 
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Sur dominari, cf. Tb. L. L., V, 1, 1899, s. v. dominor, 77. 
~4 nejan~a i~ssione contempla: cf. Inst., V, II, 5 : ... bestia, 

cuzus una wsswne funditur aler ubique cruor, II, 11, 8 ;. V, 
13, 17 : tyrannicas iussiones; de Mort., XXXIV, 3; nu 
CANGE, Glass., s. v. jussorium :- ... prœceplio, sed maxime 
Principis. 

25 apparatus ac lerriculas lyrannicœ polestatis : cf. MIN. 

FEL., 37, 5 :feras et omnes suppliciorum lerriculas. Cf. Inst., 
I, 22,13; Epit., 17, 3. Sur tyrannica poteslas, cf. TERT., A pol., 
II, 14; APUL., Mel., 10, 6 (lyrannica impotentia). Liaison du 
pouvoir tyrannique et de la torture: TERT., Apol., II, 14-15. 
• Le rr:-otterricula, assez rare et archaïque (cf. AFRAN., fragm. 
270 Ribbeck;Liv. V, 9, 7 et XXXIV, II, 7), a été emprunté 
par Lactance à Lucilius et à· Minucius Félix. 

27 nihil aduersus le ... ualuerunt : sur les lormeniorwn ge
nera, cf. supra, p. 277 et 289 et, en général, Inst., V, 11 sqq. 
Énumération de supplices : SEN., ad Marciam, XX, 3; de 
Ira, III, 3, 6; Epist. mor., X, 2, 19. 
~9 adimae ti bi {idem ... nulla uis potuil: cf. Inst., V, 13. 
29 hoc est ... : Cf. Inst., V, 13, 15 : haec est uera uirtus ... 
30 discipulum dei ... militem Christi : Cf. An. HARNACK 

Militia Christi, Tübingen, 1905; S. CYPRIEN Epist x 1 2: 
sicut ess: opor~et in diuinis castris milites Christi, ut fnc~rr~p~ 
lam fidez firmllatem non blandiiiœ decipiant, non minœ ter
reuni, non crucialus ac tormenta deuincant. 

31_ nullus lzoslis expugnet : métaphore amenée par la com
paraison des confesseurs aux soldats du Christ. 

31 ~ullus lupus : Cf. LI!, 2 : gregem ... uaslalum a lapis 
rapaclbus ; lnsl., V, 23, 4. Sur la métaphore du loup et de la 
~ergerie (qui vient de MATTH., 7, 15), cf. EBERT, Berichle 
uber d. Verh. d. Kg/. sachs. Ges. d. Wiss., XXII, 1870, p. 125; 
BonLEFFS, An scripseril, p. 280, n. 1. · 

,32 ~ullus laqueus inducat : usage de laqueus au sens figuré, 
tres frequent chez Lactance. Cf. BnANDT, Index, s. v.; Bon
LEFFS, An scripserit, p. 281. Bom .. EFFS, o. z., prend texte de 
cette construction assez insolite : laqueus inducil aliquem 
~Iu'il oppose_ à l'usage cicéronien et lactancien in laqueos s; 
md~ere, ou m laqueos indui, pour taxer de négligence ou de 
sottise l'auteur du de Morlibus. Mais, comme il reconnaît que 
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l'emploi de inducere pris absolument au sens de fallere, dcci
pere est classique (cf. LACT., Insl., 1, 11, 38; Cie., In Pis., 1; 
Pro Rose. Amer., 117, etc.) il n'y a pas de raison pour taxer 
d'incohérence la métaphore amenée tout naturellement par 
l'énumération des épreuves auxquelles Donat a été soumis. 
Imitant la xe lettre de S. Cyprien, Lactance a voulu en 
varier le style : non blanditiœ decipiant, nullus laqueus 
indual. 

37 uictrix corona: cf. CYPR., Epist., X, 4, 2: !tic est agon 
fi.dei nostrœ qua congredimur, qua uincimus, qua coronamur. 

37 prouocare : Lactance joue de nouveau sur le double sens 
du mot, qui appartient à la fois à la langue de la guerre, ~u 
combat et à celle du barreau: <<provoquer à la lutte» et<< faire 
appel)), Donat fut libéré en exécution de l'édit de Galère 
(ch. XXXV). 

38 integra ... I'eseruatur: cf. Tim., IV, 7-8, cité par S. CYPR., 
Episl., X, 4, 2 : iam superest mihi corona iuslitiœ quam mihi 
reddet dominus in illa die ille iudex iustus, non solwn autem 
mihi, sed et omnibus qui dilexerunt aduentum elus. 

XVII 

1 cum lam felicitas ab eo recessissel: cf. IX, 11; pan., VII 
(VI), 10 : uiginli annorum continua felicitas; Eus., H. E., 
VIII, 13, 9-10. 

3 uicennalium diem : il célébra en même temps son 
triomphe sur Narsès. Cf. ENSSLIN, Valerius, coll. 2487 sqq. 

3 a. d. XII kal. Dec. :la date donnée par Lactance (20 no
vembre) est la seule qui s'applique à la fête elle-même, et 
non à une amnistie ou à quelque mesure prise à l'occasion 
des Vicennales. On l'a cependant contestée. Sans cloute ne 
peut-on nier que le manuscrit unique du de Morlibus ren
ferme de nombreuses erreurs, mais les arguments avancés 
pour proposer une modification du texte du Colbertinus ne 
peuvent emporter l'adhésion. 

o. SEECK (Untergang, 14, p. 438), se fondant sur la date 
des martyres d'Alphée et Zacchée à Césarée, et de Romain 
à Antioche (Eus., Mari. Pal., I, 7 et II, 4) a proposé de cor-
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riger XII en XV, ce qui, paléographiquement, ·ne présente 
aucune difficulté. 

Alphée et Zacchée ont, en effet, été martyrisés le 17 no
vembre, date garantie par l'accord de la tradition manuscrite 
grecque et de la traduction syriaque d'Eusèbe. Le même 
jour vit le martyre de Romain, qui est mis en rapport avec 
l'ép?qu~ de~ Vicennales (J.Vlart. Pal., II, 4: ûjç &p1y.'i)s dz.ocra
e·n')ptOo; €~tcrn.ar,ç). 

Romain fut, nous dit Eusèbe, le seul à ne pas bénéficier 
de l'amnistie générale décrétée à cette occasion: il fut étran
glé dans sa prison. Faut-il pour autant accepter pour la fête 
des Vicennales la date du 17 novembre ? Plusieurs raisons, 
à notre sens, s'y opposent : 

a) Eusèbe veut visiblement impressionner les lecteurs en 
insinuant que le dies natalis du martyr coïncide avec le dies 
natalis de l'empereur. (Cette dernière dénomination vaut, en 
effet, pour le dies imperii). En même temps, il fait éclater le 
contraste entre la joie des prisonniers libérés et la mort du 
seul Romain. Le texte grec insinue que lous les prisonniers, 
sauf un, ont bénéficié de l'amnistie. La version syriaque, ce
pendant, qui a conservé la recension longue du de Marlyri
bus, indique que les Chrétiens en ont été exceptés, comme s'ils 
étaient pires que les brigands et les meurtriers. Or, il est cer
tain que cette amnistie du type classique excluait une cer
taine catégorie de criminels (cf. Cod. Theod., IX, 38, I, 
30 oct. 322 : praeler ueneficos, lzomicidas, adulleros; IX, 38, 
2 (Constance II) : exceptis quinque criminibus, quœ uindican
lur; IX, 38, 3 ct 4: Valentinien 1 exclut les sacrilegi in maies
ale). Cette première inexactitude doit, dès l'abord, nous 
mettre en méfiance. 

b) La version syriaque du de Marlyribus nous apprend 
que l'édit d'amnistie a été publié avant le jour de la fête : 
(( Zu jencr Zeit geschah es, dass das Fest herannahte, welches 
im zwanzigsten J ahr der Kaiser gefeiert zu werden pflegte ; 
an jcnem Feste war es Sitte, den Gefangenen Erlass der Ver
brechen zu verkünden. V or jenem Fest nun untersuchte der 
Statthalter des Landes auch die Gefangenen im Kerker; 
einige von ihnen entliess man ans Kaisergnaden, die Mâr
tyrer Gottes aber liess er scluniihlich foltern, ais seicn sie 
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schlimmer denn Rauber und Mërcler )) (version C, trad. Vro
LBT, Texte u. Untersuchungen ... , XIV, 4, Leipzig,l896, p. 7; 
version A, ibid.: ((es war Sitte, allen Gefangenen Erlass aller 
Missetaten zn verkündcn. Vor jenem Feste nun licss der 
Statthalter unseres Landes alle Gefangenen im Kerker los 
und ledig, liess auch alle Uebeltiiter a us Kaisergnaden frei ll), 

c) Aucun document ne nous instruit sur les errements sui
vis à l'époque de Dioclétien en matière d'exécutions capi
tales. Néanmoins, on peut supposer qu'il n'y avait pas d'exé
cutions publiques les jours de fête. En tout cas, nous savons 
que telle était la coutume au premier siècle de l'Empire, ct 
probablement aussi sous les empereurs chrétiens. (MoMMSHN, 
ROm. Slrafrechl, p. 913 : Suétone et Tacite accusent Tibère 
d'avoir violé cette règle; cf. W. ENSSLIN, Zum dies imperii 
des J{aisers Dioclelian, .!Egyptus, XXVIII, 1948, p. 194, qui 
ne veut pas se prononcer relativement à l'observance de la 
coutume sous Dioclétien). Nous conclurons donc qu'il est 
infiniment probable que Romain n'a pas été exécuté le jour 
même des Vicennales, mais à la veille de la fête. Il n'y a donc 
pas lieu de modifier la date très précise donnée par Lactance. 

Récemment, M. W. Seston (L'amnistie des vicennalia de 
Dioclétien d'après P. Oxy. 2187, Clu·on. d'Égypte, n' 44,1947, 
pp. ;133-337) a proposé de corriger le texte du Colbertinus 
D C B en 0 C B pour le mettre en accord avec trois !témoi
gnages dont il s'efforce d'établir l'autorité: le Chronicon Pas
chaZe, le P. Oxy. 2187 et l'inscription latine de Tlôs, complétée 
par sa version grecque (CIL, III, 12134; GIA, Ill, 48). 

On sait que le Chronicon Pasclwle fixe au 17 septembre 284 
l'avènement de Dioclétien : Ûtoû.r(tto:v(J; ètvo:yopwOsl~ r.pO uo' 

xo:),o:'JÔi;'>v Ôx"t"rd6plw; è-1 Ko:I-J:tj06vt s(:;~).Osv Sv N txop:!]Odq: 7i:p6 E' xa),o:vOC!'i 
Ôxnù6,:;iwv p.E-r-2 -r~; r.opyupiOoç, Y.·:d x:û.civBo:~; lctvouaplo:t; r.po~ÀOsv Ür.o::to~. 
(Chron. Min., l,·p. 229, 284, éd. Mommsen, M. G. H., A. A., 
IX). Seul parmi les savants modernes, G. CosTA (Diz. epi gr., 
II, 1795) avait admis la date fournie par le chronographe 
tardif fixant au 17 septembre 284 l'accession à l'empire de 
Dioclétien :le témoignage du Chronicon Paschale s'oppose à 
ceux de Lactance et d'Eusèbe, puisqu'il oblige à placer le 
17 septembre 303 les vicennalia des Augustes. 

Selon M. Seston, la valeur du Chronicon est prouvée par 
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P. Oxy. 2187. Ce document daté de 11 Hathyr ~ 7 novembre 
303, est une pétition de Septimius Aristion, exégète et bou
leute d'Oxyrhynchos, adressée au préfet Clodius Culcianus. 
Aristion poursuivait la procédure d'un procès en attribution 
d'héritage quand, à la suite de la visite du Catholicos Vale
rius Euethius, il fut arrêté avec d'autres magistrats munici
paux coupables de négligences dans le recouvrement des im
pôts. Libéré à la suite des vicennales, il demande la reprise 
du procès interrompu par son arrestation (Il faut lire dans le 
papyrus, à la suite de Seston (qui complète d'après Eus., 
J.V!art. Pal., II, 4) ; sÙ•ux~cro;~ o~v r.?:t cùi,O~ v~v ,y;ç -roü ~tr.svv.:û..(ou 

-cWv OscrJ>O<Ù:ÎY ~p.Wv AU·c-oxpa:r6pwv 6.toÛ,'I]Tw.:voû xoc( i\lo:~tp.tavoü [OwpEiiç 

xd .. , et non ,ul'fJÇ, comme le proposait Mlle Wegener qui a 
édité le document) .. 

Du fait que l'amnistie des Vicennales appartient déjà au 
passé -au moment oii Aristion rédige sa pétition, M. Seston 
conclut que l'occasion qui a donné lieu à cette OtoJfJEii doit, 
elle aussi, être antérieure au 7 novembre 303, ce qui oblige 
à adopter la date elu Chronicon Paschale. (A. SEGRÉ, The date 
of the Accession lo the Throne of Diocletian, Jollrnal of Egyp
lian Archœology, XXX, 1944, p. 77, avait déjà conclu de la 
même façon : Dioclétien étant devenu empereur le 17 sep
tembre 284, l'amnistie avait été accordée le 17 septembre 
303. Il admettait cependant, sur la foi de Lactance, que la 
fête des Vicennales n'avait eu lieu à Rome que le 17 no
vembre). L'inscription de Tlôs viendrait confirmer la data
tion proposée des Vicennales. Elle nous apprend, en effet, 
qu'en 305, une amnistie fiscale fut accordée par Constance et 
Maximien pour tous les délits commis avant le 19 septembre, 
a. d. XIII kal. Oct. Ce jour serait le dies imper ii de Dioclé
tien maintenu par ses successeurs et une correction supplé
mentaire au texte de Lactance (XIII au lieu ùe XII) permet
trait, après la substitution de OCB à DCI3, de mettre d'ac
cord le de Morlibus et l'édit de 305. 

Cette construction, si ingénieuse qu'elle soit, ne saurait 
être acceptée et W. Ensslin, dans un article qui restera clas
sique (lEgyptus, XXVIII, 1948, pp. 178-194) a démontré 
qu'il n'y avait pas lieu de corriger notre texte. Nous repro
duisons son argumentation. Cf. aussi A. u' AcciNI, La data 
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della sa lita al trono di Diocleziano (Sludi Ilaliani di Fil. Glass. 
1948, pp. 244-256). 

a) Tout d'abord, il est faux de dire qu'une amnistie doive 
coïncider exactement avec la solennité qui en est l'occasion. 
(Dig., XLVIII, 16, 12: ut fieri adsolet uel ob lœtitiam aliquam 
uel ho no rem domHs divinœ, uel ex aliqua causa, ex qua senat us 
censuit abolitionem reorum fieri ; XLVIII, 16, 8 : abolitio aul 
publiee fit ob diem insignem aul publicam gratulationem.) 

De trè·s nombreux exemples, en effet, montrent que les 
amnisties accordées par les empereurs chrétiens à l'occasion 
de la fête de Pâques étaient annoncées et entraient en vi
gueur plusieurs semaines avant le dimanche de la Résurrec
tion, de façon que tous ceux qui devaient en bénéficier fussent 
libérés avant cette date et pussent participer aux réjouis
sances pascales (o. l., pp. 181-185). 

Dans ces conditions, ~n peut accorder à M. Seston que la 
libération de Septimius Aristion eut lieu avant le 7 novembre, 
mais non que les Vicennales étaient déjà passées à cette date. 

b) A part une seule erreur de chiffre (VI au lieu de V ; 
XLIV, 4), toutes les dates du de M01·libus sont correctes, 
ainsi qu'il résulte de la comparaison avec les autres sources 
(dates de la mort du Christ (II, 1 = Insl., IV, 10, 18) ; des 
Terminalia (XII, 1), de l'anniversaire ùe la nomination des 
Césars (XVII, 8), de l'abdication de Dioclétien (XIX, 1), de 
l'édit de Galère (XXXV, 1), des Vicennales de Galère (XLIV, 
4, erreur possible), de la bataille de Campus Ergenus (XLVI, 
8 ; XLVII, 5) et du rescrit de Licinius (XLVIII, 1)). 

D'autre part, les noms des mois apparaissent sous forme 
abrégée ou au complet, sans qu'on puisse fixer de norme, et 
notre passage est le seul qui contienne le nom du mois de 
décembre. On ignore donc quel était l'usage du manuscrit 
qu'il copie, et si la confusion OCB-DCB était possible. Les 
abréviations OCB et DCB, attestées en épigraphe, sont rares 
dans les manuscrits. 

Paléographiquement, on ne peut donc dire que la con·ec
tion s'impose. 

c) En XVII, 2, Lactance nous apprend que Dioclétien, ne 
pouvant supporter le franc-parler des Homains, quitta pré
cipitamment la ville à l'approche des calendes de janvier, et 
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n'attendit même pas les treize jours qui lui auraient permis 
d'inaugurer son consulat à Rome. L'Empereur partit le 
19 décembre. Un séjour d'un mois environ après les Vicen
nales est possible, mais les expressions dont se sert notre 
auteur seraient inconcevables s'il s'était prolongé pendant 
trois mois, de la mi-septembre à la mi-décembre. 

d) Contrairement à ce que pensait M. Seston, l'inscrip
tion de Tlôs ne reproduit" pas un édit d'amnistie visant des 
délits analogues à ceux dont était accusé Septimius Aristion. 
Il s'agit d'une simple mesure de protection des citoyens 
~ontr~ l'arbitraire d_u fisc. Le document stipule que ceux qui, 
Jusqu au 18 septembre 305, ont été l'objet de poursuites (ca
lumniœ) pour avoir été portés sur la liste (adnotatio) de ceux 
dont le fisc a confisqué les biens, n'auront plus à craindre 
dans l'avenir semblable mésaventure. Désormais, les procès 
en matière fiscale seront menés selon une procédure régulière 
(ex manifestis probationibus et cautionibus rite conscriptis). 

La date indiquée est tout simplement celle de la promul
gation de la loi, c_t n'a aucun lien avec une amnistie, et à for
tiori avec les Vicennales. 

e) Les données du Chronicon Pasclwle doivent être consi
dérées avec beaucoup de méfiance. La mention de Chalcé
doine comme lieu d'avènement de Dioclétien est fort sus
pecte, d'autant plus qu'elle suit immédiatement la localisa
tion absurde de la mort de Numérien à Périnthe, sur la rive 
européenne des Détroits. La date que fournit cette chro
nique ne doit pas être accueillie avec moins de circonspec
tion. Le Chronicon ne donne ~as ici la double datation par 
les calendriers romains et syra-macédonien, qu'il reproduit 
assez souvent à partir du règne de Constantin, lorsqu'il suit 
les Consularia Constantinopolitana. La comparaison des deux 
dates permet de corriger certaines fautes, encore que l'indi
cation des mois syra-macédoniens ne corresponde pas tou
jours à la date indiquée selon le système romain. 

On ne doit pas penser, dans le cas, que le ehroniste a eu 
à sa disposition une source contenant la double datation, où 
la mention du mois de Dias, entendu dans le sens d'octobre 
comme dans le vieux calendrier macédonien, aurait pu l'in~ 
duire en erreur. On remarque aussi que le Chronicon Pas-
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chalc Lraduit parfois erronémenl une dale extraite des Con
salaria, sans qu'on puisse déceler l'origine de cette anoma
lie. C'est ainsi que le Chronicon indique pour l'entrée en fonc
tion d'Honoratus, premier préfet de Constantinople, r:pO y' 

tl)t;'JY cr~mop.6pttJJ''• :alors que les Consularia donnent la date 
die 111 id. Dec. La tradition manuscrite du Codex Theodo
sianus (IX, 16, 11) atteste l'existence d'erreurs semblables, 
Dec. étant transformé en Sept. Un phénomène semblable a 
pu se passer à propos de notre passage, à condition d'ad
mettre que le chi:oniste, ayant lu sept. au lieu de dec. a cru 
avoir affaire à un jour du mois de septembre qu'il a ensuite 
converti dans le système romain. Sans cloute cette hypothèse 
est-elle un peu recherchée, mais n'est-il pas plus légitime de 
supposer une erreür dans un texte qui en fourmille, comme 
le Chronicon, plutôt que dans le de Moriibus qui, on l'a vu, 
transmet correctement les dates ? 

Aux arguments de M. W. Ensslin, ajoutons encore ceux-ci: 
f) La date du 20 novembre est très proche du début de 

l'année syrienne, dont le premier mois, ô.ioç, est consacr6 au 
dieu solaire, et de la fête de cc dieu (18 novembre). Dioclé
tien, en fixant la c6lébration de ses vicennales à la date at
testée par Lactance, a certainement voulu mettre ce jour 
sous l'invocation d'un dieu qu'il vénérait particulièrement. 
(W. WEBER, Das Kronosfest in Durostorum, ARW, XIX, 
1919, pp. 324 sqq.) 

g) Les fêtes anniversaires duraient, en général, un mois. 
(Vicennalia de Maximien du ter avril au 1er mai 305: SEECK, 
Untergang, 14 , pp. 39 et 464). Leur préparation prenait au 
moins une année entière ( Vicennalia de Galère ; de J\llorl., 
XXXI). Ne doit-on pas croire que l'amnistie accordée à l'oc
casion des festivités si longues, si minutieusement mises au 
point devait nécessairement précéder d'assez loin le jour qui 
en constituait le point culminant ? Le bruit de la mort de 
Dioclétien, aux ides de décembre 304, ne doit pas être très 
éloigné de la date de la dédicace du cirque, qui eut lieu un an 
exactement après les Vicennales (§§ 4-5). 

De cette trop longue discussion, nous retiendrons qu'il n'y 
a pas lieu de modifier le texte de Lactance. Nous constatons, 
une tois de plus, que ce pamphlétaire se révèle historien plus 
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consciencieux et plus exact que ceux dont on prétend lui 
opposer le témoignage. 

4 quibus sollemnibus celebratis : faut-il conclure de ce 
membre de phrase que les Vicennalia furent célébrées jus
qu'à la mi-décembre ? La comparaison avec les fêtes données 
en l'honneur de Maximien, en 305, tendrait à nous le faire 
penser. En effet, ces cérémonies durèrent un mois, à dater 
du jour anniversaire de son accession à l'Empire. Pour Dio
clétien, nous ne savons si les festivités commencèrent le jour 
même de l'anniversaire, pour se poursuivre les jours suivants, 
ou si elles sc terminèrent à cette date. On admet, en général, 
qu'elles commencèrent le 20 novembre, pour se terminer le 
20 décembre (K. C. GUINAGH, The Vicennalia in Lactanlius, 
Glass. Journal, XXVIII, 1933, pp. 449 sqq.; W. W:rmEn, Das. 
Kronosjest in Durostorum, ARW, !XIX, 1919, pp. 320 sqq., 
p. 327, n. 1), ce qui paraît naturel. Mais il faut remarquer que 
ces cérémonies étaient liées à un triomphe, qui peut avoir été 
célébré après les Vicennales proprement dites. Les Quin
quennalia de Maxence en 312, se terminèrent le jour même 
de l'anniversaire qu'elles illustraient (de Mort., XLIV, 4). 
Outre qu'il ne s'agit pas de la même fête les usages ont pu 
varier. Il n'est donc pas possible de conclure avec certitude 
que la célébration des vingt ans de règne de Dioclétien a 
commencé le jour même de l'anniversaire, pour se terminer 
un mois plus tard, le jour même du départ de l'empereur. 

Remarquons cependant que Lactance le dit expressément. 
Mais sa peinture de la précipitation qui présida à la véritable 
cc fuite)) du vieillard (impatiens, œger animi, prorupit) est si 
colorée qu'elle recèle peut-être quelque exagération : im
pendentibus Kal. lan. est à tout le moins une expression 
très forte puisqu'il reste treize jours avant le début de 
l'année. 

5 cum libertatem populi Romani ferre non poterat : il est 
possible que les Romains aient reproché à Dioclétien sa par
cimonie dans l'organisation des jeux. C'est du moins ce que 
peut suggérer une anecdote insérée dans l'Histoire Auguste 
(V. Cari, XX, 3 : cum daret Iudos, parcissime est us us libera
li/ale, dicens casliores esse oportere ludos, spectante censore). 
Mais cette histoire, a priori suspecte comme toutes celles de 

CO!\Ii\IENTAIHE : XVII, 7-13. a os 

l'Histoire Auguste, n'est pas nécessairement en rapport 
avec les jeux donnés à l~ome, et il semble au contraire que 
Dioclétien se soit toujours acquitté consciencieusement de ses 
obligations en cette matière (W. ENSSLIN, Valerius, coll. 
2487 sqq.). Le reproche fait au <<tyran)) de ne pouvoir sup
porter le franc-parler des Romains est d'ailleurs un lieu 
commun. Pour Zosime (II, 30), cette impatience fut la raison 
qui poussa Constantin à fonder Constantinople et à donner 
une rivale à Rome : oWY. SvqY.c:)'' ôË Tà'.; r.o:.pà r.rlvi:())\1 ~>; dr.~tv 

~Ào:.aq:nltJ.lct; r.6)-tv à•li:lFP'IT.OV -:Jj; 'Pc•lp:tj; RfJTEv. Cf. J. STRAUB, Vom 
I-I errscberideal, pp. 193-194. 

7 nonus consulalus : en 304, Dioclétien fut consul pour la 
neuvième fois, Maximien pour la huitième. 

9 profeclus flieme sœuiente : cf. XL V, 2 : hieme cum maxime 
sœuiente. 

11 traxit: Lactance joue sur le sens du mot lrahere, syno
nyme de contrahere (au sens de contracter une maladie : cf. 
PLIN., II .. N, XXX, 65; XXXVI, 202) et signifiant cc traî
ner, tirer en longueur)). Cf. VERG., .!En., IV, 101 ; Ov., J\!Iet., 
X, 595; XI, 305; Trist., V, 13, 3; PLIN., 11. N., XII, 47; 
XXXII, 121. 

11 uexatus : uexari s'entend à la fois des souffrances de la 
route (cf. Liv., XL, 22, 6 : uexali di{ficultate uiœ) et de celles 
de la maladie (Cf. TERTULL., de Pœn., 9 : in partibus uere
cundiori bus corporis contracta uexatione). 

12 sic œstate transacta Nicomediam uenil : Dioclétien se 
trouvait à Nicomédie le 28 aoüt (Cod. Just., III, 28, 26). 
Deux autres lois datées respectivement des 14 et 17 février 
304 ne portent pas d'indication de lieu (TH. MoMMSEN, Ge
samm. Schriflen, II, Berlin, 1905, p. 290). 

13 per circuitum ripœ Jstricœ : l' Itinerarium Anlonini 
Augusti (ed. O. CuNTZ, Itineraria Romana, Leipzig, 1929) 
mentionne deux itinéraires de Rome à Nicomédie. Tous deux 
empruntent la même voie (Milan, Aquileia, Sirmium) jus
qu'à Viminiacum. Là s'offrait le choix entre deux routes : 
l'une qui coupait au court par Naissus, Sardique, Philippa
polis, Andrinople et Byzance, et l'autre qui suivaitle Danube 
jusqu'à son embouchure (Bononia, Ratiaria, Œscus, Novœ, 
Durostorum, Trœsmis, Noviodunum, Tomis, Odessus, Mar-
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cianopolis, Doultus, 1-ieraclea, Cœnofrurium et By~ancc). Cf. 
Il. Anion., 123, 8 sqq. et 217, 5 sqq. 

L'expression ripœ Histricœ est un O:r.o:Ç. Peut-être faut-il 
ripœ Thraciœ ou Thracicœ. Telle était, en effet, la dénomina
tion de la circonscription douanière située au sud de la rive 
droite du Bas-Danube (cf. H. NESSELI-IAUF, Laureœ Aquin
censes, II, 1941, p. 44, n. 18). Dioclétien voulait sans doute 
inspecter les détachements qui gardaient la frontière (cf. 
H. VETTERS, Dacia Ripensis, Œsterr. Akad. der VViss., Schr. 
der Balkankommission, Antiquar. Abt. XI ji, s. cl., p. 21). 

15 circum : cf. VII, 9 .. 
16 anno ... replelo : pour faire coïncider l'inauguration du 

cirque avec l'anniversaire de son avènement., 
17 per omnes deos : cf. XXXVI, 4. 
17 pro uita eius rogaretur : cf. XXXIV, 5 : debebunt deum 

suum orar·e pro salute nostra. Galère demande aux Chrétiens 
de prier pour lui, lors de la maladie qui va l'emporter. Sur 
les uoia publica décrétés à l'occasion d'une maladie de l'em
pereur, cf. G. 'NxssowA, R. u. ]{, d. R., p. 382. 

Pompée fut le premier pour la santé de qui on décida des 
uota publica: VELL. Pal., II, 48, 2; PLUT., Pomp., 57; pour 
César: Cie., Ait., VIII, 16. 

18 idibus decembribus : cf. supra, p. 297. 
22 domeslicorum el iudicum : sur les domeslici, cf. supra; 

les iudices sont les fonctionnaires supérieurs. 
24 celari morlem ... ne quid a mililibus nouarelur : Le cas 

fut fréquent sous l'empire: il n'en est peut-être pas d'exemple 
plus frappant que celui que rapporte l'Histoire Auguste à 
propos de la mort de Numérien. On transporta le cadavre 
dans sa litière jusqu'au moment où l'odeur trahit la super
cherie (Carus, XII). Même si l'anecdote est inventée, elle met 
bien en lumière les usages du temps. 

27 uix agnoscendus : Lactance est notre source unique pour 
la connaissance de ces événements, et toute cette partie de 
son récit trahit la vision d'un témoin oculaire. Cf. supra, 
p. 32, n. 2. 

30 Demens enim jactas est: cf. Eus., II. E., VIII, 13, 11 : 
NOcrou yà:p oùr. alcr(a:~ •0 r.:pw<ocr:â•n -cùiv dp'flp.~vrliV b:tcrx"l]~i0"1);, 5<p' ~-;: 
+;ô1J i',r.d •2t -c~; ÔtG:~Jolo:-; ~i.~ hcrto:crw ~XÙ...:q'l r.:{/.p·~ytto. C'est à l' àr.ppocrÔv"fi de 
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Dioclétien que l'Oralio ad sancl. cœtum (15) attribue les 
mesures de persécution qu'il prit. Bien que Constantin mani
feste dans ce discours une certaine pitié pour le chef de la 
Tétrarchie qu'il appelle OE!I.o:~o~, il n'est pas interdit de croire 
que le souvenir des troubles mentaux de l'empereur ait pu 
exercer quelque influence sur la formation de cette représen
tation. 

XVIII 

1 Nec multis post diebus : Galère doit s'être mis en route 
dès la réception de la nouvelle annonçant le retour à la santé 
de Dioclétien. 

2 sed ut eum cogerel imperio cedere : l'initiative de l'abdi
cation est formellement attribuée à Galère. 

3 conflixeral nuper cum Maximiano : la conduite posté
rieure de Maximien, qui reprit deux fois la pourpre (cf. XXVI, 
7 ; XXIX, 5), montre bien qu'il n'abdiqua que contraint et 
forcé (deposuerat inuilus : XXVI, 7). Il est donc normal que 
Galère ait d'abord sondé les intentions de l'adversaire le plus 
difficile à convaincre, et qu'il ait appuyé sa demande d'une 
démonstration de force (inieclo armorum ciuilium metu), en 
augmentant les effectifs de ses armées ( § 7 : augeri ab eo exer
cilum). 

5 ·iam senem esse, iam minus ualidum: à sa mort, en 313, 
Dioclétien était âgé de 68 ans (Epit. de Gœs., 39; sur la date 
de la mort, cf. infra, p. 421). Il avait donc environ 60 ans à 
l'époque de son abdication. Bien que la soixantaine ne puisse 
être considérée comme un âge avancé, sa vie très occupée 
l'avait usé et prématurément vieilli. Sa maladie l'avait aussi 
amoindri. 

6 administrandœ rel publict~ inhabilem, debere illum re
quiescere posllabores : cf. le discours de Dioclétien à son abdi
cation (XIX, 3). Les arguments de Galère y sont mis dans 
la bouche du vieil empereur: cf. EuTR., IX, 27 : cum tamen, 
ingrauescenle œuo, parum se idoneum Diocletianus moderando 
imperio esse Sentirel... 

8 exemplum Neruœ : Nerva n'avait pas abdiqué en bonne 
et due forme; il n'avait fait qu'associer Trajan à son empire. 

De la mort des Persécateurs. II. 9 
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Il mourut le 27 janvier 98, peu après avoir adopté son suc
cesseur (oct. 97). Cf. A. STEIN, M. Cocceius, Hl, PWRE, IV, 
col.133-154, etAu HEL. V reT., Gœs., 12, 2: ubi perspexit(Nerua, 
imperium) nisi a superioribus- robuslioribus cor pore animoque 
geri non passe ... semel eo abdicauil. 

9 indecens esse : l'abdication d'un empereur est, en effet~ 
une chose inouïe. La nécessité de trouver à tout prix un pré
cédent a déjà fait mentionner celle de Nerva, qui n'a jamais 
eu lieu. Dans le passage qui vient d'être cité, Aurélius Victor, 
en parlant de Nerva, est visiblement influencé Par l'abdica
tion de Vétranion (J. STRAUB, Yom Herrsclzerideal, pp. 87 et 
p. 236, n. 43). 

10 post tantam · sublimis fastigii clarilatem : sur l'emploi 
du mot fastigium, cf. c. IV, 2; XVIII, 10; SUÉT., Cal., 22; 
S. H. A., Valérien, 1, 1 : maximum in terris culmen. 

10 in lmmilis uilœ tenebras : exagération .. Après leur abdi
cation, Dioclétien et Maximien ne pouvaient redevenir de 
simples particuliers, et restent des Augusii. Même leur rôle 
politique n'est pas fini, puisqu'on les voit prendre part à 
l'entrevue de Carnuntum (cf. infra, p. 367). Ils restent les 
domini qu'on traite avec respect (Monnaies : COI-IEN, VI, 
Diocl. 83; 397, 404; 421, 428 ; Max. 142, 147 sqq. ; 188, 195, 
223 sqq, 389 sqq., 478, 482 sqq ... 667 ; Inscr. : ILS 643 ; 
646 ; Cod. Theod., XIII, 10, 2. Cf. STRAUB., o. l., p. 89). 

11 minus lutum : cf. c. XX, 4. Contrairement à Nerva, à 
qui la tradition attribue ces mots : cc Je n'ai jamais rien fait 
qui puisse m'empêcher de déposer l'empire et de vivre en 
sûrèté dans une condition privée n (CAss. Dw, LXVIII, 3, 
1 = III, p. 188, 25 Boissevain). Cf. S. H. A., Firmus, IX, 3. 

12 Neruam uero uno anno imperantem : de septembre 96 
à octobre 97, époque où il adopta Trajan. 

14 uel œlale uel insolenlia : âgé de 65 à 6G ans à sOn avè
nement, Nerva n'avait, malgré ses deux consulats et les hon
neurs du triomphe, ni commandé une armée, ni gouverné 
une province. 

14 abiecisse gubernaculum ... in qua consenueral : Nerva 
n'avait pas abdiqué (cf. p. 307) et mourut quelques semaines 
seulement après avoir fait de Trajan son corégent. L'erreur 
commune à Lactance ct à Aurélius Victor trouve sans doute 
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son origine dans la parole attribuée à Nerva par Dion Cas
sius (LXVIII, 31). 

16 nomen imperatoris : cf. IX, 8. li.nperalor est le syno
nyme cl' Augustus, (cf. XXV, 5) quoique, officiellement, ce 
nom soit aussi porté par les Césars (STRAUB, o. l., p. 44). 

17 omnes Augusli mmcuparentur : il s'agirait donc de re
connaître à Constance ct à Galère le titre d'Augustes, mais 
sans rien modifier aux attributions de Dioclétien et de Maxi
mien. Rien ne serait changé dans les rapports des Tétrarques 
entre eux, et c'est pourquoi Galère refuse de s'associer à cette 
proposition. Mais le seul fait que Lactance a pu mettre ces 
paroles dans la bouche de Dioclétien prouve qu'à ses yeux 
le système tétrarchique créé par celui-ci n'est pas fixé une 
fois pour toutes, et que les successions des empereurs, les 
Augustes abdiquant après vingt ans de règne pour permettre 
à leurs Césars de prendre leur place, n'a rien de «fatal))' ni 
de déterminé (Ces expressions sont de W. SESTON, Dioclé

tien, p. 250). . , . 
Nuncupare et declarare sont les termes officiCls, s ap~h

quant à la nomination des Augustes et des Césars, à la sm te 
de l'acclamation de l'armée (STnAun, o. l., p. 20). 

19 aut nihil prœler nomen aut non multum : tout accrois
sement d'influence ne pouvant sc faire qu'au détriment des 
Augusti seniores, Galère voit bien que la solution proposée 
par Dioclétien ne peut modifier sa situation. 

21 dispositionem : plutôt qu'un ((plan)) inspiré de concep
tions astrologiques (SESTON, o. I., p. 255) ce mot signifie plus 
simplement cc règlement·)), Lactancc ne peut avoir attribué à 
ce mot, dans ce passage, le sens qu'il réserve à disposilio dei, 
par ex. Inst., IV, 7, 2 et 10, 1. 

21 ut duo sint in re publica maiores, qui summam rerum 
leneanl, item duo minores, qui sint adiumento·: cet exposé du 
système tétrarchique correspond à la forme qu'a prise la créa
tion de Dioclétien au début du IV0 siècle, époque où chacun 
des Césars apparaît comme le second de son Auguste (cf. la 
place des enseignes des empereurs aux decennalia des Césars, 
en 303, et la modification de l'ordre habituel des nominations 
dans diverses inscriptions ; SESTON, o. l., p. 256). · 

23 inter duos posse facile concordiam seruari : la concordia 
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des empereurs est le thème favori- de leur propagande (cf. 
STH.AUB, Vom Ilerrsclzerideal, p. 41) et apparaît comme la 
condition indispensable du bon fonctionnement de l'institu
tion tétrarchiquc (OnosE, VII, 26, 6 : magna concordia po
teslasque communis). 

Bien que les deux Augustes soient des frères ct que l'on 
insiste constamment sur les liens qui les unissent (Pan, XI, 
(III), 11 ; cf. STI>o.Aun, o. l., p. 43) la préséance, en théorie 
comme en fait, appartient au senior (STRAUB, o. 1., pp. 35 
sqq.). Galère cependant est bien décidé à mener sa politique 
personnelle, sans se soucier de l'opinion de Constance (XX 
1). ' 

24 Inter quatluor pares : ce passage semble indiquer, ce 
que l'on savait déjà, qu'il n'y a pas de partitio imperii. L'em
pire est considéré comme un tout intangible. 

26 minor et extremus : Galère est minor, par rapport aux 
Augusli et extremus parce que Constance a sur lui la pré
séance. Cf. Eus.,H. E., VIII, 5, 2: Ouol'v €mr.o:p6v:wv ... ~o:oÙÉu>v 
(à Nicomédie, en 303) roll n r.pea6n(.hOu rWv lÎ.ÀÀu>v xo:1 toü tàv 
tho:p-::ov àr.à ro6·cou ":~<; à.pzrjç €mxpo:roiïvTo; ~o:Op.ôv. 

Cf. XX, 1 : Conslantium, quamuis priorem nominari esset 
necesse, contemnebat. Sur les raisons de la préséance de Cons
tance,cf. SESTON, o.l., pp. 91 sqq. Sur la place que se donne 
Galère César sur l'arc de Salonique, Io., ibid., pp. 182 sqq. 

26 esset : ce changement de temps dans le discours indi
rect ne s'écarte nullement, contrairement à ce que croit 
PicHoN, Lactance, p. 435, de l'usage classique qui, chez les 
historiens et dans les œuvres philosophiques de Cicéron sur
tout, sè caractérise par une très grande souplesse. Cf. LEu
fiJANN-HoF!I·IANN, p. 704. 

26 annos quindecim : Galère était alors César depuis douze 
ans. C'est pourquoi O. SEECK, Untergang, J4, Anh., p. 438, 
a proposé de modifier en XII le XV du manuscrit. Il y voyait 
la faute inverse de ceBe qui en XVII, 1, aurait fait un XII 
du XV de la date des Vicennales. Mais nous avons vu qu'il 
n'y avait pas lieu de supposer une erreur en cet endroit. Il 
n'y a pas plus de raison de corriger ici. Galère a très bien pu, 
en effet, passer trois ans sur la frontière danubienne avant 
de devenir César. 
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27 in Illyricum ... ad I'ipam Danuuii relegalus : Galère, dont 
la résidence habituelle était à Sirmium (SEECK, Untergang, 
J4, 33 et 456) avait pour tâche de maintenir l'ordre sur la 
frontière danubienne. Il ne quitta ce territoire qu'à l'invita
tion de Dioclétien, pour conduire les opérations contre la 
Perse (cf. IX, 6). 

28 cum genlibus barbaris luctaretur : sur les campagnes de 
Galère contre les Goths, les Sarmates, les Daces et les Carpes, 
cf. LAe-r., de 1l1ort., XIII, 2; XXXVIII, 6; W. SESTON, Dio
clétien, chap. VI : La défense du Danube, pp. 129-136; ENss
LIN, Maximianus Galerius, col. 2523; O. SEECI<, Sarmaticus, 
PWRE, 2e sér., II, 1923, col. 20; PATSCII, Carpi, PWRE, 
III, 1899, col. 1608-1610; Beîil'iige zm· VOlkerkunde von Süd
osteuropa, III, Ablzandl. Akad. VVien, 208, 2, 1928; L. 
ScuiiHDT, Geschiclzte der deul_schen Stamme, Die Oslgamanen3

, 

Munich, 1934, p. 224; H. VETTERS, l. l. Sur les fatigues im
posées à l'armée du Danube, continuellement en état d'alerte, 
cf. la Table des privilèges de Brigetio (311 : Licinius), li. 8 
sqq. (Fontes Iuris Anteiustinianf3, Florence, 1941, pp. 456-
457). 

29 infra laxiores et quieliores terras delicate imperarent : 
après les campagnes de Constance en Gaule et en Bretagne, 
de Maximien en Afrique, de Dioclétien et de Galère en Perse 
et en Égypte, la paix régn.a à l'intérieur de l'empire. Les seules 
mentions de victoires qui s'ajoutent à la titulature impériale 
concernent des guerres menées par Galère. 

Ce dernier a encore remporté entre :101 et 305, probable
ment en 303, une victoire sur les Sarmates : cf., en 301, l'ins
cription CIL, VIII, 6151 (Sarmalicus, IV) et, entre 301 et 
305, le diplôme militaire CIL, XVI, 157. Cf. infra, p. 411. 

30 Maximiani senis litteras: les autres sources présentent 
Maximien comme n'ayant abdiqué qu'à regret, et sous la 
pression de Dioclétien (AuR. VxcT., 39, 48 ; EuTn., IX, 27 
et X, 2, 3 ; OnosE, VII, 25, 14). Lactance lui-même recon
na\t qu'il avait déposé la pourpre malgré lui (XXVI, 7). Mais 
les difficultés entre Maximien et Dioclétien n'avaient porté 
que sur la nécessité d'une abdication simultanée, alors qu'il 
n'était pas encore question de fixer la date de cette cérémo
nie (OnosE, I. l. : secundo persecutionis anno Diocletianus ab 
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inuito exegit J\llaximiano, ut simul purpuram deponerenl). Une 
fois cette question réglée par le serment prêté par Maximien, 
en 303, en présence.de Dioclétien, au temple de Jupiter Capi
tolin (Pan, VII (VI), 15, 6), l'abdication de Dioclétien entraî
nait automatiquement celle de son co-empereur. Les me
naces de Galère à l'adresse de Maximien firent leur effet, et 
ee dernier, contraint d'envoyer à Dioclétien le message au
quel Lactance fait allusion, favorisa les manœuvres de l'am
bitieux César. 

32 augeri ab eo exercilum : cf. supra, § 1. 
32 lacrimabundus: Lac tance insiste sur le peu de résistance 

que pouvait ofi,rir le vieil empereur, malade et épuisé, aux 
prises avec le condottiere qui avait pour lui l'armée et le pres
tige de sa victoire sur les Perses. 

33 communi consilio : le choix des successeurs des Césars 
n'est pas encore fixé, et ne peut l'être que par les quatre sou
verains, dont l'accord est requis pour les décisions impor
tantes (cf. XV, 6). 

35 quid opus est consilio : Il ne reste à Maximien et à Cons
tance qu'à ratifier les décisions des, deux interlocuteurs de 
Nicomédie, puisque Dioclétien dispose de l'autorité suprême 
et Galère de la force. 

37 !ta plane : Dioclétien, se méprenant sur le sens de la 
réponse de Galère, le suppose acquis à la cause des fils de 
Maximien et de Constance. 

37 illorum filios : Bien que l'hérédité soit en principe ban
nie du gouvernement de Dioclétien, le Panégyriste de 289 
salue Maxence comme l'héritier futur de Maximien (X (II), 
14, 1), et celui de 297, en des termes d'une ambiguïté voulue, 
souhaite de voir ceux que les empereurs (( élèvent et élève
ront)) (quos educalis atque educabitis (VIII, (V), 20, 1). 

Il n'est pas douteux que, parlant devant Constance, père 
d'un fils déjà grand, le rhéteur officiel n'ait voulu faire allu
sion à l'hérédité du trône (cf. H.. PICHON, Les derniers écri
vains profanes, Paris, 1906, pp. 88-89). Pour \V. SESTON, Dio
clétien, p. 255, le Panégyrique oppose ((les enfants des hommes 
et de leur descendance))' à ceux que les empereurs élèvent 
ou élèveront, ((pour assurer leur succession, autrement dit à 
ceux qu'ils out déjà désignés ou qu'ils désigneront d'après 
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leurs mérites )), Le texte des Panégyriques ne nous p~raît pas 
autoriser cette interprétation. 

39 Maximiano filius Maxentius, Jzuius ipsius Maximiani 
gener : M. ou C. Aurelius Valerius MaxenUus, fils de 
Maximien, avait épousé, probablement vers 292, Valeria 
Maximilla, fille de Galère (cf. XXVI, 6; XXVII, 3; Epit. 
de Gœs., 40, 14, Anon. Val., 7, DESSAU, ILS, 667, 671, 673), 
cf. l'admirable monographie de GnoAG, Maxenlius, PYVRE, 
XIV, 2, 1930, coll. 2417-2484. 

40 homo perniciosœ ac malœ mentis : en tant qu'adversaire 
de Constantin, Maxence est évidemment dépeint sous les cou
leurs les plüs noires. Cf. le parallèle de Constantin et de 
Maxence dans le Panégyrique de 313 (XII (IX), 4, 3) oit cc 
dernier apparaît comme un enfant supposé, contrefait, 
ignoble et vicieux. 

41 superbus et contumax ... inuisus fuit : cf. XXVI, 4 ; 
Epit. de Gœs., 40, l4 : Js· Maxenlius carus nulli unquam fuit, 
ne palri aut socero quidem Galeria. Cc passage prouve que 
l'adoratio était exigée aussi bien des proches parents de l'em
pereur que des simples citoyens. S. Ambroise reprochera à 
Valentinien II de ne pas exiger l' adoralio de ses frères et sœurs 
(de obilu Valenliniani, 36 = P. L., XVI, 1131). Cf. ALFÜLDI, 

Ausgestaliung, pp. 41 et 59. 
44 sanclissimus adolescens: expression cicéronienne: CIC., 

Phil., XIII, 9, 19; Pro Flacco, 15 ; de Or., I, 229; Or., 34; 
pro Arch., 9; VELL. PAT., II, 53. 

45 insigni el decora lwbitu corporis el induslria militari et 
pro bis mari bus et comilate singulari : Pan. VII (VI), 5 ; 21, 
4 sqq.; Vit. Consl., I, 19, 2; III, 10, 4; IV, 53-54; Anan. 
V ales., 2 : fortiler in Asia mililauil; 3 : actions d'éclat dans 
une campagne contre les Sarmates. PmLOSTORGE, Vit. Consl., 
éd. Bidez, Byzant., X, 1935, p. 421, II. 13 sqq., 1.,19; PRAXA

GORAS, n° 219, II B. 3, p. 948 Jacoby. 
47 cralque lune pnesen.s : cf. An. Vales., 2 : obses apud 

Diacletianum ct Galerium. Il accompagna Dioclétien en 
Égypte : Vit. Const., I, 19, 1. 

18 tribwws ordinis primi :cf. Pancg., VII (VI), 5, cwn per 
maximos tribunatus 'stipendia prima conficeres; Vil. Cons!., 
I, 12 : wp(tvvtxC'I.\ç ~f~Op~"Jcrëv Ëcrd(tt;. Constantin a dû être tribu-
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nus, ct, en même temps cornes primi ordinis in consistorio, 
ce qui lui donnait le droit d'être présent au conseil du prince. 
Cf. P. ct J. WILLEMs, Droit public romain, 1 , Louvain, 1910, 
p. 576. 

50 Ille dignus non est : Maxence. 
50 priuatus coniempsit : cf. supra, § 9. Maxence est en effet 

priuatus. Si les inscriptions le qualifient de nobilissimus avant 
l'abdication de son père, ce n'est que pour honorer ce der
nier, car Maxence ne portera plus que le titre de perfeclissi
mus après le 1er mai 305, alors que sa {emme, fille d'un 
Auguste régnant, conservera celui de nobilissima (GROAG., 
o. 1., col. 2422). 

52 amabilis ... ila imperaturus ut paire suo melior el clemen
tior iudicetur: ce passage utilise les lieux communs de la 
propagande constantinienne, qui insiste fortement sur les 
vertus de Constance, à qui Constantin doit une grande part 
de ses mérites. Cf. Pan., XII (IX), 4, 3 : Conslantii Pii 
filius ... paterna pietas ... clemenlia ... pudicitia ... ; Vit. Const., 
1, 12-13 : o.J p.~v :X).).à «·::tl. ~1j),o; bl/yé r.:o:tptii:Oç ir.' &ro:OWv p.tp.~crét 
-rà'l r.:o:tOo:. xpoii:o:.),oûp.avo; «Û,. 

54 lia fiel ut ego non possim facere quœ uelim :l'éléVation 
de Maxence et de Constantin à la dignité de César aurait eu 
pour effet d'augmenter la puissance des Flaviens au détri
ment de Galère et de permettre à Maximien, son ennemi, 
d'exercer encore son influence par l'intermédiaire de son fils 
et de son futur gendre. (Les projets de mariage entre Cons
tantin et Fausta semblent avoir pris corps avant la mort 
de Constance. SEECK, Untergang, 14, pp. 435 et 462). 

Le mariage de Constantin et de Minervina n'excluait nul
lement une union future qui l'aurait fait entrer dans la famille 
de Maximien. 

55 qui sint in mea potestate : Galère veut des Césars qui 
soient à sa dévotion. Malgré la préséance reconnue à Cons
tance, il veut être, comme Dioclétien l'était officiellement, 
celui cui us nulu omnia gerebanlur (A un. V reT., 39, 36). Même 
après son élévation au rang d'Auguste, Maximin Daïa obéira 
encore aveuglément à Galère (Eus., HE, IX, 1, 1). Sur le sens 
de poteslas, cf. Pan., VI (VII), 15, 1 : ut penes fe habitus, 
penes illum potestas esset imperii. 

r 
1 

COMMENTAIRE : XVIII, 57-65. 315 

58 Seuerum : FlaviuS Valerius Severus. Cf. O. SEECK, Se
uerus (15), PWRE, Il 0 Rh., 2, 1923, coll. 2002-2053. 

59 saltatorem ... ebriosum: cf. Anon. V ales, 9: Seuerus Cœ
sar ignobilis et moribus et natalibus, ebriosus el hoc Galerio 
amicus. Sur l'ivrognerie de Galère, ibid., 11. 

59 cui nox pro die et dies pro nocle : locus de la littérature 
moralisante qui flétrit les lucifugœ. Voir les textes rassem
blés par J. E. B. MA Yon, Thirteen Satires of Juvenal, IP, 
Londres, 1881, p. 4. Les textes parallèles les plus frappants 
sont S. H. A, Jieliog., 28: traiecit et dierum act us noctibus et noc
tuFiws diebus, œstimans hoc inter instrumenta luxuriœ; GAL., 
ad Hippocr. p1'ogn., II, 18, 2: -.~ç [ÛY ·~p.Spaç Y.otp.lllp.svot, v1r.-.tJJp 06 
Èyp1Jyop6ta;. Aux textes cités par Mayor, il convient d'ajou
ter CoLUMELLE, I, prœf., § 16 : noctes libidinibus et ebrie
tatibus, dies ludo vel somno consumimus. 

61 militibus fzdeliter prœfuil : Sa seule recommandation 
est la fidélité qu'il a témoignée à Galère. 

62 misi ad Maximianum: Cf. Anon. Val., 9: hune ergo (sc 
Seuerum) et Maximinum Cœsares Galerius fecit, Constantino 
nihil tale noscente. Il convient de corriger Constantino en 
Constantio (SEECK, Untezogang, I-1, p. 464). EuTROPE, X, 2, 
attribue lui aussi la nomination de Sévère à la seule initiative. 
de Galère. 

64 Daiam : Galerius Valerius Maximinus; cf. O. SEECK, 

Daia, PWRE, IV, 1901, coll. 1986-1990. Sur la lorme Daïa, 
cf. CIL, VIII, 10784. 

64 adulescenlen quemdam semibarbarum : son nom indique 
son origine thrace. Pour semibarbarum, cf. supra, p. 255. 

66 uocari de suo nomine : Les noms Galerius et JV!aximi
nus rappellent la dépendance de Daïa par rapport à Galère. 
Celui de Valerius qu'il prendra à son avènement le rattache 
à Dioclétien, qui en fait son petit-fils adoptif. Sévère pren
dra le nom de Valerius pour la même raison, celui de Flavius 
étant le signe de son (t adoption)) par Constance. 

· 66 ipsi nomen ex parle mutaueral ominis causa : Galère 
n'était nullement apparenté à Maximien. Dioclétien lui fit 
abandonner son nom d'Armentarius ct lui donna celui de 
l\1aximianns, pour créer un lien entre Ilerculius et un Joui us. 
La fidélité de Maximien à Dioclétien était proverbiale. Cf. 
supra, p. 250. 
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70 a!Ji.nis: Daïa était le neveu de Galère. Cf. Epil. de Gœs., 
39, 5 : Galerius 1\iaximinus sorore Armenlarii progenilus 
ueroque nomine ante imperiwn Daza dictus. Cf. Zos., II, 81: 

72 tulela rei publicœ: cf. EuTR., IX, 27: stalionem tuendœ 
rei publicœ. 

74 tu uideris : expression archaïque et populaire (STOLZ
ScHMALZ, p. 563; cf. Cre., ad. Att., XIV, 21, 31,) fréquente 
dans l'usage chrétien (Vnlg. ·MATTH., 27, 4 et 24; TERTULL., 
Jipol., XVI, 6; XXV, 4; XLII, 6, etc ... ). La ;(Ot')~ emploie 
dans le même sens, le futur de o,,av. Cf. C. J. M. J. VA~ 
BEECK, O~onw, Neophilologus, XX, 1935, p. 55. 

76 incolumis : sur la felicitas de Dioclétien, cf. supra, 
p. 263. 

77 mea culpa non eril : Dioclétien, par son attitude qui 
rappelle celle de Ponce-Pilate, veut faire retomber sur Ga
lère toute la responsabilité des troubles futurs. Mais cela 
~1:implique n~llement que Lactance partage cette opinion. 
l out ce chapitre est une condamnation de la politique veule 
du fondateur de la Tétrarchie. Si Galère apparaît comme le 
grand resp~nsablc, Dioclétien, fondateur du système, n'en 
est pas moms discrédité. Cette condamnation des hommes 
est valable aussi pour les institutions qu'ils représentent. 

XIX 

. 1 procedilur kalendis J.liaiis : les Consularia Conslanlinopo
lllana (Cliron. 1Y1in., I, 231, 3) indiquent par erreur le 1er avril 
qui est la date elu début des Vicennales de Maximien. Le 
14 avril 305, Constance et Galère portent encore le titre de 
Césars (CIL, VI, 497); cf. SEECK, Untergang, P, p. 464. Tou3 
les autres textes relatifs à l'abdication sont cités par ENss
LIN, Valerius, col. 2490. 

2 Conslanlinwn omnes inluebantur : sa seule présence à la 
cour pouvait faire supposer qu'il serait le successeur de Ga
I?re. La faveur que lui témoignait Dioclétien et sa participa
twn aux dures campagnes l'avaientfait connaître des soldats. 
Il est même possible qu'on ait frappé à Alexandrie des mon
naies à l'effigie de Constantin César avant d'avoir reçu des 
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nouvelles précises concernant la nomination des nouveaux 
princes. SEEGK, Untergang, I4, p. 404, d'après le comte v. 
Westphalen. 

3 milites qui aderant : les soldats de la garnison de Nico-
médie. 

3 primores mililum electi et acciti e legionibus : ces officiers 
envoyés par les légions témoignent officiellement des dispo
sitions de toute l'armée, dont le consentement est à la fois 
la condition et le signe de l'avènement. Dioclétien avait été 
choisi ducum. consilio lribunorumque (Au:r... VIcT., 39, 1). Mais 
le consensus mililum avait suivi immédiatement (cf. S. H. A., 

· Carus., 13,1; EuTR., IX, 19,2; S. JÉR., Chron. ad ann. 2302, 
p. 225, 9 Helm ; ZoNARAS, XII, 30, 634 B). 

5 Eral locus altus extra ciuilatem ad milia fere tria : C'est 
probablement sur cette éminence qu'avait eu lieu l'élévation 
à l'empire de Dioclétien (ZosiME, I, 73, 2 ; JoH. ANTIOCH., 
fragm. 163, FIIG, IV, p. 601, Müller; S. JÉRÔME, Chron. ad 
ann. 2302, p. 225, 9 I-Ielm indiquent Nicomédie comme 
théâtre de cet événement. W. SEsTON, Dioclétien, p. 95, 
n. 1 accepte la localisation du Cbronicon Paschale, à Chal
cédoine. Mais c'est à tort (cf. supra, p. 302) que cet auteur 
reconnaît une valeur éminente à cette source. 

6 Maximianus ipse: Galère, en tant que Jovius. Cf. ENSS
LIN, Maximianus Galerius, col. 2518. 

7 columna cum Jouis signa :cf. S. JÉ:r..ÔME, Chron. ad ann. 
2321, p. 228, 12, Helm; Chron. Min., 1, 447, 969 . 

Mention de Nicomédie : Epil. de Cœs., 39, 5 ; EuTR., IX, 
27, 2 ; ZoNAR., XII, 32, p. 642 C. 

Sur l'abdication et la nomination des Césars, cf. Zos., II, 
7; Au:r... VIcT., 39, 48; Eus., 11. E., VIII, 13, 11.; appencl., 
2; Mari. Pal., 3, 5; Vila Const., I, 18. 

8 contio ... conuocalur : certaines formes extérieures de la 
Contio républicaine sont conservées (convocation par une 
autorité publique, discours à l'assemblée du haut du tribu
nal). Sur cette survivance purement formelle des institu
tions, cf. c. XXVIII, 3; XXXII, 6; STHAUB, Vom Herr
sclwrideal, p. 26 et p. 223, n. 1.65. 

10 inualidum esse ... tradere : cf. XVIII, 2 (arguments de 
Galère). EuTR., IX, 27 : cum parum se idoneum Diocletianus 

\ 
l' 
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moderando imperia esse senliret, auclor llerculio fuit, ut in 
uitam priuatam concederent et siationem tuendœ ret publicœ 
uiridioribus iunioribusquc mandarent. 

11 subrogare : verbe classique, impliquant à la fois l'élec
tion et le remplacement. Cf. C1c., Rép., II, 55 et 62. 

12 pronuntial : comme le magistrat qui proclame le nom 
d'un élu (Liv., XXIV, 27, 3). 

14 In tribunali : la proclamation d'un nouvel empereur 
doit se faire du haut d'un tribunal, sur lequel se tient le 
candidat aux suffrages des troupes (STRAUB, Vom Herrscher
ideal, pp. 14 et 217, n. 80). 

15 num Constantini immutalum nomen esset: la chose était, 
en effet, d'usage lors de la proclamation d'un nouvel empe
reur. Cf. supra, p. 251. 

16 in conspectu omnium ... essel : ces phrases très étudiées 
et dont la puissance dramatique est d'ailleurs certaine, ras
semblent tous les éléments de la description : attente déçue 
des soldats, humilité de Daïa, prestance de Constantin, déci
sion brutale de Galère. 

19 Nemo tamen reclamare ausus est : par ces mots, Lac
tance reconnaît que la nuncupatio a été agréée par les sol
dats, et que, tout au moins formellement, l'armée conservait 
le droit de confirmer le choix de l'Auguste. Cf. l'avènement 
de Valentinien, AMM. MAne., XXVI, 2, 1 sqq.; STADE, Der 
Politiker Dioklctian, p. 41 ; STRAUB, o. l., p. 21. 

21 purpuram : l'investiture est liée à la nuncupatio. En sc 
dépouillant de la pourpre devant l'armée, Dioclétien renonce 
à l'empi~·e. En revêtant Maximin du paludamenfum, il lui 
transmet sa dignité nouvelle. Cf. AMM. MAne., XIV, 11, 20; 
EuTn., X, 11, 1 ; SuLP., Or., II, 77 C; STH.Aun .. , l. l. 

Sur le rôle ct le symbolisme de la pourpre impériale, cf. 
A. ALFÜL,DI, lnsignien und Tracht der rümiscl!en Kaiser, Mil
teilungen des deutschen archCiol. Instituts, Rüm. Abl., L, 1935, 
p. 4!) ; J. STRAUn, l. l. ; LA eT. lnsl., IV, 7, 6 : nunc Romanis 
indumentum purpurœ insigne est regiœ dignilalis assumplœ. 

22 Diocles : cf. supra, p. 263 ; Epil. de Gœs., 39, I ; LIBA
Nnrs, Or., XIX, 45 sqq. (II, 10.1, 10, 17, FOrster). Sur cc 
nom, cf. Tu. L. L., Onomaslicon, s. v. ct ENSSLIN, Valerius, 
col. 2420. 
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23 ueteranus rex ... in patriam dimitlilur ; ces cxp.rcss~ons 
méprisantes mettent bien l'accent sur le caractère l~Out <).e 
cette $bdication. Après avoir été au sommet de la P?Issance, 
Dioclétien n'est plus qu'un particulier, un sold.at qm rega~ne 
ses foyers après son temps de service. Cf. Epzt., 39, 6 ; Eu
TROPE, IX, 28; JoB. ANTIOCH., fragm. 167, 2. et Panég., VII 
(VI), 12,2: mirabamur te post imperium esse ~rz~almn. (ces 1~ots 
s'appliquent à Maximien, mais v~sent aussr bwn Dwclében). 

En réalité Dioclétien ne perdit pas son rang. Cf. supra, 
p. 308 et E~sSLIN, Valerius, col. 2491. . 

La palria ne désigne pas nécessairement la .vrlle nata~e de 
Dioclétien. Du fait que Dioclétien avait bâti au~ erw1rons 
de Salone le palais qui devait abriter ses vieux JOUrs, cer
tains auteurs anciens ont conclu qu'il était originaire de cette 
ville (THÉOPHANE, a. 579"6, p. 10, 13 de Boor; CoNsTANT. 
PORPHYROG., de them., II, 458, 1 Bonn ; ZoN~RAS.' ?'-1~, 32). 
Tout ce qu'on sait, c'est que Dioclétien étmt ongmmre de 
la Dalmatie, peut-être de Doclea (malgré les .do~~e~ de ENSS
LIN, Valerius, col. 2420 qui cite STJecoTI, Dze romzsche Stadt 
Doclea in Montenegro, Œsterr. Akad. der Wiss., Sclzriflen der 
Balkankommission, Antiquar. Abt, V, 1913, PP· 3 sqq.). 

24 sublatus nuper a pecoribus et siluis : cf. supra, P· 50. 
25 scutarius ... protector ... tri bunus ... Cœsar : cette énu~é

ra.tion met en relief la rapidité extraordinaire de l'ascensiOn 
de Maximin. Scutarius : soldat de la garde, appartena~t à 
un corps de cavalerie de 500 hommes (Cf. A. PrGANIOL, L :rn
pire chrétien, Paris, 1947, p. 331); protector: membre :1 un 
corps d'officiers privilégiés, rattachés à la personne du p~mce, 
qui sont, par le rang, immédiatement i~f~rieurs ~ux ~l'lb_uns 
(cf. A. PIGANIOL, o. 1., pp. 332-233 (b1b!wgraph~e)), .ln bu
nus : chef d'une légion ou, plus probablement, cl une schola 
de la garde (PIGANIOL, O. 1., p. 332). . 

26 orientem calcandum el conterendum : cf. CIC., Phzl., II, 
57 : in eodem uero tribunatu, cum Cœsar in Ilispaniam pro
fi.ciscens, huic conculcandam ltaliam tr~didiss;t... Métaphore 
empruntée aux représentations monétmres d empereurs fou
lant aux pieds les peuples vaincus, et qui sô~ligne l',horr~ur 
qu'éprouve Lactance à voir un Barbare à la tete de l emp1re. 
Cf. XXXVIII. 

1 
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27 nequc militiam ncque rem publicam : ce B.arbare ne peut 
même pas, comme un Dioclétien, un Maximien, un Galère, 
se prévaloir de ses conn'aissances militaires ou de ses talents 
d'administrateur. 

28 pecorum ... mililum paslor : alliance de mots bien lac
tancienne. Daïa, simple berger, arraché à ses troupeaux 
devient ?tOl!J-~V ).ctWv, pasteur de soldats. 

Sur l'abdication de Dioclétien, cf. nos Noies d'histoire ro
maine, Annales Universitatis Saraviensis, II, 1952, pp. 89 sqq. 

xx 

1 senibus expulsis : Lactance insiste une fois de plus sur 
le caractère forcé, et non spontané, de l'abdication des Au
gustes «démissionnés )) par Galère. Les fondateurs de la Té
trarchie ne jouent aucun rôle politique, bien que, nominale
ment, ils soient encore les seniores Augusti, mentionnés sur 
les inscriptions avant les inuicti imperatores et les nobilissimi 
Cœsares (CIL, VIII, 8836 et 10171). 

2 solum loti us orbis dominum: Bien qu'Eutrope (X, 1) semble 
dire qu'un partage effectif des territoires entre Augustes et 
Césars ait eu lieu après l'abdication de Dioclétien et de Maxi
mien, le système ll).ÎS sur pied par le fondateur de la Tétrar
chie subsiste intégralement. Constance, en sa qualité de Pre
mier Auguste,-exerce seul le pouvoir législatif dans l'ensemble 
de l'Empire (E. STEIN, Gesch., I, p. 124). Mais, en fait, son 
autorité a dû être réduite dàns les provinces administrées par 
Galère ou par les Césars qui lui devaient tout (STEIN, o. l., 
p. 125). Galère gouvernait directement l'Illyricum et l'Asie 
Mineure, Sévère était à la tête de l'Italie et de l'Afrique, 
Maximin Daïa avait la charge de l'Orient syro-égyptien 
(A uR. V x cT., de Gœs., 40, 1 ; Epit. de Gœs., 40, 1; Zos., II, 8). 
Au lieu de fixer sa résidence en Italie et d'envoyer en Gaule 
son César, Constance préféra demeurer à proximité des 
frontières, et se contenta d'adjoindre l'Espagne au domaine 
qu'il administrait directement (STEIN, o. l., pp. 99-100, 
n. 6). 

Sur l'impossibilité d'admettre un partage de l'empire, cf. 
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J. R. PAJ:.ANQUE, Collégialité el pariages dans l'Empire romain 
aux IV' et V' siècle, R. E. A., XLVI, 1944, pp. 37 sqq. 

3 priorem nominari : cf. c. XVIII, 6 ; Vila Conslantini, I, 

18 1 · EuTR X 1-2; Aun. VxcT., 40, 1; Zos., Il, 8, etc. 
' ' ., ' .. 1 'é Sur l'importance de l'ancienneté du dies imperH pour 1~ n -

rarchie des empereurs. Cf. J. STRAUB, V. Ilerrschertdeal, 

pp. 38 sqq. . . . . . 
4 milis : ct EuTR., X, 1: uir egregms et prœslanllssLmœ CHll-

litatis ; supra, p. 254. . , 
4 ualitudine ... impeditus :le surnom de Chlorus, qm n est 

connu que par les sources byzant~nes postérieures, ra.it ~11:1-
sion .à la pâleur maladive de son temt. Constance deVait. a ml
leurs mourir dès l'année suivante, justifiant les espoirs de 
Galère en sa fin prochaine (breui obiturum). 

6 uel fnuitum : sans doute par la menace d'une guerre, 
procédé qui avait déjà réussi à obliger Maximien à l'abdica

tion. 
7 a tribus : Galère peut compter absolument sur rviaximin 

Daïa et sur Sévère, qui, dans la suite, pren.dra d'ailleurs les 
armes contre Maxence à l'instigation de Galère, cf. infra, 
p. 350). . 

8 Licinium : Flavius Licinianus Licinius, qm prendra, 
lors de son élévation à l'empire, le nomen de Valerius. Cf. 
O. SEECK, Licinius (31 a), PWRE, XIII, 1926, coll. 222-231. 

8 contubernii amicum : Licinius était lié d'amitié à Galère 
à qui il avait rendu de signalés services en participant à ses 
côtés à la campagne contre Narsès. Cf. EuTR., X, 4, 1 ; A un. 
VIcT., 40, 8; Zos., II, 11. 

9 a prima mililia familiarem : comme Galère, Licinius 
était originaire de Dacie nouvelle (cf. Anan. Val., 13). 
D'humble naissance comme son ami, il a dû suivre une car-
rière parallèle dans l'armée. . 

9 cui us consiliis ... utebatur: après les éloges dont les prmces 
(Constantin et Licinius) ont été l'objet en tête de ce. t~·a.ité, 
ce trait est la première attaque de Lactance contre L1cmms, 
qu'il associe ainsi, en quelque sorte, aux mesures prises par 
Galère. Cette allusion et les reproches voilés adressés plus 
loin (chap. Let LI) au co régent de Constantin peuvent servir à 
dater le de Mortibus avec quelque certitude (cf. supra, p. 35). 
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11 {ilium : sur les rapports de parenté enlre Augustes et 
Césars, cf. supra, p. 255. 

13 principatum leneret : primauté de 4roit et de fait. En 
tant qu'Auguste le plus ancien, Galère sera par rapport à 
son Auguste et à ses Césars dans la même situation que Dio
clétien à l'égard de ses corégents. Sur cette situation, cf. SEs
TON, Dioclétien, pp. 245 sqq. 

13 pro arbitrio sua debacchatus in orbem ferue : cf. XXI, 
1 : ad uexandum orbem. 

14 uicennalia celebrarel : cf. Ann. Univ. Sarav., II, 1953, 
pp. 97-98. 

14 substituto Cœsare {ilia sua : L'existence de ce fils: Can
didianus, fils d'une concubine, adopté par Valéria, ne nous 
est connue que par Lactance. Galère, à son lit de mort le 
recommandera à Licinius (XXXV, 3), lequel le mettra cep~n
dant à mort (L. 2-3). 

15 qui tune erat nouennis : en 305. Il aurait cu 16 à 17 ans 
à l'époque des Vicennales, en 312, et serait ainsi devenu César 
à un âge raisonnable. On l'avait fiancé à une fille de Maximin 
Daïa, née vers 305-306 (c. L, 6). L'hypothèse de Tollius (cf. 
comm. de Bauldri ad loc.), qui considère erat comme l'équi
valent de fulurus erat, et veut faire de Candidianus un enfant 
de 9 ans à l'époque des Vicennales, ne doit pas être retenue 
car .Galère veut des Césars forts et capables de lui assurer un~ 
vieillesse heureuse. 

16 imperii summum ... secundum nomen: cf. XVIII, 5. Ga
lère désire maintenir, au moins extérieurement, le système 
inauguré par Dioclétien. Lactance, favorable au principe 
d'hérédité dont se réclame Constantin (infra, p. 341), s'efforce 
de montrer que l'apparente cohésion de la Tétrarchie n'existe 
en fait que par la volonté de Galère. 

17 Seuerus : Comme Maximin Daïa et Sévère sont devenus 
Césars le même jour, il faut supposer que la préséanc'e appar
tient au plus âgé (œtate maturior, XXV, 5). Sévère, vieux 
camarade de Galère, appartient certainement à' une géné
ration plus ancienne que Daïa, neveu de ce dernier. Cf. 
J. STRAUB, Vom Iierrscherideal, p. 38. 

18 inexpugnabili muro circumsœptus : ce lieu commun est 
plus qu'une simple métaphore. Les murailles et la citadel1e 
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(arx) sont en effet, pour les Chrétiens, le symbole de la tyran
nie (cf. MAYOR, XIII Satires of Juvenal, IP, Londres, 1881, 
pp. 154-161). 

Le choix de cette image ajoute un élément à la peinture 
de Galère sous les traits du tyran classique des écoles de rhé
torique. 

18 securam ... senectutem : cf. XVIII, 2. 

XXI 

1 max imam potestatem : le rang de Premier Auguste. Cf. 
summa imper ii (XX, 4 ). 

1 ad uexandum orbem: cf. XIX, 6 (à propos de Daïa) orien
lem calcandum et conterendum. 

3 quem si bi patefecerat: Galère apparaît de nouveau comme 
l'artisan de l'abdication des Augustes. 

2 post deuictos Persas : Lactance a bien vu que les vic
toires de Galère, en lui assurant un prestige accru, ont mar
qué un tournant décisif dans la politique des Tétrarques, dès 
lors soumise à sa volonté. 

3 hic ritus ... hic mos : cf. l'emploi des mêmes mots, à pro
pos de l'introduction par Alexandre des coutumes perses, 
chez QuiNTE-CuReE, VIII, 5, 6 et AMMIEN MARCELLIN, XV, 
5, 18 : extero ritu et regio more. Déjà TITE-LIVE, XXX, 16, 
4 se servait de la même expression lorsqu'il mentionnait 
l'origine orientale de I'adoratio carthaginoise. 

3 ut re gibus suis in seruitium se addicant: cf., pour l'expres
sion Inst., II, 1, 3 : totos se libidinibus addicunt; VI, 20, 22: 
addixit sanguinem suum vel ad servitutem uel ad lupanar ; 
VI, 23, 2, etc. Les Perses apparaissent dans toute la littéra
ture grecque et latine comme les esclaves de leurs rois. Dans 
son admirable ai'ticle, devenu classique (Die Ausggeslaltung 
des monarcbischen Zeremoniells am rOm. Kaiserhofe, Rom. 
Mitteilungen, XLIX. 1934, pp. 1-151), A. Alfôldi a montré 
l'ancienneté et la persistanCe de cette tradition, abondam
ment utilisée dans les exempla de la rhétorique _et de la phi
losophie (o. l., pp. 12 sqq.). Le texte le plus frappant est 
XÉN., Hell., VI, 1, 12: r.inaç •oil;; h:€r ::bOp{l)r.ou; ;r):~v ~vO~ p.anov 

8ouÀdav ~ àlx~v p.Ep.EÀE't'tp:Ota~. 

De la mort des PersécuteUrs. II. 10 
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5 hune morem uoluil ... inducere : les EG?~p.~·ro: dont sont 
remplis les ~tot sont un des traits caractéristiques de cette 
littérature d'origine péripatéticienne. C'est ainsi qu'une tra
dition représentée par Eutrope (IX, 26), Aurélius Victor (39, 
2-4), saint Jérôme (Chr., p. 226 Helm) et Ammien-Marcellin 
(XV, s·, 18) et remontant à la Kaisergesclzichte perdue, dont 
l'existence a été démontrée par Enman, fait de Dioclétien 
l'introducteur dans l'étiquette impériale du cérémonial de la 
cour perse (ALF6Lnr, o. l., pp. 3 sqq.). C'est le même locus 
que Lactance utilise ici. Mais il faut remarquer que, plus 
exact et plus scrupuleux que les historiens cités, il n'attribue 
à Galère aucune inuentio précise, et se borne à flétrir les ten
dances absolutistes de ce prince en les comparant à celles de 
la tyrannie des Sassanides. Ses attaques contre le persécu
teur restent dans la tradition de la polémique rhétorique, 
mais il ne déforme pas les faits ; il se contente de les inter
préter, sans rien inventer. 

5 in Romanam terram : Lactance exploite habilement le 
contraste entre l'absolutisme de Galère, étranger à la tradi
tion romaine, et les proclamations des Tétrarques, qui, se 
réfèrent sans cesse aux mores maiorum, opposés aux exse
crandœ consuetudines Persarum (Édit contre les Manichéens : 
Fontes Juris Rom. Anteiusl., II, p. 581). ALFOLDI (o. 1., p. 10, 
n. 6) remarque à juste titre que les apologistes chrétiens si
gnalent chez les persécuteurs un diuorlium ab institutis maio
rum (TERT., ad Nat., I, 10) et réclament le retour des princes 
à la coutume romaine. Lactance, Chrétien, mais aussi rhé
teur et champion des antiques vertus romaines, prend plaisir 
à montrer que Galère n'est pas un legum paternorum cultor, 
mais un imitateur des l]Epcnù xcû ~âpôapa -rupavvtx& (AmsT., 
1313 b, 7), des mœurs perses tant honnies par lui. 

6 ex illo tempore uictoriœ: nouvelle utilisation d'un thème 
rhétorique, celui du ferum uictorem cepit, dont l'historiogra
phie ((philosophique)) d'Alexandre fournit rp.aint exemple 
(cf. DIOD., XVII, 77, 4: ~pÇo:·co ~"f!Àoüv •~v ITEpo-tx~v -rpuf"lj'Y; 
JusTIN, XII, 3, 8 : uelut in leges eorum, quos uicerat, transirel; 
Liv., IX, 18, 2-3 ; JuLIEN, Or., I, 45, p. 64 Bidez). 

Ce •61toç de la diatribe cynico-stoïcienne fut utilisé par la 
propagande de l'opposition sénatoriale à l'empire, tradition 
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littéraire à laquelle se rattache Lactance. Cf. ALFÛLDI, o. l., 
pp. 18 sqq . 

.. 7 sine pudore lauda bat : exactement comme Alexandre, à 
qui, selon la tradition cynico-stoïcienne, les Macédoniens re
prochent de prôner les coutumes perses (CURT,. VIII, 7, 12: 
Persarum te uestis et disciplina delectant). Cf. A. ÛLTRAMARE, 

Les origines de la diatribe romaine, Lausanne, 1926, p. 288, 
thème 78 c et la n. 3). 

7 aperte : cette volonté de Galère ne s'est donc pas traduite 
dans les lois, mais s'est manifestée dans la pratique. 

8 libertatem : les droits du citoyen de naissance libre, et 
singulièrement ceux des Jwnestiores, dont Lactance, héritier 
des traditions aristocratiques des rhéteurs, se fait une nou
velle fois le champion. 

9 honores : les privilèges reconnus aux membres des classes 
et des ordres supérieurs : honoris reuerenlia, respectum ou 
memoria dignitatis. Les sentences rangent parmi les horus
tiores les sénateurs, les chevaliers, les décurions et les uiri 
spectatœ auctoritatis. Cf. CARDASCIA, o. l., pp. 326 sqq. ; 
p. 477. 

9 Torquebantur : l'application de la quœstio aux sénateurs 
et aux décurions est interdite. Cf. les nombreux textes cités 
par CARDASCIA, o. l., p. 319, notes 4 et 5. Le régime des peines 
ne prévoit les summa supplicia que pour les Jzumiliores, alors 
que les honestiores en sont toujours exempts (In., ibid., 
pp. 321-331) .. 

10 decuriones :les membres de la noblesse municipale, ordo 
decurionum, cf. P. et J. WILLEMS, Le droit public romain, 7, 
Louvain, 1910, p. 607. Sur les privilèges judiciaires, CAR

DASCIA, o: l., pp. 319 sqq. L'ordre des décurions, qui consti
tue la catégorie juridique inférieure des honestiores est tou
jours cité à titre d'exemple par les textes juridiques : les pri
vilèges qui lui sont reconnus sont valables a fortiori pour les 
ordres supérieurs (Io., ibid., p. 331). 

10 primores : les membres les plus en vue des sénats muni
cipaux: primates, primarii, principales ou decem primi. P. et 
J. WILLEMS, 0, l., p. 610. 

11 egregii et perfectissimi uiri : dignitaires de l'ordre 
équestre. Le prédicat dépend de l'importance des fonctions 

1 
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exercées. La liste sénatoriale de Timgad, des environs de 360 
(CIL, VIII, 2403) cite en premier lieu les patroni uiri claris
simi et les patroni uiri perfectissimi. Les ·rigueurs signalées 
par Lactance n'ont pas atteint les dignitaires de l'ordre séna
torial. 

11 in causis leuibus atque ciuilibus: l'applicatiOn de la tor
ture dans des procès de peu d'importance peut s'expliquer 
à la rigueur. Mais il est difficile d'admettre l'emploi de la 
quœstio dans des causes purement civiles. Sans doute, s'agit
il de témoignages relatifs à des matières fiscales, qui ne re
lèvent pas, à proprement parler, du droit civil, mais ne sont 
pas non plus des affaires criminelles. Cf. XXIII, 2. 

12 cruces .: les summa supplicia, bestiœ, crux, ignis sont 
des peines sui generis et non des modalités d'exécution de la 
peine de mort (BRASIELLO, La reprezione penale in diritto 
romano, Naples, 1937, pp. 246-248). Galère a donc dû émettre 
des rescrits prescrivant aux juges l'application de ce mode 
de supplice. 

13 compedes : Les compedes ou pediœ sont des anneaux de 
fer entourant les chevilles et réunis par une courte chaine 
qui entravait la marche (J. VERGOTE, Les principaux modes 
de supplice chez les Anciens et dans les textes chrétiens, Bullet. 
Jnsl. lzistor. belge de Rome, XX, 1939, pp. 141-163; pp. 156 
sqq.). Cet appareil est employé dans les prisons, mais les com
pedes sont, avant tout, le symbole du durum opus auquel 
sont astreints les esclaves employés sur les domaines campa
gnards. Cf. TER., Phorm., 249-250 : molendumst in pistrino, 
uapulandum, habendœ compedes, opus ruri faciundum et SEN., 
de Ira, III, 32, § 1 ; Ov., Pont., 1, 6, 31 : hœc facit ut uiuat 
uinctus quoque compede fossor ; Juv., XI, 80 et les textes cités 
dans le comm. de MAYOR ad loc. Cette expression signifie, si 
on la traduit en langage juridique, la peine de l'opus publi
cum, perpétuel ou à temps, laquelle ne pouvait s'appliquer 
qu'aux humiliotes (CARDASCIA, o. l., p. 322). Lors de la per
sécution de Valérien, c'était le châtiment réservé aux Cœsa
riani chrétiens (CYPR., Epist., LXXX, 2). Ce texte est le seul 
où compes ait le genre masculin. 

13 ingenuœ ac nobiles : Outre l'ancienne distinction clas
sique entre ingenui et serui, le droit romàin de l'Empire éta-

·.~ 
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blit une gradation pro qualilate personœ entre ingenui, idonei 
ou nobiles et minus idonei (CARDASCIA, o. l., p. 484). 

14 gynœceum : les travaux forcés dans les manufactures 
impériales de textiles correspondent, pour les femmes, à ce 
qu'est l'opus publicum pour les hommes. Cf. DU CANGE, 
Gloss. lai., s. v. 

14 uerberandus : il s'agit de la peine des justes, réservée aux 
Izumiliores. (Les décuriOns en sont formellemente exemptés: 
Dw., XLVIII, 19, 28, 5). 

15 defixi in stabulo pali : l'emploi de termes péjoratifs 
(stabulum, palus : cf. PLAUT., Most., 744; Cxc., V err., 5, 11) 
accentue l'horreur d'un supplice appliqué à des hommes libres 
dans des conditions honteuses, qu'on épargnait même aux 
esclaves avant le règne de Galère. Cf. le martyre de S. Acaw 
thius, AA SS, Maii, II, p. 764. 

16 seruus : sur les peines infligées aux esclaves, cf. P. et 
J. WILLEMS, o. l., p. 118. Ceux-ci peuvent cependant porter 
plainte contre leurs maîtres coupables de mauvais traite
ments, ce qui empêche ces derniers de se montrer trop cruels 
(Dw., I, 12, 1, § 8). Ammien Marcellin, comme Lactance, 
s'indigne des supplices ((serviles)) appliqués aux bonestiores. 
Cf. A. ALFÔLDI, A Conflicl of ldcas ... , p. 68. 

16 distendi sole bat : ce verbe semble impliquer que le con
damné subit en même temps la peine de l'écartèlement et 
celle de la flagellation. Ce supplice parait d'origine orientale. 
Cf. H. MASPERO, Ilist. anc. des peuples de l'Orient class., Les 
Empires, Paris, 1899, pp. 411-415. Sur les anciens modes de 
flagellation, cf. H. LECLERCQ, Flagellation, DACL, V, 2, 1923, 
pp. 1638-1643 ct J. VEnGOTE, o. 1., pp. 153 sqq. 

17 lusorium : il s'agit d'une sorte d'amphithéâtre cons
truit spécialement pour servir aux divertissements de l'em
pereur. Cf. l'inscription d'Œnoancla (DESSAU, 1. L. S., 8870 
~ !. G. R. R., III, 481; S. I-I. A., Elag., 25, 8 et Sehol. ad 
Juv, IV, 100 : in lusorio Cœsaris iuuenis isle w·sos ut uena
tor occidit. 

17 Habebal ursos: cf. AMM. MAne., XXIX, 3, 9, sur Va
lentinien I : hon·escit animus omnia (uitia) recensere ... Illud 
/amen nec prœteriri œqrmm nec sileri, quod curn d~zas haberet 
ursas saeuas lwminum ambestrices, Micam auream et Inno-
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centiam, cultu ita curabat enixo, ut earum caueas prope cubi
culum suum locaret, custodesque adderet fidos, visuros sollicite, 
ne quo casu ferarum deleretur lœlificus calor ... Il n'est pas né
cessaire de considérer ce trait comme emprunté à-l'arsenal 
des déclamations contre les tyrans. L'élevage d'animaux 
féroces est un des caractères typiques de l'époque impériale 
finissante (cf. ALFÜLDI, o. l., p. 7, n. 1). 

17 ferociœ ac magnitudinis : cf. IX, 2-3. 
18 quos toto imperii tempore elegeral: cette précision montre 

bien que Lactancc n'• a pas inventé ce trait, mais qu'il s'agit 
d'une habitude bien connue. 

20 nominatim : cf. AMM. MARC., l. l. 
20 homines : les ours figurent parmi les ferœ à qui les con

damnés sont jetés en pâture : Eus., I-I. E., VIII, 7, 1 et 4 ; 
Mart. Pal., VI, 7. 

21 obsorbendi : cf. TERT., Apol., IX, 11. 
21 obiectabantur : pour l'emploi de ce mot, cf. c. XXIV, 

4 ; An. V ales,. 8. 
22 dissiparenlur: cf. Inst., V, 11, 6: artus hominum dissi

pai; Epit., 61, 4. 
22 nec ... sine humano cruore cenabat : reprise d'un vieux 

thème des déclamations contre les tyrans. Cf. SÉN., Controu., 
9 (25), 7, 1 sqq. : 0 qui crudelitate omnes superasti tyrannos, 
soli ti bi inter epulas uoluptati sunt morienlium gemitus ... Sur 
le locus de crudelitate et son application aux tyrans, cf. J. DE 
DECKEn, Juvenalis declamans, Gand, 1913, p. 53. 

23 Dignitatem non lzabenlibus : cette expression apparaît 
-comme le synonyme de humilior. Au pluriel, dignitas signifie 
«charge publique>>, au singulier,. il a le sens de «rang social 
élevé>>. In aliqua dignitate positus, cuiuslibet dignitatis per
sona sont les équivalents de honestior. Cf. BRASIELLO, o. l., 
pp. 551 sqq. ; CARDASCIA, o. 1., p. 325. 

24 ignis ... datis le gibus : cf. supra, la note au mot cruces. 
24 Id exilii... permiserat: cf. XXII, 1 ; cf. H. DELEHAYE, 

Les passions des martyrs ... , p. 277. 
26 lenlis ignibus : cf. le supplice de Pierre, à Nicomédie, 

au début de la persécution : ... f.m.O "toU r:upOç oùx ëlç ~Opouv, ù:>ç 
èh fol~ a.;v-c6p.tù; ètr.~Î),«yd·~, x-x"t"èt. f-po:x.ù OË &.v7J),(oxsTo. (Eus., I-I. E., 
VIII, 6, 3), et celui de Timothée, à Gaza : /,e:r.:rt"{> xcd p.o:ÀOet.i'.t\) 
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1tupL (ID., Mari. Pal., 3, § 1). La description des supplices 
est un lieu commun de la rhétorique déclamatoire : le tyran 
inflige à ses victimes les tourments les plus raffinés. Cf. SEN., 
Controu., II, 5 ; III, 6; IV, 7 ; V, 8 ; IX, 4 ; X, 5, 26 : descrip
tio tormentorum. En insérant ici la peinture de la torture, 
Lactance suit la règle du genre, ce qui ne signifie nullement 
qu'il ait exagéré les couleurs de cette description. 

32 aqua frigida : un procédé analogue est rapporté par le 
Talmud de Babylone. Pour prolonger le supplice de R. Ha
ninâ ben Teradiôn, qui périt sur le bûcher à l'époque d'Ha
drien, on lui avait placé sur la poitrine des flocons de laine 
imbibés d'eau (H. LECLERCQ, Feu (Supplice du), D. A. C. L., 
V, 1, 1922, col. 1462). 

32 ne cita spiritus redderetur : cf. Inst., V, 11, 16 : nihil 
aliut deuitant, quam ut ne forli moriantur, et 17 : tubent curam 
tortis diligenter adhiberi, ut ad alios cruciatus membra re
moueantur et repar.etur nouus sanguis ad pœnam. 

35 uis ignis : sur cette expression, cf. LECLERCQ, o. l., 
coll. 1461. 

35 penetrasse! : cf. la description du supplice d'Ourpasia
nos, Synax. Constantinop., 9 mars (Propylœum ad AASS 
nov., Bruxelles, 1902, col. 521-523, II. 40 sqq.) : ix~Àwaev 0 
Mcrt"IJVO~ ),ap.1t1iôa~ &.Ya<pO~vat xal yOpwOaY aùtoü &.'ri)ÀEW; r.a"t"ar.a1Ea0at. 

TOn 0 &ytoç t"OÜ Xptawü p.&ptuç Ëv8ov toU Opyclvou hdvou (sc. û.w6o0 
atô·~poiJ) ti)y xpap.ctp.evoç, toaoÜ"t"OV xatexaU01], €w~ oO 1triaat et.[ actpxeç 
aÙ"t"OÜ X:t":€ppE\)O'aY1 tZ07CEp Y.'l)pÔç, auyxu6Elcrat xo:\ &.vap.tyetcret.t "t"tî rn "t"0:. 
Oatêt tXthoü r.âna jEyO\IIÎOtY thç xoü~ à1t0 &Àwvo; ... 

36 cremabanlur corpora iam cremata: alliance de mots bien 
lact.ancienne. Cf. BRANDT, Index, s. v. Figura. 

36 Lecta ossa et in puluerem comminula: cf. Insl., V, 11, 6: 
nemo hutus .fantœ beluœ immanitatem potest pro merita descri
bere, quœ ... non tantum artus hominum dissipai, sed et ossa 
ipsa comminuit et incineres jurit, ne quis extet sepulturœ locus. 

37 in flumina ac mare : cf. Passio S. Savini, 10 : omnia 
iussit comminui et proiici in jZumine; Eus., I-I. E., VIII, 7, 
7 : exhumation des corps des martyrs, qui sont jetés à la 
mer pour que leurs tombeaux ne puissent devenir des lieux 
sacrés. De plus, l'anéantissement des corps. des martyrs doit 
faire obStacle à la résurrection promise. _Cf. E. LE BLANT• 
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Les persécuteurs et les martyrs, pp. 250, 269 ; F. CuMoNT, Lux 
perpetua, Paris, 1949, p. 24, n. 3.; J. CARCOPINO, Études 
d'histoire chrétienne, p. 180, n. 7; H. DELEHAYE, Orig. du 
culte des martyrs, pp. 38-39; cf. AMM. MARc., XXII, 11, 10. 

XXII 

1 Igitur : au sens temporel. Sur cet emploi tardif, cf. 
STOLZ-SCUMALZ, p. 682. 

2 consuetudine ipsa : cf. VII, 11. A force d'appliquer aux 
Chrétiens des châtiments atroces, Galère a pris goO.t à ces 
horreurs. Cette phrase constitue un avertissement pour les 
païens. 

3 insulœ, carceres, metalla : ces châtime"nts sont ceux qui, 
dans l'échelle des peines, viennent immédiatement après la 
mort (caput). Lemelallum correspond-pour les Jzumiliores
à la deportatio ou relegalio in insulam pour les honestiores 
(CARDASCIA, o. l., p. 322), à cette exception près que Dioclé
tien avait prononcé contre les honesliores coupables de mani
chéisme la peine des mines (Fontes Iuris Anteiust., II, p. 581). 

4 ignis, crux, ferœ : sur ces trois peines, summa supplicia 
réservés en principe aux humiliores, cf. supra, p. 326. 

Les peines deviendront de plus en plus atroces à partir de 
Constantin. Cf. PIGANIOL, Emp. Chrét., p. 410. 

5 damestici et administratores : sur les domestici, cf. supra, 
p. 265. 

Sur les administratores, fonctionnaires ùe l'État, cf. O. 
KARLOWA, ROmische Rechtsgesch(chte, I, Leipzig, 1885, p. 829. 

5 lancea emendabantur : les anciens commentateurs enten
daient ce châtiment comme une forme plus honorable de la 
flagellation. Les domestici et les adminislratores auraient été 
frappés du bois de la lance. Mais, puisqu'il n'est question 
dans ce chapitre que de divers modes de supplices, il faut 
comprendre : « la mort par la lance ))' châtiment plus pénible 
et plus déshonorant que la mort par le glaive : ULP., DIG., 
XLVIII, 19, 8: sed animaduerli gladio oportet, non securi, zrel 
t ela uel fusti uel laqueo uel quo allo modo. 

Pour l'emploi de emendare au sens ùe châtier, cf. S. H. A., 

COi\1i\IENTAIRE : XXII, 5-10. 331 

Sev. Alex., 50 (in fine) et DIG., I, 16, 9, § 3 emendare aut 
verbis aut fustium castigatione. 

5 In causa capitis : sur la peine de mort, caput, cf. BRA
smr.Lo, o. l., p. 215-245. 

6 animaduersio gladii : formule de la langue juridique. Cf. 
Til .. L. L., s. v. animaduersio et animaduerto; en particulier, 
Acta ss. Scillit., 14. 

7 benefi.Cium : Galère accorde comme une fave~1r extraor
dinaire la mort par le glaive qui, avant lui, était le genre de 
supplice habituel. Cf. DIG., XLVIII, 19, 8 ; S. H. A., Garac., 
4, 1 ; (;ela, 6, 3. 

8 bonam mortem: une mort sans souffrances. Cf. XXVI, 11. 
8 leuia : les horreurs qUe Lactance vient de peindre s'ap

pliquent à des criminels, ou tout au moins à des condamnés. 
Les mesures qu'il va rappeler ont trait à des innocents et 
frappent la population entière. 

9 elaquentia extin.cta : sur l'emploi de extinguere, cf. supra, 
p. 227 et BonLEFFS, An scripseril ... , pp. 205 sqq. 

9 causidici sublati : pour le sens de causidicus, cf. QuiNT., 
XII, 1, 25 : non inutilem sane litium aduocatum, quem denique 
causidicum uulgo uacant. 

9 iureconsulti : les avocats consultants. 
Le ius respondendi, accordé aux plus influents d'entre eux 

(CAIUs, I, 7) conférait, à l'origine, force obligatoire à leur 
opinion, dans le procès en vue duquel elle avait été émise. 
La mesure prise par Galère apparaît donc, outre son carac
tère vexatoire à l'égard des avocats, comme un ren~orce
ment de l'arbitraire des juges, par la suppression des garan
ties et des possibilités de défense offertes aux accusés. 

10 litlerœ inter malas arles lzabitœ: les <<tyrans)) suspectent 
les intellectuels et rangent leurs activités parmi celles qui' 
font tort à l'État (malœ arles). 

A la barbarie de ces souverains, historiens et rhéteurs op
posent les bons empereurs qui favorisent les belles-lettres 
Cf. PLIN., Pan. Traj., 47, 1 : quem lw no rem dicendi mugis
tris, quam dignationem sapienliœ doctoribus habes ut sub te 
spiritum et sanguinem et palriam receperunt studia quœ prio
rum temporum (sous Domitien) immanitas exiliis puniebal, 
cum sibi uitiorum omnium canscius princeps inimicas uitiis 
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arles non odio magis quam reuerentia relegaret, et TAc., A gr., 
II, 2 : Scilicet illo igne uocem populi Romani et libertatem 
senat us et conscientiam generis humant aboleri arbitrabantur, 
expulsis insuper sapientiœ professoribus atque omni bona arte 
in exilium acta, ne quid usquam honestum occureret. 

Lactance se souvenait certainement de ce passage lorsqu'il 
a écrit ce chapitre. Attitude semblable chez Licinius, l'aller 
ego de Galère : AuREL. VIcT., Gœs., 41 ; Epit. de Gœs., 19 : 
infestas lilteris, quas per insciliam immodicam uirus ac pes
tem publicam nominabat, prœcipue forensem industriam. 

11 prG inimicis hostibusque : cf. supra, p. 282. 
Contrairement à Galère, Maximien, Constance et Dioclé

tien favorisaient les belles-lettres. Cf. O. SEECK, Unlergang, 
I, pp. 30 et 453. ' 

12 execrati : emploi rare de ce verbe au sens passif. Cf. les 
emplois analogues de metiri, XXIII, 2 et de dominari, XVI, 6. 

12 licentia rerum omnium, solulis legibus : l'arbitraire est 
la caractéristique du règne de Galère. Lactance résume, dans 
cette formule, toute l'activité novatrice de Galère dans le 
domaine judiciaire et pense avec nostalgie au temps où seul 
le sénat pouvait soluere legibus (WILLEMS, Droit public, 
p. 449). 

13 Iudices militares : Galère choisit parmi les soldats de 
son entourage les gouverneurs de province, à qui incombe 
le soin de rendre la justice civile et criminelle (WILLEMS, o. l., 
p. 604). 

14 humanitatis litterarum rudes : sur le mot humanitas = 

1w.tada, cf. H. I. MARRoU, Saint Augustin ella fin de la cul
ture antique, Paris, 1938, pp. 552-554. 

14 sine adsessoribus : dans sa juridiction, le gouverneur 
était assisté d'assessores (Cod. Just., I, 51, 1, 2, 7). Comme 
la procédure in secretariis prend de plus en plus le pas sur 
la procédure publique (SEECK, Secretarium, PWRE, 2e série, 
II, 1923, col. 979), et que les juges militaires sans expé
rience ne s'entourent plus des conseils d'assesseurs expéri
mentés (cf. Cie., Pro Quint., 1, qui consilio adsunt), l'igno
rance et l'arbitraire règnent en maîtres. 

Cf., pour tout ce passage, ENN., Ann., VII, 272 sqq. 
Vahl en. 

COMMENTAIRE : XXIII, 1-5. 

Pellitur e medio sapientia, ui geritur res 
Spernitur oralor bonus, hozTidus miles amatur. 
Haud doctis dictis certantes, sed maledictis 
Miscent inter sese inimicitias agitantes. 
Non ex iure manu consertum, sed mage ferro 
Rem repetant, regnumque petant, uadunt soUda ui. 

Le v. 272 est cité par LACTANCE, Inst., V, 1, 5. 

XXIII 

333 

1 publicœ calamitatis et lucius omnium : les empereurs per
sécuteurs ne s'attaquent pas seulement aux Chrétiens: c'est 
la population entière qui souffre sous leur règne. 

2 cens us semel miss us :il s'agit du renouvellement, en 307, 
(ENSSLIN, Maxim. Galerius, 2526) du census établi par Dio
clétien. Cf. c. XXVI, 2 : cum statuisset, censibus institutis 
orbem terne deuorare. 

3 censitoribus : les censitores sont les commissaires impé
riaux chargés d'établir le cadastre. Ils fixent pour la période 
fiscale le nombre de iuga imposables. Cf. A. ÛÉLÉAGE, La 
capitation du Bas Empire, Mâcon, 1945, pp. 33, 44 sqq., 55, 
59, 64, 105. 

4 hostilis tumultus el capliuitatis species : cf. c. VII, 10 : 
ur be ab hostibus capta ; XXVI, 2 : captiuitas ; TERT., Apol., 
XIII, 6 : agri tributo onusti uiliores, hominum capita stipen
dia censa ignobiliora, nam hœ sunl notre captiuitatis. 

5 Agri, uites et arbores: la capitatio terrena ou iugatio. Cf. 
ULPIEN, in Dig., L, 15, 4, § 1 : Forma censuali cauetur, ut 
agri sic in ccnsum referantur: nomen fundi cuiusque, et in qua 
ciuitale el quo pa go sit, el quos duos uicinos proximos ha beat, et 
id aruum quod in decem annos pl'Oximos salum erit, quoi iuge
rum sit, uinea quoi uites habeat, oliua quoi iugerum, et quot 
arbores ha beat. Devaient figurer sur la forma à l'époque d'Ha
drien : agros, arua, uineas, oliuias, pratum, pascua, siluas 
cœduas, uitium numerum, seruos eorumque œtates, officia et 
artificia, lacus piscatorios, portus, salinas, inquilinos ... (ibid.). 

Lactance n'incrimine donc pas la nouveauté de ces me-
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sures, mais la brutalité et les vexations qui présidèrent à leur 
exécution. 

6 animalia : sur la capitatio animalium cf. DÉLÉAGE 0 1 
pp. 197-198. ' ' .. , 

7 lwminum capita : la capitatio humana. DÉLÉAGE, ibid. 
7 urbanœ ac rustiete plebes ... adunatœ : le rassemblement 

de la population urbaine et rurale dans la ville, pour facili
ter le recenset~ent, est attesté à Césarée de Cappadoce, sous 
le r~~ne de ~uhen (SOZOMÈNE, ri. E., v, 4). Cf. ÛELÉA.GE, l. l. 

L l~movat~on de Galère consiste à avoir assujetti la plèbe 
des VIlles, meme celle de Rome, à la capitation. Cf. XXVI, 2. 

Avant la découverte du 'âe Mortibus, le grand Gothofredus, 
dan~ son commentaire du Code Théodosien l'avait déjà pres
senti, .en supposant que l'immunité assurée par Dioclétien et 
rétabhe en 313 par Constantin et Licinius avait dû être levée 
par Galère (Code Théod., XIII, 10, Z; sur la date de cette loi, 
cf. H. ?nÉGOinE, About Licinius' fiscal and religious Policy, 
Byzanlzon, XIII, 1938, pp. 551-560, qui établit contre O. 
SEECK, Regeslen, pp. 52 et 159, que les auteurs en sont bien 
~on~tantin ~t Lici~ius, comme le texte l'indique, et qu'il ne 
s agtt pas d un édtt de Maximin Dala). 

10 lormenta ac uerbera persona bani: la torture doit servir à 
arracher. ?es déclarations sincères et complètes. 

1 ~ filrl aduersus parentes suspendebantur, fidelissimi quoque 
serm : nouvelle preuve de l'arbitraire de Galère. Dioclétien 
en effet, avait interdit le témoignage des enfants contre lem: 
pèr;, des pupilles contre leur tuteur, des esclaves contre leur 
mattre. Cod. Just., II, 2, 3 ; IV, 20, ·6. 

L'emploi de suspendere semble indiquer qu'il s'agit de la 
torture par écartèlement (eculeus). Cf. V ERGOTE, o. l., p. 149, 
n. 2 : xpep.âvvup.t, pendere, suspendere. 
. 13 ipsi contra se lorquebantur : cf. Inst., v, 2, 4 : argue bat 
zpse adue:sum se grauis censor et accusator acerrimus ; Cre., 
Pro Rosczo Corn., 13·: Tete, inquam, Fanni ab luis subselliis 
c~ntra te teslem suscita ho; 14 : contra se nunquam testimonium 
dr cet. 

14 nulla excusalio : tout le monde est sommé de compa
raître, pour réduire les possibilités de fraude. 

16 œstimabantur œtates... detralzebantur : cf. ULPIEN, in 

'!t' / '. 
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Dig., L, 15, 3 : œtatem in censendo signijicare necesse esl, quia 
quibusdam œtas tribuit, ne tributo onerentur. Veluti in Syriis 
a quattuordecim annis masculi, a duodecim feminœ usque ad 
sexagesimum quintum. annum tributo capitis obligantur. /Etas 
autem spectatur censendi tempore. 

18 iure belli : développement du thème déjà esquissé au 
§ 1 : tumultus, captiuitas, et nouvelle attaque contre l'ori
gine (( barbare )) de Galère. 

20 censui ... quem Traianus pœnœ grG.tia uiclor imposait : 
ce passage est le seul qui rapporte l'institution par Trajan, 
à titre de pénalité, d'un impôt spécial à la Dacie. La capita
tion, marque de déchéance et de servitude, étflit perçue par 
les Romains dans toutes les provinces où elle existait avant 
la conquête, mais il arrivait qu'ils l'imposassent à titre de 
contribution extraordinaire ou de taXe permanente (BoucHÉ
LECLERCQ, Manuel des Inst. rom., Paris, 1931, p. 236). . 

24 alii super alios ... , addentibus : Constance et Galère lm
même avaient été forcés, en 301, de mettre un terme aux 
exactions des agents du fisc : CIL, III, 12134. 

27 Jnterea : les changements qui intervenaient après la 
fixation des capita et des iuga ne pouvaient être enregistrés 
que lors du recensement suivant. 

29 nec mari saltim gratis liceret : cf. le proverbe grec rap
porté par AmsT., Rlzet., II, 1383 b : "",) vo:poü 9€pm. 

30 Mendici : le nombre des mendiants et des réfractaires 
sociaux pose un grave problème aux empereurs du xvc siècle. 
Valentinien II fera des mendiants de Rome les coloni de ceux 
qui les auront dénoncés (Cod. Th., XIV, 18, 1). 

La mise à mort des mendiants, qui constitue, pour des 
Chrétiens la pire des abominations, n'a pas dû paraître ex
traordinaire à des païens, puisque plusieurs cités grecques 
avaient des lois punissant de mort la mendicité. Cf. H. BoL
KESTEIN, Wohllii.tigkeit und Armenpflege im vorchristliclzen Al
tatum, Utrecht, 1939, p. 285, et en général, l'article Armen
wesen du Iiandwürterbuch ·der Slaatswissenschaflen, I, 4, Iéna, 
1923, p. 941. . 

32 homo pius : ironie amère qui annonce la phrase : adeo 
hominem misericordem. Cf. TÉR., Andr., V, 2 : o Chl'eme, pie
latem gnati ! 
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34 in mare metgi : cf. L, 7. Le procédé peut être comparé 
à celui des noyades de Nantes pendant la Révolution fran
çaise. 

38 contra amne lus lwmanitatis : expression favorite de 
Lactance. Cf. Inst., V, 19, 7; 22, 7; VI, 10, 8. 

XXIV 

1 propinquç.uit : cf. Inst., VII, 14, 3 : cuius iudicii propin
quare lem pus oslendam ; 24, 3 : . et lam propinquare summum 
illum conclusionis extremœ diem. Cf. Epit., 66, 1. 

1 iudicium dei : cf. II Mace., 9, 18, à propos d'Antio
chus .III : le récit de la fin de ce roi a inspiré Lactance dans la 
peinture de la maladie et de la mort de Galère. Cf. infra, 
383 sqq. 

2 res eius dilabi ac fluere cœperunt : cf. VERG., /En., II, 
169 sqq : ex illo fluere, ac retro sublapsa reftrri spes Danaum. 

3 ad euertendum pellendumue Constantium: cf. XX, 2 : uel 
inuilum exuere. 

5 expectabal obilum- eius : cf. XX, 2 : hune sperabat breui 
obiturum. 

5 lam celeriter: Galère n'a rien entrepris contre Constance. 
Les spéculations que lui prête Lactance sont celles qu'on lui 
attribuait, entre 313 et 320, dans les cercles de la cour cons
tantinienne. Mais les difficultés que préparait la rivalité du 
principe tétrarchique et ce~ui de la succession héréditaire 
avaient naturellement retenu l'attention de l'empereur, et 
le seul moyen de les éviter était d'éliminer Constance avant 
qu'il eût pu désigner son fils pour lui succéder. II est donc 
normal et logique que Galère, qui voulait se poser en cham
pion de la constitution de Dioclétien, ait songé à supprimer 
tous les obstacles qui s'opposaient au bon fonctionnement 
du système élaboré par le senior Augustus. 

6 cum grauiler laboraret : cf. XX, 1. 
6 miserai litteras: cf. Anan. V ales., 2 : Quem (sc. Constan

tinum) post depositum imperium Diocletiani et Herculi Cons
tantius a Galeria repetil. 

Lactance et l'Anonyme de Valois sont les deux seules 
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sources qui fassent allusion à une démarche de Constance 
auprès de Galère. 

AuRÉLIUS VICTOR (Gœs., 40), l'Epilomalor (41) et ZosiME 

(II, 8) attribuent la fuite de Constantin à l'ambition du jeune 
prince, qui rtWait de devenir empereur (iam tum a puero 
ingens potensque animus ardore imperitandi agitabalur : r.ëpt· 
ifliXV~~ yàp ~y ·~QYJ lto)J.oi'~ Q Y.tn"Éf.WV IXÙt0Y Ëpw; ÛÎ~ ~IXcrtÀE[w;). 

Selon PRAXAGORAS (JACOBY, II B, 3, n° 219, p. 948), Zo
NARAS (XII, 33, p. 645 B) et la Vila Conslanlini (I, 20, 2), 
Constantin ne quitta la cour de Galère que parce qu'il sen
tait sa vie en danger, à la suite de plusieurs tentatives insi
dieuses de l'Auguste. Les sources peuvent donc être ·divisées 
en deux grands groupes : celles qui, favorables à Constantin, 
attribuent son départ à des· raisons honorables (rappel de 
son père; désir de sauver sa vie) et celles qui ne voient dans 
sa fuite qu'une démarche dictée par son ambition personnelle. 
Parmi les premières, Lactance et l'Anonyme de Valois 
mettent au premier plan le rappel de Constantin par son 
père, sans toutefois négliger la raison présentée comme essen
tielle par Praxagoras, Zonaras et la Vita. Cette préférence 
s'explique par la nécessité où se trouvaient les partisans de 
Constantin de justifier son élévation à l'empire par le prin
cipe de l'hérédité (cf. Pan, VI (VII), 3 sqq.), nécessité qui 
disparut quand Constantin tint fermement, et seul, l'empire 
du monde. Lactance écrit à Une époque où se prépare la lutte 
décisive entre Constantin et Licinius ; c'est cette lutte même 
qu{ constitue le sujet essentiel du récit de l'Anonyme. On 
comprend dès lors que ces auteurs aient insisté sur tous les 
éléments qui pouvaient justifier la conduite de leur héros. 
Plus tard, la légitimité de Constantin n'étant plus mise en 
doute, il n'était plus nécessaire de souligner l'importance de 
la démarche de Constance. 

Cela étant, où se trouve la vérité historique ? 
Sans doute, l'ambition de Constantin était patente dès 

l'époque de son séjour auprès de Dioclétien et de Galère. 
Lactance nous l'apprend lui-même dans le récit dramatique 
de l'abdication de Dioclétien, quand il révèle la popularité 
que le jeune officier avait réussi à acquérir dans l'armée 
(c. XIX, cf. XXIV, 4; cf. et Vila Consl., I, 20, 1) Il est donc 
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vraisemblable qu'il n'attendait qu'une occasion de rejoindre 
son père. Mais l'eût-il pu sans ordre du premier des Augustes? 
L'abd.ication d~ Dioclétien, en élevant Constance à ce rang, 
rendait sans obJet la présence de Constantin à Nicomédie et 
il ~s: norn:al que le pè~·e ait réclamé le retour de son fils. Q

1

uel 
qu a1t pu etre son dés1r de retenir Constantin Galère ne put 
que s'incliner. ' 

L'accord du chrétien Lactance et de l'Anonyme païen doit 
semble-t-H, faire admettre l'authenticité du détail des lit~ 
terœ Constantii, 

8 nil!il minus uolebat : cf. A uR. VIcT., Gœs., 40, 2 : nam a 
Galeria religionis specie ad uicem obsidis tenebatur; Epit. de 
Gœs., 41, 2 : dum iuuenculus a Galeria in urbe Roma (sic) 
religionis specie obses teneretur. 

9. nam et in insidiis sœpe iuuenem adpetiuerat : cf. Anon. 
V ales. 2, 3; PRAXAGORAS, ll0 219 Jacoby (dont le texte porte 
par erreur Mo:Çt:ûvos); ZoNAHAS, XII, 33; Vila Constantini 
I, 20,!; PHILOSTORGE, I, 5; Vila Const., II, p. 421,11,20 sqq: 
éd. B1dez, Byz., X ; THÉOPH., 8, 17 et Excerpta publiés par 
DE BooR, Texte u. Unters., V, 2, 1888, p. 183, fr. 5 attribuent 
à Dioclétien ces tentatives contre la vie de Constantin. 
Cf. [Eus.], Vila Consl., intitulé du chap. I, 20 (Heikel 
P 4) · Kw ' ' ' ' ' · ' ' • • 'IO"'t'Ct.\'1"\'IOIJ "'po; T:l!'l ;";/XëEpO: 0\CI. "tO:~ iT>dÎOt>Àà:ç :ltaÛ.'fj,!?:'IOÜ 

àvo:z.Wp7jcrt;. 

9 iuuenem : Constantin apparaît ici (en 306) comme iuue
nis, alors que, un an avant, Lactance le présentait comme 
adulescens (XVIII, 10). 

Sans doute ne peut-on tirer de ces dénominations des con
clt~sions certaines ; ~dulescens et iuuenis ne doivent pas être 
pns ,au sens << t~chmque )) que leur attribue CENSORINUS (14, 
2 : .1 adulescentza va de 17 à 30 ans). Il n'en est pas moins 
vrm que Lactance se représente Constantin, dans les années 
305-306, comme dans la force de l'âge, époque intermédiaire 
entre l'adulescentia et la iuuentus. Le futur empereur doit 
donc approcher de la trentaine, et notre texte apporte ainsi 
une c?nfirmation de l'hypothèse de M. Paul Orgels, qui place 
sa naissance en 278 (La première vision de Constantin (310) 
et le temple d'Apollon à Nlmes, BAR B, 5e série, t. XXXIV, 
1948, p. 193, n, 1 et n. eompL de la p. 208), 

1 
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10 quia palam nihil aude bal : cf. Vila Consl., I, 20 ct Pni
LOST., V. C., éd. BinEz, Byz., X, p. 421, 11. 21 sqq. 

10 arma ciuilia : une guerre menée par l'armée de Cons
tance. 

11 ne odia militum concitaret: STADE, Der Politiker Dio
kletian, p. 20, n. 3, croit déceler une contradiction entre ce 
passage et XVIII, 1 (iniecto armorwn ciuilium melu; Galère 
arrache à Maximien son abdication en le menaçant d'une 
guerre). C'est aller trop loin, car les circonstances sont bien 
différentes : Galère pouvait obtenir de ses soldats qu'ils mar
chassent contre l'Auguste d'Occident, qu'ils connaissaient à 
peine, tandis que l'existence d'une armée puissante en Gaule, 
la popularité du fils de Constance, et le mécontentement de 
ses propres soldats à la suite de la nomination des nouveaux 
Césars risquaient de provoquer une situation très grave pour 
Galère si on découvrait qu'il avait fait assassiner Constantin. 

12 sub obtentu exercitii ac lusus fcris illum obieccrat : cf. 
PRAXAGORAS, l. l., ZoNAnAs, XII, 33. PHILOST., Vit. Const., 
Il, p. 421, li. 23 sqq., éd. BmEz, Byz., X, raconte cette his
toire avec un grand luxe de détails. Outre ce combat singu
lier contre un lion, Constantin avait dü, sur l'ordre de Ga
lère, s'exposer dangereusement lors d'une campagne contre 
les Sarmates : Anon. V ales., 2, 3; ZoNARAS, XII, 33; cf. 
Paneg., VI (VII), 3, 3. 

13 Dei manus hominem protegebal : cf. le passage cité de 
Zonaras et Vila Const., I, 20, 2; PHILOST., Vit. Const., II, 
p. 422, Il. 20 sqq., Bidez, Byz., X : xpd.-ctoJV OÈ xcû t"oVcwv Kwvcr
n.vtlvo; yEv6!J.avo; gpy~) Oso::i 0EI;t5.ç ~ olxa{a.ç lo-yJw~ ... et, pour l'expres
sion, Inst., II, 15, 2 : quos dei manus potens et excelsa protegit. 

14 in ipso cardine : cf. VEnG., .!En., I, 676 : haud tanlo 
cessabit cardine rerum et le comm. de Servius ad loc. ; Inst., 
II, 8, 55 : hic est cardo rerum, hic uertuntur omnia; Epit., 
28, 13 : in ipso cardine inter sc pugnant ; el alibi sœpius. 

16 sigillum : l'utilisation de la poste impériale est subor
donnée à l'octroi d'un permis (diploma) délivré par le pré
fet du prétoire (Nat. Dign., Or, 2-3; Occ., 2-3; GoTHOFRE
ous, paralill. ad Cod. Theod., VIII, 5 et comm. à VIII, 5, 1), 

16 inclinanle iam die : ce détail n'est connu que par Lac
tance. Selon cette version, Constantin, bien qu'il luttât de 

De la mort tl es Persécuteurs. II. 
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finesse avec Galère, se conforma, dès le début, aux instruc
tions de l'Auguste et ne peut être ainsi taxé d'indiscipline à 
l'égard des· décisions d'un Tétrarque. 

18 uel ipse : Galère avait, en effet, l'habitude de revenir 
sur les décisions qu'il prenait après' le repas du soir : An. 
Vales., 4, 11: lgitur Galeriussicebriosus fuit, ut, cum iuberet 
temulentus ea quœ facienda non essent, a prœfecto admonitus 
constituerit, ne iussa eius aliquis post prandium jaceret. 

SEECK, Untergang, 1, p. 465, suppose que ce passage s'ap
plique à Daïa, mais les parallèles qu'il indique (Ep. de Cœs., 
40, 18 et Eus., H. E., VIII, 14, 11) montrent simplement 
que Daïa suivait les errements de son maître. 

19 ut a Seuero ieneretur : cf. An. V ales., 2, 4 : ut Seuerum 
per 1taliam transiens uitaret. 

20· prospiceret : nouvelle justification de la conduite de 
Constantin. 

20 quiescente iam imperatore: cf. ZONARAS, XII, 33, p. 645: 
vn-rOç fLE"t"i -rwwv oT~ EO&ppEt ~r.S8pa. · 

21 sublatisque ... equis publicis: cf. An. V ales., 2, 4; Aun. 
VIcT., Gœs., 40, 2 ; Epitome de Cœsaribus, 41, 2 ; Zos., II, 8; 
PHILOSTORGE, éd. Bidez, By'z., X, 1935, p. 422; D\o;, éd. 
Guidi, p. 313. 

Eutrope ne mentionne pas la fuite de Constantin. 
Sur les sources de Lactance et des autres auteurs qui rap

portent cette histoire, cf. supra, p. 336 sqq. 
22 euolauit : le Panégyriste de 310, qui ne pouvait men

tionner la mutilation des chevaux de la poste, semble toute
fois, à travers l'exagération rhétorique habituelle, faire allu
sion à la rapidité forcenée des voyages de Constantin, qu'il 
attribue à une intervention divine : Pan. VI (VII), 7, 5 : 
cum ad tempus ipsum quo pater in Britanniam transfretabat 
classi lam uela facienti repentinus suas aduentus illuxit, ut 
non aduectus cursu publico, sed diuino quodam aduolasse 
curriculo uidereris. Manière de s'exprimer empruntée à 
la Wundererziih/ung d'époque hellénistique et impériale. 
Cf. W. HARTKE, ROmische Kinderkaiser, p. 309, n. 3 et le 
chap. XXIX, 6. 

23 consulta : détail mentionné à dessein pour déconsidérer 
Galère et justifier une fois de plus Constantin. 

1 
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24 posl cenam statim profeclus : Constantin a donc environ 
dix-huit heures d'avance sur ses poursuivants éventuels. 

25 equos publicos ... , nudatus cursus publicus : il.est donc 
impossible d'envoyer un messager qui puisse dépasser Cons
tantin et lui faire barrer la route par les soldats de Galère 
ou de Sévère. 

27 incredibili celeritaie : cf. Paneg., VI (VII), 7, 5, cité 
supra. La Vila Constantini, I, 20, 2, compare la fuite mira
culeuse de Constantin, échappant à la poursuite de Galère, 
à celle de Moïse déjouant les plans du Pharaon. Cf. PHILOS
TORGE, Vila Constantini, p. 422, 11. 30 sqq., éd. Bidez; Vila 
Constantini du Codex Angelicus, 22 (éd. H. G. ÜPITZ, Byzan
tion, IX, 1934, pp. 535-593). 

28 patrem lam deficientem : cf. Vila Constant., 1, 21, 1 : 
a:rwJOw'l &.~lXE"t"(J r.pO~ -rOY r.a-rÉpct, bp.oü p.S'I aù:O~ t..P6'JlO~ r.ap1j,Y. Kn2.: -rO 
aù,r) Oi n"j) r.a-rp1. Ûr. -r1jç "toÜ ~[ou ""CEÀw"t"1j; bd !;upoü lcr-ra-:o. Suit le 
récit de la mort de Constance, qui n'a que le temps d'in
vestir Constantin du pouvoir impérial avant de rendre le 
dernier soupir. Cf. Pan. VI (VII), 8, 2. 

Pour renforcer le caractère dramatique de son récit, et 
pour faire éclater avec plus de force l'action de la Providence, 
qui intervient in ipso cardine, Lactance emploie une expres
sion très forte, iam de[icientem, sans donner de précisions sur 
le lieu de la rencontre. Ainsi, malgré le léger coup de pouce 
qu'il donne à la vérité, son récit ne contient aucune inexac
titude grave susceptible d'être relevée par ses contempo
rains. En réalité, Constantin rejoignit son père à Boulogne 
(Anon. V ales., 2, 4) au moment où ce dernier se préparait à 
gagner l'Angleterre (Paneg., VI (VII), 7, 5), et il participa 
à la campagne contre les Pictes et les Scots, à l'issue de la
quelle Constance mourut à York, le 25 juillet 306 (Anon. 
V ales., 2, 4; EuTR., X, 1, 3; 2, 2; AuREL. VIcT., Gœs., 40, 
4; ZoNARAS, XII, 33,· p. 664. Sur la date, Clzron. Min., I, 
p. 231 ; 235; SocR., 1, 2, 1 ; CIL, l', p. 302). 

Philostorge (I, 5) adopte la même version que Lactance. 
Cf. PIULOST., Vila Constantini, II, BinEz, Fragments nou
veaux de Philoslorge, Byzantion, X, 1935, p. 422, Il. 25 sqq.). 

28 el militi bus commendato imperium per manus tradidit : 
Lactance insiste sur la légitimité de l'élévation de Constan-
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tin à l'empire ; l'empereur tient ses titres de son père, mais 
le principe d'hérédité ne saurait faire oublier l'importance de 
l'acceptation du nouveau souverain par les soldats (cf. supra, 
p. 318). 

M. W. SESTON, Recherches sw· la chronologie du règne de 
Constantin le Grand, REA, XXXIX, 1937, p. 207, a bien 
vu que la version de Lactance remonte à la tradition officielle 
de la cour de Constantin après la rupture avec Maximien et 
le système tétrarchique, peut-être après la défaite de Maxi
min par Licinius. 

L'Anonyme de Valois (2, 4) se borne à mentionner la vo
lonté .de l'armée : Post uictoriam aulem Pictorum Constan
iius pater Eboraci mortuus est el Constantinus omnium mili
tum consensu Cœsar creaius, alors que la Vila Constanlini, I, 
21, insiste fortement sur la transmission du pouvoir par voie 
d'héritage : Y6p.t:J 1f6cr€ù); >(~ ·~ -~Atx! y. r.poO:yovn 1:17w n:o:iOùJY. 

Le Pan. VII (VI), éloge de Constantin et de Maximien, 
insiste, pour des niisons évidentes, sur le principe des droits 
de famille (5, 3), mais se réfère aussi à la uirtus du jeune 
prince. 

Quant au Panégyriste de 310 (VI (VII) ) s'il fait encore 
appel à l'hérédité, il ne peut évidemment plus fonder la 
légitimité du pouvoir de Constantin sur sa parenté avec 
Maximien. Il met en relief aussi bien la reconnaissance elu 
jeune prince par les soldats (c. 8, 2-3) qui le revêtirent de la 
pourpre malgré lui, que l'acquiescement des seniores principes 
et le respect des règles de la tétrarchie (cf. JULIEN, Or. adu. 
Const., I). 

Pour l'expression, cf. Insl., II, 4, 20. 
30 in lecto suo requiem uitœ : seul parmi les Tétrarques, 

Constance eut une fin paisible et heureuse. Cf. Eus., 11. E., 
VIII, 13, 12 et 13 ; Vila Constant., I, 22, 2. 

31' Constantinus Augustus: l'armée•acclama, en effet, Cons
tantin Auguste, mais comme Galère n'accepta pas cette no
mination (XXV, 5), Constantin se contenta du nom de César. 
Cf. le Pan., VII (VI), 5, 3 : cum ti bi pater imperium reliquis
set, Cœsaris tamen appellatione contentus exspectare malueris 
ut idem te qui illum declararet Augustum, qui présente une 
version des faits susceptibles de plaire à la fois à Constantin 

-:i 
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et à Maxim_ien, et Vila Const., I, 22, 1 : ~o:aù€a: cuitoxpdtopo: 
xo:l A~yo"Jcr'roY. 

Le résumé de l' Anonymus Valesianus, 2, 4, slmplifiant le dé
roulement des faits, ne parle que de la nomination au rang 
de César, de même que Zos., II, 9, 1. Cf. D. J. A. WEs
TERHUis, Origo Constanii Imperatoris ... , Campis, 1906, note 
ad loc. 

30 nihil egil prius quam christianos cultui ac deo srw red
dere : Lactance est le seul qui nous parle d'une mesure en 
faveur des Chrétiens, prise par Constantin au début de son 
règne. A cette époque, d'ailleurs, le pouvoir de promulguer 
des lois appartient à Galère seul, en sa qualité de Premier 
Auguste. La prenli~re dédicace (( constantinienne )) des Ins
titutions (1, 1, 13) fait allusion, en termes emphatiques, à 
semblable faveur : nam cum dies ille felicissimus orbi terra
rum inluxisset, quo te deus summus ad bealum imperii cul
men euexit, salutarem uniuersis et o ptabilem principatum prœ
claro iniÙo auspicatus es, cum euersam. sublatamque ?ustitiam 
reducens tœierrimum aliorum facinus expiasti. On doit sup
poser, dans le meilleur des cas, que notre auteur a antidaté 
certaine mesure de Constantin qui a pu précéder ou suivre 
de peu la restitution à l'Église des biens confisqués que 
Maxence décida en 311 (GROAG, Maxentius, 2462 sqq.; ScHO
NEBECK, Beitrtige, pp. 13 sqq.; Auo., Breuiculus collatio
nis ... , Ill, 34). 

Mais les évêques donatistes, lorsqu'ils s'adresseront à Cons
tantin, ne connaissent de lui aucune mesure semblable. Le 
seul éloge qu'ils se croient autorisés à lui adresser, est qu'il 
appartient à la famille de Constance, qui ne persécuta pas les 
Chrétiens (ÜPTAT. MILEV., de schismale Donat., I, 22; voN 
SüDEN, U,rkunden, p. 13). D'autre part, l'acte qui règle les 
relations entre l'Église et le gouvernement dans les États de 
Constantin, en 314, n'est autre que l'édit de Galère, de 311 
(E. CASPAR, Gescl!ichle des Papsttums, I, Tübingen, 1930, 
p. 581). 

Il est peu vraisemblable que Constantin ait remplacé par 
une loi de Galère les acta rescissa de Maxence, s'il avait _lui
même rendu auparavant un édit du même ordre. Il ne peut 
donc être question, à la rigueur, que de rescrits visant des 
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cas. particuliers, et non d'une mesure d'ordre général. La 
vénté est que Lactance a repris la version constantinienne 
des faits qui avait cours vers les années 318-320 à l'époque 

. l' ' ou entourage de l'empereur était fortement christianisé et 
où celui~c~ affectait de plus en plus l'attitude de champion 
de la rehgwn. Cf. A. PIGANIOL, L'empereur Constantin, Paris, 
1932, p. 48. 

xxv 

1 laureata imago ().avpe:(ho:, ),o:upita) : Il s'agit d'une image 
semblable aux <:1x6vctç ••• a-;<:~fd.vot~ xO".t Mqwat~ xe:xocrp.r;p.évQ;.; dont 
parle Hérodien, VIII, 6, 2. -
, L'en:voi, pa~ un empereur, de son image à ses corégents à 

l occaswn de 1 avènement d'un nouveau prince est un usage 
constant. L'effigie de Constantin est aussi envoyée à Rome 
x.:x:tà •0 a6v"l)0t; (Zos., II, 9, p. 66, l. 17 Mendelssohn). Cf. 
H. KnusE, Studien zur offiziellen Geltung des ]{aisersbildes tm 
r6mischen Reiche, Studien zur Geschichte und ]{ultur des Al
tertums, XIX, 3, Paderborn, 1934, pp. 23 sqq.; 46-47. 
~es imagines qui devaient être facilement transportables 

étalent probablement, soit des figures de cire, soit des pein
tures (KRUSE, o. 1.? p. 49, n. 5. Cf. Paneg., VI (X), 12, 4). 

2 ad malam bestzam : Galère. Cf. supra, p. 255. 
2 deliberauit diu : l'acceptation de l'imago équivaut à la 

reconnaissance de iure de Constantin. Cf. KnusE, 0 , 1., p. 23-
25. On comprend donc les hésitations de Galère. 

3 exureret : la destruction des imagines et des stature (cf. 
XLII, 1) accompagne toujours la damnatio memoriœ (cf. III 
~ ' 

Le refus de reconnaître l'avènement de Constantin s'ac
compagnerait d'une injure mortelle équivalant à une décla
ration de guerre, si Galère détruisait les portraits du nouvel 
empereur et mettait à mort le messager. Les violences de 
Galère sont un trait caractéristique de ce soldat brutal et 
grossier, qui menacera plus tard d'anéantir le Sénat et d'ex
terminer la population de Rome (XXVII, 2). 

4 amici : Lactance veut sans doute faire allusion parmi 
d'autres amict, à Licinius, que Galère consultait dan; toutes 
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les affaires importantes (XVIII, 5). Pour la première fois, 
l'action modératrice de Licinius se ferait sentir en faveur de 
Constantin. 

5 uniuersi milites : cf. XIX, 1, et, sur la popularité de 
Constantin· dans l'armée des Gaules, Paneg., VI (VII), 8, 2 : 
uniuersus in te consensit exercitus. 

5 inuitis ... ignoti Cœsares suscepturi : cf., à propos de la 
prétendue contradiction entre ce passage et XVII 1, 1, la note 
supra, p. 339. 

7 alacritate summa, si uenisset armatus : Galère n'est pas 
sûr de l'armée. L'événement prouvera, d'ailleurs, que ses 
craintes étaient fondées, car les soldats de Sévère et les siens 
mêmes refuseront de s'opposer aux troupes de Maxence 
(XXVI, 9 et XXVII, 4). 

8 admo(ium inuitus : cf. Panég., VI (VII), 8, 2 : prœuene
runt (exercitus) studio quod illi ( = seniores principes) max 
iudicio probauerunt. 

Le Panégyrique de 310 ménage encore Galère, alors que 
Lactance, qui peut s'acharner contre lui, ne manque pas de 
souligner sa réluctance à reconnaître le fait accompli. 

9 purpuram misit : sur la valeur de ce geste dans le céré
monial de l'empire, cf. A. ALFÔLDI,Die Ausgestaltung ... , ROm. 
Mill., XLIX, 1934, p. 63. 

9 ut uideretur : Lactance se plaît ici à souligner la dupli
cité de Galère. En 310, la version officielle de ces événements, 
répandue par le Panégyriste, est que Galère a reconnu de 
bon gré l'élévation de Constantin. Mais on se garde d'insister 
sur ce fait. La peinture lyrique de l'enthousiasme des sol
dats, qui acclament le nouvel enipereur, ne s'accompagne 
que d'une brève mention de sa reconnaissance par les se
niores (illi max iudicio probauerunt, Pan., VI (VII), 8, 2). 
Cf. les intéressantes réflexions de W. HARTKE, ROm. Kinder
kaiser, p. 217, n. 3. 

10 iam turbatœ raliones eius fuerant : les projets évoqués 
au chapitre XX, 3 sqq. 

11 alterum extra numerum : le plan proposé par Galère 
(c. XX), ne prétend apporter aucune modification profonde 
au système établi par Dioclétien et ne veut notamment rien 
changer au nombre des empereurs. La seule dérogation à la 
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règle eût été de nommer Licinius Auguste sans qu'il eût été 
César. 

12 Seuerum, qui erat œtate maturior : la règle formelle de 
la Tétrarchie est que le rang de Premier Auguste appartient 
au prince qui a le premier été élevé au pouvoir : priorem esse 
debere, qui prior sumpserit purpuram (c. XXXII, 3). Sévère, 
qui a reçu la pourpre le même jour que Maximin Daïa, l'em
porte au bénéfice de l'âge, en vertu d'une seconde règle dont 
ce cas présente la seule application. Cf. J. STRAUB, Vom 
Herrscherideal, pp. 37-38. L'Espagne administrée par Cons
tance, devint alors le domaine de Sévère. Cf. J. MAumcE, 
Num. Const., II, pp. 203-208, à corriger par STEIN, Gesclz., I, 
p. 99, n. 6 (p. 100). 

13 imperalorem : synonyme de Augustum, cf. supra, 
p. 309. 

14 Cœsarem ... de secundo loco reiceret in quartum: en vertu 
du principe énoncé à la note précédente, Constantin doit 
céder le pas à Daïa, qui est César depuis le 1er mai 305. 

XXVI 

1 composilœ ei res quodam modo iam uidebantur : Galère a 
réussi, dans une certaine mesure, à rétablir la situation. Le 
fonctionnement du système tétrarchique, un moment com
promis par l'élévation de Constantin au rang d'Auguste, re
prend son cours normal une fois que ce dernier s'est soumis à 
la décision de Galère. Celui-ci toutefois n'est déjà plus en 
mesure d'appliquer le plan que lui attribue Lactance (XX, 
4) ~ à la rigueur, il peut encore, à son abdication, faire de 
Licinius un Auguste, mais il ne lui est plus possible de nom
mer César son fils Candiclianus, à moins d'obliger Sévère à 
abdiquer en même temps que lui, et d'élever Daïa au rang 
d'Auguste. Mais peut-il se targuer d'emporter l'adhésion de 
Sévère après un règne aussi court ? 

2 alius terror : Lactance prépare habilement ses effets, qui 
atteindront leur point culminant avec la mort de Galère, en 
insistant sur la ruine progressive des espoirs de ce dernier. 
Galère ressent comme un châtiment toute atteinte à la cons-
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titution tétrarchique dont il est le créateur et le gardier:t et 
·qu'il fait servir à ses desseins personnels. 

2 generum : cf. supra, p. 313. 
3 Maxentium Romœ factum imperalol'em: le 28 octobre 306 

(sur cette date, cf. infra, p. 433). 
Imperafol' est, chez Lactance, synonyme d' Augustus (cf. 

supl'a, p. 309), mais Maxence n'a pas pris ce titre immédiate
ment. Les premières monnaies qu'il a fait frapper portent 
l'inscription Maxentius princeps inuictus (toutes, à l'excep
tion d'une seule, qui est de Carthage, proviennent de·s ate
liers romains. Cf. J. MAURICE, Num. Const., I, p. 351), appel
lation volontairement ambiguë, destinée à laisser ouverte la 
possibilité de la reconnaissance par Galère, soit du titre 
d'Auguste, soit de celui de César (SEECK, Untergang, f4, p. 82 
et p. 484-485). 

Maxence fut accepté immédiatement dans toute l'Italie, 
sauf dans la pal's annonaria, restée fidèle à Sévère, l'empe
reur de Milan, et en Afrique (GROAG, Maxentius, coll. 2424). 

5 orbem deuorare : cf. XXI, 1 : ad uexandum OI'bem. 
5 tnsaniam : les privilèges fiscaux de Rome, exonérée de 

toute contribution directe, étaient si bien entrés dans les 
mœurs, depuis un demi-millénaire, que leur abolition devait 
paraître, même aux yeux des. provinciaux, comme une pro
fanation, un crime de lèse-majesté (cf. SEECK, Untergang, I, 
p. 77). Pour Lactance, rhéteur pénétré de l'idéal romain, la 
folie seule peut expliquer ce sacrilège, qui apparaît comme 
une nouvelle manifestation de la barbarie de Galère. En réa
lité, les difficultés financières qui préoccupaient Galère, et le 
forcèrent à abaisser considérablement le titre des monnaies 
(J. MAURICE, Num. Const., I, p. LV; STEIN, Gesch., I, p. 104), 
expliquent cette tentative presque désespérée de se procurer 
des ressources nouvelles . 

6 captiuilale : cl. VII, 0, XXIII, 5. 
7 immunem : La ville de Rome est exempte d'impôts 

en raison de son caractère sacré. Cf. Cod. Theod., XI, 20, 3 : 
excepta scilicet œternabili urbe, quam ab huiusmodi munere 
reuerentia .propriœ maiestalis excusai. 

7 ordinabantur: sur ce mot, cf. supra, p.197. 
7 censitores : cf. supra, p. 333. 
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Ces censiteurs, qui, dans les campagnes, dressent les rele
vés cadastraux, font dans la ville le recensement des contri
buables et des richesses. 

8 describerent : cf. XXIII, 2 : scribebanlur, notabantur. 
Galère veut inclure la ville de Rome dans le cadre du recen
sement quinquennal qui doit avoir lieu en 306 pour fixer 
l'assiette de l'impôt durant les années à venir. Cf. SEECK, 

Untergang, I, p. 77 et Deutsclze Zeitschr. für Geschichlswis
senschaft, XII, p. 281, et supra, p. 333. 

8 castra prœtoria sustulerat : Dioclétien avait déjà réduit 
considérablement l'importance des cohortes prétoriennes sta
tionnées à Rome, puisque aucun empereur ne résidait plus 
dans cette ville (AuRÉL. VICT., Gœs., 39, 47). Mais le pres
tige de l'urbs et aussi la nécessité de contenir une plèbe 
volon-liers turbulente l'avaient empêché de supprimer tota
lement la garnison. Il était réservé à Galère, moins pénétré 
de respect pour les traditions romaines, et ennemi des demi
mesures, de recourir aux moyens radicaux que le fin politique 
Dioclétien avait eu l'habileté d'éviter. Cf. M. DunRY, Les 
cohortes prétoriennes, Paris, 1938, p. 89, n. 1. 

9 milites pauci : à partir de Dioclétien, les effectifs sont 
en baisse constante : /zinc etiG.m quasi truncatœ aires urbis 
imminuto prœtoriarum cohortium atque in armis uulgi 
numero (Aun. VIcT., Cœs., 39, 47; voir M. DunnY., l. l.; 
SEECK, Untergang, Il', p. 64 ct 505). 

10 opportunitatem nancti : profitant de l'agitation popu
laire créée par la nouvelle des mesures fiscales. 

11 occisis quibuSdam iudicibus : le nombre des hauts fonc
tionnaires tombés victimes de l'émeute ne dut pas, en effet, 
être considérable. Nous ne connaissons qu'un seul nom, celui 
d'Abellius, uicarius prœfecturœ urbis (Zos., II, 9, 3: 't'O~ 't'rjç 

r.6).HJ)ç Ur.&pf_ou '1'61tov Èr.ÉX<J)V, Cf. SEECK, Untergang, P, p. 483). 
11 non inuito populo, qui erat concitatus : les prétoriens 

jouirent donc de l'appui, ou tout au moins de la neutralité 
bienveillante de la plèbe. AunÉLius VIcToR, Gœs., 40, 5, est 
le seul qui, avec Lactance, mentionne le peuple en même 
temps que les cohortes. Les autres sources font allusion uni
quement au soulèvement des soldats: EuTn., X, 2, 3; OnosE, 
VII, 28, 5 ; Zos., II, 9, 3 ; Epit. de Caesaribus, 40, 2; Anan. 
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V 1 S 3 6 · SAINT JÉRÔME, Chron., p. 229 Helm ; ZoNARAS, a e ., , ' 
XII, 32; Socn., II. E., 1, 2, 6; ITHEOPH., Chronogr., p. 11 
de Boor; GEORG. CEDREN., p. 473, l. 13; JoH. ANTIOCH., 
fragm. 169 (IV, p. 602 Müller). 

La version de Lactance et d' Anrélius doit être préférée : 
des troupes si peu nombreuses n'auraient pu imposer leur 
volonté sans le soutien de la population. 

12 Maxentium purpuram induerunt : Lactance, qui n'a 
pourtant aucune raison de ménager Maxence, ne lui attr.ibue 
qu'un rôle passif : il· aurait été l'instrument des pré~or1ens. 
La même version se retrouve chez l'Anonyme de Valois (l. l. : 
subito in urbe Roma, prœtoriani ·milites Maxentium, {ilium 
Jlerculi, imperatorem crearunt) et chez Aurélius Victor (l.l.: 
interim Romœ uulgus turmœque prœtoriœ Maxentium impera
torem confirmant) et Eutrope. La tradition représentée par 
ces auteurs remonte vraisemblablement à l'époque où l'en
tourage de Constantin avait justifié par le rôle des prétoriens 
dans l'usurpation de Maxence la suppression de ce corps aus
sitôt après la victoire du Ponte Molle (AuR. VxcT., Gœs., 40, 
24-25; Zos., Il, 17; cf. M. DunRY, o. l., p. 394, n. 1). 

Au contraire, la source de Zosime met l'accent sur l'ini
tiative de Maxence qui, jaloux de Constantin, se fit procla
mer empereur après s'être assuré. du succès par les manœuvres 
de ses agents Marcellin, Marcel et Lucien et par ses dons aux 
prétoriens. Cette tradition représente, soit la version courante 
à l'époque où il n'était plus utile de justifier la suppression 
de la garnison prétorienne, soit un récit d'origine romaine, 
hostile à la fois à Maxence et à Constantin, et soucieux de 
laver la mémoire des prétoriens. 

La brièveté des récits de Lactance et des abréviateurs ne 
permet toutefois pas de les comparer en grand détail avec la 
version beaucoup plus développée de Zosime. Il faut donc 
tenir compte des précision fournies par ce dernier. Il serait 
d'ailleurs bien invraisemblable que Maxence, frustré dans ses 
ambitions par le coup de théâtre du 1er mai 305, et encouragé 
par la réussite de Constantin, n'ait pas essayé de profiter du 
mécontentement de la plèbe et des prétoriens. Mais il était 
trop prudent pour se découvrir avant d'être sür du succès. 

Il faut noter aussi que la proximité de la maison de 
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Maxence et du camp des prétoriens n'est pas un élément 
négligeable en temps d'émeute (cf. SEHCK, Untergang, 14, 
p. 80). . 

13 nouitate turbatus ... nec ... nimium territus : cf. GROAG, 
M axentius, col. 2426. 

Les craintes de Galère (cf. § 1 : len·or) furent de courte 
durée, malgré la soudaineté de l'usurpation, et il prit immé
diatement des mesures pour la combattre, sans s'être rendu 
compte de la difficulté de cette tâche (cf. XXVII, 3). 

14 tres Cœsares facere non paierai: Galère est prisonnier du 
système établi par Dioclétien, et dont la _conservation est la 
seule justification de son pouvoir (cf. supra, p. 309 sqq.). 

15 semel fecisse quod noluil : la reconnaissance de Cons
tantin. 

16 Seuerum arcessit : Lactance est le seul auteur qui fasse 
état d'une entrevue entre Galère et Sévère avant l'entrée en 
campagne de ce dernier, qui partit de Milan (Zos., II, 10, 1). 
SEECK, Unlergang, f4, p. 485, rejette le témoignage de notre 
auteur : la rapidité avec laquelle se succédèrent les événe
ments ne permet pas, dit-il, de croire à la possibilité de cette 
rencontre. Mais il n'est pas nécessaire de supposer que Sé
vère ait dü sc rendre à Sardique : les deux empereurs ont pu 
choisir, pour sc concerter, un point rapproché des États de 
Sévère. II n'est guère vraisemblable, d'ailleurs, qu'une expé
dition de cette importance n'ait pas été précédée d'une con
férence entre les deUx Augustes. 

16 ad recipiendum imperium : cf. Anon. V ales., 3, 6; 
EUTR., X, 2, 4 ; AUREL. VIcT., Gœs., 40, 6 ; Zos., II, 10, 1 ; 
Jou. ANTIOCH., fragm. 169. 

Toutes les sources attribuent à Galère la décision de com
battre Maxence, et Zosime insiste particulièrement sur la 
rapidité de la riposte. 

. 17 cum exercitu Maximiani: Sévère, dont le domaine com
prenait la Rétie, l'Italie et l'Afrique, avait, en effet, succédé 
à Maximien à la tête des troupes statioq.nées dans ces régions. 
Son armée de Milan comportait notamment des contingents 
africains, probablement ramenés par Maximien de ses cam
pagnes de Maurétanie (cf. Zos., II, 10, 1 : 01&. •Wv Ma.upoua((!J'I 
-ra.rp.lf•cov et note ad XLIV, 2). Il s'agit, selon le Panégy-
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risle de 313, d'une armée importante.(Pan., XII (IX),:-~, 4 : 
duxerat magnum Seuerus cxcrcilum). 

18 Romam: nouveau témoignage de l'attachement de Lac
tance au vieil idéal romain, et du prestige conservé par la 
Ville Éternelle malgré son abandon comme ville impériale. 

18 in qua milites ... oplarenl : sur l'acc1:1eil réservé par 
Home à Maximien et à ses troupes à leur retour d'Afrique 
et à l'occasion du triomphe, cf. Pan., VII (VI), 8, 7-8 : Te 
primo ingressu tuo tanta lœtilia, tanta frequentia populus Ro
manus excepil, ut, cwn te ad Capilolini louis gremium uel 
oculis ferre gestiret, slipalione sui uix ad portas urbis admille
rel. Te I'ursus uicesimo anno imperatorem, octauo consulem, 
ita ipsa amplexu quodam suo Roma uoluit destinere ut uidere
tur augurari iam el timere quod factus est...). 

20 tanli jacinoris sibi conscius : La coalition de Sévère 
et de Galère rend, en effet, ]a tâche de Maxence fort 
pénible. 

21 li cel ... posset : la valeur temporelle de li cet empêche les 
historiens classiques de l'utiliser comme conjonction dans le 
récit. Licel suivi dU subj. imparf. ou pl. que parf. se trouve 
dans Bell. Jlisp., 16, 3, chez Juvénal, et devient usuel 
clans le latin tardif ct ecclésiastique (Arnobe, Lact.); cf. 
LEUMANN-HOFMANN, pp. 738-739. 

21 lure hereditatis: Le principe tétrarchique se heurte, dans 
l'armée, à l'attachement personnel des soldats à leur chef et 
à ses descendants. 

24 cum suo exercilu : une armée dévouée à Galère, qu'il 
serait plus difficile de débaucher. 

25 qualenus se a periculo impendente munirel: l'emploi de 
qualenus au sens de qrwmodo (usage tardif : première appa-: 
rition TERT., Adu. Iud., 4) est fréquent chez Lactance 
(LEUMANN-1-IOFMANN, p. 770) . 

En se tournant vers son père malgré d'anciennes querelles 
(cf. XVIII, 9; Epit. de Gœs., 40, 14) Maxence espérait pou
voir obtenir sa reconnaissance par Dioclétien. Maximien 
s'adressa, en effet, au fondateur de la dynastie, en le priant. 
de reprendre le pouvoir, peut-être temporairement, jusqu'au 
règlement de la situation (EuTR., X, 2, 3 ; ZoNAR., XIII, 
93 P, I, 644 B). Il n'y a aucune raison pour placer, avec 
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GROAG, Maxenlius, coll. 2427-2428, cette démarche de 
Maximien après sa seconde élévation à l'empire. SEECK, 
Untergang,- 14, p. 84 place la démarche de Maxence a ti près de 
son père immédiatement après la nouvelle de 1' entrée en 
campagne de Sévère. C'est faire bien peu de cas de l'affir
mation formelle de Lactance. 

26 patri suo ... purpuram mittit : selon l'Anonyme de V a
lois, 4, 10, Maxence ne fit appel à son père qu'après l'échec 
de la tentative de Sévère contre Rome, et l'envoya à Ra
venne pour s'emparer de l'Auguste. EuTROPE, X, 2, 3, 
déclare que Maximien, rebuté par Dioclétien, reprit lui
même la pourpre. Le panégyriste de 307, soucieux de rendre 
hommage à Maximien, prétend que celui-ci vint à Rome à 
titre privé, et ne reprit la pourpre que sur les instances de la 
population (Pan., VII (VI), 10, 5 : cum ad sedandos animas 
auctoritatem priuati principis attulisses; d'après SEECK, anter
gang, 1, p. 485, la prosopopée de Rome doit faire penser à 
une demande du Sénat, seul corps habilité à parler au nom 
de la ville, mais c'est là, semble-t-il, attribuer une valeur bien 
trop grande à un simple artifice de rhétorique. Cf. GnoAG, 
Maxentius, coll. 2427. Il semble qne Maxence ait appelé son 
père à son secours, et que ce dernier ait exigé, en échange de 
son appui, de redevenir empereur. La cérémonie a pu avoir 
lieu, après un discours de Maximien rappelé par le panégy
riste, en présence des soldats envoyés par Maxence (STRAUB, 
Yom Herrscherideal, p. 90). Cet événement est commémoré 
par une émission monétaire de Maxence : Felix ingressus 
sen (ioris) Aug(usli), avec la légende uol. XXX (MAuRicE, 
Num. Consl., I, p. 174). 

26 in Campania moranti : la plupart des sources placent 
en Lucanie la résidence de Maximien (EuTR., IX, 27, 2 ; X, 
2, 3; Onos., VII, 28, 5; Zos., II, 10, 2; ZoNAn., XII, 32, 
p. 642 C). Le panégyriste de 307, peu précis, parle d'olium 
suburbanum (Pan., VII (VI), 11, 3). Lactanee est seul à 
parler de la Campanie. Selon SEECK, Untergang, J'-1, p. 485, 
ces deux auteurs nomment au hasard des régions renommées 
pour la magnificence de leurs villas, tandis que la mention 
de la Lucanie, pays auquel ne se rattache aucune tradition 
semblable exclut toute idée d'invention. La solution la plus 

CO)JMENTAIRE : XXVI, 27-30. 

· 1 st semble-t-il de fixer la retraite de Maximien à la stmp e e , ' . 
limite de la Lucanie et de la .Campame. . . . . 

27 bis Auguslum nominal : par son abd1catwn, Ma_xm~Jen 
a renoncé formellement à sa qualité d'Auguste, et Il tient 
maintenant ses pouvoirs de Maxence (cf. XXVIII, 1). 

Comme l'a fait remarquer justement J. STRAUB (l, l.), 
l'élément décisif dans ces circonstances n'est pas de nature 
juridique et formelle .. ~e sont pourtant des c~nsidérations de 
forme et de droit qm JOUent le plus grand role dans la ~ro
pagande des compétiteurs à l'empire. Quand le panégyns.te 
de 307 déclare que Maximien imperator œlernus n'a, en fait, 
jamais quitté le pouvoir (in~œs~t tibi ~ng:nita mai~stas (12, 
4); non recipio, sed seruo, lm dlt Jupltei,. 12, 6), Il :épan~ 
la version que Maximien s'efforcera de faJre prévaloir pom. 
justifier sa tentative d'évincer son fils. . 

28 rerum nouarum cupidus : cf. JULIEN, de Cœsarzbus, 

' 

315 B, p. 405 Hertlein : ~f!tÀor.pârJlw'.l, etc. . 
29 inuitus, libenter: association de mots bien lactanc1enne. 

Sur l'abdication de Maximien,. cf. supra, p. 307. 
29 Seuerus ... armatus accedit : cf. Anon. V ales., 3, 6 : sed 

aduersum Maxentium iussu Galeri Seuerus duxit exercitum ; 
EuTR., X, 2, 4 ; A un. VICT., Cres., 40, 7 ; Sévère s'avança 
jusqu'aux remparts de Rome et tenta même d'assiéger la 
ville (EUTROPE). Cette circonstance a même fait croire à A ur. 
Vict. que Sévère était à proximité de Rome lorsqu'il reçut 
l'ordre de Galère. 

30 milites sublalis signis abeunt: cf. Pan., XII (IX), 3, 4: 
duxerat magnum Seuerus exercitum et hostem suum perfi.~ia 
desertus armauerat; Anan. V ales, 4, 9; EuTn., X, 2, 4; V lia 
Const., I, 26. Le récit de ZosiME, II, 10, 1, est le plus circons
tancié. II attribue les désertions en masse dans l'armée de 
Galère à l'action d'Anullinus, préfet du prétoire de Sévère, 
et aux dons en argent de Maxence. Cf., sur Anullinus l'inté
ressante hypothèse de SEECK, Unlergang, 14

, pp. 79 et 83 
(Anullinus est probablement un parent du préfet de la ville, 
Anullinus dont le rôle a dû être essentiel dans la révolte des 
prétorien;), II est possible que les monnaies Concord(ia) mi
lil(um) felic(ilas) Romanor(um) (J. MAURICE, Num. Consl., 
I, p. 173) aient été frappées pour commémorer le passage 
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des tr~:mpes de Sévère dans le camp de Max~mce (SEEGK, 
Untergang, l', p, 485), 

32 occurrebat iam resumpto imperia Jl1aximianus : SEEcK, 
Untergang, l", p. 8, imagine que Maximien ne vint à Rome 
qu'après la fuite de Sévère, ct en l'absence de Maxence qui 
s'était lancé à sa poursuite. Cette interprétation ingénieuse 
s'écarte trop des témoignages de La.ctance et du Panégyriste 
de 307 pour qu'on puisse la retenir. 

33 Raucnnam : le plan de Sévère après son échec a dû 
être, soit de gagner les États de Galère, soit de s'enfermer 
dans une des places fortes du Nord de l'Italie pour attendre 
l'arrivée de l'Auguste. Mais Maximien, lancé à sa poursuite, 
lui coupa la retraite et il dut se réfugier sous les murs de 
Ravenne avec les quelques fidèles qui lui restaient. Cf. An. 
V ales., 4, 9; EuTn., X, 2, 4; Aun. VICT., Gœs., 40, 7; Zos., 
II, 10, 1. 

35 ut .JI..1aximiano traderetur :l'espoir de voit arriver rapi
dement Galère avec une armée de secours disparut, car l'hi
ver allait bloquer pour de longs mois les défilés des Alpes 
de Rétie, ct les soldats, découragés, durent penser à la red
dition. L'Anonyme de Valois (4, 10) et ZosiME (II, .10, 2) 
affirment qu'il ne se rendit qu'après la promesse de Maxi
mien de lui accorder ia vie sauve. CL SEEcK, Untergang, P., 
pp, 84 sqq, 

37 nilzil aliud impetrauit nisi bonam mortem : dans le bref 
récit de Lactance, ces mots peuvent faire allusion au parjure 
de Maximien, rapporté par l'A.non. Vales. (periurium) et 
Zosime. 

La mort de Sévère ne fut pas immédiate. Capturé et trans
porté à Rome (Anon. V ales., 4, 10; Epit. de Cœsar., 40, 3; 
Zos., II, 10, 2), il fut ensuite interné à Tres Tabernœ, sur la 
Voie Appienne (An. V ales.; Zos.; cf. SEECK, Severus, col. 
2002), 

Il n'est pas possible que Maxence ct Maximien se soient 
privés délibérément d'un otage aussi précieux, qui pouvait 
servir de monnaie d'échange au cours de négociations pos
sibles avec Galère. 

L'Anonyme de Valois nous a transmis la bonne tradition 
(4, 10) : Postea, cum Galerius Italiam peteret, ille iugulatus 
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est. Maxence n'a fait tuer Sévère que lorsque tout espoir 
<l'un arrangement avec Galère a disparu. C'est, en effet, en 
307 que le calendrier d'Hy(lace (Cliron. lv.lin., I, p. 231) place 
la mort de Sévère (peut-être le 16 septembre, s'il faut se fier 
au calendrier de 354, ibid., p. 148, dont le texte est cor
rompu; cf. GnoAG, 1\.faxentius, col. 2433), alors que l'échec 
de son expédition est de la fin de 306. Maxence, en effet, ne 
reconnaît pas son consulat le ter janvier 307, et, jusqu'en 
avril, remplace son nom par celui de Galère ; cf. ENSSLIN, 
Maximianus Galerius, col. 2527. 

C'est après la capture et l'abdication forcée de Sévère 
que Maxence prend le titre <l'Auguste (GROAG, Maxentius, 
col. 2429). La monnaie d'Aquilée émet des pièce de cuivre 
à l'cfligie de Sévère, mais au nom de Maxence ; cf. MAUHICE 
Num. Const., I, p. 303, n° 1. 

W. SESTON, Recherches sur la chronologie du règne de 
Constantin le Grand, R. E, A.,, XXXIX, 1937, pp. 197-218, 
place en été 307 la capitulation de Sévère. Cette date, beau
coup trop tardive, se fonde sur le fait que Sévère était encore 
reconnu comme empereur en Égypte, le 25 juillet (p. 200, 
n. 1). Mais la <(démission)) forcée de Sévère ne pouvait être 
acceptée dans les États (le Galère et de Maximin, pour qui, 
jusqu'à sa mort, il restait le seul empereur légitime d'Italie. 
On ne voit pas, d'aill~urs, comment M. Seston peut conci
lier la datation qu'il propose pour la capitulation de Sévère, 
et celle qu'il admet pour la transmission à Constantin, par 
Maximien, de la pourpre qui a été arrachée au vaincu 
(31 mars), 

38 leniter mari coaclus est : les traditions sur la mort de 
Sévère sont divergenles. Selon Zosnm, II, 10, 2, Sévère 
tombe dans une embuscade, à Tres Tabernœ (il confond la 
localité de la Voie Appienne avec une autre, de Ja Voie Fla
minienne) et Maxence le fait pendre. Selon le calendrier (le 
354 (l. l. : obiit), il sc suicide; EuTROPE, X, 2, 4 (interfectus 
est) ct AURELIUS VI eTon, Gœs., 10, 7 (obi il) se bornent à dire 
qu'il est mort à Havenne, l'Epitome de Cœsaribus, 40, 3, 
rapporte qu'il fut tué à Home, ad tres tabernas, par Maxi
mien (Erreur manifeste : Maximien était en Gaule au mo
ment de la mort de Sévère). Sans cloute, comme le suppose 

Ve ln mort des Persêcute11rs. IL 



35G CO)DrENT:\lllE : XXVII, 1-G. 

SEECK, Unlergang, I\ p. 487, faut-il expliquer ceB diver
gences par le fait que le public ne fut pas mis au courant 
des événements, ct que des rumeurs incontrôlables circu
lèrent. 

Le laconisme elu récit de Lactancc, qui résume les faits à 
grands traits, n'autorise pas sa comparaison avec la tradi
tion, elle-même très sommaire, qui fait mourir Sévère à Ra
venne. Il ne dit rien de l'endroit où mourut cet empereur, 
mais cette imprécision même ne nous permet pas de le 
prendre en défaut. Cf. D. J. A. WESTERHUIS, Origo Constan
tini Imperatoris, p. 20. 

XXVII 

1 insaniam : l'irascibilité. Sur la comparaison de la folie 
et de la colère, cf. SÉN., de Ira, passim. 

2 audita nece Seueri : inexactitude de Lactance. On a vu, 
en effet, que la mort de Sévère se place au cours de la cam
pagne de Galère, peut-être même après l'échec de celui-ci 
elevant Rome. 

Cette erreur de notre auteur peut s'expliquer par plusieurs 
raisons : il n'existait pas, à la cour de Constantin, de tradi
tion officielle sur les événements auxquels l'empereur n'avait 
pas eu de part et Lactance, préoccupé de trouver aux ac
tions des princes des raisons immédiates, a voulu suppléer 
aux lacunes de son informatiOn par une construction qui sa
tisfît son goût pour la psychologie. Il a pu connaître aussi la 
tradition, reprise plus tard par Eutrope et Aurélius Victor, 
qui fait mourir Sévère à Ravenne. 

2 inflammaium ira : cf. c. XIV, ;-t 
4 adiuncto Maximino : Maximin pourrait se joindre à 

Galère dans l'espoir de recueillir la succession de Sévère, 
puisqu'il n'y a plus de second Auguste légitime. 

4 duplicatis copiis: cf. XLVI, 13: duplicatis uiribus. 
5 UJ.'be munita : la mise en état de défense des remparts 

de Rome, la réorganisation de l'armée conquise sur Sévère, 
l'approvisionnement en prévision d'un siège. 

6 profi.ciscitur in Galliam : SEECK, Untergang, !4, pp. 87 

G0:\1MEN1'AIRE : XXVII, 7. 357 

el 4SG, suppose qu'après la capture de Sévère à Ha~enne, 
M · 1·e11 est parti immédiatement pour la Gaule tandis que ax1m 1 , · 
Maxence regagnait Rome. Mais il se fonde sur e temoignage 
1 Z ·me II 10 4 passage Cjui, dit-il, est <<un doublet ( e '-'OSI , ' ' ' . 
provenant d'une autre source)) racontant les événements qm 
nt séparé la prise de Havenne du congrès de Carnuntum. 

~1ais 011 ne peut se fonder sur ce récit plein de confusi_ons ~t 
c ui bouleverse la chronologie : Maximien, après avmr pr~s 
Jévère, va trouver Dioclétien à Chartres, en Gaule, pms 
revient à Havenne. De là, il repart pour la Gaule, promet à 
Constantin la main de Fausta et lui conseille de s'attaquer 
aux troupes de Galère qui, dès c.e moment, battent e~I 
retraite. ZosiME a confondu la première demande de Maxi
mien à Dioclétien (cf. supra, p. 351) et l'entrevue, de C~r
nuntum (308), qu'il localise à Chartres _(~·~ Ka.p·1o:.;-:(j) ;:o/,et 
1{ ' . ·-) avant le mariage de Constantm (307). 

EA"ttr.fi ' • • ' t 
Rien n'autorise donc à croire que Maximien n es pas re-

tourné à Home avant de se rendre en Gaule. 
7 ut Constantinum partibus suis conciliaret : Ma:cence re

connut immédiatement la légitimité de Con~tantm César, 
comme en témoignent les émissions monétaires de Rome. 
(GnoAG, Maxentius, col. 2430; cf. MAURICE, N_um. Co~st:, 
1, pp. 180 sqq., 292 sqq.). De son côté, Const~ntm.ac?ueilht 
favorablement Maximien : il. fit effacer des mscriptiO~lS le 
nom de Sévère (CIL, XII, 5504 à 5525); des monnmes à 
l'effigie de Constantin et de Maximien sont frappées en 307 
(concordia perpet. dd. nn., securit. perpet. dd. nn., temporum 
felicitas; MAURICE, Num. Const., Il, ~P· 87 sq~., nos VI~IX); 
l'atelier de Lyon émet de la monnaie de cmvre en 1 hon
neur de Maxence (Jmp. C. M. A. Val. Maxentiusp. f. Aug.), 
mais à l'effigie de Constantin (MAURICE, o. 1., II, p. 89, pl. 
III, 15); ces monnaies sont peut-être postérieures à l'échec 

.de Galère. Mais Constantin ne s'engage pas résolument, et 
refuse de se brouiller avec Galère : le panégyrique prononcé 
à l'occasion de son mariage avec Fausta fait l'éloge. de M~xi
mien mais ne mentionne ni le nom de Maxence, m celm de 
Galè;e. Cette omission significative pro~ve qu? les dé~arc~es 
de Maximien en faveur de Maxence n aboutirent qu à faire 
observer par Constantin une neutralité bienveillante, et ne 
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peut en aucun cas témoigner en faveur d'une brouille déjà 
latente entre Maximien et son fils (STEIN Gesch 1 p 127 
n. 1). ' ., ' · ' 

Le recours~ Constantin était, pour les empereurs de Rome, 
la seule solution capable de faire échec à la coalition de Ga
lère et de Daïa. 
. 7 _suœ _minoris filiœ nuptiis : Fausta. Ce mariage est la réa

II_sation, Imposée par les circonstances, d'un projet déjà an
Cie,n (JULIEN, Or., I, p. 7 D); le Panégyriste cte-307 rapporte 
qu on, orna la salle à manger du palais de Maximien, à Aqui
lée, d un _tableau représentant les fiançailles de Fausta et de 
Constantm, elle toute petite, lui adolescent (crescentem) (Cf 
Pan., VII (VI), 6 et 7). Fausta, probablement âgée de !Î 
à 10 ans en 307, avait dû être promise à Constantin peu 
après sa naissance (SEECK, .untergang I' pp 34 88 462 
et 486). ' ' · ' ' 

Ce mariage eut lieu au printemps 307, avant la campagne 
~e. Gal~re en Italie, et Maximien conféra à cette occasion le 
htre d Auguste à Constantin. Cf. Pan., VII (VI), 1, 1 : 
Cœsarz addltum nomen lmperatoris (ou imperii); An. V ales., 
~ 4; 9, 1 ; Zos., II, 10, 6 ; Epit. de Gœs., 40, 12; ZONAR., 

II, 3, XII, 1, p. 644 C ; 1 B. La date du 31 mars, avancée 
par J. MAuRic.E, Num. Const., I, p. LIX et 290 et admise par 
C; JULLIAN: Illst. de la Gaule, VII, pp. 101, n. 3 et 102, n. 3, 
~ e~t pas sure: car il semble que le texte des calendriers qui 
Indiquent ce JOUr comme dies natalis diui Constanlini soit 
corrompu, et qu'il faille lire, avec Mommsen, Constanli 
(SEECK, Untergang, l", p. 487) ; en sens inverse SESTON 
R. E. A., XXXIX, p. 200). ' 

9 interea coacto exercitu inuadit Italiam : cette armée était 
pl~s forte que celle de Sévère : maiores postea copias Maxi
mwnus admoueral (Pan., XII (IX), 3, 4). 
. cum ingenlibus copiis (An. Vales., 3, 7). L'invasion eut 

heu en avril 307 : après cette date, en effet, Maxence ne re
connaît pl.us comme consuls Galère (qu'il avait élevé à ce 
rang au heu de Sé:ère, reconnu en Orient), et Maximin 
(W. LIEBENA:M, Fastz consulares Imperii Romani Bonn 1910 
p. 33). ' ' ' 

8 ad urbem accedil: cf. Panég. XII (IX), 3, 4; An. V ales., 

COMl\lENTAIHE : XXVII, 9-15. 359 

3, 7; Orig. Const. (Chron. Min., I, 7 et 8),_3, 6, 4, 10; AuREL. 
VICT., Gœs., 40, 9 ; Zos., II, 10, 3 ; ZoNAR., XII, 34. 

9 senatum extincturus, populum trucidaturus : cf. An. 
Vales., 3, 7 : minatus ciuitalis interitum. Ces menaces de 
Galère, très réelles, répondent à l'ethos de son personnage 
(cf. infra, p. 255), et rappellent les intentions prêtées aux 
mauvais empereurs par la tradition rhétorique. Cf., à pro
pos de Caligula, SÉN., de Ira, 3, 19, 2 : qui de toto senatu 
trucidando cogitabat, qui optabat ut populus Romanus unam 
ceruicem haberet, ut scelera sua tot locis ac temporibus diducta 
in unum ictum et unum.diem cogeret. 

10 clausa et munita omnia offendit : grâce aux préparatifs 
décrits au § précédent, qui rendent impossible un assaut en 
force (spes irrumpendi) et difficile un siège (oppugnatio dif
ficilis). 

11 ad circumsedenda mœnia : l'enceinte d' Auréliet~ a, en 
efiet, un développement de 18.837,50 m. Cf. J. A. RicH
MOND, The City Wall of imperial Rome, Oxford, 1930. 

12 qui nunquwn uidaal Roman : nouvelle raillerie à 
l'adresse de Galère, et souvenir évident de VERG., Buc., I, 
19 sqq. : 

Urbem quam dicunt Romam, J.lllelibœe, putaui 
slultus ego huic nostrœ similem, quo sœpe solemus 
pastores ouium leneros depellel'e fetus. 

13 non mulla esse maiorem : les enceintes des villes de 
province ne peuvent évidemment sc ç.omparer à celle de 
Rome. En Gaule, celles du uxe siècle mesurent généralement 
de 1.000 à 2.000 m., exceptionne1lement 2.500 m. de tour, 
alors qu'elles étaient beaucoup plus vastes au yer siècle (A. 
BLANCHET, Les enceintes romaines de la Gaule, Paris, 1907, 
pp. 283-284) . 

15 quœdam legiones, etc. : après avoir reconnu l'impossibi
lité de faire le siège de Rome, Galère établit son camp à 
Interamna, et envoya à Maxence Licinius et Probus pour 
tenter de négocier. Maxence refusa d'entrer en rapport avec 
son beau-père et profita du répit qui lui était donné pour 
corrompre à prix d'or les soldats de son ennemi (An. V ales., 
3, 7). 
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AuRÉLIUS VICTOR, 40, 8 et ZoNARAS, XII, 34, représentent 
une tradition fautive, qui fait remonter à cette date l'élé
vation à l'empire de Licinius, qui aurait été chargé de gou
verner la Thrace et l'Illyricum en l'absence de Galère. 

15 deteslanles scelus : L'action des agents de Maxence eut 
certainement plus d'effet que les considérations morales et 
patriotiques que Lactance, aveuglé par son attachement à 
Rome et par son désir d'a~aisser Galère, prête aux soldats. 

18 fracla superbia, ... capessiuil ... : cf. An. V ales., 3, 7 ct 
Aun. VrcT., Gœs., 40, 9. 

19 Seueri exilum metuens : c'est probablement à ce mo
ment que Sévère fut assassiné. Cf. supra, p. 354. 

22 opprimi facillime potuit : Maxence ne poursuit pas Ga
lère, faute politique et militaire que SEECK, Untergang, !'1, 

p. 89, attribue à sa mollesse et à son indécision. GnoAG, 
Maxentius, col. 2433, suppose que Maxence avait encore un 
certain respect pour Galère. En fait, l'Auguste de Rome ne 
devait guère avoir confiance en des troupes composées en 
grande partie de transfuges, dont il venait de prendre le 
commandement. 

22 si cum paucis guispiam segueretur : Maximien essaya 
en vain de pousser Constantin à couper la retraite de Galère, 
ce qui lui aurait été facile (Zos., II, 10, 6). Sans doute espé
rait-il ainsi non seulement se débarrasser de Galère, mais 
encore créer des difficultés entre Constantin et Maxence, pour 
affermir par là sa propre autorité. Mais Constantin restera 
respectueux des formes jusqu'à la mort de Galère. 

23 quod cum timeret : la tactique de la «terre brûlée>> ne 
pouvait guère compliquer la poursuite. Plutôt qu'une tac
tique préméditée, le pillage auquel se livrent les troupes en 
retraite était la conséquence de l'indiscipline qui s'était ins
tallée dans l'armée et des promesses que Galère avait été 
obligé de faire pour garder des soldats. Lactance s'efforce ici 
de noircir Galère pour excuser les soldats. Cf. An. V ales., 3, 
7 : ut militi suo prœdam quamcumgue conferret, Flaminia[mJ 
iussit auferri (Texte corrompu). 

24 dispersi guam latissime diriperent omnia uel coJ'I'Um
perent : l'allusion d'A un. V reT., Cœs., 40, 16, à la dévasta
tion de Rome et de l'Italie par Maxence (uastari urbem algue 
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Ilaliam) repose probablement sur une erre~r expli.cab~e par 
la damnalio memoriœ de cet empereur apres la VIctoire de 
Constantin. Cf. GRoAG, Maxenlius, coL 2432. 

25 ut si quis insequi uoluisset, utensilia non haberet : su.r 
le sens du mot utensilia, cf. Insl., II, 42, 5 : exutusque omm
bus ulensilibus miles; TAc., Ann., I, 70. 

27 pesliferum agmen : cf. VIII, 5 : homo pestifer (Maxi
mien). 

28 mulieres corruplœ, uirgines uiolatœ : cf. VIII, 5. 
28 extorti parentes et mar iii : cf. XXIII, 2, 3. Cf. l'inscrip-_ 

tion C. I. L., VI, 9783-de Julius Iulianus, uir magnus philo
sophus: I-Jic cum laurum ferel Romanis iamreleuat!s, reclusus 
caslris impia morle perit. qui se rapporte peut-e~re, selon 
Mommsen, à une des victimes de l'armée de Galere. 

30 tamquam de barbaris : Lactance insiste une fois de plus 
sur l'horreur de la conduite des armées de Galère. Les empe
reurs et leurs soldats d'origine barbare se conduisent en Ita
lie comme en pays conquis, non seulement lorsqu'ils sont, 
comme ici, en territoire ennemi, mais même dans le gouv~r
nement de l'Empire. Les Romains sont pour eux des ennemis. 
Cf. supra, p. 255. 

31 ad sedes suas : dans l'Illyricum. 
31 Romanus quondam imperator, nunc populator Ilaliœ : 

Galère a déjà cessé, aux yeux. de Lactance, d'être un empe
reur romain (quondam), pour n'être plus que le populator Ita
liœ. 

34 Jwslem Romani nominis, ... titulum mutari uolebat: nou
velle affirmation du ((nationalisme>> dace de Galère (cf. supra, 
335). Ce trait qui est ici attribué à. Galère prendra _bientôt 
place dans la (< topologie >> des champwns de la romamlas n~e
nacée. C'est ainsi qu'OnosE, VII, 43, 4 sqq. raconte une his
toire très semblable d'Athaulf, qui veut faire disparaître le 
nom romain, et transformer la Romania en Gotia (Cf. J. 
STRAUB, Vom Ilerrscherideal, p. 73 et Christliche Geschichts
apologetik in der J{risis des r6mischen Reiches, Ilistor~a, I, 
1950, pp. 52-81, pp. 75 sqq. ; W. HARTKE, ~6mische Kmder
kaiser, p. 355 ; il est possible que Lactance mt voulu, plus ?u 
moins consciemment, rappeler à propos de Galère les prédic
tions sur la fin de l'empire romain, et faire de cet empereur 
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un précurseur des envahisseurs sublaturi ex orbe imperium 
nomenque Romanum; cf. Insf., VII, 15, 19). 

Ce locus, plus tard utilisé avec intention ou bona fide, pour 
montrer l'imminence du danger de subversion totale de l'em
pire, doit remonter à une boutade authentique de Galère; on 
trouve son origine dans la réaction des Romains tradition
nalistes aux flatteries des panégyristes, comme la fameuse 
phrase de Paneg., X (II). 2, 2 : Quis enim dubilabal quin muf
tis lam sœculis, ex quo uires filius ad Romanum nomen acces
serint, Italia quidem ut gentium domina gloriœ uetustafe, sed 
Pannonia uirtute, et aux marques d'attachement prodiguées 
par les empereurs à leurs provinces d'origine (monnaies por
tant l'inscripti.on Virtus lllyrici, par exemple; cf. STADE, 
p. 66, n. 2). 

36 daciscum : cf. Thes. L. L., Onomaslicon, III, coll. 25. 
Cette forme, fréquente dans les inscriptions, est sans doute 
employée ici pour éviter toute confusion avec Dacicus, co
gnomen des empereurs. 

XXVIII 

1 Maximianus alter : Maximien Hercule. 
1 e Gallia : après le mariage de Fausta. 
2 imperium commune cum filio : après la défaite de Galère, 

Maxence n'ayant plus besoin de l'appui de Maximien a pu 
témoigner une indépendance que le vieillard supportait dif-
ficilement. · 

3 iuueni magis parebatur quam sent ; les prétoriens qui ont 
élevé Maxence à l'empire lui reconnaissent naturellement la 
préséance qui, formellement, est fondée sur le principe de 
l'ancienneté du dies imperii (cf. prior et maior), étant en
tendu que l'abdication, rendant l'empereur à la vie privée, 
annule ce privilège (Cf. XXVI, 7). C'est du moins la théorie 
dont peut se prévaloir Maxence, le cas de Maximien étant 
exceptionnel. Cf. supra, p. 352. Pour Dioclétien, voir pp. 308 
et 319. 

4 patri reddiderat imperium : cf. supra, p. 352. 
5 iniquo animo, ... puerili œmulatione : à ces raisons psy-
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chologiques, d'ailleurs réelles, qui sont les seules va~a~les 
aux yeux de Lactance, s'ajoute évidemm~n~ la co~vict10n 
qu'un compromis avec Galère est désormais Impossible. Cf. 
GnoAG, 1\.iaxentius, coll. 2435 sqq. 

7 expcllere adulescentem : Maxence avait à cette époque de 
28 à 30 ans. Cf. SEECK, Unte_rgang, P, p. 446. 

8 ut si bi sua uindicaret : la qualité d'Auguste suprême, 
dont il n'aura pas de peine à imposer la reconnaissance à 
Constantin et le gouvernement direct de l'Italie. 

' l' 8 milites ... qui Seuerum reliquerant : les transfuges ~e a:-
mée de Sévère sont ses anciens soldats, sur lesquels 11 croit 
pouvoir compter. Cf. supra, p. 350. . 

9 aduocauit populum ac milites quasi contionem ... habLlu
rus : L'avis de l'armée est évidemment le seul déterminant, 
et EuTROPE (X, 3, 1) ne connaît qu'une contio exercitus. Mais 
Maximien a pu convoquer à la fois le peuple et l'armée pour 
endormir la méfiance de son fils. 

10 de prœsenlibus rei publicœ malis : il s'agit vraisembla
blement des dévastations causées par l'armée en retraite de 
Galère, peut-être aussi des signes avant-coureurs de 1a ter
rible famine qui atteindra son point culminant lors de la 
sécession de l'Afrique sous Lucius Domitius Alexander 
(SEECK, Uniergang, ! 4, p. 100). Il n'est pas possi~le ~e déter
miner exactement la date du soulèvement de 1 Afnque ; le 
plus vraisemblable est que la· rupture complète se proc~~isit 
après l'éviction de Maximien, mais cet événement clé~Isl: a 
pu être précédé d'une période de tension à laquelle Max1m1en 
se réfère sans doute ici (Sur la révolte de l'Afrique, cf. les 
textes très peu clairs deA un. V reT., Cœs., 40, 17; 28; Epit. de 
Cres., 40, 2 ; Zos., II, 12 ; cf. SEECK, Untergang, 14, pp. 99 ~t 
488; GROAG, Maxentius, col. 2440 sqq.). Il n'est guère Vl:ai
semblable que Maximien ait, dans son discours, fait alluswn 
à la dureté du régime imposé à Rome, car les prétoriens, 
instrument du pouvoir de Maxence, bénéficiaient à la fois de 
ses largesses et de ses rapines (Sur les reproches adressés à 
Maxence par les Panégyristes et les historiens païens ou 
chrétiens, cf. GnoAG, Maxentius, col. 2454 sqq; le parricida 
ur bis (Pan., XI! (IX), 18, 1) y apparaît comme le tyran-type, 
auquel il ne manque aucun trait ; mais la brutalité de son 
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régime est indéniable : Pan., IV (X), 8 ; A un. VIcT., Gœs., 
40, 24 ; Eus., I-l. E., VIII, 14, 3 ; Vil. Consl., I, 35 ; C/lron. 
Minora, I, p. 148). 

13 auctorem malorum ... principem calamilalum : pour l'al
liance des mots, cf. Epitome, 67, 2 : ipse dœmonum princeps 
auclor et machinalor malorum. 

13 quas res publica suslineret : l'expression mala, labores 
sustinere est courante chez Lactance. Cf. Inst., VI, 9, 23 et 
18, 2. 

14 deripuil ab humeris elus purpuram: cf. Pan., XII (IX), 
3, 4 : discissam ab humeris purpuram; EuTR., X, 3, 1 sqq. ; 
Zos., II, 11 ; ZoNARAS, XII, 33, p. 622 B. 

15 exutus ille ... se de tribunali dedit et a-militibus exceptas 
est : Zosime, l. l., qui donne d'ailleurs de ces événements un 
récit plein de confusion (il fait mourir Maximien à Tarse) a 
peut-être transmis un détail véridique quand il nous dit que 
Maxence réussit à conserver son trône à la suite des distri
butions d'argent qu'il fit faire aux soldats. Selon Zonaras, 
l'accueil fait par les soldats à son discours obligea Maximien 
à feindre, pour avoir la vie sauve, d'avoir voulu seulement 
sonder les dispositions de l'armée à l'égard de son fils. 

16 ira et clam01·e perturbatus : cf. EuTn., l. l. : seditionem 
et conuicia militum. 

17 senex impius : cf. pater impius, socer perfidus (XXIX, 
8) ; plenus malœ cogitationis ac sceleris (XXIX, 3) ; lwmicida 
(XXX, 5). 

17 tamquam Superbus aller exactus est : cf. Insl., IV, 14, 
11: Tarquinius Superbus exaclus est; Pan., VI(VII), 14, 6: 
(Maximianum) ab urbe pulsum, ab Italia fugatum. 

La tentative de Maximien doit se placer en avril 308. Le 
20 de ce mois, en effet, Maxence et son fils Romulus de
viennent consuls, alors que, jusqu'à cette date, on reconnais
sait à Rome les consules quos iusserint domini nostri Augusti 
(Cal. de 354 et Fasti Hydat., C/u·on. Min., I, pp. 66 et 
231). 

Maxence s'abrita donc derrière l'autorité des Augusti, soit 
certainement Dioclétien, consul cette année, et Maximien, 

Galère étant hors de cause - jusqu'au moment de la 
rupture. (Cf. J. MAURicE, Num. Const., I, p. 184; SEECH:, 
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Untergang, J4, p. 488 ; ~· P:-· SYDEN~IAr-.I, .The vici~situd:s of 
Maximian after bis abdzcatzon, Numismallc Chromcle, 5 sé-
rie, n' 55, 1934, p. 157). . 

A partir de 308, on cesse de frapper à Rome des monnmes 
aux effigies de Maximien et de Constantin, qui sont rempla
cées par celles de Maxence et de son fils Romulus, lequel 
mourra en 309 (J. MAuRicE, La véracité historique de Lac
tance, C. R. A. I., 1908, p. 153). 

XXIX 

1 Rediens rursus in Gallias : Seul Constantin pouvait don
ner asile à Maximien, et ce dernier voulait certainement 
prendre langue avec son gendre avant de négocier avec Ga
lère et Dioclétien. La cour de Constantin est le seul endroit 
où l'empereur a pu passer les quelques mois qui séparent sa 
tentative manquée de renverser Maxence (avril) et l'entrevue 
de Carnuntum (novembre). Il n'y a donc aucune raison de 
supprimer ce second et assez bref voyage (aliquanium mora
tus) de Maximien, comme l'a fait C. JuLLIAN, Ilist. de la 
Gaule, VII, p. 103, n. 3 à la suite de Tillemont. . 

Ce séjour du vieil Auguste en Gaule est la seule explica
tion possible de l'erreur de Zosime, qui confond Chartres et 
Carnuntum, en brouillant d'ailleurs la chronologie des évé
nements. Cf. supra, p. 357. 

Toutes les sources s'accordent d'ailleurs pour faire fuir 
Maximien auprès de .Constantin, mais simplifient à l'excès 
l'enchevêtrement des faits et ne mentionnent pas les deux 
voyages successifs (Pan. VI (VII), 14, 6 ; XII (IX), 3, 4 ; 
An. V ales., 3, 8; ZoNAR., XII, 33 P, l, 644 C). 

2 ad hostem filii sui Maximianum : n'ayant pas réussi, 
l'année précédente, à lancer les troupes de Constantin contre 
Galère, Maximien s'efforce maintenant d'arriver à un com
promis qui lui assure le pouvoir, sans doutr au détriment de 
Maxence. 

3 quasi ut de componendo rei publicœ statu <el> cum eo 
disputarel : tel était, en effet, le but de l'entrevue ùe Galère 
et de Dioclétien. Maximien prend part à ces conversations à 
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la fois comme Auguste senÎOI' et comme représentant de Cons
tantin (ENsSLIN, Maximianus llerculius, col. 2513). 

4 re autem uerQ ut illum ... occiderel : Comme l'a bien vu 
A. MADDALENA, Per la de{inizione slorica del (( De morlibus 
persecutorum ))'Alti del Reale Inslituto Veneto di Scienze, Lei
fere ed Arli, XCIV, 2, 1934-1935, pp. 557 sqq., un des objec
tifs de Lactance, en écrivant le de Mm·tibus était de justifier 
l'attitude de Constantin à l'égard de Maximien, dont le rôle 
est volontairement représenté sous l'aspect le plus noir. Lac
tance se fait ici l'écho de bruits qui ont été répandus par 
l'entOurage de Constantin et qui pouvaient trouver une cer
taine justification dans les projets d'attaque de l'armée de 
Galère, que Maximien avait exposés à son gendre lors de son 
mariage avec Fausta (Cf. supra, p. 358). 

5 regnum eius teneret, exclusus a suo quocumque uenissel : 
A. MADDALENA, l. l., utilise ce passage pour démontrer que 
Constantin, dès l'arrivée de son beau-père en Gaule, l'a privé 
de la pourpre. Mais Maximien n'a renoncé au titre d'Auguste 
qu'après l'entrevue de Carnuntum et la nomination de Lici
nius au rang d'Auguste, qui ne lui permettait plus de faire 
valoir ses droits sur les territoires occupés par Maxence. 

N. H. BAYNEs, C. R. rle MADDALENA, Gnomon, 1937, pp. 
507-508, veul corriger la leçon elu manuscrit que nous avons 
conservée, et lire exclusus a suo. Quo cum uenissel ... Il n'est. 
pas nécessaire de modifier ainsi cette phrase qui peut très bien 
se comprendre si l'on prend regnum dans son sens obvie. 
Maximien désire exercer un pouvoir effectif sur un territoire 
où il sefait le seul lliaître, et c'est de ce pouvoir qu'il est frus
tré aussi bien en Italie, où il n'était, avant sa fuite, que le 
corégcnt de.son fils, qu'en Gaule où Constantin l'a reçu avec 
déférence, mais sans renoncer à ses propres prérogatives. 

Il est peu vraisemblable que Maximien ait pU songer à 
tuer Galère pour prendre sa place en Orient, où il était peu 
connu, et les intentions qui lui sont prêtées ici relèvent de la 
propagande et de la polémique, non de l'histoire. Remar
quons une fois de plus que ces insinuations ne font aucune
ment violence aux faits, et n'affectent que la psychologie elu 
((criminel-né'' Maximien. 

6 Aderal ibi Diocles a genera nuper accilus : Galère ne 
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, d à la sl'tuation ([U'une intervention du • t ·c reme e é · d's voyant d au 1 . 'ét 't adressé à Diocl tien, c 
fondateur de la Tétra~ch~e,d: re~rendre le pouvoir. Le vieil 
la fin de 307, en le prtan 's s'était laissé conférer 
empereur avait refusé la pourl?rc, mmis de participer à une 
le consulat pour 308, ~t avait promt rn <luartier général de 

C Il .· sc tint à Carnun u , .. 
conférence. e e-cl b, 308 (Nomination de Ltcl-p ·e en novem Ie 
l'armée de annom ' ' II 10, 4, qui a confondu une 
nius le 11 novembre). C~ z~~Îen'l-Iercule et celle de Maxi
première clémarc~e de axl 39 6 . S. JÉn., Chron.' p. 229 
mien Galère; Epll. de Gœs., 'p ' hale Chronica Minora, 

' . II d t et Chron. asc ' II Helm; l•asll ·Y a· 
40 

8-9 et ZoNARAS, X , 
I, pp. 231, 308. AuRÉLIU~ VI~Tso~én;ments une image con-
33 donnent de la succe~slO~ e; Cf GnoAG, Maxenlius, coll. 
fuse dont on ne peut nen tir . t ie seul exposé cohérent ct • 7 Le récit de Lactance es 
243 sqq. éd' sur cette époque. 
détaillé que nous poss. r~n~ioclétien n'avait, en effet, pris 

7 quod ante non fece.I al . Sé ère au ratJ.g d'Auguste. 
aucune part à l' ~l~v_atron 1e ubs~iluto in Seueri locum : Lici-

8 imperium Llcmw dare s b 308 (date fournie par le 11 novem re 
niusreçut la pourpre:.> ·la Chronique de s. Jérôme place 
HYDACE et le Chron. 1 asch. ~ à t t comme le démontrent 
cette cérémonie en 307, mars l ?;'11 les inscriptions (DEs
l'intitulé de l'édit de toléra~e ~eU 411 P. Gen., 13); cf. 
sAu, 679) et les P~~yru:8Li90 ·; Rh. Mu~., XLVIII, p. 205; 
SEEcK, Unlergang, 'p. C 40 8 . Eu'l'R., X, 4, 1 ; 
LXII, p. 480). Cf. ~un~ v;~T11 ; ~~~ .. }1. E., vnr, 13, 14; 
ÛROSE, VII, 28, 11 'Zo ., ' d V 

1 
,·s (3 8) rapporte erro-l 34 L'Anonyme e a o ' . 

ZoNAR., XI ' : . iCinius au rang de César, titre 
nément la nommatwn de L age (6 13) donne la 

. . té . un autre pass • 
qu'il n'a Jamms por , . . . a Galeria faclus impera
seule version véritable : LLcmms ... t us Nommé Auguste 
tor uelut aduersum Maxentiw~ pugnafluetr p.our tâche de réta-

' è L'c'nius avait, en e ' ' 
au lieu de Sév re, 1 1 • d les territoires quel usur-
blir la constitution tétra.rchtquehé~n; son prédécesseur. 
Pation de Maxence avait arrac t S RAUB Vom Herrsclzeri-

. t sex fuerun : T ' 
9 SLC uno empare e inscription (DESSAU, 645) 

deal, pp. 47-48, se fond,ant .surl~nseniores Augusti Dioclétien 
qui mentionne, dans 1 or~he, lè. et Licinius, et les Cœsares 
et Maximien, les Augusil Ga re 
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Maximin ct Constantin 
· ' pense que ces 1101 

SIX empereurs dont pa .1 L · ns sont ceux des 
' . I e actance étant l é 

n étmt reconnu officiciicmcnt ' c onn que ~àxence 
doute est-il certain que 1 t~ar aucun des souverams. Sans 
mien figurent encore su est ~ res de Dioclétien et de Maxi
tance fait allusion ici a~::~xames pièces o~cielles, mais Lac-
vemcnt le pouvoir à . empereurs qm exercent effecti-
A . ' savmr Galère d 1 sw Mineure Lt'c1• · ans es Balkans et en ' mus en Pann . M . . 
et en Égypte Constant· ome, aximm Daïa en Sy.rie 
dé ' m en Gaule et en B t crété hoslis rei przblicœ (P X re ·agne, Maxence 
en Espagne, Maximien . ~n., . I (IX), 18, 2) en Italie et 
quelque temps après i qt n abdiquera provisoirement que 
Domitius AlexatJdei'. atlacr' anceénéglige l'usurpateur africain 

' ' cgnc phé ' d de Maxence mettront cl' .11 . mere uquel les troupes 
10 . at eurs bientôt fln 

qua re Impedilis consiliis . f p . 
lllyrico repudiatum. . c . an., VI (VII), 14, 6 : ab 

10 tertiam quoque pugnam . . 
par les décisions du congrès d .Cprivé de toute autorité réelle 
plus recourir à l'aide d è e arn~ntum, Maximien ne peut 
l~e, mission dont Licinh~s ao~~~a~tm pour reconq.uérir l'lta
tmuant à traiter son bea è largé. Constantm, en con-

u-p re comme un A 
en rébellion ouverte contr 1 Tét . uguste, entrerait 
q · M . . e a rarchw rénové C' t 

UOI l axnnwn doit l'év' ., .· e. es- pour-
régner effectivement. mc .... r SI, chassé de l'Italie, il veut 

11 redit in Galliam : cf. Pan VI 
Constantin) ab ur be puis {,' 

1 
(VII), 14, 6 : ... tu (sc. 

repudiatum luis prouincii~~,ll~ fa·l·w fugatum, ab lllyrico 
Le retour de Maximien en 'G 1 co pus, tua palatio recepisti. 
ti on de Licinius (ENSSLIN Mau. e ~ dû précéder la proclama-

13 dolo m 1 . '. axzmwnus Herculius col 2513) a o czrcwnuemret . f E ' · . 
fiant à l'excès, mentionne u~ cs. luT:~·' X, 3, 3, qui, simpli
Gaule et ne parle pas du zu s JOUr de Maximien en 
Gallias profectus est dolo congr s. de Carnuntum : Inde ad 
expulsus, ut Consta~fino g;ompos_Ilo, tamquam a [ilia esset 
Constantinum reperta occa .nera .zungeretur, moliens !amen 

14 t ' swne, znler{icere 
ll passel fallere de l . · 

semble dire que la cé~ém~:~l d~er.z::: . ues~em : Lactance 
Gaule. Les autres sources s t dzcatwn eut lieu en 
est vraisemblable que Max~n . muettes sur ce point. Mais il 

Imxen, chargé par Dioclétien et 
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Galère de faire renoncer Constantin au titre d'Auguste tru'il 
lui avait conféré, eut mission de déposer la pourpre en Gaule, 
pour donner à son gendre l'exemple de l'obéissance ct cle la 
bonne volonté. Constantin accueillit son beau-père avec le 
respect ùû à son rang d' Augm;tus senior, mais le traita en 
homme privé (Pan., VI (VII), 15, 1: priualum otium el regias 
opes) et fit cesser dans ses I.::tats l'émission de monnaie à son 
nom (J. MAURICE, Num. Cons!., I, LXII, 386 et 392). Il 
semble que le vieil empereur se soit engagé solennellement à 
renoncer à ses prérogatives: Pan., VI (VII), 16, 1 : I-lœc est 
fides, hœc religio Palatini sacrarii deuota penelralibus. 

14 Francorum gens in armis erat : après la sanglante leçon 
infligée aux Francs par Constantin peu après son avènement, 
(JuLLIAN, Jlist. de la Gaule, VII, p. 110; Vila Consl., I, 25), 
ceux-ci avaient observé une tactique d'expectative. Il est 
possible qu'ils aient voulu contrarier la construction du pont 
permanent de Cologne, à laquelle Constantin était précisé
ment occupé lorsque Maximien reprit la pourpre pour la 
troisième fois (Pan., VI (VII), 13-14), 

15 persuade! nilzil suspicanti ... paucitalem : Lactance veut, 
une fois de plus, noircir Maximien et mettre en relief la défé
rence de Constantin à son égard. En fait, toutes les expédi
tions menées au delà du Rhin, à part la première, qui amena 
la dévastation presque totale du pays des Francs, ne sont 
guère que des razzias et, ne visant pas à l'occupation perma
nente du pays, n'exigent pas d'effectifs considérables (JuL

LIAN, O. [., p. 110 SCJq.). 
19 adulescens :pour l'emploi de ce mot, cf. supra, p. 338. 
19 ut perito ac seni : ayant dirigé seul la grande expédi

tion de 306, Constantin n'avait plus guèœ besoin des con
seils de son beau-père. 

20 relicla militum parle maiOI'e : SEECK, Untergang, 14, 
p. 105, suppose que la majeure parti~ de l'armée de Cons
tantin était concentrée à proximité des passages des Alpes, 
en Provence, autour d'Arles, résidence habituclJe de l'empe
reur. Maximien aurait persuadé celui-ci de se mettre en route 
av~c des troupes peu nombreuses, l'aurait accompagné vers 
le Nord, puis serait revenu en Arles avec les gardes du corps 
et une nombreuse suite. Selon JuLLIAN, o. l., p. 103, n. 3, 
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le gros de l'armée de Constantin aurait été statioimé aux 
environs de Trèves, d'où I'vlaximicn serait parti pour Arles 
où il aurait pris la pourpre. ' 

L'hypothèse de Jullian paraît la plus vraisemblable : il 
est peu probable que Constantin ait dégarni la frontière du 
Rhin au moment de la construction des ouvrages de Cologne 
et de Deutz, et le fait qu'il ait mis à la dispostion de Maximien 
le cu~sus publicus (Pail., VI (VII), 16, 1 : consumpfis copiis 
manszonum) et donné des ordres pour qu'il soit reçu avec 
magnificence (Ibid., 15, 2 : impensius etiam quam libi occur
re~·e obsequia nostra mandaueras) dans les cités qu'il traver
sait, semble prouver que les deux princes sc sont séparés à 
Trèves, Constantin sc rendant vers Cologne et de là dans le 
pay~ ~es Francs, Maximien gagnant la résidence qu'il s'était 
chmsiC. _Cf. E. GALLETIER, La mort de Maximien d'après le 
panégynque de 310 et la vision de Constantin au temple d' Apol
lon, R. E. A., LII, 1950, p. 290, n. 3. 

20 paucis die bus expeclatis ... repente purpuram sumit : cf. 
Pan., VI (VII), 16, 1 : Ilœc est fides, ilœc religio Palatini sa
crari~ deuota penetralibus, ut lente et cunctanler, iam scilicel 
cum zllis belli consiliis, ilinere confecio, consumplis copiis man
sion~m ne quis consequi passel exercitus, repente intra pari etes 
c~nszderet purpuratus el bis dcposiio terlium usurparet impe
rwm ... 

C'est certainement en Arles que Maximien reprit la pourpre 
pour la troisième fois. C'est, en effet, vers cette ville, comme 
vers un terminus que s'est dirigée l'expédition de Constan
tin. Cf. E. GALLBTmn, o. l., p. 291. M. E.- H. DuPRAT, Le 
tombeau de l'empereur Maximien Hercule à l\1arseille Insti
tut historique de Provence, lt1émoires et bulletins, XXI: 1945-
1946, pp. 76-91, invoque, en faveur de cette localisation 
l'existence à Arles et à Aix de deux chapiteaux historiés ct~ 
xnrc siècle, qui représenteraient Constantin (?) à cheval, 
écrasant sous sa monture un homme étendu, et une femme 
(Fausta ?) remettant un placet(?) au cavalier. Même si l'in
terprétation de ces sculptures était certaine, leur date suf
firait à enlever toute autorité à la tradition qu'elles sont cen
sées illustrer. Le chapiteau de Saint-Trophime d'Arles pour
rait tout aussi bien représenter Constantin (?) foulant aux 

. "'l". 

1 

l 
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pieds le paganisme et accueilli par l'Église, personnage fémi
nin coiffé d'un touret. Cf. F. BENOIT, Les Mythes de l'outre
tombe ... , coll. Latomus, III, Bruxelles, 1950, pl. X, 2. 

23 thesauros inuadit: sur les trésors d'Arles, cf. Not. Dign., 
Occ., 11, 33 et 43. 

23 donat ut solet large : cf. VIII, 3-4; Pan., VI (VII), 16, 
1 sqq.: ... lilleras ad sollicitandos exercitus mitteret, {idem mili
tum prœmiorum ostenlalione turbare lemptaret; secure scilicet 
usurus exercilu quem uenales manus habere docuisset. Plus loin, 
il est question de dona, d'honorum oblationes. 

25 admirabili celerilaie cum exercitu reuolat : voir le cha
pitre 18 du Pan., VI (VII). S'élevant ici à la véritable élo
quence, le Panégyriste de·310 a su marquer, en termes heu
reux, l'impatience des soldats que désespère la lenteur de la 
Saône ct qui, entre Arles et Marseille, devancent la vitesse 
du mistral. La marche de l'armée la conduisit du Rhin à 
Chalon où les troupes furent emParquées sur des navires qui 
descendirent la Saône et le Rhône. Cf. supra, p. 341. 

26 Opprimitur homo ex improuiso : surpris par l'avance 
rapide de Constantin, Maximien ne peut réunir une armée 
(nondum salis inslructus) pour s'opposer à son gendre et 
doit quitter précipitammentle palais d'Arles (Pan., VI (VII), 
18, 6 : Arelale deserta abisse Massiliam). 

27 milites ad imperalorem suum redeuni: selon le Pan., VI, 
(VII), 16, les libéralités de Maximien n'avaient pas réussi à 
détacher les soldats de Constantin. Mais une partie de l'ar
mée avait cependant suivi à Marseille le vieil usurpateur 
(Pan., VI (VII), 20, 2 : inducti in fraudem milites). 

28 Occupauerat Massiliam : cf. Pan., VI (VII), 18-19; 
EuTR., X, 2; ÜROSE, VII, 28; Epit. de Gœs., 40, 5. 

Eutrope indique que le choix de Maximien s'était porté 
sur Marseille, dont la situation lui permettait, en cas d'échec, 
de regagner l'Italie par mer et de chercher refuge auprès de 
son fils. Cf. infra, p. 376. 

29 Accedit propius imperator : après un premier assaut qui 
échoua, faute d'échelles assez hautes pour couronner les murs, 
Constantin fit sonner la retraite (Pan., VI (VII), 19-20). Le 
Panégyriste attribue cette décision à la magnaf:Limité de l'em
pereur qui a décidé d'épargner les soldats égarés par Maximien. 

De la mort des Pel'séciZlezn·s. II. 13 



872 COMMENTAIRE : XXIX, 29-XXX, 1. 

29 cl in muro adslanlem alloquilur : cette étrange scène 
semble faire allusion à des négociations (JUÏ s'engagèrent 
entre les deux souverains. Le Panégyriste, après avoir men
tionné la retraite ordonnée par Constantin, ne parle plus que 
de la clémence de l'empereur, qui accorda son pardon aux 
assiégés. 

Ce texte est le seul qui nous renseigne sur la chute de Mar
seille. 

30 non aspere nec hostilifer: c'est la clémence de Constan
tin que Lactance doit souligner : à ses paroles raisonnables 
s'opposent les injures (maledicta) de Maximien. 

31 quod ipsum prœcipue non deceret : cf. Pan., VI (VII), 
14, 1 : Talibus te pro utililate ac dignitate publica rebus inlentum 
(construction du pont de Cologne) auerterunt in se noui motus 
eius hominis quem successibus luis maxime fauere decuisset. 

33 a tergo eius portœ reseranlur, milites recipiunlur : soit 
ruse de quelques soldats qui, se faisant la courte échelle, 
avaient pu pénétrer dans la ville, soit lassitude ou remords 
des partisans de Maximien (E. GALLETIER, o. l., p. 291). 

35 rebellis imperator, pater impius, soccr perfidus : cf. su
pra, p. 364. 

36 detralzitur ei ucstis : sur l'importance du vêtement de 
pourpre dans le cérémonial impérial de l'élévation et de l'ab
dication, cf. supra, p. 318. 

36 increpito uila donalur : le Panégyriste de 31o" confirme 
en tout point le récit de Lactance : il souligne la clémenee 
de Constantin à l'égard du rebelle qui aurait péri si l'empe
reur n'avait pas arrêté l'assaut. Pan., VI (VII), 20, 2-3 : 
illi te intellegimus pepercisse, quem, si prima copiam lzabuis
set inruptio, aipere ferro ncmo potuisset. lia, quod ad pieta
tem tuam pertinet, imperator, et illum et omnes quos receperat 
reseruasti. 

xxx 

1 Sic amisso imperaloris ac soceri honore : tel fut, en effet, 
selon la version officielle, le seul châtiment que Constantin 
infligea à son beau-père. Le Panégyriste de 310, qui n'aborde 
le récit de la conspiration de Maximien qu'.après avoir solli-
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cité l'approbation de l'empereur (Pan., VI (VII), 14, 1: el de 
nutu numinis lui exspeclo cons ilium), relate en ces termes la 
fin de l'expédition contre les rebelles enfermés dans Marseille: 
Sibi imputet quisquis uti noluil beneficia tuo nec se dignum 
uila iudicauil, cum per te licerel ut uiueret; tu, quod suf!i.cit 
conscientiœ tuœ, etiam non merenli bus pepercisli. Sed, ignosce 
dicto, non omnia potes : di te uindicant el inuilum (20, 3-4). 

W. BAEIIRENS, Zum Liber de Morlibus Persecutorum, 
Hermes, XLVII, 1924, pp. 635-636 croit pouvoir affirmer que 
ce passage est l'unique source de Lactance pour ce chapitre. 
Cf. supra, introd., p. 41. 

2 alias rursus insidias machinatus est : Lactance est le 
seul auteur qui fasse allusion à deux complots successifs de 
Maximien : le premier étant le pronunciamiento manqué 
d'Arles et de Marseille, le second une tentative d'assassinat 
de Constantin. Eusèbe ne mentionne que l'attentat (H. E., 
VIII, 13, 15 : Klol'IŒ!Gt;'I"'C['Jq) p:')'f.O:'I~'I Oo:vi-cr!u cruppli1t1"0>'1 tùoù; ... , 
passage repris textuellement, Vit. Consl., I, 47, 1), de même 
que ZosiME (II, 11) tandis queZoNAnAS (XII, 33) ne connaît 
que l'usurpation! manquée. AuRÉLIUS VICTOR, Gœs., 40, 22, 
signale en termes très vagues la tentative d'assassinat, l'Epi
tome de Cœsaribus, 40, 5, semble remonter à la même source. 
EuTROPE, X, 3 et Eucumuus DE LYON, Passio Agaunen
sium marlyrum, 7, parlent de l'attentat contre la vie de Cons
tantin mais placent l'épisode avant la fuite à Marseille. JEAN 
n'ANTIOCHE, fragm. 169, donne la traduction du texte d'Eu
trope; ÜROSE, VII, 28, qui paraît cependant avoir utilisé la 
même source qu'Eutrope, ne parle pas de la tentative d'as
sassinat. 

Comme pour tous les événements de cette époque (cf. su
pra, p. 367), Lactance est le seul. à fournir un récit d~taillé, 
alors que les historiens grecs et les abréviateurs latins ne 
donnent des faits qu'une version si résumée que la comparai
son avec le texte de notre auteur n'est guère possible. Tou
tefois, l'accord d'Eusèbe, de Zosime et des principales sources 
latines prouve que l'histoire de l'assassinat manqué a été 
répandue dès une époque fort proche des événements, puisque 
la première édition de l'Histoire ecclésiastique est antérieure 
à la mort de Maximin (313). 
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2 quia semelllabuil impune : cf. II, 7. 
3 uocal filiam Fauslam : Zosime, Eutrope et Orose font 

également intervenir Fausta, mais Zosime, confondant Maxi
mien Hercule et Maximin Daïa fait mourir le premier à 
Tarse, tandis qu'Eutrope et Orose font de la «trahison>) 
de Fausta la raison de la fuite de Maximien à Marseille. 
Tous· ces auteurs ont des événements une vision confuse. 
La seule conclusion qu'on puisse tirer de leur récit est l'exis
tence d'une tradition mettant la fin de Maximien en rapport 
avec une dénonciation de ses projets par sa fille. Lactance 
s'efforce ici d'excuser l'acte de Fausta, en exposant les solli
citations dont elle fut l'objet de la part de Maximien. Si la 
brièveté de Zosime, Eutrope et Orose n'est pas la seule rai~ 
son de leur silenc-e à ce propos, on peut imaginer que la ver~ 
sion qu'ils représentent a été définitivement élaborée à la 
fin du règne de Constantin, après l'assassinat légal de Fausta, 
à une époque où il était devenu inutile et même dangereux 
de chercher des excuses à sa conduite. 

4 ad proditionem mariti : Cette idée de proditio réapparaît 
chez ÛROSE, VII, 28. Mais, dans ce passage, c'est Maximien 
qui est trahi par sa fille : per filiam deprehensus et prodilus. 

5 petit ... sinat : Lactance accumule les détails destinés à 
accréditer la version qu'il présente : Maximien, désormais 
réduit à la condition de priualus et de suspect, a besoin, 
pour son entreprise, de la collaboration active de Fausta. 

7 Pollicetur ... maritum : cf. Zos., II, 11 et EuTn., X, 3. 
8 componitur scœna qua manifesta {acinus leneretur: expres~ 

sion juridique empruntée à Cicéron et aux jurisconsultes. 
Cf. Cie., V err., Il, 1, 2; 2, 99 et 187; 3, 137, etc., et: teneo 
furem manifesta auertentem rem frumenlariam ... manifesta te~ 
neretur ... scelus; Pro Cluentio, 43; Exponam ... Oppianici 
facinus manifesta comperlum atque deprehensum; Catil., 3, 
17, etc. · 

8 supponitur quidam m'lis eunuchus qui pro imperatore mo~ 
rialur : on a qualifié cette Version de la fin de Maximien de 
<<conte des Mille et une Nuits >) ou de « Schauermarchen >>. 

La source probable de ses ïnventeurs est un épisode de 111 
Maccabées (1, 2-3), qui explique par une ruse analogue, ima
ginée par le transfuge juif Dositheos, l'échec d'une tentative 

' 

:r 
), 
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de meurtre contre Ptolémée IV Philopator. Le parallélisme 
des deux écrits est d~autant plus saisissant que, dans les 
deux cas, le souverain est remplacé par un être misérable, 
dont la mort n'a pas_ d'importance (III Mace., 1, 3 : 
ÂocrtOw; & àptp.UÀo'J,., &77]p.6v ttva Y.cttÉxÀtvEV ÈY tj'j O'XYjY~, Ov cruv€61] xop.t

crMOctt -r~v h:~îvou x6Àacrtv), 

M. IsiDORE LÉVY, Platon el le faux Smerdis, Mélanges 
Rudel ~ R. E. A., XLII, 1940, p. 240, n. 1, a ingénieuse
ment rapproché la phrase de Lactance d'un passage de la 
version araméenne du Roman d' Al~iqar, pour montrer que 
le saris, <(être méprisable dont on verse sans scrupule le sang 
vil )) qui est substitué à Al,üqar avec la complicité du bour~ 
reau, ne peut être qu'un eunuque. 

12 uidisse somnium : les moindres détails de cette scène 
sont destinés à lui donner le cachet d'authenticité nécessaire 
à la propagande constantinienne. 

13 ingreditur armatus: la'scène décrite par Lactance n'est 
pas sans rappeler, pour certains détails, la tentative man
quée d'assassinat d'Artaxerxès II Mnémon, au cours de la
quelle les conjurés sont démasqués par une ruse de la vic~ 
time désignée, et qui se termine par la mise à mort de Da
rius, héritier du trône et inspirateur du complot. Cf. PLuT.," 
Arlaxerxes, 29. 

13 prosilit gloriabundus ac profi.tetur quod admiseril : détail 
destiné à mettre en valeur l'odieux de la conduite de Maxi
mien. 

14 repente ... se oslendil : le coup de théâtre de cc récit 
habilement mis en scène. 

16 hœret manifestarius homicida: cf. lnst., 1, 7, 12: subs
titil, bœret, deficit. Manifestarius: cf. PLA UT., Aul., 469, Bac., 
318 ; Trin., 895. 

19 datur ei potestas liberœ marlis : l'affirmation de Lac
tance, selon laquelle on aurait laissé au condamné le choix 
de son genre de mort, concilie et explique à la fois les deux 
versions qui ont eu cours : suicide (Pan., VI (VII), 20, 3) 
Eus., Ji. E., VIII, 13, 15 et a pp., 3 ; ZoNARAS, XII, 331 ; 
SuiDAS, s. v. ô.wY.À'fltt::w6ç) et supplice (AuR. VICT., Gœs., 
40, 22 ; Epit. de Gœs., 40, 15 ; EUTR., X, 3 ; ÛROSE, VII, 28 ; 
Orig. Constant., 5, 29 ; Chron. Minor., I, 10, 14. EucHERIUS, 
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Passio Agaun. mari.,_ 7). Cf. PicHoN, Lactance, p. 377. 
Maxence ayant rendu Constantin responsable de la mort de 
son père (c. XLIII, 4; Zos., II, 14, 11), on peut supposer 
que rentourage de Constantin imagina d'authentifier la ver
sion du suicide en l'accompagnant du récit du complot 
manqué contre la vie de Constantin. 

23 post longum temporis interuallum : depuis Caracalla, 
aucun empereur n'avait atteint le chiffre de vingt puissances 
tribuniciennes. 

23 cum ingenti gloria : cf. supra, p. 304. 
24 elisa et fracto superbissimo gutture : qu'elles attribuent 

la mort de Maximien à un suicide ou à un supplice, toutes 
les sources s'accordent sur la pendaison (Epil. de Gœs., 40, 
5 .: po:mas marlis genere postremo, fractis laqueo ceruicibus, 
lUll; Eus., II. E., VIII, 13, 15 et app. 3; Vila Const., I, 47, 
1 ; SUIDAS, 6.wùrrtw.v0;; JEAN D'ANTIOCHE, fragm. 167, 2; 
Eu.cHERius DE LYoN, Passio Agaunensium mari., 7 ; ZoNA
RAS, XII, 33 P, I, 64 B; Chron. Minora, I, p. 231. 

25 turpi et ignomlniosa morte : cf. Epit. de Gœs., I. l. ; 
Eus., l. l. : a.:tcrz.krtC? Y.O:"t"<X'Jtplfst Oa.:v&:-r~J ; EucHERIUS, Passio 
Agaun. mari., 7 : teterrimo ... supplicia affectus ... 

La mort de Maximien doit se placer en janvier 310. Cf. 
SYDENHAM, O. l.; GALLETIER, o. [., p. 288, n. ·1, 

On a pu se demander en quel endroit il fallait localiser la 
fin dramatique du vieil nrsupateur. Pour autant qu'elles con
tiennent une indication de lieu, les sources anciennes placent 
à Marseille l'arrestation et la mort de Maximien (Epit. de 
Gœs., 40, 5 : apud Massiliam ; EuTn., X, 3 : Massiliœ ; 
OnosE, VII, 28 : 1\lassiliœ ; EucHERius, Passio, 7 : apud 
Massiliam). 

'Si tendancieuse et si romancée que soit la version officielle 
reprise par Lactance, elle laisse supposer que quelques jours 
au moins ont dü s'écouler entre l'arrestation à Marseille et 
la mort. Eucherius de Lyon, dont l'autorité n'est évidem
n:ent pas comparable à celle de Lactance, donne une indica
tion analogue : apud Massiliam caplus, nec mulla post stran
gulatus, teterrimoque hoc supplicia aflectus, impiam uitam di
gna morte finiuit. M. P. ÛRGELS, La première vision de Cons
tantin (310) et le temple d'Apollon à Nimes, Académie royale 

r 
! 
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de Belgique, Bulletin de la classe des lettres, 58 série, t. XXIV, 
1948, pp. 199-200, a cru pouvoir affirmer que ce n'était pas 
à Marseille que Maximien avait été << suicidé » ou supprimé 
de quelque autre manière. Selon ce savant, les sources an
ciennes qui semblent l'affirmer sont dans l'erreur parce 
qu'elles ne distinguent pas <<entre le moment de la défaite 
et celui de la mort de Maximien, faits qui se sont d'ailleurs 
succédé à très peu d'intervalle)) (Ajoutons que le même phé
nomène peut être observé à propos de l'endroit où se ter
mina la carrière de Sévère, cf. supra, p. 355). 

La version rapportée par Lactance, intrigue à l'orientale, 
mettant en cause Fausta, un eunuque, deS gardes, ne peut &e 
concevoir que dans une résidence impériale, le palais d'Arles. 
C'est donc là que Maximien aurait été ramené et que Cons
tantin, rappelé à la frontière du Rhin par des nouvelles alar
mantes, aurait ordonné la mise à mort du vieil empereur, 
afin d'éviter, pour l'avenir, tout risque d'aventure. 

Les arguments de M. Orgels sont certes impressionnants. 
Néanmoins, ils ne suffisent pas à emporter la conviction. La 
hâte de Constantin à regagner les régions menacées ne pou
vait guère s'accommoder des délais nécessaires an transfert 
du vieillard en Arles, à sa réinstallation au palais et à la nais
sance du complot. Le conte rapporté par Lactance ne doit 
pas nous abuser : consigné par écrit plusieurs années après 
l'événement, il est le reflet de la version officielle de la cour, 
qui répond à des nécessités de propagande politique, et peut 
être tout autre chose qu'une simple interprétation des faits. 
A la rigueur, la présence de Fausta aux environs de Mar
seille, n'étant pas a priori invraisemblable, a très bien pu 
être imaginée pour apporter la touche dramatique indispen
sable au scénario inventé par quelque fonctionnaire chargé 
d'expliquer la mort de Maximien, probablement après un 
intervalle de quelques mois, peut-être en réponse à des accu
sations de Maxence(cf. infra, p. 426) (Enjuillet310,le Pané
gyriste est encore extrêmement réticent et n'ose aborde"r ce 
sujet brûlant qu'en périphrases embarrassées, après avoir 
quêté l'approbation de Constantin). 

Le complot d'antichambre étant vraisemblablement une 
invention postérieure, la conclusion de C. JuLLIAN, Iiisl. de 
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la Gaule, VII, p. 104, n. 2, reste donc la plus vraisemblable : 
<< Le tout dut suivre de très près le siège de Marseille même. >> 

Cf. GALLETIEn, l. l., p. 293. Mentionnons pour mémoire les 
traditions médiévales relatives à l'existence, à Marseille, du 
tombeau de Maximien. Elles peuvent être le produit de 
l'imagination ou de l'érudition de quelque chroniqueur local 
féru d'antiquités et ne peuvent être citées comme témoins 
de la persistance d'un souvenir de l'événement. On trouvera 
l'indication de ces textes dans l'article cité de E. H. DuPRAT, 
pp. 86-90. 

XXXI 

1 ab hoc = ab hoc (tempore) (cf. h toU~ou), et non ab ho_c 
(imperatore). 

1 religionis ac populi sui uindex : cf. II, 7 : respexit enim 
deus uexalionem populi sui. 

2 nefandœ persecutionis auctorem : cf. supra, p. 273. 
3 uirn maiestatis : cf. supra, p. 193. 
4 iam de agendis et ipse uicennalibus cogiiabal : sur l'im

portance de ces Vicennales, cf. supra, p. 322, et 397; K. C. 
GUINAGH, The Vicennalia in Lactantius, Glass. Journal, 
XXVIII, 1933, pp. 149 sqq. 

6 auri argentique indiclionibus faclis : cf. XXIII. 
6 quœ promiserat redderel : il s'agit des promesses faites 

aux soldats qui, à l'occasion des vicennales, reçoivent un 
donaliuum particulièrement élevé, et aussi des jeux et des 
distributions qu'attend le peuple. 

7 secure altera afllixil : métaphore fréquente. Cf. SÉN., 
Epist., 88, 38 ; TERT., Apol., 4, 7; de An., 30 ; de pœn., 4, 
3; de Pud., 16, 12: secure censurœ, etc. (J. G. P. BORLEFFs, 

Ad libellurn qui fertur de mortibus perseculorum obserualiun
culœ crilicœ, Mnemosyne, N. S., LVII, 1929, pp. 432-433). 

8 generis hurnani : cf. FLORUs, IV, 3, 8 : Romanœ domina
lionis, id est, humant generis. 

8 exactio : cf. supra, p. 241. 
8 celebrala sil: cf. pour le sens : lnst., VII, 9, 1 ; VII, 27, 

16, etc.; ÜPT. MIL., III, 3, p. 78, 6, éd. Ziwsa, 111,2, p. 70,14; 
VII, 1, p. 159, 10; celebrate au sens de exsequi: V, 8, p. 138, 11. 
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10 Of!iciorum : cf. supra, p. 240. 
10 milites uel potius carnifices : sur les milites des officia 

(cornicularii, commentarienses, speculatores, ben~~ciarii, 
agentes in rebus), cf. A. I-I. M. JoNES, The Roman cwll Ser
vice, J. R. S., XXXIX, 1949, p. 44. 

Sur les exactions dont se rendaient coupables ces agents, 
cf. G. LoPuSZANSKI, La police romaine et les Chrétiens, Ani. 
Glass. XX, 1951, pp. 5-46, surtout pp. 10-18. 

11 ~ui prius ... pugna : aggiavation des mesures décrites 
au chap. XXIII; cf. surtout le § 7. 

-17 Nulla area sine exactore, ... nihil ... relictum: cf. ?\-XIII, 
2. 

19 cibos labore quœsitos : cf. Inst., VI, 12, 32 : rem fami
liarem meo aut maiorum labore quœsitam; de Op. Dei, 3, 10 : 
quœsitis per laborem cibis. 

20 sustentabile : Lactance emploie (in)sustenlabilis pour 
(in)tolerabÙis. Cf. c. XLIX, 4 et Inst., VII, 16, 4 : i_nsuslen~ 
tabili dominatione. 

21 Quid uestis ? ... quid argentum ? .' cf. Epit., 58, 4 : N=_ 
quid hostiœ, quid tura, quid uestes, quld aurum, QUld pretzosl 
lapides conferunt, si colentis pura mens non est? BORLE~F~, 
An scripserit, pp. 250-251, voit dans notre passage une 1m1~ 
tation maladroite (stulte) de cette énumération de l'Epitome. 
A première vue, dit-il, on croit que ces objets ont été confis
qués par les exactores, et ce n'est qu'en poursuivant la lec
ture qu'on s'aperçoit de l'intention de l'auteur : les paysans 
se plaignent de n'avoir plus, à la suite des confiscations, de 
quoi se procurer vêtements, or, argent. Mais que "peuvent 
faire, poursuit-il, les habitants des campagnes de vetements 
précieux, d'or et d'argent? Les critiques du sav~nt .holl~~
dais paraissent inopérantes. En effet, Lactance ms1ste ICJ, 

maladroitement, on peut le concéder, sur l'impossibilité ab
solùe de commercer provoquée par les réquisitions. Le nu
méraire ayant déjà disparu(§ 2 : auri argentique indictioni
bus), les paysans n'ont plus rien à vendre pour se procul'er 
les ressources indispensables à la livraison de ce que réclame 
l'empereur. Cette énumération n'a donc rien d'absurbe. 

25 bonis suis euersus est : euertere a ici son sens juridique 
d'exproprier; cf. Ctc., V err., 1, 135. 
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XXXII 

1 Nuncupato igitur Licinio imperatore : cf. XXIX, 2. Lac
tance revient ici en arrière. Après avoir terminé le récit des 
événements qui amenèrent la mort de Maximien, en janvier 
310, et brossé le tableau du gouvernement et des projets de 
Galère (XXXI), il passe à l'exposé des difficultés de l'Auguste 
avec son César d'Orient. 

2 iratus : cf. Eus., Hisl. Eccl., VIII, 13, 1;'5. 
2 nec Cœsarem se nec tertio loco nominari uolebat : resté 

Cé~.ar après la mort de Sévère, qui est remplacé par Licinius, 
~ata a la préséance sur Constantin. Eusèbe, dans le passage 
ctté, déforme donc la vérité en faveur de Constantin. Ce der
nier a bien été proclamé Auguste par les troupes de Cons
tance,_ mais il a dû renoncer une première fois à ce titre, qu'il 
a repns au moment de son mariage avec Fausta, et de nou
veau abandonné à la suite des décisions de Carnuntum. 

3 Mittit ... seruet: Galère, Auguslus maximus, entend faire 
respecter ses décisions et la constitution qu'il a établie. 

4 cedai ::elati et honorem deferai canis : Galère rappelle 
Maximin au respect dû à sa vieillesse et à son expérience 
(interprétation de Ba luze; cf. XXIX, 5 :peril a ac seni). Mais, 
en meme temps, il fait allusion à l'âge de Licinius, de loin 
l'aîné du César (interprétation de Toinard et de Baudri; cf. 
XXV, 5 : œtale maturior). 

5 tallit audacius cornua : expression analogue : PLAUTE, 
Pseud., 1021 (c01·nua alicui obuortere); Hon., Ep., 6, 12; Od., 
III, 21, 18; Ov., Ars Am., I, 239; Trist., II, 9. 

5 prœscriptione temporis pugriat sese priorem esse debere 
qui prior sumpserit purpuram : ' 

Par un curieux paradoxe, c'est Daïa qui se fait le cham
pion de cette légalité<< constitutionnelle)) établie par Dioclé
tien, alors que Galère, qui s'est toujours réclamé du principe 
tétrarchique, doit justifier l'innovation révolutionnaire que 
constitue l'élévation de Licinius au rang d'Auguste, sans le 
sLage préalable en qualité de César. Sur ces principes et cc 
formalisme, qu'il était pratiquement et politiquemen·t im-

'1 
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possible de respecter, cf. STRAUB, Vom Ilerrscherideal, p. 38 
et supra, p, 346. 

7 preces eius et mandata contemnit : le mécontentement de 
Maximin s'exprime par l'abandon temporaire, entre le 
25 juillet et le 13 novembre 309, de la persécution des 
Chrétiens, politique officielle de la Tétrarchie, et politique 
inspirée et poursuivie par Galère. Cet arrêt de la persécution 
mentionné par Eusèbe (Mari, Pal., Xl, 1), a été interprété 
dans le Sens que nous venons d'indiquer par M. P. Orge1s 
(in H. GRÉGOIRE, Les persécutions dans l'empire romain, Mé
moires in-8° de l'Académie Royale ... de Belgique, t. XLVI, 
fasc, 1, Bruxelles, 1951, pp, 131-133). 

8 dolet bestia et mugit: cf. IX, 2: bestiœ; XXV, 1 : malam 
bestiam, et les vers de Virgile cités, XXXIII, 10. 
~ ignobilem ... Cœsarem : cf. XIX, 4 et 6. 
9 ut si bi obsequens esset: cf. XVIII, 11. 
10 uoluntati ac precibus suis impie repugnarel : officielle

ment, en effet, le César est le << flls )) de son Auguste et lui 
doit le resp.ect ct l'obéissance d'un fils pour son père (pietas). 
Cf. STRAUB, o. l., pp. 40 sqq. 

11. tallit Cœsarum nomen, appellat Maximinum el Constan
tinum filios Auguslorum : cf. J. MAURICE, Num. Const., II, 
pp, 302 sqq, ; CIL, III, 6174, 

Cette concession de pure forme, puisque les Césars sont 
déjà les fils des Augustes, semble avoir apaisé momentané
ment Maximin; nous le voyons, en effet, en novembre 309 
reprendre la politique persécutrice qui est la grande pensé~ 
du règne de Galère. Ceci permet de dater, avec une grande 
vraisemblance, la mesure en question de l'automne 309. Cf. 
H. GRÉGOIRE, o. l., p. 132. Il faut remarquer que Daïa n'ac
cepta pas ce règlement comme définitif en cc qui le concer
nait. Ses ateliers monétaires ont, en effet, passé des émis
sions où il apparaît comme César à celles où il prend le titre 
d'Auguste. Seules les monnaies à l'effigie de Constantin, 
frappées dans les États de Daïa, portent le titre de Filius 
Augustorum (J. MAURICE, La véracité historique de Lactance, 
GRAf, 1008, p. 155). 

14 quasi ... nuntians : construction peu usitée à l'époque 
classique (cf. cependant Cie., Calo, 26), mais fréquente à 
partir de Tite-Live. Voir LEUMANN-HoFMANN, p. 603. 
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14 in campo Marlio proxime celebrato : cette assemblée de 
l'armée doit se placer dans le courant de l'année 310. Le 
1er janvier 311, en effet, Maximin devient, à titre d'impera
tor, consul avec Galère (LIEBENAM, Fasli, p. 33). L'Epitome 
de Cœsaribus, 40, 18, donne aussi la date de 310 : Cœsar qua
driennio, dehinc per Orienlem Augustus friennio fuit. Cf. 
SEECK, Untergang, I\ p. 490. 

15 Augustum se ab exercitu nuncupalum : la reconnais
sance par l'armée n'est pas seulement un moyen d'intimider 
Galère, mais un signe dont la signification mystique et reli
gieuse doit arracher le consentement de l'Auguste. 

Les soldats, par leurs acclamations, sont les interprètes du 
diuinus consensus. Cf. SHA., Car., Carin. et Num., 13, 1 
et THÉMIST., Or., VI, 87, et les textes cités par W. ENSSLIN, 
Gottkaiser und Kaiser von Gattes Gnaden, S. B. der Bayer. 
Akad. der Wiss., Phil.-Hisl. Abl., 1943, 6, pp. 53 sqq. 

Eus., H. E., VIII, 13, 15, souligne fortement le fait que 
Maximin a mis Galère en présence du fait accompli. 

15 recepit ille mœstus ac dolens et uniuersos quattuor impe
ralores iubet nominari : 

Galère fut forcé de s'incliner devant l'insistance, non seu
lement de Daïa, mais encore de Constantin. Les ateliers mo
nétaires de Licinius et de Galère cessent de frapper des pièces 
avec la légende Filii Augusiorum et donnent à Maximin et 
à Constantin le titre d'Auguste (J. MAURICE, Véracité his
torique, pp. 154-155, Num. CollSI., II, 300 sqq.). 

Le récit de Lactance est incomplet : la reconnaissance des 
Césars comme filii Augustorum, puis comme Augustes n'est 
pas le résultat de la seule obstination de Daïa. Celui-ci trouva 
à la fois un exemple et un appui dans l'attitude de Constan
tin à l'égard de Galère. Dépouillé du titre suprême par les 
décisions de Carnuntum, Constantin refusa de s'incliner et 
d'abandonner le titre qu'il devait à Maximin. C'est ainsi 
qu'en 309, il refusa de reconnaître dans son empire les con
suls nommés par Galère, et qu'en 310 il persista dans cette 
attitude. (LIEBENAM, Fasli, p. 33 ; cf. MoMMSEN, Ges. Schr., 
VI, p. 329). Ce n'est qu'après les complots et la mort de Maxi
mien, qui le privaient de son principal appui, qu'il se décida 
à adopter une attitude plus déférente à l'égard de Galère 
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(contrairement au panégyriste de 307, celui de 310 (fin juil
let) ne le salue pas du titre d'Auguste); cf. E. ~ci-IwAn.Tz, ~ur 
Geschichte des Athanasius, Nachr. v. d. J{Onigl. Gesellsch. CI' 

Wissenschaflen zu Gollingen, Phil.-I-lisl. KI., 1904, p. 522, 

n. l~)~e renonça toutefois pas à ses prétentions et con~inua 
à marquer sa mauvaise humeur à l'égard de Galè~e ens abs
tenant systématiquement d'émettre des monnaies en son 
honneur (J. MAURICE, Véracité Historique,. p. 155). ~~ctance 

e pouvait naturellement pas jeter la momdre susplcwn.sur 
~a validité des titres de Constantin, ni parler de sa nomi~a
tion au rang d'Auguste par Maximien e~ de sa .dégradation 
après Carnuntum. Eusèbe présente des faits une Im~ge ~eau
.plus grossièrement simplifiée et apologétique, pmsqu Il ne 

. signale aucune modification dans la ti.tulature de son héros 
à partir de sa proclamation par les lé~w?s à ': or,k ct o~pos.~ 
sa légitimité à l'« usurpation» de Maxtmm, qm s est~ fait I.u~ 

• A t (H E VIII 13 14 : ... K(!JYC"t"O:VttYOÇ tuOuç meme ugus e · ., ' ' ,
8 &.oz 6p.tvo; ~O:';'!'tÀtt; nÀsWto:•o~ xo: l ~tÔM,à.; np O.; t"Wv cr• po: t"01tc: wv.,. 

&:,;yopt'JOd;; cf. le § 15 cité plus haut). 

XXXIII 

1 decimus et octauus annus : la dix-huitième ann~e de Ga
lère commence le 1er mars 310 (cf. XXXV, 4: les VIcennales 
sont fixées au 1er mars 312). Sur ce comput, cf. W. SESTON, 
Dioclétien, p. 362. 9 5 . 

1 ercussit eum deus insanabili plaga : cf. 11 Mace., ' : 
p , , ' 0 '~ ~ 'Jcr:;o::},À ~1tâ't".xEsv .xJt"6Y &:vtâtt:> xo:t Q 8€_ 1toXVE1t01t":'f); xuptO; 0 EO~ 'tOU , '1 , 

• . E H E VIII 16, 3 : Os~) . .x,o; xoÀ.xcrt;, cf. &:l)ptHW 1t).~'(Tl···' US., . ., ' bT [ 
I t 'VII .15 2: percussil LEgyptum deus insana 1 1 p aga. 
S~~ i;emploi de plaga, cf. supra, 190. Sur perculere, cf. V~L~·: 
Ex., 9, 15 : percutiam te et populum tuum peste ; Job, ' . 

ercussii Job ulcere pessimo; Act. Ap., 12, 23. . . . 
p 2 Nascitur ei ulcus malum in inferiori parte gemtalwm . 
f E }l E VIII 16 3 = Vila Consl., I, 5 ; Zos., II, 

c . us., · ., ' ' A VrcT Gœs 
11 : •p.xÜ[J.oX ôucr(MOY; ZONAR., XII, 34; '?R. ., 

4
·: 

40, 9 : uulnere pestilenti consumptus est; Epzt. de Gœs., 40, ' 
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A non. V ales 3 8 · moi·bo · 1. t ' ' · mgen l occupatus sic dis la bu l 
u aperto et putrescenti uiscere moreretur . Onos' VII 28 l 

La vengeance divine t'rapp d' b ' . ·: ' · 
virilité : cf. les maladies d'A;ion ad?~~ leds lm( pies dans leur 
de Jul' J r ' ro e supra, p 39) et 

.· lus u tanus, puni pour avoir pillé une église et s'être 
assis sur les vases sacrés ( J C Julianum 17 p G L OH. HRYsos., de s. Baby/a contra 

' ' . ., ' 559). 
3 serpitque latius · cf Eus 1 1 . , 0, ") . 

. } ' , , , • ' ' ' ' ' • €( E ,xoç €Y ~~Oei O"Uo!yyi00Eç 
it<X. TOU1"WY O:Yl<X'O'" YQII-11 xatà. ,... ', <:> , ~ • • • ~ ,., (•.w uuo•o:•w cr7tÀayzv(Jw, 

c/cMedtcct secant, curant : Sur le traitem~nt de ces ulcères 
• ORN. ELSUS VI 18 3. · d' ' ' ' ' ' • Sl me zcamenta uincuntur hic 

qu?que scalpello, quidquid corruptum est, sic ut aliquid '. t 
gn secum trahat, prrecidi debet. ' zn e-

Cf. Jo~.,?· Ap., II, 143 : xal [J."1]0Èv r:J?€ÀYI0ûç Uï.O "t~ç 7é,n-ow1 
4 ... sczndltur uulnus : cf. Inst VI 24 21 . . ·.' ' '· 

1
ç. 

cissis uulneribus efjundere. ., ' ' . permclem res-

Q 
6 ex inXtegro : expression plus tardive que de integra cf 
UINT., ' 3, 18 ; LEUMANN-HOFMANN p 529 ' • 
7 tandem perd ï d ' 

0 

• • UCl ur a cicatricem : ce succès éphé è d 
médec~ns a peut-être donné lieu à une des deux t:~~io:! 
C
rapl P. Dl ~ées p~r ZoNARAs, l. l., au sujet de la mort de Galère 

e m-ci aurait été g é · t · 

~~;~~~~ni~~i;~;;s e~c :~;~~~~~~~~~:,;~~ e:;~~~~:p~~;;sa •;~~~ 
toute la rigueur du châtiment divin Il doit vou· prouvé 
Zonaras confusion entre Maximien Ga.lè t My .av?Ir chez 
mai~ ~ette erreur a pu avoir pour cau~: ~e axlm~n Daïa, 
rémiSSIOn dans la maladie de Galèr souvemr d'une 

9 albescit : cf. de Ira Dei 5 3 0 paell.or lb 9 ,,. aescens 
tenuatur: cf. Vma., Georg., III 129. H . 

84; TAc., Ann., XV, 63. ' ' on., Sai., II, 2, 

11 canc.er: la g~n.grène. Cf. GELS., V, 26, 31. 
16 undLque medtcl nobiles trahuntur nihil hu 

~:~~~:~~: ~ ~e 1~aractère horrible de Ïa maladi:~neœ ~~~r~s 
dement des lé~e~(~:s i~~~~esOé;P·:;~~~i~td~ai~: très

1 
ra~ide~ 

de la fin des persécuteurs et du l .me c assique 
rum. Eus., Hist. Eccl., VIII 16 ;c(u: ~ crudelztate tyranno
porte·que les éd · ' ' c · ONAR., XII, 34) rap-

m ecms, ne pouvant supporter l'odeur fétide 
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de la gangrène, ou incapables de trouver un remède aux 
maux de l'empereur, furent mis à mort sans pitié. RuFIN, 

VIII, 16, 5, ajoute à sa traduction d'Eusèbe un nouveau 
détail. Un médecin, iugulandus poilus quam medicaturus, dé
clare à Galère que sa maladie est un châtiment divin et ne 
peut être guérie par les hommes : (( cur, inquil, im.perator, 
erras et quod deus infert ab hominibus pulas passe reuocari ? 
nec hwnanus est isle morbus nec a medicis curatur sed recor
dare quanta in seruos dei egeris quamque in religionem diui
nam impius et profanas extiteris, et inlelleges, unde tibi sunt 
pascenda remedia. Nam et ego quidem mori cum celeris potero, 
tu tamen a medicis non curaberis )) (cf. Onos., VII, 28). 

Cette <<majoration>> de la narration eusébienne se.rt à 
expliquer la palinodie de Galère. Comparé à ces versions, le 
récit de Lactance, malgré son ton haineux et la joie qui éclate 
dans la description des supplices de l'impie (cf. BuncKHARDT, 
Die Zeit Constantins, p. 229 : « Wir wollen den Lactantius 
in den von Würmern zerfressenen Unterleib nach Herzens
lust wühlen lassen ... ))) est le plus sobre et le moins encombré 
de détails légendaires. 

17 Confugitur ad idola : Apollo et Asclepius oranlur : sur 
Apollon medicus, salutaris ac medicinalis, cf. WissowA, R. u . . 
1{, R. 2, Munich, 1912, pp. 294 sqq. ; sur Esculape et l'impor
tance de son culte à 1'-époquc de la Tétrarchie, ibid., p. 309. 

Les formes Asclepius et .!Esculapius alternent dans les 
œuvres de Lactance. Cf. BRANDT, index, s. v . .!Esculapius. 

18 Dai Apollo curam : dare au sens de dicere, docere. Sur 
les soins prescrits par les oracles, et les collaborations des 
médecins à ces cures, cf. le dernier chapitre de R. HERZOG, 

Die Wunderheilungen von Epidauros, Philologus, Suppllband, 
XXII, 3, Leipzig, 1931, et les nombreux exemples cités par 
lElius Aristide. 

20 computrescunt uiscera: cf. Anan. V ales., 3, 8: aperto et 
putrescenti viscere; Act. Apost., I, 18 (Judas) : ü.âx't]<re'l p.Écro; 
xctl SÇéj,_~ÛïJ 1tina ""Cà. a1tM.:yjya aÙ"t"oiJ, 

21 labem : cf. § 11 et XXXV, 3. Souvenir possible de 
ZAcHARIE, 14, 12 : tabescent carnes eorum ... 

24 malum recidit introrsus : cf. Inst., VI, 17, 3 : neque enim 
uidetur capere natura ut aliquid in contrarium reccidat. 
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24 uennes intus creantur : la mort horrible des .,-x(l)À"/îl.ô

fjpotot est un des châtiments qui frappent le plus souvent les 
impies ; cf. supl'a, p. 61. 

Les récits de la mort de Galère ont influencé les traditions 
qui se sont formées chez les Chrétiens à la suite de la mort 
et de la maladie de l'impie Julius Julian us, lui aussi oxwÀrp:6-

6po-roç, Cf. SozoMÈNE, V, 8, 2 sqq.; THEODORET, III, 13, 
1 ; PHILOST., VII, 10, et surtout JoH. CHRYSOST., de laud. s. 
Pauli Apostoli, IV, 492 E (P. G., L, 489) et de s. Baby/a 
contra Iulianum, 17 (P. G., L, 558). 

Ce dernier passage cite d'ailleurs la mort de Maximin (sic) 
comme exemple de châtiment Oe~),a.,oç et semble emprun
ter à Lactance le détail des animaux appliqués sur la plaie 
pour en tirer les vers. Cf. infra, 1. 32. Autres exemples (Hé
ron de Thèbes, Théotecne d'Antioche) : PHILOST., VII, 10 et 
13. 

25 odor ... non modo per palatium : cf. 11 Mace., 9, 9 : 
Wcr•s xa.l b 't"OÜ crdip.o:'t"oç 't"OÜ OucrcrE6oiJç crxdi).:I]XO:ç &vo:~stv, xo:1 ~WV"t"Oç iv 
'~.~, ' ·~ ~' ' _/ ' ~ ~ ' • ' '!- • • ou .. o:t~ xo:t D:A)'YJuocrtv 'tc.:~ cro:pxo:; o::nou uto:r.tr.Htv, urco uË ·~~ oo-p.ij; o:u"t"oü 
r.~v •0 cr•po:"t"6.:E0ov ~o:p0v€cr0o:t •~v cro:r.pio:v; Jos., Ani. Jud., XVII, 
169 (Hérode) : &.o~opi. 

27 exitus stercoris et urinœ; cf., à propos de Julius Julia
nus, THÉODORET, III, 13, 1. 

33 cocta et calida animalia: cf. Jou. CHRYSOST., de s. Ba
byla contra Iulianum, 17 (P. G., L, col. 559) : 1tiovo:ç OovH~ xo:l 
' ' 0. . , . 
~€Vtxo:ç :-.am uoyn~ ot tO:<poi, xo:l r.À'f)crio•J 't"&iv OwpOop6'twY p.~ÀW 11 ·n0év<€ç 
Èi;à~û.o:iv•o <où~ crx{JlÀ'f)xo:ç o1 06 oùx &picrro:v<o, &Hà. &7tpt~ <tüv crEcr'f)r.Onuv 
€lz_ovro p.spWv, "X'-t1 oÜ"t"tû<; o:Ù't"6Y Èr.f: r.oÀÀo:tç 8ar.1:mjcrO:vns ·~p.épo:t 10 xo:xW; 
&ïttÙÀW·'l.V, 

Sur l'utilisation d'animaux servant à attirer ct le mal )là la 
surface de la peau ou aux extrémités du corps, cf. M. Bou
TEILLER, Chamanisme et guérison magique, Paris, 1950, p. 249. 

34 quis resolutis : sur l'emploi de resoluere, cf. XL VI, 11 : 
galeas resoluunt ; Epit., 67, 6 : resoluto dœmonum principe. 

34 inœstimabile : ce mot apparaît quatre fois dans les 
œuvres de Lactance. Cf. BRANDT, Index, s. v. : inœstimabilis. 

37 partes corporis amiserant speciem : cf. SuiDAs, s. v. 
Mo:eqJ.tyoç. Suidas croit que Maximin le Thrace est mort brûlé 
d'un feu intérieur qui lui a fait perdre toute forme humaine, 

\ 
'' 
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mais il a confondu sa mort et celle de (Maximien) Galère ou 
peut-être de Daïa. 

40 in utrium modo :. cf. la maladie d'Hérode décrite par 
Jos., B . .J., I, 656: r.t.;A n -ro0~ r.60o:~ ÜJ<; ~OpwmWY-ro; otOf,p.a't"o: 't"OÜ 

't"S ~'t'pou ~),qp.ov~. 

40 discreuerat : O:r.a~ sl?'f)fLlvoY. 
41 per alinum perpetem : l'emploi de ce mot est post

classique (Apulée, Panég.) et chrétien (Min. Félix, Tert., 
Sulp. Sév.). Il apparaît, en tout, trois fois chez Lactance. 
Cf. Inst., VII, 26, 4 : per annos septem perpetes ; Epit., 66, 
7 : gem,itrzs perpetes. 

41 malis domitus deum coactus est confileri: cf. II Mace., 
9, 11-18. Sous l'effet de la douleur, le persécuteur y confesse 
ses crimes et promet de rendre au Temple tout le produit 
de ses pillages, et même de se convertir au judaïsme. Il finit 
par envoyer aux Juifs une véritable supplique pour leur 
recommander son fils. 

43 dei templum : cf. supra, p. 189. 
44 satisqrte pro scelere facturum : cf. Insl., V, 13, 13 : ut 

pro facinore sua satisjaceret hosti quem uoluit occidere. 
Malgré les nombreux traits conventionnels qu~ Lactance 

emprunte à la description de la mort d' Antiochus et des 
· autres persécuteurs célèbres, son récit est le plus sobre de 

tous ceux que nous avons conservés et mérite notre créance. 
Lactance, en effet, dépeint en rhéteur des faits réels qu'il 
dramatise et rapproche d'événements analogues, mais n'orne 
pas son exposé des anecdotes suspectes accueillies par Eu
sèbe, Rufin et Orose. 

On trouvera une bonne étude de ce chapitre dans M. GEL
ZER, Der Urheber der Christenverfolgung von 303, Festschri{t 
E. Vischer, Bâle, 1925, pp. 35-44. Cf. aussi A. GIUSTI, La 
malatlia dell' imperatore Galeria nelracconto di Lattanzio, Bi
lychnis, XXXII, 1928, pp. 85-98, qui insiste sur l'utilisation 
par Lactance du thème littéraire. 

De l.<t mDI'l des Pe1•sécuteurs. II. 
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XXXIV 

Le texte de cet édit, traduit en grec par Eusèbe, figure au 
livre VIII, cha p. 17 de l'Iiist. Eccl. Rufina retraduit en latin 
la version d'Eusèbe. 

Eusèbe donne seul _le préambule de l'édit, contenant, sui
vant la coutume, la titulature des empereurs (VIII, 17, 3). 
La version définitive de I'Hist. Eccl. mentionne uniquement 
les noms de Galère et de Constantin. Les manuscrits AT ER, 
témoins d'éditions antérieures (jusqu'à la troisième, en 317) 
font suivre le nom de Constantin, dont le chiffre des puis
sances tribuniciennes a été à dessein supprimé, de celui de 
Licinius, qui disparaîtra après 324. Le texte original de l'édit 
était précédé aussi du nom de Maximin Daïa, qu'Eusèbe a 
délibérément omis à la suite de la défaite et de la rescissio 
actorum de ce prince en 313. Sur le chiffre des salutations 
impériales et d~s puissances tribuniciennes, cf. J. R. KNIP

FING, The Edicl of _Galerius (311 A. D.) re-considered, R. B. 
Ph. H., I, 1922, p. 695, n. 1 et W. SESTON, Rech. sur la chro
nologie du règne de Consl. le Grand, R. E. A., XXXIX, 1937, 
pp. 202-204. 

1 Inter cetera : la traduction d'Eusèbe, [J.ëto:~~ tWv Àotr.oJv 
n'est pas très exacte. 

1 pro rei publicœ semper commodis alque utililaie disponi
mus :formule de la langue de la chancellerie. Ulilitas publica 
sur des monnaies de Maximien Galère : CoREN, Galère, 
n° 248; VII, p. 127. 

1 semper ... disponimus : Eusèbe néglige l'adverbe et tra
duit simplement tto:tu1t06ueO~ 

2 nos quidem ... prouid~re ·;comme KNIPFING (o. l., p. 698, 
n. 1) l'a bien vu, ce membre de phrase résume le vaste pro
gramme ùe réformes politiques, sociales, économiques et re
ligieuses que s'était fixé Dioclétien, et qui reste comme la 
charte de la Tétrarchie. Dioclétien, en effet, se réfère cons
tamment, dans sa législation, à l'autorité du droit romain, 
du droit des ancêtres (R. TAUBENSCHLAG, Das rOmische Recht 
zur Zeit Diokletians, Bulletin international de l'Acad. polo-
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naise des sciences et des lettres, Cl. des Lettres, Cracovie, 
1925, pp. 142-144 : Dioclétien oppose notamment les usages 
grecs aux lois romaines ; Cod. Just., VIII, 46 (47), 6). Les 
édits sur le mariage (Mosaicarum et Romanorum legum Col
latio, VI, 4, 1 = Fontes- luri; Romani Anleiustiani, II, éd. 
Baviera, Florence, 1940, pp. 558 sqq.) et contre les Mani
chéens (ibid., XV, 3 = Bavicra, pp. 580 sqq.)en particulier, 
en fournissant des exemples célèbres. 

3 iuxta leges ueteres : cf. Mosaic. et Rom. leg. Coll., VI, 4, 
1 : quoniam piis religiosisque menti bus nostris ea, quœ Roma
nis legibus caste sancteque sunt constituta, uenerabilia maJ:.ime 
uidentur atque œterna religione seruanda ... ; VI, 4, 3 : iuxta 
uetustatem Romanis legibus negabalur; ibid., XV, 3, 2 : Ma
ximi enim criminis est retractare quœ semel ab antiquis sta
luta et definita suum statum et cursum lenent ac possident. 

Dans ses Institutiones, V, 19, 3, Lactancc ironise sur la 
conduite des persécuteurs qui, agissant au nom de leurs 
dieux, ne peuvent que se référer aux jugements de leurs an
cêtres : ... ad maiorum iudicia confugiant, quod illi sapientes 
fuerint, illi probauerint, illi scierinl quid esset optimum, seque 
ipsos sensibus spoliant, ratione abdicant, dum alienis erroribus 
credunt. 

3 publicam disciplinam Romanorum : cf. Mos. el Rom. leg. 
Coll., VI, 4, 1 : nos insurgere disciplina noslrorum temporum 
colwrlatur. Un peu plus loin, dans le même édit, Dioclétien 
fait allusion à la nécessité de mener une vic calme et pure 
more <maiorum> (conjecture très vraisemblable de Cujas; 
more mss.; mere Mommsen). Sur disciplina, cf. supra, p. 197; 
disciplinam legesque Romanas (Coll., VI, 4, 4); contra disci
plinam, ibid., VI, 9, 7. 

La traduction d'Eusèbe, €T.tcrn)p.·f)v, n'est pas fautive, 
comme le prétendent H. HüLLE, Die Toleranzerlasse r6mis
clzer Kaiser, Berlin, 1895, p. 46 et I. HEIKEL, Eusebius Werke, 
I, Leipzig, 1902, p. LXXVIII. C'est, en effet, de la même ma
nière qu'il a traduit ce mot, employé par TERTULLIEN, A pol., 
2, 6, dans la même acception que dans l'édit (ad confœde
randam disciplinam = r.pà; -:à -c~v Ër.tcr'.:~iJ.'fJ'I aÙtùlY tto:<puÀ&:crcretv). 

Cf. KNIPFING, o. l., p. 696 et infra, § 3. 
5 sectam: ce mot doit être compris dansl'acception.uitœ 
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instilulum, agendi ratio (~pôr.:o~), mos. Cf. nu CANGE, Glass. 
mediœ et infi.mœ Lat., Niort, 1886, t. VIII, p. 388 ; HüLLE, 
o. l., p. 51. Le mot a été mal compris par Eusèbe, qui l'a 
traduit par t~.lpécr!~. Le parallèle le plus frappant est Acta 
ss. Scilit., 14 : ad Romanorum morem redeundi. 

Il me paraît difficile de tirer de ce mot et de uelerum ins
tituta, qui suit, la preuve d'une influence néoplatonicienne 
sur le rédacteur de l'édit, comme l'a fait A. BniLMEYER, Das 
Edict von Galerius, Theol. Quartalschrijt, XCIV, 1912, pp. 559-
563. 

5 ad bonas mentes : cf. Inst., V, 19, 5 : sed hœc ipsa igno
ralio efTicil ut in persequendis sapientibus lam mali sint fin
gantque se illis consulere, illas ad bonam menlem uelle reuo
care. La coïncidence de l'expression de l'édit et de celle 
qu'emploie Lactance permet de croire qu'il s'agit, dans les 
deux cas, d'une allusion à un passage précis d'un des édits 
de persécution. 

6 ralione quadam : la traduction ·m1 ),oytap.<{J (iudicio quo
dam Ruf.) n'est guère heureuse. 

7 et ta!lia stultitia inuasisset : la traduction de ces mots 
xa:ucr;ctfxot xa:1 t(,.ota a disparu de la dernière édition de l'Rist. 
Eccl. Un tel reproche adressé aux Chrétiens dans un édit 
portant le nom de Constantin ne pouvait évidemment plus 
subsister après 324. Cf. E. ScnwAnTz, Eusebius Werke, II, 
3, Leipzig, 1909, p. LI. , 

8 ueterum inslituta : les institutions romaines. Les ueteres 
sont les ancêtres païens des Chrétiens actuels (Cf. J. BEL
SEn, Grammatisch-kritische Erkltirung von Lact. de mort. pers. 
cap. 34, Festprogramm des Kgl. Gymnasium zu Ellwangen, 
1889, pp. 21-23; HüLLE, o. l., p. 55; BATIFFOL, La paix cons
tantinienne, p. 182 ; KNIPFING, o. l., p. 698, n. 3). 

Les instituta ne sont pas seulement les cultes officiels (in
terprétation de BATIFFOL, l. l.) : religion et politique sont 
inséparables et les Chrétiens ont cessé d'être de bons citoyens, 
aussi bien politiquement et socialement que dans le domaine 
religieux (KNIPFING, p. 699, n. 2). 

Cette interprétation est la seule logique, comme le prouve 
le contexte (cf. infra). Certains savants ont cependant voulu 
expliquer différemment ces mots : 
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1) Selon A. J. MAsaN, The Persecution of Diocletian, Cam
bridge, 1876, pp. 298-302; GOnnEs, Toleranzedicte, 1-lauck's 
Realencycl. der christi. Allertümer, Fribourg, 1882, II, p. 897 ; 
P. ALLARD, La persécution de Dioclétien, Paris, 1, II, p. 164, · 
il s'agit des institutions de l'Église primitive, et Galère au
rait justifié sa persécution par sa volonté de rétablir le chris
tianisme dans sa pureté originelle. 

2) K. BIHLMEYER, o .. l., pp. 561-656, reprenant à la suite 
de Tu. KEIM, Die r6miscllen Toleranzedik.te für das Christen
tum, Theol. Jahrbücher, 11, 1852, p. 214, la vieille interpré
tation de Baluze, et prenant texte du passage fameux d'Eu
sèbe (H. E., VIII, 1) sur les dissensions et les jalousies qui 
déchirent les Chrétiens, est du même avis, mais pense que le 
but des persécuteurs, tel que Galère le présente, était de 
mettre fin à ces divisions et de rétablir l'unité de l'Église. 

3) G. CosTA, L' Imperio romano e il Cristianesimo, Rome, 
1915, p. 43, n. 2 suppose que Galère vise par ces mots la reli
gion judaïque, admise par les lois. 

4) Selon H. FLORIN, Untersuchungen, p. 64, n. 1, ueterum 
pourrait représenter aussi bien Romanorum que 1 udœorum : 
le crime des Chrétiens serait de s'être détournés d'une reli
gion légalement reconnue. 

9 forsitan :l'adverbe porte sur parentes et non sur le verbe 
qui, dans ce cas, devrait être au subjonctif (BELSER, o. l., 
p. 29). KmM concluait à tort du rapprochement de forsitan et 
de constiluerant qu'il était impossible de concevoir une telle 
phrase, contenant la formule ((peut-être))' si elle s'appliquait 
aux institutions des Romains ou des Juifs, et que les insti
tuta ueterum devaient être rapportées à l'organisation de la 
primitive Église. 

9 primum : r.pO-:epov est une traduction inexacte; 
11 per diuersa uarios populos congregarent : Eusèbe (lv 

('ita:o:pOpot~ 8tO:o:popo: ,.),~011) rend inexactement populos, dont 
l'équivalent est 1!0,.-fJ ; ,.),~Ü·fJ est la traduction de turbas. 
Galère admettrait qu'un peuple observât t.me religion natio
nale, et le christianisme eût été tolérable s'il n'avait mis l'ac
cent sur son caractère œcuménique (Cf. MoMMSEN, Straf
recbt, p. 572). Lorsque Maximin Driïa mettra fin à la pers·é
cution, il aura soin de considérer la·communauté chrétienne 
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comme un peuple à part (Lettre de Sabinus, Eus., 11. E., 
IX, 1, 5: "t"i!>v z.ptcrno:vi"i)v .-oU lôiou lOvouç ; rescrit de Daïa, ibid., 
IX, 9 a, 4 : 'totolh"ov ~Ovoç). 

Pour l'interprétation de notre passage, cf. HüLLE, o. l., 
p. 57; ÛWATKIN, Cambridge Mediœval History, I, 1911, p. 3; 
KNIPFING, O. l., p. 698, n. 2. 

13 iussio est traduit par 1Cp6rpap.p.a. 
14 mufti periculo subiugati : La traduction d'Eusèbe, 

;uv06'i!J,l &7to6):i]OÊnEç pèche ici par .excès de littéralité. Pericu
lum doit s'entendre au sens judiciaire (sentence du juge; cf. 
MoMMSEN, Strafrecht, p. 447, n. 5). Le seris de l'expression 
est clair. Periculo est au datif, comme le montrent les paral
lèles de la langue juridique du temps. Cf. e, g., Edit du Maxi
mum, éd. Blümmer-Mommsen, Il, 19 : ut si quis contra for
mam statuti hutus conixus fuerit audentia, capitali periculo 
subiugetur; C. I. L., III, 12134 (édit de Tlos) aduersœ fortu
nœ arbitriis subiugali; loi de 339 contre les Juifs: Cod. 1'heod., 
XVI, 8, 6 : capitali periculo subiugentur. Cf. aussi le texte 
d'un édit persécuteur attribué à Licinius : v~ Op.oloyélv ,ov 
Xptcr,Ov, ~ %tv'Oùvouç hô~y_EcrÛtu. (SAINT BASILE, Or. de XL Mari., 
P. G., XXXI, col. 509, § 3). HüLLE, o. l., p. 54, interprète 
periculo comme un ablatif et traduit <t durch die Gefahr 
unterjocht, gebeugt JJ, de même que J. ZEILLER, in FLICHE, 
et MARTIN, J-Iist. de l' Égl., II, Paris, 1948; p. 76: <<beaucoup 
obéirent par crainte 11. 

14 deturbati : le mot est assez difficile à traduire. L'inten
tion de l'auteur de l'édit est évidemment de présenter la 
persécution sous l'aspect le moins cruel possible. C'est pour
quoi il a choisi à dessein un terme vague, susceptible de plu
sieurs interprétations. Eusèbe ne s'y est pas trompé et a 
glosé sa traduction littérale -co:po:xOE:v..-sç par les mots r.a:•,:-olou; 
Oo:vch·o:.~ç tm~~Epov, interprétation un peu radicale peut-être, 
mais certainement beaucoup plus proche du vrai sens que 
mainte version moderne (par exemple, BATIFFOL, o. l., 
p. 182, n. 2 : <<déconcertés J)), Cf. HüLLE, o. l., p. 54. 

La présence de eiiam prouve qu'il existe une gradation 
entre subiugati et deturbali : ce mot doit avoir un sens très 
fort. On le trouve rarement employé sans un complément 
circonstanciel (cf. le sens juridique de tt dépouiller >J; detur-

} 
j 
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bare aliquem possessione, fortunis omnibus), mais des expres
sions comme ulla deturbare, e uita deturbari (TERT., ad Nat., 
1, 7 ; H.uFIN, Il. Eccl., II, 10, 7) prouvent que le mot peut 
avoir l'acception remouere, delerrere. On peut donc l'entendre 
coffime l'équivalent du français <<écarter, éliminer)), Une 
autre possibilité est de comprendre deturbare au sens de 
<<abattre J), «jeter bas)) (cf. XLIV, 9, VERG., .!En., X, 554 et 
CoLUMELLE, IV, 27, 2 ; le mot est glosé à la fois par x~to:
Oopuôdv, &r.ù)Odv, :t.o:n:6iÀ\Et'l. 

La traduction à laquelle nous nous sommes arrêté nous 
paraît rendre le sens de ce mot à la fois menaçant et vague 
( J. ZEILLER, l. l., l'a compris de la même façon : t< beaucoup 
aussi furent châtiés J>). 

L'interprétation de P. !\LLARD, o. l., p. 164 et de P. BA
TIFFOL, o. l., p. 182: << (Galère) voudrait laisser croire que 
l'édit n'a opéré que par intimidation J> ne peut être retenue. 
Cf. KNIPFING, o. l., p. 699, n. 3. La traduction d'Eusèbe par 
Rufin est ici plutôt une amplification qu'une version : plu
rimi eorum periculis se potius subicere mortesque innumera
biles tolerare quam obœdire prœceptis talibus maluerunt... 

15 in proposito : •ti o:ùttj &"ovot0. Eusèbe a sans doute 
voulu reprendre ici, en l'adoucissant, le mot stultilia qui 
l'avait gêné au § 1. 

16 dits : Eus. : -cotç; ÛEotç "tot; h-:o:.~p<.~.vtotç, 

16 cultum ac religionem : Opncr%da:v. 
17 nec deum obseruare : il ne s'agit pas ici du reproche 

d'athéisme sl communément adressé aux Chrétiens. Galère 
constate que les édits persécuteurs ont créé uné situation 
intolérable : de nombreux Chrétiens n'ont pas voulu parti
ciper au culte des dieux, et l'exercice de leur religion leur a 
été impossible (à la suite de la destruction des églises et des 
livres sacrés, de l'arrestation des prêtres, etc.). <<L'effet de 
l'édit de 303 a été de créer une catégorie de citoyens sans 
culte. Ainsi se manifeste chez le législateur la pensée, d'abord 
que des citoyens sans culte sont une anomalie, et seconde
ment que le dieu des Chrétiens est à tout prendre un dieu 
valable >J (BATIFFOL, O. [., p. 183). 

Galère, peut-être influencé inconsciemment par les spécu
lations syncrétistes néo-platoniciennes, admet la coe>,::istence 
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du polythéisme et du culte du Dieu unique (KNIPFING, o. l., 
p. 700). 

17 contemplationem ... intuenles : ô:~wpWv·u:; Elç_ t~Y T,p.E-:ipav 
qa)-ctv0pw1tfa·'· Formule de la chancellerie impériale. Cf. l'édit 
de Dioclétien sur le mariage, Mos. et Rom. leg. Colla
tio, VI, 4, 2-3 : sed quacumque ante/zac uidenlur admissa? 
quamquam essent seuerissime uindicanda, tamen contempla
tione clemeniiœ noslrœ ad indulgentiam uolumus pertinere ... 

20 indulgentiam nostram : l'amnistie accordée aux Chré
tiens qui ont désobéi aux lois dans le passé (cf. XXXV, 2). 

21 ut denuo sint christiani : la formule implique la liberté 
comme celle qui régnait avant les édits de 303, sous le régime 
de la législation de Gallien (demw et non in poslerum, comme 
le fait remarquer justement BATIFFOL, o. l., p. 183). Cette 
interprétation s'oppose à celle de KmM, o. l., p.· 214, qui 
croit que Galère souhaite un retour à l'unité primitive de 
l'Église. Mais un édit ne formule pas de souhaits : il établit 
des normes précises. Cf. HuLLE, o. l., p. 57. 

22 el conventicula componant : fvGt: ... t'oùç ofr.o:;ç h olç cruv~)'ono, 
cruYOù,atv (Eus.); conuenlicula, in qui bus orare consuerunt, 
exlruant el reœdificent (Ruf.). Sur le sens de conuenticula, 
cf. supra, p. 290. ' 

Les deux clauses de l'édit: ut denuo sint chl'isliani et conuenti
cula componanl constituent la reconnaissance légale du chris
tianisme qui devient religio licita (KNIPFING, o. l., p. 701). 

22 ne quid contra disciplinam agant : cette clause n'est 
pas une restriction spécialement indiquée pour ouvrir la voie 
à l'arbitraire et aux chicanes, comme semble le croire E. 
ScHWARTZ, Kaiser Constantin, p. 58 : (( noch keine Anerken
nung, sondern nur eine Inclulgenz ... ; sie konnte von der 
Statthaltern schikanûs ausgeführt und olme Schwierigkeiten 
von der Regierung zurückgenommen werden }), (Cf. LINSEN
MAYER, Die Bekdmpfung des Christentums durch den rOm. 
Staal bis z. Tode des Julians, Munich, 1905, p. 223). Les reli
gions <<étrangères'' ne sont, en efiet, tolérées qu'à la condi
tion expresse de ne comporter aucun élément de nature à 
troubler l'ordre public ou à offenser les bonnes mœurs (MOMM
SEN, Ges. Schr., III, p. 399 sqq. ; Strafrechl, pp. 569 sqq. ; 
G. WissowA, R. u. J(. d. R., Munich, 1912, pp. 87 sqq.). 
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23 alia epistola : la mort de Galère l'empêcha sans· doute 
de compléter, comme il en avait l'intention, son édit par des 
circulaires interprétatives adressées aux gouverneurs. Même 
si une telle lettre a pu êire envoyée, il n'y a aucune raison 
de' croire qu'elle contenait les restrictions auxquelles fait 
allusion le rescrit de Licinius en 313 (Cf. infra, p. 4()0 ; KNrP
FING, O. [., p. 703). 

25 debebunt deum suum orare pro salule noslra et rei publi
cœ ac sua : il ne s'agit pas d'une référence spéciale à la santé 
de Galère (BATIFFOL, o. l., p. 184). 

Les prières demandées pour le salut des quatre empereurs 
et pour le bien de l'État seront le substitut des uota pro rei 
publicœ salute, pro salule imperatoris qui sont renouvelés 
périodiquement par les païens (WissowA, o. l., p. 382). Les 
Chrétiens priaient pour l'empereur. Cf. ARNOBE, IV, 36; sur 
cette tradition, d'origine juive, cf. M. GoGUEL, La naissance 
du christianisme, Paris, 1946, p. 600. 

L'attitude de Galère, réclamant les prières des Chrétiens, 
n'a rien de surprenant ; il croyait à l'existence du dieu que 
priaient ces derniers. Seulement, il l'avait jusque-là considéré 
comme nuisible, exactement comme les Chrétiens croyaient 
à l'existence des dieux du paganisme, en qui ils voyaient des 
démons. Cf. l'attitude de Celse, qui, après avoir réservé à la 
religion chrétienne ses attaques les plus rudes, n'en termine 
pas moins son pamphlet par un appel à leur collaboration 
pour soutenir l'État (OmG., C. Celsum, VIII, 73-75). 

27 ut possinl : t'va. r.a.:1:~ reina. •p6rcov r.a.:t t'~ 8r,p.Ocrta: ~ta.po:olEÛ'!i 
&j!:{j r.cd àp.~ptp.vot ~1]v ÈY •TI Éa.u,Wv Scrdq. Ovv·l)06ht. 

Cette traduction d'Eusèbe est lourde et trop littérale, 
mais le jugement de HEIKEL, o. l., p. LXXVIII : << So schlecht 
übersetzt ist lœine Urlmnde der Vila" nous paraît excessif. 
Il cite d'ailleurs un texte latin << reconstitué " par lui, ct 
qui ne correspond pas à celui de Lactance. 

La meilleure étude sur l'édit de Galère reste cel1e de 
Knipfing, que nous avons abondamment utilisée pour tout 
ce chapitre. On y trouvera une bibliographie très abon
dante. 

1 
l 
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xxxv 

1 proponilur Nicomcdiœ : cf. Eus., II. E., IX, 1, 1 : T?t.1ûv 
r'ij~ T.o::Àwo/O(aç -coi) :r.poOË~,~-;oç ~MtÀtY.oiJ ·w~IJ.œ-coç ~tt),w·to 't"~ç 'Acrfo:.:; 

1tiX11•n x~1 r..o.nc1.:x.oa xa:r&: 't"s -rà; &;J.op( "to.::h7J" Sr.a:p;,.fa:;. 
1 pridie ](al. Maias, ipso oclies el Maximino iterum coss : 

cf. O. SEEcK, Regeslen, pp. 53 et 159. 
3 Tune apertis carceri bus : non seulement dans les pro

vinces soumises à Galère, mais encore dans la partie de l'Em
pire administrée par Daïa. Cf. Eus., H. E., IX, 1, 7. 

4 sex annis : cf. c. XVI. Donat a été emprisonné à la suite 
de la publication du quatrième édit. Cf. N. H. BA YNES, Two 
Notes on the Great Persecution, Glass. Quart., XVIII, 1924, 
pp. 189 sqq. 

5 pro domicilia: cf. Inst., VI, 10, 13: frondes et herbas pro 
cubilibus, speluncas et anira pro domibus Jwberent. 

5 nec tamen ille hoc facto ueniam sceleris accepit a dea : cf. 
II Mace., 9, 13 et 18. 

6 commendalis Licinio coniuge sua et {ilia atque in manum 
tradUis : Le fait que Galère a, sur son lit de mort, recommandé 
V aléria et Candidianus à Licinius aggrave la culpabilité de 
ce dernier, qui les fera plus tard mettre à mort (Cf. c. L et 
LI). 

Sur Valéria, cf. supra, p. 284. 
Sur la présence de Licinius à Sm·dique, cf. supra, p. 321. 
Sur Candidianus, XX, 4. 
8 cum iam tatius corparis membra diffluerent : cf. Eus., 

Ii. E., VIII, 16, 4. Cf. An. V ales., 3, 8. 
9 lzarrenda tabe consumptus est : à ·Sardique. Sur la mort 

de Galère, cf. Eus., H. E., VIII, app. 1 ; An. V ales., 3, 8; 
AUREL. VrcTOR, Gœs., 40, 9; Epit. de Gœs., 40, 4; EuTR., 
X, 4, 2 ; ZoNAR., p. 645 D; S. JÉRÔME, Glzr., a. 2325 ; 
THEOPH., a. 5807, p. 15, 11. 20 sqq.; Chronica Minora, I, 
pp. 148, 1. 30; 231, 351 ; 448, 987. 

Selon RuFrN, H. E., VIII, 13,11 : illeuero, qui ei secundus 
in honore, postmodum etiam in primis successar fuit, qui et 
incentor ac signifer nostrœ persecutionis extiterat, tam multis 
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ua.riisqu~ morbis et corporis tabe atque insania mentis adfice
retur, ut post longas atque inextricabiles languores scelerum 
suorum furiis agitalus sponte uitam nefariam proderel, et 
OnosE, VII, 28, 12 : uim vitœ suœ attulit : Galère, incapable 
de supporter les souffrances de sa maladie, aurait mis fm à 
ses jours. Cette tradition a dü naître à la suite d'une confu
sion entre les noms de Maximien Galère et de Maximien Her
cule (cf. ei secundus in honore), et trouve du crédit à cause 
de la ressemblance entre la mort cle Galère ct celle d'Hérode 
(cf. supra, p. 383). 

9 cognitum Nicomediœ <media> mensis eiusdem: cf. XIV, 
7 : media hi emis. Cf. H. GRÉGOIRE, About Licinius' fiscal and 
religious Policy, Byzantion, XIII, 1938, p. 551. 

10 cum jutura essent uicennalia : Sur les vicennales, cf. 
c. XXXI. 

XXXVI 

1 Quo nuntio Maximinus audilo : Maximin, résidant à 
Tarse ou à Antioche, a dü être informé de la mort de Galère 
plusieurs jours après que la nouvelle fût parvenue à Nico
médie, entre le 20 et le 30 mai (fin mai, selon H. GRÉGOIRE, 
About Licinius' fiscal and religious Policy, Byzantion, XIII, 
1938, p. 552). SEECK, Regesten, p. 53, suppose que la nouvelle 
arriva à la cour de Daïa avant d'atteindre Nicomédie; l'em
pereur ftit, dit-il, averti par des messagers montés ou voya
geant par mer, alors que, à Nicomédie, on ne reçut que des 
bruits, pas de notification officielle. Cette supposition est, 
faut-il le dire, toute gratuite. 

1 dispositis ab oriente cursibus peruolauit : Pour. s'assurer 
la possession de la partie de l'empire laissée vacante par la 
mort de Galère, Daïa devait, en eflct, agir avec rapidité pour 
prévenir Licinius. Daïa ne pouvait cependant pas utiliser le 
cursus publicus, puisqu'il devait nécessairement, en prévi
sion de la guerre possible, amener des troupes avec lui (cf. 
armati). C'est pourquoi il organisa un service de relais de 
chevaux et de bêtes de somme à travers l'Asie Mineure, qu'il 
devait traverser dans sa plus grande longueur (Cf. XL V, 2 : 
mansionibus geminalis in Bithyniam concurrit). 

\ 

l 
' \ 
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2 ut prouincias occuparet : ceci confirme la présence des 
troupes de Maximin, qui ont dü être amenées d'Orient. 

2 Licinio morante : ces retards de Licinius s'expliquent par 
la nécessité où se trouvait cet empereur de rassembler des 
troupes dont la majeure partie tenait la frontière du Danube. 
La concentration des troupes de I,.icinius sera aussi difflcile 
et aussi longue lorsque, en S13, il devra faire face à l'inva
sion de l'Europe par Maximin (Cf. XLV, 9). 

3 omnia usque ad frelum Chalcedonium : l'occupation des 
détroits était la condition indispensable du succès de l'en
treprise de Daïa : il fallait empêcher la création d'une tête 
de pont par l'armée de Licinius sur la rive asiatique. 

4 ingressusque Bithyniam : H. V. J. LAWLOR, Eusebiana, 
Oxford, 1912, pp. 211 sqq. et 235 sqq. a calculé soigneusement 
la vitesse moyenne de marche d'une armée romaine, et con
clu que Maximin et ses troupes n'ont guère pu mettre moins 
de sept semaines pour parcourir la distance de Tarse ou d'An
tioche à Nicomédie ou à Chalcédoine, oü ils seraient arrivés 
vers la fin de juillet. 

4 ad prœsens : expression fréquente chez Lactance. Cf. 
Inst., VII, 6, 3; 10, 2; 15, 4; Epit., 59, 8; de Ira, 21, 10. 

5 cum magna omnium lœtilia sustulit censum : SEECK (Un
tergang, I<l, p. 114, Regesten, pp. 53 et 159) datait cette loi 
du ter juin 311. Le raisonnement du génial historien, qui 
déployait là toutes les ressources de son extraordinaire Com
binationsgabe, a été accepté sans discussion par STEIN, Gesch., 
I, p. 137, et réfuté magistralement par H. GHÉGOIRE, o. l., 
pp. 551-650, dont nou's reproduisons les arguments. 

Un édit (Cod. Theod., XIII, 10, 2) de Constantin, daté du 
1er juin 313, ct adressé au gouverneur des provinces de- Lycie 
et de Pamphylie, exempte du census la population urbaine 
(plebs urbana), comme c'est l'usage en Orient (sicut in Orien
talibus prouinciis quoque obseruatur). Cet écrit, dit Seeck, ne 
peut provenir de la chancellerie de Constantin. Celui-ci, en 
effet, n'avait aucune raison à cette date de communiquer 
cette loi au gouverneur de provinces dont il ne devint le maître 
qu'en 324. Or, le texte date d'une époque antérieure à la mort 
de Dioclétien, qui n'y est pas appelé Diuus. La loi émane 
donc d'un des corégents de Constantin, Licinius ou Maximin, 1 
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et n'a été admise à figurer dans le code, malgré la rescissio 
actorum de ces tyrans, que parce que la suscription mention
nait le nom du futur vainqueur. D'autre part, cette loi ne 
peut avoir été édictée en 313, car ce n'est que le 30 avril de 
cette année que Licinius a vaincu Maximin en Thrace et il 
est impossible qu'il ait pu, le 30 juin, être entré en possession 
de la lointaine province de Lycie. Quant à Maximin, fuyant 
vers Tarse devant son ennemi, il n'était pas en situation de 
publier de telles lois. . 

II est impossible d'imaginer que le cens ait pu être entière
ment supprimé clans une province. Comme Galère (XXIII, 2) 
avait soumis la population des villes à cet impôt dans son 
empire, qui s'étendait aussi sur les diocèses du Pont et d'Asie, 
alors que l'Orient, soumis à Maximin, avait dü y échapper, 
Seeck propose de compléte.r le texte de Lactance : sustulit 
censum<plebis urbanœ>, et de dater l'édit du ter juin 311, 
époque à laquelle Maximin avait fait son entrée à Nicomédie. 
L'erreur du Cod. l'head. s'expliquerait par une mauvaise 
interprétation de l'indication du consulat, ipsis Augg. conss. 
( = Maximiano VIII ct Maximino II) traduite par erreur 
Constantino III et Licinio III. 

Nous avons déjà vu qu'il était impossible que Maximin ait 
pu se trouver en Bithynie à cette date. D'autre part, le rai
sonnement de Seeck ne résiste pas à l'examen des faits. Nous 
savons qu'en 313, après la bataille du 30 avril, Daïa, dans 
sa fuite, arriva à Nicomédie avant l'expiration des calendes 
de mai, et qu'il fut suivi à quelques jours de distance par 
Licinius. Ce dernier était déjà installé depuis un certain temps 
dans cette ville lprsqu'il publia le fameux rescrit du 13 juin 
(XLVII, 7 ; XLVIII, 1). Il a donc très bien pu, le 1" juin, 
:se concilier la faveur des populations qu'il venait d'assujettir 
en rapportant la mesure impopulaire prise par Galère, et en 
revenant aux errements de Dioclétien, c'est-à-dire en accor
dant l'exemption de la taxe à la plèbe des villes. 

Il n'y a donc aucune raison, 1 o pour modifier la date de 
l'édit de Licinius et 2o pour ajouter au texte'cle Lactance les 
mots < plebis urbanœ >· 

La mesure prise par Daïa fut transitoire, ct ne concernait 
vraisemblablement que la Bithynie ou sa capitale. Le cha-

1 
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pitre XXXVII prouve qu'elle ne fut ni générale, ni durable. 
6 Discordia ... ac pœne bellum : l'état de guerre, sinon 

avouée, du moins larvée, persista même après l'arrangement 
pris par Licinius et Daïa, comme le prouvent la course aux 
armements et l'interdiction de tout trafic entre le domaine 
de Licinius et celui de Maximin (Eus., H. E., VIII, 15). 

7 diuersas ripas armati ienebanl : Lactance est le seul au
teur qui mentionne ces détails. 

7 condicionibus cerlis : les adversaires, hésitant l'un et 
l'autre à engager une bataille coûteuse pour la possession 
des deux rives, conclurent sans doute un accord qu'aucun 
n'avait l'intention de respecter, et qui était une simple re
connaissance de l'état de fait. (SEECK, Untergang, 14, p. 114). 

8 pax et amicitia componilur : cf. XLIII, 2. 
9 fœdus fit ac dexterœ copulantur: cf. Eus., 1-1. E., IX, 10, 2. 
9 redit ille securus : à Nicomédie. 
10 fil qualis in Syria el in .!Egyplo fuit : Maximin poursuit 

dans les provinces qu'il vient d'occuper la politique qu'il 
poursuivait avant la mort de Galère dans les provinces de 
son obédience (Voir, sur cette politique, Eus., 1-1. E., VIII, 
14, 9 sqq.). 

10 indulgentiam chrislianis communi tilulo dalam : la tolé
rance accordée par l'édit de Galère. Le nom de Daïa figurait, 
en effet, dans l'intitulé. Cf. supra, p. 388. Daïa n'avait pas 
publié l'édit en Orient et en Égypte, mais en avait transmis 
verbalement la substance à ses fonctionnaires. Cf. Eus, 1-1. E., 
IX, 11 : &ypciif>{t) r.pocrdyp.::rn. Mais le texte complet de l'édit 
avait été affiché partout dans les diocèses d'Asie et du 
Pont. · 

La persécution reprit dans l'empire de Daïa moins de six 
mois après la promulgation de l'édit de Sardique, soit dans 
les derniers mois de 311 : Eus., 1-1. E., IX, 2, 1 : oùO' ÔÀouç 
hd p.~vo:.o; aç. 

Le martyre de Pioné d'Alexandrie a lieu le 24 novembre 
(BAYNEs, Two Notes, Cl. Qu., XVIII, 1924, p. 194). La pre
mière mesure fut l'interdiction laite aux Chrétiens de se réu
nir dans les cimetières (Eus., H. E., IX, 2, 2). 

11 subornalis legalionibus : cf. Eus., 11. E., IX, 2, 2 : 
81&. ·uvwv r.wl")pWv à.vOpWv a.ù-rOç ~a.1.m:> xœO' -f)p.Wv r.ptcr6dl€t'O:!. 

r 
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Daïa commença par suggérer aux habitants d'Antioche de 
demander l'expulsion des Chrétiens, puis il fit comprendre 
aux autres villes que de telles suppliques lui seraient agréables 
et les gouverneurs rivalisèrent de zèle pour provoquer l'en
voi de ces requêtes (Eus., H. E., IX, 2-4). 

Le pétitionnement fut d'ailleurs probablement plus spon
tané qu'Eusèbe et Lactance veulent bien le dire. Les cités 
comptaient encore de nombreux païens, et la population, 
d'ailleurs versatile, savait très bien qu'elle faisait sa cour à 
l'empereur en flattant ses sentiments anti-chrétiens (BATIF

FOL, Paix const., p. 204; H. GRÉGOIRE, L'énigme de Talzta, 
Cllron. d'Eg., 29,1940, p. 121). Dès son arrivée à Nicomédie, 
en 311, Daia reçut déjà une requête (Eus., Il. E., IX, 9 a, 4). 
Nous possédons le texte de la pétition adressée par les Ly
ciens et les Pamphyliens (Inscription d' Arikanda ; H. GRÉ
GOIRE, Recueil des inscr. grecques chrétiennes d'Asie Mineure, 
1, Paris, 1922, n° 282), et un des rescrits de Maximin répon
dant à la demande des habitants d'une grande ville, Tyr, 
Nicomédie ou Antioche, vers juin 312 (Eus., Il. E., IX, 7, 
3-14; sur la date, N. H. BAYNES, C. A. H., XII, p. 687). 

Les vœux des villes et les réponses de l'empereur, gravées 
sur des tables de bronze, étaient exposées au milieu des cités 
(Eus., If. E., IX, 7, 1). 

12 ne intra ciuilates suas conuenticula extruere liceret : les 
pétitions réclamaient l'interdiction du culte chrétien ct l'ex
pulsion des fidèles (inscr. d'Arikanda; Eus., H. E., IX, 9 a, 
4 : t'va r.:anl. -rp61tqJ -.0 "t:O!O~"t:OV itOvo; p.·flÜO:p.W;· 6r.t<pS;;ot"tO iv·~ œù-rWv 
ït?:-rp10t o[;.:€\v). 

A la suite de ces demandes, Maximin empêcha la réunion 
des fidèles, la pratique du culte et la construction des églises, 
tout en protégeant plus ou moins les Chrétiens contre les 
attaques et les outrages de leurs adversaires (Eus., H. E., 
IX, 9 a, 11). 

14 suasu coaclus et impulsus : dans son rescrit publié à 
la suite des pétitions, Maximin, tout en manifestant la joie 
que lui cause l'attitude des cités, fait valoir que de telles 
demandes doivent avoir l'appui de tous les habitants. Néan
moins il s'est trouvé dans la nécessité d'y répondre favora
blement en ce qui concernait plusieurs grandes villes 
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(ètv&yx11v l-sï~ov rcpo:r:;1111;,~ àr.oxprv?:'JO<Xt [Eus., 11. E., IX, 9 a, 6] ; 
cf. suasu coaclus). 

14 quod eral sponte faciul'us : ((politique cauteleuse, appli
quée à sauver les apparences de la tolérance officielle en 
confo~mité avec l'édit du 30 avril 311, et à encourag~r le 
fanatisme plus ou moins spontané des cités. )) (BA1'IFFOL 0 l 
p. 206). ' .. , 

15 Qui bus annuens : la réorganisation du clergé païen ré
pon_d. aux demandes des cités, et les nouveaux prêtres sont 
chms1s p~rmi .les magistrats qui ont montré le plus de r,èle 
dans la direction du pétitionnement (Eus., H. E., IX, 4, 2). 

.15 noua more·sacerdoles: la nouveauté consiste dans l'éta
bllssemet~t d'une hiérarchie religieuse locale qui se calque 
plus étroitement sur la hiérarchie civile. 

16 per singulas ciuitales singulos ex primioribus fecit : cf. 
Eus., H. E., IX, 4, 2. 

L'~~itap~e d'Epitynchanos, r.pGho.; àpzt<:p<:U.; et archonte 
mu~ucipal, Illustre de façon frappante cette nouvelle organi
sation elu clergé païen ~Inscription d'Otourak en Phrygie ; 
H .. GRÉGOIRE, Notes épzgraphiques, I, La religion de Maxi
mzn Daïa, Byzantion, VIII, 1933, pp. 49-56). 

17 quz et sacrz{icia per onmes deos cotidie facerent : cf. 
XXXVII, 5. 

~8 ueterum sacerdotum minislerio subnixi : les anciens 
pretres restent naturellement en place, et jouent un rôle im
por~ant dans le pétitionnement. Toute cette organisation est 
copiée sur celle du clergé égyptien (J. MAURICE, Les pha
raons romai~s, Byzantion, XII, 1937, pp. 87 sqq.) (Pour le 
rôle des anciens prêtres dans le pétitionnement, voir BA TIF
FOL, O. l., p, 209). 

Les grands.:.prêtrcs recevaient une escorte militaire et des 
gardes (Eus., II. E., VIII, 14, 9). 

! 9 clzristiani neque fabricarent Jteque publiee a ut priuatim 
cozrent: cf. Eus., H. E., IX, 9 a, 11 : oJ u.~v cruvo'Oou· ir.tr.éÀo:üo·1 

v 0 ·~· " ' ' , r.otHcr <Xl ouu o~;.ou; Er.Û.r}O':Wv o[;.oOotJ-ElV o02i' &no n •Wv ~p.tv cruv~Owv 
Ot.xr.pinwOat (rescrit de Maximin). 

21 suo iure ad sacrificia cogerent, uel iudicibus afferent : 
cf.~ par , exe~ple, l'activité d!un Théotecne, Aoytcr•* et 
pretre d AntiOche, qui devint plus tard gouverneur de la 

f 
1 
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province (Eus., II. E., IX, 2). C'est à cette époque qu'il faut 
rapporter l'épisode relaté dans la passion de saint Théodote 
d'An eyre, § 7; cf. infra. 

L'épitaphe d'Eugène, évêque de Laodicée combusla, nous 
a conservé le souvenir de cette persécution larvée. Eugène, 
alors attaché à l' ofli.cium elu gouverneur de Pisidie, fut sommé 
de sacrifier, sans avoir le droit de quitter le service. Refusant 
de s'exécuter, il fut remis au bras· séculier du gouverneur 
Diogène. On l'autorisa cependant à démissionner, sans doute 
par égard pour sa famille, qui jouait un rôle politique consi
dérable (DESSAU, ILS, 9480 et A. WILHELM, Griechische Ins
chriflen aus Kleinasien, SB Akad. Berlin, Phil. Hist. Kl., 
1932, pp. 835 sqq., 863). ' 

22 prouinciis ex altiore dignitatis gradu singulos quasi pon
tifiees superponeret : dans chaque métropole, un grand-prêtre 
établi au-dessus des pontifes supérieurs de chaque cité. Daïa 
imite, comme le fera plus tard Julien, l'organisation de 
l'église chrétienne (J. MAURICE, Les pharaons romains, pp. 87 
et 89 ; H. GRÉGOIRE, La religion de Maximin Daia, p. 53 ; 
L'énigme de Talzta, p. 122). Cl. Eus., JI. E., VIII, 14, 9. 

Dans un passage de la Passion de Théo dote d' Ancyre, dont 
le noyau historique remonte à l'époque de Maximin, le gou
verneur Théotecne propose au saint d'abjurer la religion 
chrétienne, et lui promet en échange d'en faire l'&pfy:pEÙ.; •o~ 
'.A1toÂ),wvoç, avec autorité sur toute la ville (Passio Theo
doli, § 23, p. 75 de l'éd. P. FRANCHI DE' CAVALIERI, J marfiri 
di S. Teodolo e di S. Ariadne, Studi e Tesli, VI, 1901; sur la 
date des événements relatés dans la Passio, cf. A. v. HAR

NACK, Theol. Literalurzeitung, XXVII, 1902, coll. 359 et H. 
GRÉGOIRE et P. ÜRGELS, La Passion de S. Théodote d'Ancyre, 
œuvre du pseudo-Nil, el son noyau montaniste, Festschrift F. 
DOlger = Byz. Zeitsc/zr., XLIV, 1951, pp. 165-184). 

24 eos ulrosque :les grands-prêtres provinciaux et Jes pon
tifes supérieurs municipaux. 

24 candidis clamidibus 01·natos : ces vêtements de lin blanc 
caractérisent le clergé égyptien. Cf. F. CuMONT, L'Égypte des 
astrologues, Bruxelles, 1937, p. 118, n. 4; J. MAURICE, o. l., 
p. 87 ; H. GRÉGOIRE, L'énigme de Tahta, p. 122). Les tradi
tions égyptiennes et orientales comiaissent d'ailleurs un véri-

De l:1 mol't des Pe1·.çéculeurs. II. 15 
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table revival sous Maximin, non seulement dans le domaine 
religieux (cf. Vila Const., II, 4) mais encore dans le droit 
pénal (les peines qu'il met en vigueur sont d'origine orientale 
cf. infra, l. 28) et dans l'épigraphie officielle (inscription; 
hiéroglyphiques; cf. H. GRÉGOIRE, L'énigme de Tahla, p.120). 

25 quœ iam dudum in orientis partibus feceral : les mesures 
prises par Daïa à la suite des pétitions des villes semblent 
n'avoir été que l'extension à son nouveau domaine de cc qu'il 
avait déjà réalisé en Égypte et en Orient avant la mort de 
Galère, si du moins le récit d'EusÈnE, Ii. E., VIII, 14, n'est 
pas antidaté (Cf. ID., IX, 4). Sur la cruauté de la persécution 
en Égypte, Eus., Mart. Pal., à partir de IV, 8. 

26 clementiam specie tenus: cf. Inst., V, 11, 11 : sed hinc 
quanta sœuior, tanta clemenlior inuenilur : illud uero pessimum 
est genus cui clementiœ species falsa blandilur, ille grauior 
ille sœuior est carnifex qui neminem statuil occidere; Epit.: 
49, ~-7, Daïa se vantera d'avoir utilisé la persuasion, et non 
la viOlence, pour ramener les Chrétiens au culte des anciens 
dieux (Cf. supra, p. 401). 

27 occidi seruos dei uetuit, debilitari iussil: cf. Eus., II. E., 
VIII, 12, 8-10. 

28 effodiebantur oculi, amputabantur manus, pedes detrun
caba~tur, nar~s uel auriculœ desecabantur : supplices déjà 
appliqués en Egypte avant l'accession au trône de Maximin: 
Eus., II. E., VIII, 12, 1. Cf. aussi VIII, 17, 13; VIII, 12, 10; 
Mari. Pal., VIII, 1; X, 1; Vita Conslantini, 7, 58; SumAs, 
s. v. 6..toxÀ'fl"t"!aY6ç; Mari. Rom., 11 sept., 14 déc., etc. Cf. 
RuFIN, Hisl. Eccl., X, 4, 5, 10. Sur l'origine orientale de ces 
supplices, cf,' SÉN., de Ira, III, 20, 1 ; D10o., I, 60,5; Etym. 
Magn., s. v. axpw"t"'flpt:iSHY. Auricula est poétique et n'apparaît 
qu'.en c~t endroit dans les œuvres de Lactance (BonLEFFS, An 
scrrpsent, p. 263). . 

XXXVII 

1 Hœc ille moliens Conslantini litteris deterretur : la date 
de ces lilterœ Constantini peut être déterminée avec certi
tude. La persécution n'a cessé dans les États de Maximin 
qu'à l'automne de 312 (Eusèbe fait observer que, moins d'un 
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an avant la publication Je l'édit ùe tolérance de Daïa (été 
313), le pétitionnement anti-chrétien était e~;corc fav~risé 
par l'empereur [JI. B., IX, 10, 12] ; le rescnt de Sabmus 
mettant fin officiellement à la persécution est postérieur d'un 
an à l'entrée de Daïa à Nicomédie, en septembre 311 [II. E., 
IX, 9 a, 4]. Cf. A. PIGANIOL, L'empereur Constantin, Paris, 
1932, pp. 86-91). 

Ces <<lettres de Constantin 11 sont donc identiques à la <<loi 
très parfaite 11 établie par Constantin et Licinius après la vic
toire dn Pont Milvius ct envoyée à Maximin (Eus., H. E., 
IX, 9, 12 et 9 a, 12). Et cette <<loi très parfaite ll, dont Eu
sèbe, pourtant si empressé à reproduire les actes de Cons
tantin favorables aux Chrétiens, ne nous donne même pas 
un résumé, ne peut être autre chose que l'édit de Galère de 
311, qui remplaça à Home la législation de Maxence, tout 
aussi généreuse à l'égard des Chrétiens, mais frappée de cadu
cité par la rescissio actorum du tyran (H. GR:ÉGOIHE, C. R. 
de PIGANIOL, o. l., Byzantion, VII, 1932, p. 649, et La sta
tue de Constantin. et le Signe de la Croix, Antiquité Classique, 
I, 1932, p. 137, n. 6). 

Cette réédition, peut-être augmentée du texte interpréta
tif annoncé par Galère lui-même, complétant l'gdit de Sar
dique de 311, fut naturellement communiquée aux corégents 
de Constantin. Ce dernier tenait à manifester la prééminence 
que lui avait donnée sa victoire sur Maxence, et que le sénat 
venait de lui reconnaître par l'octroi du tilulus primi nomi
nis revendiqué par Maximin (c. XLIV, 11). 

La rescissio actorum de Maxence date, dit-on, du début de 
janvier 313 (J. R. PALANQUE, A propos du prétendu Édit de 
Milan, Byzantion, X, 1935, p. 611, n. 2). 

Le texte sur lequel sc fonde cette opinion (Cod. Theod., 
XV, 14, 3) et qui annule, il est vrai, certaines dispositions 
de la législation de Maxence, date, en effet, de janvier (le 
6 janvier; SEECK, Regesten, p. 160 et pp. 64 et 101, les ma
nuscrits portent par erreur juillet) mais la modifiCation des 
lois a pu prendre plusieurs mois, puisque, sept jours plus tard, 
Constantin s'occupe encore de la même loi (SEECK, l. l.). 

Rien ne s'oppose à ce que nous acceptions l'identification 
de la<< loi très parfaite >l avec l'édit de Galère, renouvelé par 
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Constantin et Licinius. Malgré sa colère (XLIV, 11), Maxi
min dut s'inclin.er, du moins en apparence (Eus., H. E., IX, 
9 a, 12) pour ne point paraître s'opposer résolument à_,ses 
corégents, ct surtout pour ne pas les induire à faire bloc contre 
lui. 

Lactance a antidaté les litlerœ- implicitement d'ailleurs, 
ce qui est d'un homme habile - et il en a attribué le mérite 
à Constantin seul. Cette déformation de l'histoire correspond 
à l'image que, vers 318, l'entourage chrétien de Constantin 
voulait faire triompher, dans l'intérêt de la religion comme 
dans celui de l'empereur, qui commençait à s'inquiéter des 
moyens idéologiques à mettre en œuvre pour vaincre Licinius. 

2 Dissimulauit CJ'go : cf. Eus., H. E., IX, 9 a, 10-12. 
2 si quis inciderat, mari occulte mergebantur : les chrétiens 

ne sont jJius recherchés ; si le hasard les fait découvrir, ils 
sont noyés en secret. Cf. XV, 3 et L, 7. 

3 consueludinem suam non inlermisit : sur la superstition 
et la dévotion exagérée de Maximin, cf. Eus., H. E., VIII, 
14, 8. 

5 primus inueneral : il n'a fait que rendre quotidienne la 
coutume mise en vigueur par la mère de Galère, qui, elle, 
sacrifiait pœne cotidie (XI, 1). 

8 delibatum ... sacrificatum ... perfusum mero : cf. supra, 
p. 268 et lnsl., VI, 1, 5-6 : homines aulem neglecla- iustilia 
cum sint omnibus {lagitiis ac sceleribus inquinali, religiosos 
se putant, si templa el aras lwstiarum sanguine cruentauerinl, -:.: 
si foros odorati ac ueteris uini profusione madefecerinl. Quin 
eliam sacras dapes apparanl et exquisilas epulas quasi aliquid 
inde libaturis offerunt; VI, 2, 1 : Maclant igitur opimas ac 
pingues hostias deo quasi esurienti, profundunt uina tamquam 
sitienti. Les repas sont sanctifiés par une offrande (deliba-
tum), par la consommation de viande provenant d'un sacri-
fice (sacrificatum) ou par une libation de vin (perfusum mero). 

10 inquinatus atque impurus : cf. note ad Xl, 3. 
10 in celeris quoque magisfri sui similis: Lactancc prête à 

Daïa les mêmes défauts caractéristiques du tyran qu'à son 
((maitre>> Galère, et notamment une insatiable avidité. 

11 si quid reliqui uel Diocles uel Maximianus reliquerant : 
cf. VII, 3 sqq. ; XXII, 1 ; XXXI. 

.]Y.~ ?. !\~v. CP--·i'l.f:. v.Q "_ü w 4- ~ ~1q J 
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12 sine ullo pudore auferens omnia: cf. ZoNAR., XII, 32, 
p. 643 B; Eus., H. E., VIII, 14, 10. 

Pour traditionnelles que soient ces accusations, elles n'en 
prouvent pas moins que la suppression du cens, consentie en 
311 en don de joyeuse entrée aux Bithyniens, fut une mesure 
sans lendemain. Cf. supra, p. 398. 

13 horrea ... claudebantur, apotlzecœ obsignabantur : les 
horrea, greniers à blé et les apollzecœ, resserres à provisions 
(VrTR., VI, 5, 2) et surtout celliers (Cre., Phil., Il, 67; HoR., 

Sat., II, 5, 7) sont scellés après évaluation du contenu et 
l'empereur y fait prélever les impôts en nature dus pour des 
années à venir (debita in fuluros annos), expédient encore 
pratiqué de nos jours par les gouvernements aux abois. 

15 fames agris ferenti bus ... inaudi la carilas : la famine de 
312 est attribuée par EuSÈBE (II. E., IX, 8, 1) à une séche
resse exceptionnelle. Cette récolte déficitaire, accompagnée 
d'une peste, provoqua un enchérissement extraordinaire des 
aliments et la mendicité généralisée (Eus., II. E., IX, 8, 
4-10). 

Cette situation catastrophique doit être la cause, plutôt 
que le résultat, des mesures fiscales exceptionnelles : Maxi
min devait assurer l'approvisionnement de ses armées, essen .. 
tiel dans une période de tension comme celle que vivait alors 
l'empire. 

16 Armentorum ac pecorum greges : locus de l'historiogra
phfe d'époque impériale. AMMIEN MARCELLIN (XXV, 4, 17) 
rapporte que le même reproche fut adressé successivement à 
Marc-Aurèle et à Julien. 

17 suas adeo corruperat : cf. à propos de Julien, AMM. 
MARC., XXII, 12. 

Cf. l'inscription de Stratonicè de Carie, B. C. Il., XII, 
p. 102 et EusÈBE, H. E., VIII, 14, 11. . 

18 ut aspernarenlur annonam : cf. GRÉG. NAz., in Julia-
num 1, P. G. XXXV, col. 576. . 

18 eflundebat ... honoraret : cf. Eus., H. E., VIII, 14, 10. 
19 satellites ... quorum numerus ingens erat, barbaros : cf, 

XXXVIII, 7-8. , 
21 expungeret : il s'agit des cadeaux que reçoivent les .sol

dats licenciés (Cf. PLAUTE, Cur"c., 585). 

1 
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21 gregariis et tironibus : dans l'armée, simples soldats et 
recrues, dans les officia, employés des grades les plus infé
rieurs (Cf. SALL., Jug., XLV, 2; Cie., Plane., 72; P. et J. 
WILLEMS, Droit public romain7

, p. 579, n. 1). 
24 ut quisque petierat aliena : l'arbitraire de Maximin ne 

respectait même pas les formes du droit inique de confisca
tion. SEECK, Untergang, P., p. 144. 

25 more clementium lalronum : cf. Cie., Phil., II, 5 : quod 
est aliud benefi.cium lalronum, nisi ut commemorari possint, 
ils se dedisse uitam qui bus non ademerint; SALVIEN, de Gu
bern. dei, VIII, 5, col. 182 A (MIGNE, P. L., Lill, 158) : La
trones quidem hoc proverbio uti soient, ut qui bus non auferunt 
uitam, dedisse se dicant. 

XXXVIII 

1 supra omnes qui frrerunl :cf. S. H. A., Elag., 33, 1 : ut 
spinlhrias ueterum malorum uinceret. 

1 corrumpendi cupiditas : trait typique du ·portrait du ty
ran. Cf. VIII, 5 (Maximien), le portrait de Maxence et celui 
de Licinius (deuxième manière) dans Eus., II. E., VIII, 14, 
1-3; 16-17; X, 8, 13. Le texte essentiel est celui de JusTIN, 
XXI, 2, 9-10 : (Denys le Jeune) coniuges principum ad stu
prum rapt iubebal, uirgines ante nuptias abducebat stupra
tasque procis reddebat. 

Sur Maximien, cf. Eus. II. E., VIII, 14, 12 sqq. 
2 quid dicam nescio : cf. Inst._, I, 21, 10 : quid dicam non 

inuenio. 
3 pro indignalione sua: usage de pro emprunté à la langue 

juridique. Cf. LEUMANN-HOFMANN, p. 534. 
4 uicil officium linguœ sceleris magnitudo : cf. Inst., VI, 

23, 12 : quibus hoc uerbis aut qua indignatione tantilm nefas 
prosequar ? uincit of{icium linguœ sceleris magnitudo. 

5 Eunuchi, lenones scrutabantur omnia: cf. S. H. A., Elag., 
5, 3 : Romœ denique nihil egil aliud nisi ut emissarios haberet 
qui el bene uasatos perquirerent eosque ad aulam perducerent, 
ut eorum condilionibus frui passel; Comm., 5, 4: ... cum trecen
tis concubinis, quas ex matronarum merelricumque dilectu ad 
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formae speciem conciuit trecentisque aliis pubeTibus exoletis, 
quos œque ex plebe ac nobilitale ui pretiisque forma discrepla
trice collegerat. 

5 ubicumque liberalior facies eral : cf. VIII, 5 : ubicumque 
cultiorem agrum uideral uel ornalius œdificium. De même que 
Dioclétien ne peut résister à son avidité, Maximin est l'es
clave de ses passions. 

6 secedendum patribus ac maritis : cf. VIII, 5 : auulsœ a 
complexa parentum uirgines. 

7 detrahebatur nobilibus feminis uestis : l'horreur de ce 
traitement, réservé aux esclaves mises en vente, est encore 
accrue par le fait que les victimes de l'empereur appar
tiennent à la noblesse. Cl. V III, 5. 

8 per singulos artus inspiciebantur : nouveau topos de 
l'historiographie rhétorique. Marc-Antoine, dont Suétone 
rapporte les critiques, reprochait à Octavien de semblables 
agissements. SuET., Allg., 69 :et conditiones quœsitas per ami
cos, qui maires familias et adultes œtate uirgines denudarent 
atque perspicerenl, tanquam Toranio mangone uendente. Cf. 
Iv., Caligula, 36 : (illustriores feminas) ... cum maritis ad cœ
nam uocatas prœterque pedes suas transeuntes, diligenter ac 
lente, mercantium more, considerabat; S. H. A., Comm., 2, 
7 : mulierculas formœ scitioris ut prostituta mancipia per spe
ciem lupanarium et ludibrium pudiciliœ contraxit. 

10 in aqua necabatur : cf. L, 7. 
10 maieslatis crimen ... pudicilia : expression purement 

rhétorique, qu'il ne faut pas prendre au pied de la lettre 
comme le fait SEECK, Unlergang, 14, p. 143 : << wer sich wei
gerte, seiner Wohllnst zu dienen, wurde ais MajesUitsverbre
cher mit dem Tode bestraft >>. 

11 Aliqui, constupratis uxoribus : cf. ZoNAR., XII, 32, 
p. 643 B : Maximin enlève les femmes à leur mari et les ren
voie après avoir abusé d'elles. 

13 se ipsos necauerunt : EusÈBE, Ii. E., VIII, 14, 14, fa,it 
allusion à des femmes qui préférèrent la mort au déshonneur. 
Cf. Laudes Const., 7, 7. Mais Lactance est seul à citer le trait 
de maris qui se donnent la mort. 

15 barbaram libidinem : le~ auteurs latins reprochent aux 
peuples barbares la libido, qui règle tous leurs actes, dans 



410 COMMENTAIRE : XXXVIII, 15-19. 

lesquels la raison n'a aucune part. Cf. Cie., Har. resp., 42; 
SEN., Contr., 1, 2, l. 11 ; TAc., Hist., IV, 76, 2. 

15 dejormitas insignis : souvenir d'un thème diatribique. 
Cf. Gnomol. vatic., 189 ; SÉN., fragm. 53 Haase, de remed. fort., 
16, 6; de Benef., III, 16, 3: argumentum est deformitatis pudi
citia; VAL. MAx., IV, 5, exl., 1 ; Juv., X, 297-298 et les 
textes cités par J. MAYOR, Tlzirleen Satires of Juvenal, rra, 
Londres, 1881, p. 158. 

17 sine permissu ... in omnibus nuptiis prœgustator: SEECK, 
Untergang, 14, p. 145 accepte telle quelle cette indication de 
Lactance : << Das lus primœ noctis nahm er alles Ernstes für 
sich ». Il s'agit, une fois encore, d'un trait conventionnel du 
portrait des tyrans, dont la source pourrait être le de rebus 
publicis d'Héraclide le Pontique, lequel rapporte qu'un tyran 
de Céphalonie •<i~ tE x6po:~ r.pà •oiî yo:p.tcrxsaOat o:Ù"t"r.lç" €ylvtJJaxsv 
(F. Il. G., II, p. 222, XXXII). Cf. JuSTIN, XXI, 2, 10: uir
gines ante nuptias abducebat stupratasque procis reddebat ... 

II se pourrait que les récits juifs qui attribuent l'institu
tion de cette coutume aux oppresseurs d'Israël, à l'ép.oque 
grecque et romaine (ils mentionnent les noms du crrpâ·no;, 
du quaestor, du Taphsar, de l'~y<p.Wv), aient été connus dès 
cette époque et aient influencé la formation de cette légende 
(Cf. Misna Kethuboth, 1, 5 (Gemara de Jérusalem): Ket/zu
both, fol. 3 v' (Bab.); Megillath Taianith, Midras Beresit 
Rabba à Gen., 6, 2, etc. Textes cités par K. ScHMIDT, Jus 
primœ noctis, pp. 163 sqq.). 

Sur Maximin, cf. In., ibid., pp. 192 sqq. 
18 prœgustator : cf. Cre., Pro domo, 25 : prœgustatori libi

dinum tuarum. 
19 imminutas: cf. Inst., I, 10, 11 : uirgines quas (Iuppiter) 

imminuit, seruis suis donabat uxores : expression adoucie d'un 
thème classique. Cf. S. H. A., Elag., 24, 2 : idem mulieres 
nunquam iterauit prœter uxorem. Lupanaria domi amicis, 
clientibus et seruis exhibait. 

19 comites eius ... imilabantur stupra : cf. Eus., 11. B., 
VIII, 14, 11. LAcT., Inst., V, 6, 9 : et quoniam mores ac uilia 
regis (sc, louis) imitari genus obsequii iudicatur, abiecerunt 
omnes pietatem, ne exprobrare regi scelus uiderentur, si pie 
uiuerent. 

'.'1 lJ 
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21 quis enim uindicaret : cf. RuFrN, VIII, 14, 11 (texte 
différent de celui d'Eusèbe) denique quidquid lasciue, quid
quid petulanter, quidquid luxuriose geslum a recloribus uel 
militum uel prouinciarum fuisset, tnullum cede bat ob impera
to'ris exemplum. 

22 primariœ ... in beneficiis petebantur : Si ce texte est 
autre chose qu'une banale accusation rhétorique, peut-être 
pourrait-on voir ici une sorte de préfiguration du régime de 
l'hospitalité qui fleurira après les invasions barbares. Cf. F. 
LoT, Le régime de l'lwspilalité, R. B. Ph. Il., VII, 1928, 
pp. 975-1011. 

24 nec recusare Ucebat ... quin aul pereundum esset : sou
venir probable de JuvÉNAL, X, 339, ni uelis, pereundum erit. 
Cf. J. MAYOR, o. 1., p. 171. 

25 barbarus : nouveau témoignage des sentiments patrio
tiques dus à la formation rhétorique de Lactance; cf. barba
rorum seruitutem fugientes in Romanos dominarentur. La Vila 
Constantini (I, 55) fait à Licinius, devenu l'adversaire des 
Chrétiens, des reproches tout semblables. 

26 stipator in latere : allusion au titre de protcctor diuini 
lateris. Cf. supra, p. 319. 

26 gente eorum ... se- tradiderant : cette tribu chassée par 
les Goths et recueillie dans l'empire au moment des vicen
nales de Dioclétien (303) est une partie du peuple sarmate, 
comme l'avait supposé S~ECK, Untergang, P, p. 592; Die 
imperatorischen Akklamationen im 4. J ahrh., Rh. M., XL VIII, 
1893, p. 201. L'opinion généralement admise voit dans ces· 
barbares des Carpes transplantés dans l'empire en 303 
(C. PATSCH, BeitrQge zur V6lkerkunde von Südosteuropa, 
Abh. der Ak. Wien, 208, 2 (1928), p. 12, 2; L. SàiMIDT, Die 
Ostgermanen 2, Munich, 1934, p. 224; H. VETTERS, Dacia 
Ripensis, Schriflen der Balkankommission der Akad. Wien, 
Antiqu. Abl., XI, 1, s. cl., p. 21, n. 203). Mais il semble bien 
que les salutations impériales fassent mention d'une victoire 
sur les Sarmates, précisément en cette année 303. En 301, 
en efiet, Dioclétien est Sarmaticus maximus Jill (CIL, III, 
p. 824) et, avant son abdication un diplôme militaire non 
daté le qualifie de Sarmaticus maximus V (CIL, XVI, 157). 
Ce titre commémorant une victoire de Galère, entre 302 
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et 304, nous sommes en droit de supposer que la campagne 
s'est déroulée vers l'époque des vicennales, et qu'elle s'est 
accompagnée d'un transport de population. En effet, entre 
cette date et 311, nous n'avons plus de traces d'une activité 
quelconque des troupes romaines contre les Sarmates (Ga
lère est, dans l'intitulé de l'édit de Sm·dique, ko:pp.a-ctxO; 
p.lytcrto; tc€nâxtç, nombre de salutations égal à celui du di
plôme CIL, XVI, 157). Ce calme soudain d'une population 
turbulente et continuellement soumise à la pression des Goths 
qui lafaitrefluerversles territoires situés au sud du Danube, 
ne peut s'expliquer que par un transfert massif dans l'empire. 

XXXIX 

1 cum libidinibus suis hanc legem dedisse!, ut fas putaret 
quidquid concupisset : cf. VIII, 6; AMM. MAnc., XIV, 1, 5 
(à propos de Gallus); XXIX, 2, 10 (à propos de Valens). 

2 ne ab Augusta quidem, quam nuper appellauerat matrem, 
potuit temperare : Valéria, femme de Galère, lequel était le 
({père>> du César Maximin. Valéria n'est appelée Augusta sur 
les monnaies qu'entre l'entrevue de Carnuntum et la mort 
de Galère. Cf. CIL, III, 13661 et J. MAURICE, Num. Const., 
1, pp. LXIV, LXXX j Il, pp. 306 sqq. j 382 sqq. j 425, 560 j 

III, pp. 10, 14; 95 s qq. ; 153, 164, 168, 236,.241 sqq. 
4 cum se putarel in partibus elus tulius moraturam eo ma

xime, quod habebat uxorem : plus qu'une lubricité bien con
ventionnelle, des calculs politiques devaient pousser Maxi
min à vouloir conclure ce mariage avec Valéria. Cette union, 
en créant un lieil de famille direct avec Dioclétien, fondateur 
de la Tétrarchie et père de V aléria, devait assurer la position 
de l'empereur d'Orient dans la dynastie jovienne, et lui per
mettre de revendiquer avec plus de raisons la première place, 
dont Constantin l'avait frustré, et qu'il réclamait déjà en 
vertu de la prœscriptio temporum. Valéria avait quitté la 
cour de Galère, à qui son mari l'avait confiée, précisément 
pour échapper à un mariage que Licinius n'aurait pas man
qué de lui imposer. 

6 animal nefarium : cf. IV, 1. 

t: ;. 
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7 inardescit : cf. VERG . .!En., VIII, 623. 
7 in atris uestibus : l'usage interdit de porter des vête

ments clairs pendant le deuil (P. GACHON, Lucius, Dicl. Ani., 
I)I, 2, 1904, p. 1350). . 

7 nondum lucius tempore impleto : le temps du deuil étant 
de dix mois (E. CuQ, Funus, Dict. Ani., II, 2, 1896, p. 1401), 
cet épisode doit se placer à la fin de 311 ou dans le courant 
de 312. 

9 eiecturus uxorem, si impetrasset : les répudiations 
d'épouses furent particulièrement frappantes parmi les em
pereurs de la première Tétrarchie, obligés de répudier leur 
femme afin de contracter les alliances imposées par la poli
tique de Dioclétien. Cf. supra, p. 255. 

La réprobation du Chrétien se confond ici avec celle du 
rhéteur. 

10 non posse : l'omission du sujet à l'accusatif d'un infi
nitif, fréquente dans le style populaire, n'est cependant pas 
sans exemple dans les discours de Cicéron. Répandue chez 
les historiens depuis César, et les poètes, elle est attestée chez 
Lactance (LEUMANN-HOFMANN, p. 592). 

11 tepidis adhuc cineribus mariti sui: le délai légal imposé 
à la veuve avant son remariage est, au minimum, de dix mois 
(E. CuQ, l. l.), d'abord pour respecter le deuil, puis pour 
éviter la turbatio sanguinis 

12 patris elus : le mariage entre parents, même par adop
tion, prohibé déjà auparavant (CArus, lnst., I, 58 sqq.) vient 
encore d'être interdit par l'édit de Dioclétien sur les mariages 
(Mos. et Rom. leg. Coll., VI, 4, 5). 

12 impie facere, quod fidam coniugem repudiet : argument 
du polémiste chrétien plutôt qu'appel à la coutume. La légis
lation de Dioclétien, se référant à l'ancien droit romain, in
siste cependant sur la nécessité d'observer le caractère sacré 
du mariage. Cf. K. STADE, Der Politiker Dioklctian, pp. 77 
sqq. 

14 nefas esse illius nominis ac loci feminam : une constitu
tion de 381, prise peut-être, il est vrai, sous l'influence d'idées 
chrétiennes, enlève ses droits à toute femme nobilis ou ho
nestior qui se remarie avant un an de viduité. Cod. Theod., 
III, 8, 1. 
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15 sine more, sine exemplo : les exemples de remariage 
d'impératrices sont, en effet, rares et entourés de réprobation. 
(Remariage de Lucilla, veuve de Vérus : S. H. A., Marcus 
Anton., 20, 6. Tradition légendaire relative à l'inceste de 'Ju
lia Domna et Caracalla, ibid., Scu., 21, 8; Carac., 10, 1; 
AuREL. VxcT., Cœs., 21). 

15 mariium allerum experiri : sur le prix qu'attachent 
Chrétiens et païens à la fidélité à un époux unique, même 
au delà de la mort, cf. TERT., ad Uxorem, I, ct Je de exhort. 
castiiatis ; chez les païens, la louange de l'uniuira. Cf. les 
textes cités par CH. GuiGNEBERT, Tertullien, Paris, 1901, 
pp. 292-294. 

16 libido in tram furoremque conuertitur: cf. SEN., de Ira. 
17 mulierem proscribil: l'acharnement de Maximin contre 

Valéria n'ira pas jusqu'à l'assassinat, alors que Licinius 
n'aura pas scrupule à la faire tuer avec sa mère (LI). 

20 cum ludibrio exturbat : aggravation de la deporlatio, qui 
s'accompagne de la confiscation des biens (MoMMSEN, Straf
recht, pp. 967 sqq.). 

21 afficio adulterio damnai: à partir du nxo siècle, l'adul
tère entraîne la peine capitale (MoMMSEN, Strafreclit, p. 699). 

XL 

1 iam nepotes erant : indication d'âge destinée à souligner 
l'invraisemblance de l'accusation d'adultère imaginée contre 
cette amie de Valéria. 

3 cuius consilio negatam sibi suspicatur : trait destiné à 
noircir le tyran, qui n'hésite pas à sévir sur un simple soup
çon . 

. 4 prœsidi Bilhyniœ : nous avons adopté cette correction, 
b1en que le gonverneur de la Bithynie soit un consularis. 
Mais cf. XVI, 4. 

4 cum dedecore :la mort ne suffit pas à Maximin, qui veut, 
par tous les moyens, abaiSser la noblesse et la déshonorer 
en même temps qu'il la décime. Cf. supra, p. 409. 

5 huic aliœ duœ adiunguntur œque nobiles : Lactance in
siste une _fois encore sur la volonté de Maximin de s'attaquer 
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à la noblesse. Ces femmes n'ont pas de rapports connus avec 
Valeria (furliue familiaris, non nimis ... proxima). Seules, 
leur haute naissance, leur beauté et leur vertu les désignent 
aux coups du tyran. 

6 uestalem filiam uirginem : témoignage de l'honorabilité 
de cette famille, de même que la qualité de sénateur de 
l'époux de l'autre victime. 

7 furtiue : peut-être Lactance suggère-t-il, par ce mot, que 
cette amie de Valéria cachait des relations dangereuses avec 
une impératrice soupçonnée d'être chrétienne (Cf. supra, 
xv, 1). 

7 senatorem: sur l'hostilité des tyrans à l'égard du sénat, 
cl. supra, p.' 252. 

8 utraque ... necabanlur : cet accord r.~-rO: mJvs"J"tv est ar
chaïque, poétique, tardif et vulgaire. Cf. LEuMANN-HoF
MANN, pp. 634-635. 

8 ob eximiam pulchritudinem corporis ac pudicitiam : Lac
tance insinue que les deux femmes ont été les victimes de la 
lubricité de Maximin. Sans doute a-t-on expliqué ainsi, à 
Nicée, la mort de ces trois femmes, impliquées dans une af
faire montée par la police impériale. 

10 non ad iudicium, sed- ad latrocinium: cf. XXXVII, 7. 
Maximin est un brigand couronné. 

11 nec enim quisquam accusalor extabat :cf. AMM. MARC., 
XIV, 1,5 (Gallus). La présence d'un accusator est né-cessaire 
pour qu'ii y ait procès. Cf. Cxc., Pro Sex. Roscio, 56: nocens, 
nisi accusatus fueril, condemnari non potest. 

12 Iudaeus: la version des Chrétiens de Nicée, reproduite 
par Lactance, soulignait sans aucun cloute la qualité de Juif 
de ce misérable. Sur les sentiments des Chrétiens à l'égard 
des Juifs, ct le rôle qui est attribué à ces derniers par les 
Actes des 1Wartyrs, cf. M. SIMON, Verus Israel, Paris, 1948, 
pp. 144 sqq. 

13 Iudex œquus et diligens : ironie qui est bien dans la 
manière de Lactance, imitateur des procédés de Cic-éron à 
l'égard de Verrès. 

15 ne lapidibus obruatar : l'indignation du peuple contre; 
le faux témoin, accusateur de femmes respectées, met sa vie 
en danger. De même, le iudex devra faire escorter les con-
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damnées, de peur de les voir arrachées par la populati(.')n des 
mains des bourreaux. 

16 inrogantur tormenta : cf. I, 7. Le verbe inrogare n'a 
pas ici son sens juridique, mais simplement celui de << appli
quer JJ, cf. plagas inrogare (APuL. Met., 2). Sur la torture 
appliquée aux témoins, cf. MoMMSEN, Strafrecht, p. 407-408. 

17 pugnis a tortoribus coercentur : un procédé analogue 
était employé pour réduire au silence les Chrétiens qui vou
laient, dans la persécution, proclamer leur refus de sacrifier. 
Cf. Eus., 11. E., VIII, 3, 4; 1\fart. Pal., 1, 4. 

18 duci iubentur : terme de la langue juridique. Cf. PLINE, 

Epist., X, 97, 3; SEN., de Ira, I, 8; de Tranq. An., 14. 
19 marili : le sénateur dont il a été question au § 2. 
22 promoti militari modo inslructi, clibanarii, sagillarii 

cf. Nol. dign. Or., V, p. 13, Seeck : nexillationes palatinœ 
quinque. 1. equites promoti seniares. II. comites clibanarii. III. 
comites sagitlarii, etc. (rapprochement dû à von Domaszew
ski; cf. BRANDT, pp. xxxrv-xxxv). Le texte de C est cor
rompu, mais il est visible que Lactance a voulu insister sur 
la grandeur de l'appareil guerrier qui fut nécessaire : trois 
uexillationes au complet ont dû assurer le service d'ordre. 

23 cuneas armatorum : Lactancc veut dire que les soldats 
sont rangés en bataille (cf. CAES., B. G., VI, 39) et n'emploie 
pas le mot cunei dans son sens technique de <<troupes auxi
liaires de cavalerie non romaine}) (Sur ce mot, cf. R. GnossE, 
Rümische J\llilitcirgeschichte ... , Berlin, 1920, p. 25). 

24 dednclœ : cf. XV, 2 : deducebantur. 
24 insepullœ :l'interdiction des honneurs funèbres, accom

pagnement obligé de la peine de mort prononcée contre les 
accusés coupables de crimes contre l'État (MoMMSEN, Slraf
rechl, pp. 581 et 989) n'est pas ·en cause; seule la dispersion 
des familiœ est la cause de cette situation. 

25 furtiua amicorum misericordia : l'emploi du mot mise
ricordia pourrait suggérer que les victimes étaient chré
tiennes, ou amies de Chrétiens. 

26 adullero : il est possible que Lactance ait voulu jouer 
sur les deux sens du mot adulter : «faussaire)) et <<adultère >J. 

L'accusation portée contre ces malheureuses femmes est, en 
effet, celle d'adultère (XXXIX, 5). 
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XLI 

1 Augusta uero in desertas quasdam solitudines Syriœ rele
gata : juridiquement, ce châtiment est la deportatio in insu
lam, nom sous lequel est comprise la déportation dans les 
oasis du désert (d'(-i:gypte en général), et non la relegatio, 
peine d'exil sans fixation de résidence obligatoire. Cf. MoMM
SEN, Slrafreclzt, p. 975, et supra, p. 414. 

2 per occultas nuntios : le caractère secret ùe ces messages 
montre la gravité des mesures prises par Maximin contre 
Valéria. 

3 gnarum calamilatis suœ fec'it : non seulement la fille, 
mais encore la femme de Dioclétien, Prisca, sont exilées. 

3 miWt ille !egalas el ra gat ... , nihil profi.cil: STEIN, Gesch., 
I, p. 138, s'est demandé si Lactance n'avait pas fortement 
exagéré l'ampleur elu différend entre Dioclétien et Daïa. Se
lon le savant historien, celui-ci avait conservé jusqu'au bout 
la faveur du vieil Auguste. C'est du moins ce qu'affirme une 
tradition, attestée par l'Epitome de Cœsaribus, 39, 7, selon 
laquelle Dioclétien aurait mis fin à ses jours sous l'empire de 
la crainte. Il redoutait, en effet, les représailles des vain
queurs, qui lui reprochaient d'avoir pris le parti de Maxence 
et de Daïa. Stein voit dans le refus de Dioclétien de légitimer 
par sa présence à Milan, en 313, l'alliance de Constantin et de 
Licinius, une preuve cle sa sympathie pour la cause de Maxi
min. Mais depuis longtemps, Dioclétien refusait de se mêler 
à la vie publique, et il avait f_allu toute l'insistance de Galère 
pour le faire sortir de sa retraite et prendre part à l'entre
vue de Carnuntum. D'autre part, il est difficile de croire que 
le fondateur de la dynastie soit revenu sur la décision de ce 
congrès et ait pris le parti de Maxence. 

La valeur historique de la tradition de l'Epitome, qui ré
pand ·Une ver_sion de la mort de Dioclétien défavorable à 
Constantin et à Licinius, ne nous autorise pas à faire fi du 
témoignage circonstancié de Lactance relatif à Valéria et 
Prisca. Nous admettrons, pour l'essentiel, la véracité de ce 
récit, car la mort de Dioclétien s'explique psychologique-
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ment beaucoup mieux par le chagrin de voir son œuvre rui
née que par des menaces de Constantin ct de Licinius. 

Lactance présente évidemment sous le jour le plus défa
vorable l'attitude de Maximin, mais les .exagérations dont 
notre auteur se rend coupable ne suffisent pas à faire rejeter 
en bloc toute cette partie de son récit : Ja propagande cons
tantinienne ne fait pas état, à l'époque, du prestige de Dio
clétien. 

Cf. ENSSLIN, Valeria, 7, Col. 2283. 
5 cognaium suum, mililarem ac potenlem uirum : Lac tance 

met bien en valeur l'importance et l'influence de cet ambas
sadeur qui, malgré son prestige, doit renoncer à sa mission. 

XLII 

1 Eodemque tempore senis Maximiani siatuœ ... reuelleban
tur : cf. Eus., H. E., VIII, 13, 15 : ïtpWtou êiÈ -roU-cou -c&ç htl, tt [L'fi 
ypo:tp&; &vOptiv-co:ç t€ %0:1 80":x -coto:i.lt·o: €r.' ètvo:ÜÉO"(t \16Y6[J.tO"tO:t, 1h; O:vocr(ov 

xo:~ 0uO"O"E66crtâ-.ov r.o:OUpouv -; Vila Const., I, 47 et les inscrip
tions citées par ENSSLIN, l\1aximianus Herculius, col. 2515. 

Un temps assez long a dû s'écouler entre la mort de Maxi
mien et la damnatio memoriœ, postérieure, selon Lactance, 
à la mort de Galère et aux mesures de Maximin contre l'en
tourage de Valéria. Il semble que Constantin n'ait pas pris 
l'initiative de cette condamnation. En tout cas, le Panégy
riste de 310 (cf. Pan., VII (VI), 14, 1) n'y fait pas encore 
allusion et cherche encore à excuser la conduite de l'empe
reur rebelle, et la propagande constantinienne ne cessera de 
se réclamer de Maximien lors de la préparation des guerres 
contre Licinius (monnaies émises à ces dates : MAUHICE, 

Num. Const., I, pp. 190, 313 sqq. ; 405 sqq. ; 444 sqq. ; II, 
pp. 37, 70, 347, 450; CIL, III, 3705 et 5207, les fils de Cons
tantin sont qualifiés de Diuorum JVIaximiani et Constanti 
nepotes ; cf. ENSSLIN, o. 1., col. 2516). Cette réhabilitation 
de la mémoire de Maximien, comme Ensslin l'a bien vu, se 
conçoit plus facilement si Constantin n'a pas en de part 
directe dans la condamnation. Il est très tentant d'attribuer 
l'initiative de cette mesure au Sénat qui aurait voulu, après 
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la victoire de Constantin, effacer toute trace de la dynastie 
herculienne de Maximien et de Maxence. Ge dernier avait fait 
émettre des monnaies en l'honneur de son père (Diuo Maxi
mi·ano patri; MAURICE, O. [., 1, pp. LXXIV, 191, 267) ?t pré
senté la guerre contre Constantin comme une opération de 
rept:"ésailles pour l'(( assassinat)) de Marseille (XLII~, 5). On 
conçoit donc que le Sénat, pour faire sa cour au vamqueur, 
ait décidé d'effacer toute trace de la dynastie des tyrans. 

Ce rôle du Sériat dans la damnalio memoriœ de Maxence et 
de Maximien permet aussi d'expliquer l'existence d'une tra
dition attestée par un passage de Théophane (anno 3796, 
p. 11, ll.16 sqq., de Boor) et remontant à Gélase de Césarée 
(SurnAs, s. v. AwxÀ"t]-c1o:v6;) qui attribue à l'acti.on. de cette 
assemblée la responsabilité de la mort "de Max1m1en et de 
Dioclétien (Cf. ZoNARAs, XII, 33, PI, 644 C; SuiDAs, s. v., 
6.wûrrno:v6ç). 

Reste à expliquer pourquoi Lactance a placé dans son 
ouvrage le renversement des statues avant la victoi:e du 
Pont Milvius. A notre avis, ce léger déplacement est du aux 
nécessités de la composition du récit : il fallait grouper toutes 
les calamités qui s'étaient abattues sur Dioclétien, et l'occa
sion se présentait de joindre le récit de sa mort à celui des 
tracasseries de Daïa à l'égard de sa famille. Quant à l'exposé 
de la fin de Maxence, il est intimement lié à celui de la mort 
de Maximin : Maxence n'est pas un persécuteur, et la cam
pagne d'Italie n'apparaît ici que comme le prélude logique 
de la conquête de l'Orient par Licinius. 

Le de Mortibus n'est pas un memento chronologique, le 
groupement des événements s'opère selon un critère logique, 
et n'est nullement incompatible avec la solution que nous 
avons adoptée après Ensslin. 

2 imagines : cf. supra, p. 344. 
3 senes ambo: Maximien et Dioclétien. Cf. XII, 2 et XX, 1. 
5 cum uideret uiuus quod nulli umquam imperatorum acci-

derat : il est très rare, en effet, que la damnatio memoriœ pré
cède la mort d'un empereur, mais le cas n'est pas sans 
exemple : Vitellius avait subi autrefois pareil déshonneur 
3.vant d'être assassiné (TAc., !list., III, 13 et 85). 

6 duplici œgritudine adfeclus : la maladie mentale, née de 
De la mof'l des Perséclllezn·s. II. 16 
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l'amertume cl de la colère, s'ajoute à la maladie physique. 
7 moriendum si bi esse decreuil : L' Épilome de Cœsaribus, 

39, 7 attribue la mort de Dioclétien au suicide par le poison. 
Selon une des deux versions rapportées par SumAs, s. v. 
ô.wr.À1Jno:v6ç, le vieil empereur se pendit (Cf. GEORGIOS 
MoNAcHos, éd. de Boor, pp. 477, 11. 9-15 et 481, 12-19; 
Exerpta Const. Porphyrog. de Virtut., éd. Büttner-Wobst
Roos, 1, 145, Il. 14-25). 

Pour Gélase de Césarée (cf. TnEOPH., p. 15 Bonn, p. 11 
de Boor ; ZoNARAs, XII, 33), l'empereur fut, avec Maximien, 
condamné par le Sénat. 

7 Jacta bat se huc algue illuc ... lmmi: cf. HoM., Il., XXIV, 
9 sqq.; Juv., III, 279 sqq. (récit de la douleur d'Achille). 

11 lia uiginti annorum felicissimus imperator : cf. supra, 
p. 297. 

11 ad humilem uilam deiectus : cf. supra, p. 308. 
12 proculcalus iniuriis :le renversement de ses statues. 
12 in odium uilœ redactus, poslremo fame alque angore con-: 

feclus est : cf. Eus., H. E., VIII, app., 3; THÉOPII., p. 15 
Bonn; ZüNARAS, XII, 33 (d'après Eusèbe). 

La version de Lactance, selon laquelle Dioclétien se laisse 
mourir de faim, combine les deux traditions les plus an
ciennes : celle de la mort naturelle (Eus., l. l. ; ZoNAR., o. l. ; 
MALALAS, p. 311, l. 1, Bonn; Laterc. imper., Chron. Min., III, 
p. 421; l. 42; hydrOpisie selon Chron. Pasch., p. 523 Bonn) 
et celle ùu suicide par empoisonnement (Epit. de Gœs., 39, 
7) ou pendaison (SumAs ; cf. les légendes de Spalato rela
tives au suicide de Dioclétien ap. Fn. BuLié, L'imperatore 
Diocleziano. Nome, patria e luogo della sua nascita, extr. du 
Boil. di sloria e di archeol. dalmata, Spalato, 1916, p. 57). 
Sur la version répandue par Gélase de Césarée, cf. supra, 
p. 419. 

Comme les sources rapportant le suicide de Dioclétien le 
placent dans des circonstances très différentes, elles ne 
peuvent remonter à un original commun. Elles sont donc 
l'écho des bruits qui circulèrent dès la mort de l'empereur, 
dont on savait de reste qu'il était vieux, malade et affaibli. 

Pour les Chrétiens, la mOrt de ce persécuteur devait avoir 
été horrible : c'est pourquoi Lactance admet la version du 
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suicide. Plus tard, les écrivains ecclésiastiques renchérissant 
sur le récit d'Eusèbe, ct Je combinant avec les souvenirs 
relatifs à la fin de Galère, attribuèrent à Dioclétien la fin 
classique des o~o:.~.&:y_ot; il aurait péri dévoré par les vers. Cf. 
LEo GnAMMAT., p. 82 Bonn; CEDRENUS, p. 472 Bonn. 

Sur la date de la mort de Dioclétien, il existe deux traditions 
différentes. Bien que Lactance ne donne aucune précision 
chronologique, il est clair que, pour lui, cet événement pré
cède la fin de Maximin Daïa, en 313 (c. XLIX). Il est d'ac
cord avec l'Epitome de Cœsaribus, 39, 7, et SocRATE, Il. E., 
I, 2, 10, pour qui la mort de Dioclétien a suivi la victoire de 
Constantin sur lVlaxence. 

L'autre tradition, représentée par ZosiME, II, 8, 2, Jn:AN 
D'ANTIOCHE (fragm. 167, 2 Müller) et les chronographes 
(sAINT JÉRÔME, Cliron., a. 2332, p. 230 Hahn; Cons. Cons
tantinop., Chron. Min., I, p. 231: III. n. Dec.; Cliron. Gall.; 
ibid., I, p. 643, a460; Cliron. Pasch., p. 523 Bonn; LEO Gn.At\'1-

MATICUS, p. 82 Bonn ; CEDHENUS, p. 472 Bonn) indique la 
date de 316. 

SEECK, Untergang, P, pp. 501-502, E. STEIN, Geschichte, 
1, p. 143 et W. ENSSLIN, Valerius, col. 2493 acceptent cette 
dernière donnée, alors que, à la suite de LENAIN DR TILLE
MONT, Histoire des empereurs, Venise, 1732, t. IV, p. 610, 
G. CosTA, Diocletianus, dans E. DE Ruaomno, Diz. epigra
fico di antichila romane, II, 2, Spolète, 1912, pp. 1872 sqq.' ; 
M. BESNIER, Histoire romaine, t. IV de la coll. Glotz, Pans, 
1937; W. SESToN, Recherches sur la chronologie du règne de 
Constantin le Grand, R. E. A., XXXIX, 1937, pp. 208 sqq. ; 
Dioclétien, p. 45, n. 1 ; H. GnÉGoiRE, About Licinius' fiscal 
and religious Policy, Byzantion, XIII, 1.938, p. 555, n. 1, 
admettent la date de 313. 

Les actes officiels ne sont d'aucun recours pour fixer la 
date exacte. En eflet, si le libellé de Cod. Théod., XIII, 10, ~1. 
sub domino et parente nostro Diocletiano suppose que l'empe
reur est toujours vivant le 1 cr juin 313, la mention des 
Os:to-.&:-::wv ôwù·fJ•to:voü xo:\ Mo:~q.1.to:voü dans l'édit de tolérance 
(août 313) ne signifie pas que ces deux princes sont rangés 
à cette date parmi les diui (0H6-ro:co; peut s'appliquer à 
des empereurs vivants (0 G 1 S, 458, 22) et signifie plu~ 
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tôt sacer, diuinus que diuus. (Ow:ho:'t"ot Oto:";'ri~n;, 01Jcrocupo1 : 
B. G. U., 473, 5; P. Lips., 62, Il, 4; cf. CosTA, o. 1., p. 1874). 

Il est évident que la date de Lactance, contemporain des 
faits, doit être préférée à celle des auteurs postérieurs, qui 
commettent de graves confusions (p. ex., le Chron. Pasch., 
p. 523 Bonn, confond Galère et Dioclétien : I'cû.épto~ ~H. 
Mo:Çq;.~a.YOç -ro6't"ot~ "totç Ur.chotç (Sabinus et Ruflnus) 08;.;wm O::.twî) 
r.:t::.oOd; iv ~aÀùjvat; &::Waw,; Chron. Gall., Chr. Min., 1, 643, 

460 transforme en Ophinio le nom du consul Rufus et 
prend ce vocable pour un nom de lieu). 

Le principal argument de Seeck contre la crédibilité de 
Lactance ne résiste pas à l'examen. Selon ce savant, Lac
ta~ce mettant la mort de Dioclétien en rapport avec le ren
versement des statues de Maximien (daté par Seeck de 310), 
se contredisait lui-même en montrant le senior Augustus 
échangeant des messages avec Maximin Daïa après 311. Mais 
nous avons vu (supra, p. 418) que la damnatio memoriœ doit 
être datée de 312 au plus tôt. Le récit de notre auteur est 
donc parfaitement cohérent et doit être préféré à la tradition 
postérieure. En faveur de la date de 313, on peut alléguer 
aussi la présence d'une allusion à la mort de Dioclétien dans 
l'appendice du livre VIII de l'Histoire Ecclésiastique, témoin 
de la ~econcle édition de cet ouvrage, datée par ScHWARTz, 
Eusebzus Werke, III, pp. LII-LIII, de 314 ou 315; sur l'appen
dice, cf. R. LAQUEUR, Eusebius ais Historiker seiner Zeit 
Berlin, 1929, pp. 76 sqq. ' 

Reste à expliquer l'origine de Î'erreur qui a fait placer en 
316 la mort de Dioclétien. La solution, semble-t-il, peut nous 
être fournie par le texte de ZosiME (II, 8, 1) qui, après avoir 
parlé du troisième consulat de Constantin et Licinius, pour
suit : ~wùrrn.x•,O; p.Sv TéÀw•f tptcfv 6•Ho:utol~ ün~rov. L'erreur peut 
s'expliquer par une confusion née d'un redoublement arbi
traire du Tpîç caractérisant l'année du consulat : le troisième 
consulat serait devenu ((trois ans après le troisième consulat.>> 
Cette confusion a pu être favorisée par la présence, dans le 
contexte d'une des sources, de la mention d'un intervalle de 
trois ans séparant la :t?Ort de Dioclétien de celle de Maximien, 
mention attestée par SuiDAS, s. v . .ll.wû,1Jt~.xvôç : ••• x-xi ô p.Sv 
M-x~'p.to:vOç r.ÔÛ~J -c~ç cXpx.~ç ès p.Etap.ÊÀEi.xv ~),0€, llwÛ.1j'tto:vOç 8€ Èv ~cruy,_{~ 
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x.xTq~po: b hec' -cptcrlv, (Cf. SESTON, Dioclétien, p. 45, n. 1). Les 
auteurs postérieurs transformèrent la date ainsi obtenue, soit 
en la datant par le consulat de Sabinus et Rufus, ou la ge-10° 
année de Constantin, soit en comPtant douze années entre 
l'abdication et la mort, alors que le chiffre exact (neuf ans) 
est fourni par l'Epitome de Cœsaribus. 

La date de 316, généralement admise dans la suite, amena 
à corriger la date de la mort de Maximien, dont on savait 
qu'elle était antérieure de 3 ans. C'est ainsi que les Fasli 
I!ydatiani placent en 313 l'assassinat de ce dernier prince 
(G. CosTA, Dioclelianus, p. 1874). 

XLIII 

2 exitum ruinamque : cf. I, 5 : ruina et 8 : exitus. 
3 cum haberet œmulalionem aduersus Licinium ... fuerat 

cf. XXXII, 1-3. 
4 licet ... amicitiam conseruasset : cf. XXXVI, 2. 
5 Constantini SOI'orem Licinio esse desponsam : Constantia, 

demi-sœur de Constantin, fille de Constance Chlore et de 
Théodora. 

6 aflinitatem illam ... contra se copulari : La date exacte 
de ces projets matrimoniaux n'est pas connue (310 selon 
BAYNES, C.A. II. XII, p. 681). Ils peuvent être soit la cause, 
soit la conséquence de la tentative de Maximin de se poser 
en héritier de Galère par son mariage avec Valéria. 

Constantin ne semble avoir visé, à cette époque, qu'à 
maintenir un équilibre entre les quatre empereùrs, jusqu'au 
moment où il aurait assuré la sécurité de la frontière du Rhin 
et complété ses armements en vue d'une campagne contre 
Maxence. L'alliance de Licinius et de Constantin obligeait, 
en effet, Maxence à maintenir des troupes à la frontière N. E. 
de l'Italie; la menace d'une attaque de Licinius l'avait con
traint de concentrer ses meilleures troupes autour de Vérone, 
et de fortifier les vallées de l'Adige et de l'Eisach (GnoAG, 
Maxenlius, col. 2470). Mais officiellement, Constantin se 
désintéresse de l'Orient et maintient avec Maximin des rela
tions cordiales, puisqu'il prendra avec lui le consulat pour 
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l'année 313 ct fait frapper des monnaies à son effigie (J. MAu
RICE, Num. Consl., I, pp. 202-205; 283-288; 309-311). 

8 occulte ... postulatum : cf. Eus., II. E., VIII, 14, 70. 
Lactance emploie le gérondif ou le supin de préférence à 
l'adjectif verbal. Cf. LII, 1 (relicendo). 

10 fil amicitia, ... imagines simul locantur: cf. XLIV, 10. 
La propagande constantinienne postérieure à la chute de 
Maximin Daïa a sans doute exagéré le caractère officiel et 
patent de l'alliance de Maximin et de Maxence. Ce dernier, 
il est vrai, manifeste sa volonté de se poser en empereur 
unique; après la mort ùe Galère, il nomme ses propres con
suls (septembre 311; de janvier à septembre, consules quos 
iusserint domini noslri; LIEBBNAM, Fasli, pp. 33-34) et 
montre ainsi sa volonté de rompre les derniers liens qui le 
rattachent encore à la légalité tétrarchique. A la fin de 311 
ou en 312, les habitants de l'empire de Daïa ignorent encore 
quelle sera l'attitude de leur empereur à l'égard de Constan
tin: l'inscription d' Arikancla présente un blanc après la men
tion de Maximin et de Licinius. C'est qu'on ne sait, à l'époque, 
si Maxence ne sera pas reconnu dans l'empire d'Orient (H. 
GnÉGonm, Rec. des inscr. gr. c!u·ét. d'Asie Min., Paris, 1922, 
no 282; cf. J. MAumcE, Num. Const., I, p. 196). 

11 auxiliwn libenter amplectitur : c'est la première occa
sion qui s'offre, en eiTet, à Maxence de rompre un isolement 
pénible qui lui a déjà valu la perte de l'Espagne, passée à 
Constantin en 310 (sur cette date, déduite uniquement du 
monnayage de l'atelier T (Tarragone), cf. P. ÛRGELs, La 
première vision de Constantin ... , p. 180, n. 1. L'hypothèse qui 
fait de l'atelier T celui de Ticinium et repousse jusqu'en 312 
la conquête de l'Espagne par Constantin, a été réfutée par 
P. Orgels; elle était encore défendue par v. SCI-IÜNEBECK, 

Beitrdge, pp. 16 sqq.) et a favorisé le succès de l'usurpation 
d'Alexandre en Afrique. ·ce clernier semble avoir entretenu 
avec Constantin des relations cordiales (E. STEIN, Gesch., I, 
p. 134, n. 2). 

Maxence émet des monnaies au nom de Maximin, alors 
qu'il ne reconnaît ni Constantin ni Licinius (J. MAUHICE, 
Num. Consl., I, pp. 248-251 et 280). 

12 iam ... bellum indixerat : cf. Zos., II, 14, 1. Cet auteur 
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ajoute d'ailleurs que Constantin s'était depuis longtemps 
préparé à la guerre. 

Immédiatement après la victoire, la propagande constan
tinienne, soucieuse avant tout de mettre en évidence les mé
rites surhumains de l'empereur, lui attribua la pleine respon
sabilité de la guerre. Constantin, poussé par la divinité, avait, 
dans une intuition unique, senti que le moment était venu 
de délivrer Rome (Pan. de 313, Pan., XII (IX), 2, 4 : Quis
nam te deus, qw:e lam prœsens hOI·tala est maieslas, ut, omni
bus fere tuis comilibus et ducibus non solwn tacite mussanli
bus, sed etiam aperte timentibus, contra consilia hominum, 
contra haruspicum monila ipse per temet liber.andœ ur bis lem
pus uenisse sentires ?). 

Mais clans la suite, sous l'influence des idées chrétiennes 
accueillies avec une faveur accrue par l'empereur, la théorie 
officielle fut que ConstB.ntin, malgré son désir d'éviter la 
guerre et de maintenir la concorde, avait été obligé de recou
rir aux armes et de répondre aux provocations de Maxence 
(Panég. de 321, Pan, IV (X), 8-13 ; cf surtout 13, 4 : pugnasli 
igitur, imperalor, coactus quidem). 

Le premier geste d'hostilité était venu de Maxence, qui 
aurait donné le signal de la guerre en faisant renverser les 
statues de Constantin et effacer, sur les inscriptions, la men
tion de son nom (Pan., IV (X), 12, 2-4; le nom de Constan
tin est martelé sur une pierre milliaire d'Afrique, S. GSELL, 

Inscriptions lat. de l'Algérie, t. I, Paris, 1D22, n° 3949). On 
ne peut mettre en doute la véracité de ce fait, mais il ne 
semble avoir été suivi d'aucune mesure militaire de Maxence, 
dont les plans stratégiques ne prévoyaient pas d'offensive et 
qui fut surpris par l'attaque de Constantin (GnoAG, Maxen
lius, coll. 2472). 

En fait, l'initiative des opérations appartient à Constan
tin, comme le reconnaissent EuTHOPE, X, 4, 3 et A un. VI cT., 

Gœs., 40, 16. Après la mort de Galère, le jeune empereur légi
timant ses aspirations au pouvoir universel par son ascen
dance flavienne (principatum loti us orbis adfectum: EuTR., X, 
5) devait d'abord s'affirmer en chassant l'usurpateur que les 
empereurs de la Tétrarchie avaient été incapables de vaincre 
(Cf. En. ScHWAHTZ, J{aiser Constantin2 , p. 60). 
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Officiellement, Constantin se posa en libérateur et en ven
geur des Romains asservis par la tyrannie de Maxence (inscr. 
de l'arc de Constantin, PRAXAGORAS, LIBAN, Or., LIX, 19). 
Les auteurs chrétiens imaginèrent qu'il avait pris en pitié 
la misère des Romains (Eus., Il. E., IX, 9, 2 ; Vila Constan
tini, I, 26, 32, 37; cf. PHoT., Bibl., 256) et même qu'il n'avait 
obéi qu'aux sollicitations des malheureux habitants (ZoNAR., 
XIII, 1 ; GEORG. CEDREN., p. 474 Bonn). Il est possible que, 
pour légitimer son attaque, Constantin ait adressé à son rival 
un mémoire où il énumérait ses abus de pouvoir (Pan., IV 
(X), 9; Vila Const., I, 26; LIBANius, Or., LIX, 19; cf. Eo. 
ScHWARTZ, Zur Geschichte des Athanasius, Nachr. der ]{On. 
Gesellschafl der Wissenschaflen zu GOtlingen, Phil.-1-Iist. KI., 
1904, p. 526). 

La version de Lactancc représente la thèse officielle en 
honneur vers les années 318-320. En rejetant' sur Maxence 
toute la responsabilité de la guerre, Constantin se lave de 
l'accusation de viser à la domination universelle et veut 
apaiser les praintes de Licinius, qui pourrait redouter d'être 
la victime prochaine de l'ambition ùe son collègue. 

13 quasi necem patris sui uindicaturus : Après la mort de 
Maximien, Maxence affecta de se présenter comme l'héritier 
légitime de son père, qu'il avait pourtant chassé de Rome. 
Usurpateur, il avait besoin de fonder juridiquement son pou
voir par son hérédité et les alliances qu'il avait contractées. 
C'est pourquoi il ne se réclame pas seulement de Maximien, 
mais encore de Galère, son beau-père, et de Constance (CIL, 
VI, 1138, VIII, 20989, IX, 4516; J. MAURICE, Num. Consl., 
J, pp. LXXIV, LXXIX, 191, 195 sqq., 267, 277; La véracité 
historique de Lactance, C. R. A. 1, 1908, p.154; GROAG, Maxen
tius, coll. 2445-2446 et 2467-2468). 

Le prestige de Maximien était toujours vivace, puisque 
Constantin l'utilisera encore dans la prép_aration idéologique 
des deux guerres de 314 et de 324 contre Licinius (cf. supra, 
p. 418). Il est donc normal que Maxence ait assumé, au 
cours de la campagne de 313, le rôle de vengeur de son 
père. 

13 unde suspicio inciderat :il existait, en 'effet, une tradi
tion, attestée par EuTROPE, X, 3, 1-2, selon laquelle la brouille 
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de Maxence et de Maximien n'aurait été qu'apparente, le but 
réel de ce dernier étant de tuer Constantin pour régner avec 
son fils. Cf. ÜROSE, VII, 28, 9; JouAN. ANTIOcn., fragm. 169 
Müll~r. 

'17 sed id falsum fuit. Nam id propositi lzabebat ... : cf. 
XXIX, 1 (Maximien médite l'assassinat de Galère) et sHpra, 
p. 351 (Il tente de décider Dioclétien à reprendre le pouvoir). 
La tendance de Lactance est de noircir le plus possible Maxi
mien, pour excuser la conduite de Constantin à son égard. 
Le vieil empereur n'est pas seulement traître à son fils et à 
son gendre, mais il est aussi infidèle à l'esprit de la Tétrar
chie. 

XLIV 

1 lam mata inter cos fuerant arma ciuilia : si les hostilités 
ne commencèrent qu'en 312, la campagne diplomatique qui 
les avait précédées s'était ouverte dès la liquidation de la 
succession de Galère. C'est en effet en 311, après la mort de 
Galère, et au moment où l'alliance entre Maximin Daïa ct 
Licinius est scellée, que ce dernier manifeste son accord com
plet avec Constantin, ainsi qu'en témoignent les inscriptions 
de Prütting (CIL, III, 5565) et de Brigctio (E. PAULovrcs, 
La table des privilèges de Brigetio, Archeologica Ilungaria, 
XX, Budapest, 1936; Fontes iuris romani anleiustiniani, éd. 
S. Riccobono, 1, Florence, 1941, n° 43, pp. 455 sqq.; W. SEs
TON, Recherches sur la chronologie du règne de Constantin le 
Grand, R. E. A., XXXIX, 19:l7, pp. 211 sqq.; Sur les deux 
dates de la table des privilèges de Brigetio, Byz., XII, 1937, 
pp. 477-486; J. VoGT, Die Bedeutung des Jalzres 312 für die 
Religionspolitik Konstanlins des Grossen, Zeilsclir. für Kir
chengesch., LXI, 1912, p. 189, n. 62). Ce dernier document 
est la copie d'un édit daté de Sardique, le 9 juin 311, qui 
accorde aux soldats de l'armée d'Illyrie d'importantes exemp
tions fiscales, de manière à affermir leur fidélité dans l'éven
tualité d'une lutte armée contre Maxence. Un fait d'impor
tance capitale qui nous a été révélé par cette inscription dé
couverte en 1930, est la présence, au poste de commandant 
(ma gistel' mililum) du secteur lhnitrophe des états de Maxence, 
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de Dalmatius, demi-frère de Constantin (PAULOVICS, o. l., 
pp. 45 sqq.). 

EuTR., X, 4 : quinto tamen Constantinus imperii sui anno 
bellum aduersum Maxentium ciuile commouit. 

1 quamuis se Maxentius Romœ contineret : cf. Pan., XII 
(IX), 14, 3 : slullum et nequam animal nusquam extra parieles 
egredi audebat, 15, 1 ; Pan., IV (X), 27, 5; Eus., Ilisl. Eccl., 
IX, 9, ;) ; Vila Const., l, 3, 7; Zos., II, 16,1 ; ZoNAR., XIII, 1. 

2 responsum acceperat : cf. Pan., XII (IX), 14, 3 ; ita enim 
aut prodigiis aut melus sui prœsagiis monebatur, et les textes 
ci.tés à la note précédente. 

D'après toutes nos sources, Maxence avait constamment 
recours à la magie ct aux oracles, mais c'est là un des traits 
les plus caractéristiques du (( portrait du tyran ))' peinture 
traditionnelle dont l'image de Maxence présente tous les élé
ments (GROAG, Maxenlius, col. 2467). 

Présages mal interprétés, consultation des livrCs sibyllins, 
tours de magie empruntés à l'arsenal de l'historiographie cou
rante jouent un rôle considérable dans le récit de la défaite 
de Maxence, aussi bien chez les auteurs chrétiens que chez 
le païen Zosime ; tous sacrifient au goût de leur époque pour 
le surnaturel, et à la vénérable tradition de leurs devanciers. 
En réalité, la stratégie de Maxence était la seule raisonnable : 
il avait soigneusement préparé la défense de Rome (Pan., 
XII (IX), 5, 3; IV (X), 7, 4; 22, 4; Aun. VIcT., Gœs., 40, 
25), construit des fortifications, assuré ses voies de commu
nications et ses approvisionnements (Pan., XII, 5, 4 ; 8, 1 ; 
16, 1 ; IV, 25, 3), constitué un trésor de guerre (Pan., XII 
(IX), 2, 3). Confiant dans la loyauté de ses troupes (Pan., 
XII (IX), 2, 3; 3, 6; 5, 3; 6; 7, 1), il restait fidèle au sys
tème qui lui avait permis de défaire Sévère et Galère. Il atten
dait à l'abri des murailles que l'armée de Constantin vînt 
s'épuiser dans un siège sans espoir, et comptait que les troupes 
de son ennemi passeraient dans son camp, comme celles 
de Sévère, ou abandonneraient la lutte, comme celles de 
Galère. 

4 pei' idoneos duces : cf. Pan., IV (X), 25, 4 : Aderal qui
dem Ruricius, experientissimus belli et lyrannicorum ducum 
columen (à Vérone); XII (IX), 8, 1 : Verona maxima hostium 
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exercitu tenebalur, acerrimis ducibus perlinacissimoque pne
jecto. Les meilleures troupes de Maxence étaient concentrées 
autour de Vérone, sous le commandement du préfet du pré
toire Pompeianus Ruricius, pour surveiller la frontière de 
Rétie (Cf. Zos., II, 14, 1). Ce Ruricius était un excellent 
général, et les opérations autour de Vérone furent, pour 
Constantin, les plus difficiles de toute la campagne (GnoAG, 
Maxentius, col. 2475). 

4 Plus uirium Maxentio eral : Zos., II, 15, 1, attribue à 
Maxence une armée de 170.000 fantassins, et 18.000 cava
liers; le panégyriste de 313 (Pan., XII (IX), 3, 3), fournit le 
chiffre plus raisonnable de 100.000 hommes. 

Quant aux troupes de Constantin, Zos. (ibid.) les évalue 
à 90.000 fantassins et 8.000 cavaliers, chiffre très exagéré 
puisque le Panégyriste de 313 déclare que son armée était 
moins nombreuse que celle d'Alexandre au début de son 
expédition, qui ne dépassait pas 40.000 hommes (Pan., XII 
(IX), 5, 1-2). Constantin n'aurait mené sa campagne qu'avec 
un quart 'des effectifs dont il disposait, la garde du Rhin 
immobilisant la majeure partie de son armée (Pan., XII 
(IX), 3, 3). SEECK, Untergang, 14, p. 494, évalue à 25.000 
hommes les troupes constantiniennes utilisées en Italie, soit 
un quart des effectifs mentionnés par Zosime, dont les 98.000 
hommes représenteraient la totalité des troupes stationnées 
en Gaule avant la campagne. Mais les chiffres avancés par 
Zosime restent très sujets à caution (Cf. STEIN, Gesclz., I, 
p. 139, n. 1), puisqu'ils supposent pour l'armée de Maxence 
une quantité de troupes supérieures à celle que mentionne le 
panégyriste et que, d'antre part, les États de Maxence ne 
comprenaient à cette époque que l'Italie et l'Afrique, récem
ment reconquise, et dont les ressources en hommes n'étaient 
pas inépuisables. 

Quoi qu'il en soit, l'armée de Constantin était certaine
ment inférieure en nombre à celle de Maxence. Ce dernier 
disposait de troupes plus nombreuses, mais de qualité 
moindre (AuR. VIcT., Gœs., 40, 25 : subsidia jactionibus ap
tiora quam urbi Romœ), alors que son adversaire avait sacrifié 
la quantité à la mobilité et à la qualité (Pan., IV (X), 19, 4; 
XII (IX), 15, 1). Il faut remarquer toutefois que, dans la 
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plupart des engagements qui précédèrent la prise de Vérone, 
Constantin avait la supériorité du nombre, étant donné 
l'éparpillement des troupes de Maxence (GHOAG, Maxcnlius, 
col. 2473). Cf. Eus., I-l. E., IX, 9, 8: 6,.:1-tt6iv 0' àv

71
ptOp.(J) 

r.À"I)OH xcû crrparor.iOwv 1.6x.otç p.up[otç; Vila Consl., I, 37. 
5 pafris sui exercitum receperat a Seuero : cf. XXVI, 8. 
6 suum proprium de Jlllauris atque Gœtulis llUper extraxerat: 

l'armée de Maxence se composait des prétoriens, des troupes 
de Sévère et de Galère qui s'étaient ralliées à lui, des contin
gents recrutés en Italie (Zos., II, 15, 2 : · Pt•>[J-«(wv xcd 
'haÀWv x.~\ Tupp·~·){l}y. Ocrot -r1)•1 rcapa),t-J.v t\Jxouv ..• xal ~tX€ÀtWtat) et 
de l'armée ramenée d'Afrique après la conquête. Carthage 
ct l'Afrique, dit Zosime, lui avaient fourni 40.000 hommes. 
On peut supposer que ces contingents africains comprennent 
une partie des troupes régulières utilisées pour combattre 
Alexandre et les troupes auxiliaires recrutées sur place. 

Les Mauri sont sans doute les célèbres equites Mauri qui 
ont joué un si grand rôle dans l'histoire militaire des rue et 
rve siècles (Cf. Gnossn, fl.Om. Militdrgesch., p. 19 et n. 1). 
Les troupes de Sévère, qui avaient passé à Maxence, com
portaient des auxiliaires maures dont le contingent a dü être 
renforcé après 310. Les bas-reliefs de l'arc de Constantin 
représentent des auxiliaires maures servant dans l'armée de 
ce prince: il s'agit vraisemblablement de Maxenliani captu
rés dans le Nord de l'Italie, qui se sont ralliés à la cause de 
l'empereur gaulois (Cf. H. P. L'ORANGE et A. VON GERKAN, 
Der spdtantike Bildsclzmuck des Konstantinsbogens, Berlin, 
1939, pp. 45 sqq. et 63). 

7 Maxentiani milites praeualebant : cf. Politeia Metropha
nous et Alexandri, PHOTius, Bibl., 256, t. II, p. 470, éd. Bek
ker; P. G., 101, 108 A : %al aup.r.l,a~û; p.â;r_n (scil. KwYnaY-:lYo;) 
Têt r.piDra !iyyV; yivnat To'J /,aôdy 1'0 ~nov. Cf. MALALAS, Clzro
nogr., 13, p. 316 Bonn; Chronicon, éd. Kirpitschnikow, 
Byz. Zeilschr., I, 1892, p. 388, 1, 3. Selon GnoAa, Maxen
tius, col. 2475, la phrase de Lactance se rapporte proba
blement aux difficultés rencontrées par Constantin à 
l'époque du siège de Vérone, et spécialement au combat 
nocturne qui mit aux prises les assiégeants et les renforts 
amenés par Pompeianus Ruricius. La bataille fut longtemps 

COTilMENTAIIIE : XLI v' 7. 431 

indécise, Constantin lui-même courut. de grand~ dangers 
et seule la mort du préfet du prétOire de Maxence per
mit la victoire de Constantin (Pan., XII (IX), 8, 10; IV (X), 
25-26; Aun. VrcT., de Gœs., 40, 20, ANaN. V ALES., 4, 1~). 

K. voN LANDMANN, Konstantin der Grosse als Feldherr, .m 
Konstantin der Grosse und seine Zeit, ROm. Quartalschnfl, 
Supplementband XIX, 1913, p. 148, s_uppose, avant la b~~ 
taille décisive une rencontre aux environs de . Rome, da . 
laquelle les troupes de Max.~nce auraient cu l'avantage, pms 
se seraient retirées dans la VIlle (Cf. N. I-I. BAYNES, C.A. Ii., 
XII p 682) Selon Fn. ToEnELl\'IANN, Der Bogen von Mal
bordhetlo,Ahh. d. Heidelberger A/md. der Wiss., P~lil.~Hist: Kl., 
II, 1915, pp. 22 sqq., la phrase de Lactanc_e dOits cxpl~quer 
par la tendance générale du réci_t: Co~stantm .ne pet~t :vamcre 
Maxence avant d'avoir cu la revélahon elu signe (ÜVm. Une 
bataille de deux jours n'est attestée par aucune source, et le 
passage du Tibre en présence de l'ennemi est in~~ncevable. 
II faut donc renoncer à tirer de Lactance un récit cohérent 
et véridique de la bataille.· 

Ces interprétations ne sont guère convaincantes : celle de 
Toebelmann est dictée par le désir de se débarrasser du texte 
de Lactance, qui contredit la localisation du combat à S_axa 
Rubra; et celle de Landmann, qui suppose deux ~atallles 
distinctes dont les sources n'ont gardé aucun souvemr, a été. 
réfutée par Toebelmann. . 

Quant à l'hypothèse de GroDg, eUe n'est pas enti~rement 
satisfaisante : la bataiUe de Vérone s'est tout de meme ter
minée par la victoire de Consta1_1tin, ,et le.s succès rempor_tés 
dans la suite de la campagne (pnse d Aqmlée, marche rapide 
contre Rome, Pan., XII (IX), 15, 3) ont dû f~ire .rapiclem,ent 
oublier cet épisode. Peut-être Lactance veut-11 (lire que l ar
mée de Maxence conservait l'avantage tant qu'elle ne ten
tait pas de rencontrer Jes troupes constantiniennes en rase 
campagne, malgré le déroulement foudroyant ~e la guerre.: 
la victoire de èonstantin ne fut possible que grace à la déci
sion prise par Maxence de faire sor~ir son armée d~s rem
parts. II est possible aussi que certames rencontres t~ avant
garde aient été défavorables à l'armée de Constantm, sans 
qu'il faille pour cela placer avec Landmann ces escarmouches 
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à la veille de la bataille du Pont Milvius et dans Ia proximité 
immédiate du théâtre de la lutte décisive. 
. 8 confirmi~at~ anima ... ad utrumque paratus : Le Panégy

nste de 321 InSiste sur la qualité des troupes de Constantin 
et leur moral élevé : robustas el florens, plenus uirium, animi 
plenus exercilus (Pan., IV (X), 19, 4). 

9 copias omnes ad urban pro pius admouit el e regione pon
tis Muluii consedit : la localisation du champ de bataille pré
s~nte de grandes difficultés, car les sources sont peu expli
cites ct souvent contradictoires. 

J'ai tenté de montrer (La Nouvelle Clio, IV, 1952, pp. 369-
373) quel a localisation de la bataille à Saxa Hubra, indication 
qu'Aurélius Victor (de Gœs., 40, 23) est seul à fournir, repose 
sur une confusion commise par cet auteur entre les événe
ments de 312 et ceux de 193. Aurélius Victor situe, en effet, 
au Pont Milvius un combat entre l'armée de Septime-Sévère 
et celle de son rival malheureux Didius Julianus, alors qu'il 
est cerlain que Septime Sévère entra dans Rome sans coup 
férir. La similitude des situations de Constantin en 312 et 
de Sévère en 193 a pu faire commettre à Aurélius Victor 
l'erreur inverse : il a vraisemblablement viré au compte de 
l'année 312 un épisode réel de la campagne de Septime
Sévère contre Pescennins Niger, la révolte des troupes sévé
riennes à Saxa Rubra, et a localisé à cet endroit la bataille 
livrée devant les murs de Rome, plus d'un siècle après. II 
faut dès lors renoncer à chercher le champ de bataille de 312 
aux environs de l'actueiJe Primaporta, comme l'ont fait 
Moltke (Wanderbuch6

, Berlin, 1892, pp. 1:-35 sqq.) et Toebel
mann (o. l., pp. 22 sqq.), ou entre Saxa Rubra et le Pont 
Milvius (Sm<:.cit, Untergang, I4, pp. 131 sqq.). II semble. pré
férable d'admettre à la suite cle von Landmann (o. l., pp. 148 
sqq.) que le combat s'est déroulé à proximité du Pont Mil
vius, mais dans une plaine assez vaste pour permettre les 
évolutions de la cavalerie. Le seul endroit qui réponde à la 
description des Panègyristes (IV (IX), 28, 1-6 ct XII (IX), 
16, 3), de l'Anonyme de Valois, 5, 12 et de Zosime, II, 16, 3 

·est, semble-t-il, la plaine qui s'étend dans la boucle elu Tibre 
au N. E. du Pont Milvius, les Pratt di Tor di Quinto. ' 

10 lmminebat dies ... et quinquennalia terminabantur: c'est 

1 
1 

'!~· 
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le 28, et non le 27 octobre qu'eut lieu la bataille (CII:, F, 
p. 274). SEECK, I4, p. 484, suppose q.ue Lactanc~ a, par m~d
vertance confondu les chiUres du JOUr du mols (ante dtem 
quintum 

1

J{alendas) et du nombre d'années de règne (sex :.cf. 
Pan., XII (IX), 16, 2 : consumplo per desidias s_exenn~o). 

Cette ingénieuse hypothèse n'est peut-être pas necessaire. 
Lactance a pu se tromper d'un jour sans con~mcttre u~e er
reur d'un an. L'expression dont il se sert« qumquennah~ te~
minabantur )) suggère qu'il s'agit de festivités ct peut mdi
quer ·que toute la cinquième année de règne avait un carac
tère exceptionnel, et qu'elle était fêtée, non seulement à son 
début mais encore à son expiration. 

13 ~ommonilus est inquiete: cf. le songe de Licinius, ~LV~, 
3-4. Il est possible que le récit du songe de Constan~m a~t 
été influencé aussi par le songe de Judas Maccabée, qm avmt 
vu Jérémie lui remettre une épée d'or, à la veille de la ba
taille, pour le rendre invincible (II Mac~., 15, 12-17). . 

13 ut cœleste signum Dei notarel in sculls : on a souvent cht 
que l'expression cœleste signum ne pouvait. sign.ifier autr~ 
chose, chez Lactance, que le signe de. la cro~x, szgnum uerl 
et diuini sanguinis, signum passionis, szgnum zmmorlale (Insl. 
Iv 26 42 · 27 2 · 27 8 · Epil. 46, 6-7; de Mort., X, 2), ce 

' ' ' ' ' ' ' ' · ' l'E ),b serait le acù1'~pwv arJ[J-Ûov, •o'J ac,H''lPfou 'Cpotcawv ;caOouç c ~use e 
(IIisl. Ecel., IX, 9, 10; cf. Vila Consl., I, 40, 2; 41). . 

Cœlesle signum, employé seul, ne peut, en ~Œet, s1gm~er 
monogramma Dei (FR. ALTHEIM, Literatur u. Gesellschaf~ lm 
ausgehenden Altertwn, I, Halle, _194.8, P·. 14?, ~· 13). ~~Is ~~ 
verbe notare a un sens très particulier : 11 sigrufie <c expiimer 
un mot, une idée, au moyen d'une abréviation, en t~ne ou 
deux lettres)) (ALTI-IEIM, o. l., pp. 14:'5-146); notare sLgnum, 
c'est signifi-care nota (cf. Cbristum notai ~t. SERY., ad ~En., 
III, 44 :la Sibylle fait connaître ses propheties J~ar des sL.gn~, 
ce qui veut dire nolis litlerarum, ut per unam lllteram sz~m
fi-cet aliquid). Fr. Altheim, dans le travail cité, remarque JUS
tement que la différence entre signum et n~ta n'est p.as nette. 
II a tort cependant de croire que cœleste slgn.um Dez ne peut 
être autre chose que le signe de la croix ; il oublie le carac
tère unique de l'expression chez La?tan?e. , D~ns to~s les 
textes de cet auteur que nous avons cités, Il s agit ou bien de 

' .) 
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signum employé sans détermination, ou de symbole de la 
passion. Mais dans le cas qui nous occupe, signum est déter
miné par Dei, et signum Dei notare signifie Deum nota signi
ficare, <<inscrire le nom de Dieu au moyen d'un signe, d'un 
monogramme)), Il est dès lors inutile de supposer que le signe 
adopté devait nécessairement être cruciforme, et de lui don
ner la forme -+. Cette croix monogrammatique n'apparaît 
guère avant le milieu du Ive siècle (M. SuLZBERGER, Le sym
bole de la Croix et les monogrammes de Jésus chez les premiers 
chrétiens, Byzantion, II, 1925, p. 67 du tirage à part; M. A vr
Y oNAn, A bbrevialions in Greek Inscriptions (The Near East, 
200 B-C-AD, 1100), The Quarter/y of the Departement of Anti
qrzities in Palestine, Supplement to volume IX, ·Jerusalem, 
1940, pp. 112 et 121 :pas avant l'époque 330-350). A. AL
FÔLDI, Hoc signa uiclor eris, Pisciculi F. J. D6lger dargebo
ten, Münster, 1930, p. 5, a bien vu que l'interprétation du 
signum par la croix, proposée par P. BATIFFOL, dans le Bull. 
de la Soc. Nat. des Antiquaires de France, 1913, et La paix 
constanlinienne, p. 213) et admise par N. H. BAYNES, Cons
tantine the Great, p. 63 et FR. ALTHEnr, l. l., reposait sur un 
rapprochement inadmissible (unerlaubler Rückschluss) avec 
les textes d'Eusèbe et de la Vila Constantini cités plus 
haut. Tout simplement, .pour Lactance, le monogramme 
qu'il décrit a la même valeur symbolique que la croix, 
sans toutefois s'identifier avec elle. (Cf. SuLZBERGER, o. l., 
p. 69). 

15 transuersa X litlera <I>, summo capite circum{lexo :les 
interprétations diverses de ces expressions ont été réunies 
commodément par SULZBERGER, o. l., pp. 67 sqq. Il est inu
tile de les rappeler toutes ici, puisque la signification des 
mots transuersa et circumflexo capite nous paraît tranchée 
par la comparaison avec le texte de saint Jérôme, découvert 
et publié en 1903 par DOM GERMAIN MORIN, Hieronymus de 
Monogrammate, Rev. Bénédictine, XX, 1903, pp. 226-237. 
Chose curieuse, cc passage avait été négligé jusqu'ici. Il 
n'avait pourtant pas échappé à la sagacité de M. Paul Orgels, 
qui a bien voulu attirer sur lui notre attention, dans le même 
temps que nous découvrions sa mention dans les listes com
plètes dressées, s. v. transuertere, par les collaborateurs du 

'. 
' 
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1'/lesaw·us Linguœ Lalinœ, ct que l'obligeance de :M. Ehlers 
nous a permis de consulter. 

Il s'agit d'une description du monogramme, détachée d'un 
commentaire à l'Apocalypse (XIII, 18). La forme de ce mo
nogramme est d'ailleurs légèrement différente du chrisme 
classique ;k ou ~ : elle a été, en effet, modifiée pour c?ns
tituer un épisémon et fournir un aliment aux spéculatiOns 
arithmétiques inspirées de l'Apocalypse. Cette forme aber
rante exigeait naturellement une description minutieuse, et 
l'explication des mots transuersus et circumflexus nous per
met d'établir le sens exact de ces termes, aussi bien dans le 
texte de saint Jérôme que dans celui de Lac tance. Du pas
sage de saint Jérôme (MomN, o. l., p. 233 : Intuere ergo in 
ea 1 recte stantem, et/ acutum transuersum et in dexteram ascen
dentem, ~ grauemqae descendentem transI et acutum. De h~s ut 
sunt accenlibus ut sunt e(ficitur ·~· grœcum. Sed supradzctus 
grauis duobus suis capitibus circum{lectitur : /wc est, supe
riori et in sinislro capite modicum in dexteram inclinatur, infe
riori autem et dextro sublrahendo in Iœuam que modicum rur
sum pene fleclitur, ut sit numeri nota, cui us no men (( episimon ))), 
il ressort que le sens du mot transuersus est « qui coupe, 
qui traverse)) (trans J) ct que circumflexus signifie ((infléchi 
d'un seul côté)), 

Le sens technique de ces expressions une fois fixé, il est 
évident qu'il faut suppléer, soit <I> (conjecture de M. Gré
goire), soit <uirgula> (conjecture de M. Alfoldi). !!faut préfé
rer la leçon proposée par M. Grégoire, l'omission d'un simple 
trait par le copiste étant plus naturelle que celle d'un mot 
entier comme uirgula. La même faute se retrouve dans la 
description du monogramme par Paulin de Nole (Carm., 
XVIII, v. 623) ; il faut y rétablir la lettre !, qui a disparu, 
mais est garantie par le mètre: Nam ri gor abstipus facit <I> 
quod in Hellade iota est. (SuLZBERGER, o. l., p. 73). 

L'interprétation de transuersus ct de circumflexus que la 
définition du monogramme par saint Jérôme nous contraint 
en quelque sorte d'adopter rend caduques diverses hypo
thèses précédemment émises : x posé obliquement, deve
nant une croix dont la branche verticale porte une boucle à 
son sommet ( -f-, cf., en dernier lieu, F. ALTHEIM, o.l., pp. 145 

De la mort des Persécuteurs. II. 17 
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sqq.; P. FHANCI-II DE' CAVALIEHI, Conslanliniana, p. 9) ; "!:,(cf. 
H.. GARUCCI, Sloria dell'arte cristiana nei primi otto secoli, 
Prato, 1873, I, p. 438) ; chrisme surmonté d'une sorte d'ac
cent circonflexe * (J-I. GRÉGOIRE, apud SULZBERGER, 0, [., 

p. 72, n. 2, d'après une épitaphe d' Alkaran en Isaurie, pu
bliée par A. M. RAMSAY, Isaurian and Easl-Phrygian Art ... , 
n° 18, in << Studies in the Hislory and Art of the Eastern Pro
vinces of the Roman Empire))' Aberdeen, 1906); monogramme 
fait d'un chi ct d'un iota bouleté >k (.J. MAUIUCE, Num. 
Const., I, p. LXXXIX ; Les origines religieuses de Constantin le 
Grand, B. A. L. A. C., 1914, p. 41, déjà réfuté par P. BoR
DEAux, C. R. de Num. Const. II, R. E. G., XXVI, 1913, pp. 
88-91). 

Le monogramme décrit par Lactance n'est autre que le 
chrisme classique~ qui apparaît à partir de 317, sur le droit 
cles monnaies de l'atelier de Siscia, gravé sur le casque de 
l'empereur (cf. J. MAURICE, Num. Const., t. II, p. 331 et 
pl. X, n° 4 et 5). Notre auteur se réfère à un signe bien connu 
de lui, popularisé par des émissions monétaires peu de temps 
avant l'époque à laquelle il écrit le de 1\:iortibus (Cf. supra, 
p. :i4-37). 

16 Quo signa armatus :c'est le signe salutaire qui a donné 
la victoire à Constantin (cf. Eus., Il. E., IX, 11 ; Vila Consl., 
1, 29). Sur la vision de Constantin, cf. notre article de la 
Il. E. A., LV, 1953, pp. 307-333. 

17 Proccdil lwstis obuiam sine imperalore : Le plan primi
tif de Maxence ne prévoyait aucune bataille rangée. Il avait 
résolu d'attendre l'attaque derrière les murs de Rome, qu'il 
avait fait renforcer par un fossé qu'on n'eut pas le temps 
d'achever (Chron. Min., I, p. 148). Deux jours avant la ba
taille, il avait, sur la foi d'un songe, quitté le palais et s'était 
établi avec s_a famille dans une maison privée (Pan., XII 
(IX), 16, 5), puis avait décidé de livrer bataille le 28 octobre. 
Il ne voulait cependant pas se porter en personne au delà de 
l'enceinte, étant, selon le panégyriste, averti par des pro
diges de ne pas quitter l'abri des murailles et répugnant 
d'ailleurs à tout eiTort physique (Pan., XII (IX), 14). 

18 ponlemque transgreditur : selon EusÈBE, H. E., IX, 9, 
5 et l'Epitome de Cœsaribus, 40, 6, Maxence avait fait cons-
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truire un pont de bateaux près du pont Milvius. Les autres 
sources mentionnent un pont de bois qui pouvait être rompu 
au moment voulu, et devait constituer un piège pour l'armée 
de Constantin (cf. infra, p. 440 sqq.). 

Bien que cette pratique ne soit pas usuelle chez les Ho
mains, il semble que le pont Milvius ait été coupé avant la 
bataille sur l'ordre de Maxence, afin d'isoler complètement 
Rome du territoire occupé par Constantin et de rendre plus 
difficile le siège de la ville. En tout cas, le pont de pierre 
était brisé après la mort de Maxence: cf. l'épisode de la batail~e 
représenté par un relief de l'arc de Constantin, où l'on v01t 
l'empereur victorieux passant le Tibre en barque près du 
pont interrompu (H. P. L'ORANGE et A. voN GERKAN, Der 
spülantike Bildsc/lmuck des Konstantinsbogens, Studien zur 
spülantiken ]{unslgeschichte, X, Berlin, 1939, pp. 66 sqq., 
p. 71 ; J. VoGT, Streilfragen um Konstantin den Gross en, Rd
mische Milteilungen, LVIII, 1943, pp. 195-198). Le pont cle 
pierre n'ayant pu être coupé pendant la bataille, i~ faut s:q~
poser qu'une partie a été détruite avant ?e~le-c1, et hatl
vement réparée lorsque Maxence eut modifie ses plans, ou 
bien que le pont inutilisable a été remplacé par une passe
relle provisoire de bateaux. Le texte de l'Epitome nous fera 
accepter cette dernière hypothèse, bien qu'un pont de ba
teaux ne figure pas sur l'arc de Constantin. Il est d'ailleurs 
logique que Maxence ait voulu faire de la campagne romaine 
un désert, et la destruction du pont s'intègre normalement 
dans le plan qui consistait à couper Rome de toute .inform~
tion venant du Nord (Pan., XII (IX), 15, 1), tact1que qm, 
selon une hypothèse invérifiable, mais très séduisante de 
J. VoGT, l. l., a pu causer le mécontentement qui aboutit à 
l'émeute dont parle Lactance. 

19 summa ui utrimque pugnatur : si la masse des troupes 
de Maxence lâcha pied très rapidement (Pan., XII (IX), 17, 
1 ; Zos., II, 1, 3), les prétoriens, artisans et bénéficiaires de 
la fortune du ((tyran)) combattirent avec acharnement (Pan., 
XII (IX), l. l.; Zos., l. I.; bas-reliefs de l'arc de Constantin. 
Cf. L'ORANGE, o. l., pp. 48 et 70). 

21 fil in urbe seditio : les troubles de Rome, à l'annonce 
de l'arrivée de Constantin, ont pu précéder le jour de la ba-
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taille. Peut-être faut-il voir un indice de ce malaise dans la 
nomination à la préfecture de la ville, la veille du combat, 
d'Annius Anullinus, qui est vraisemblablement l'ancien pré
fet du prétoire de Sévère (Cliron. Min., I, p. 67). SEEcK, 
Untergang, 14, p. 131, attribue cette nomination, an désir 
superstitieux de Maxence d'avoir à la tête de la ville un 
homonyme du préfet qui l'avait aidé à prendre le pouvoir 
et à se débarrasser de Sévère et de Galère ; la vérité est sans 
doute que le titulaire précédent, Aradius Rufinus, était un 
partisan de Constantin ou, du moins, un trop tiède défenseur 
de Maxence. On verra d'ailleurs Constantin rendre à Aradius 
ce poste de confiance dès le 29 novembre 312 (A. PIGANIOL, 

L'emperenr Constantin, Paris, 1932, p. 62). 
21 dux increpitatur uelut deserlor salutis publicœ : cf. Zo

NAR., XIII, 1, 8. 
22 Cumque repente populus una uoce subclamal Conslanti

num uinci non passe : Lactance est le seul à parler de cet 
état d'esprit répandu parmi Je peuple de Rome. Les panégy
ristes et les sources postérieures se gardent bien de mention
ner l'existence d'un parti constantinien, dont l'action a pu 
favoriser la victoire de l'empereur des Gaules : celle-ci doit 
apparaître, en effet, comme la conséquence immédiate, soit 
de la uirlus du prince, soit de la prOtection divine et de l'ac
tion du «signe salutaire)) sous lequel a combattu l'armée. Il 
faut remarquer que Constantin, après son entrée dans Rome, 
laissa en place les fonctionnaires supérieurs et accorda même 
un avancement considérablé à C. Caeionius Rufius Volusia
nus, préfet du prétoire de Maxence, qui avait reconquis 
l'Afrique peu de temps auparavant (il sera préfet de la ville, 
consul en 314 et préfet du prétoire en 321 ; SEECK, Unter
gang, I\ p. 480). Sans doute ces errements de Constantin 
peuvent-ils être dictés par des considérations politiques et 
une volonté bien arrêtée d'éviter les représailles susceptibles 
de troubler l'ordre public. Il n'en est pas moins vrai qu'une 
telle politique n'était possible que si les subordonnés de Ma
xence ne s'étaient pas identifiés complètement avec la cause 
de leur maitre et ne pratiquaient pas la politique de la résis
tance à outrance. Le récit par Lactance de l'épisode du Pont 
Milvius suggère d'ailleurs qu'il y a eu trahison dans l'armée 
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même du tyran (Cf. J. VoGT, Const011tin der Grosse und sein 
Jahrhunderl, Munich, 1949, p. 163; cf. infra, p. 440). 

23 circenses enim natali sua edebat : cf. § 4. 
24 Qua uoce conslernaius proripil se ac uocatis quibusdam 

senatoribus libros sibyllinos inspici iubet: la consultation des 
livres sibyllins est mentionnée par Zos., II, 16, 1, en même 
temps qUe ,J'emploi des procédés habituels de manti~ue .... : 
i\'lo:~ivtw; OÈ b:o:noi\Àdcr.?.:; Ëo:vtOv tot; Owt; tspEict 1tpocr~yaysv i\O:t tow 

1sooai\61twv r.so\ ·dî; -ço'J 1toÀ4~ov -cÛX1J; &vsr.uvû&:'l€-co, i\ctl. -cà. >..::t6~ÀÀ·'l; 
Ot~p·nuviXto. L~s auteurs chrétiens,à la suite d'Eusèbe, insistent 
sur les procédés magiques utilisés par Maxence, par oppo
sition à l'inspiration divine de Constantin (Eus., H. E., IX, 
9, 3 : xo:-;à. yo'flnio:v P..'flXo:vo:( ...___ ; Vila Consl., I, 28 ; ZoNAR., 

' . ' . '' XIII, 1, 9 : 0~~ og ;;on etnmo:pni;a,o )'OYjH!O:t; i\€f,.p1l!J-~VOÇ )(:1.t vt 
"" • , o· .. ,. ! , àvct't"op.Yj; ~pHpiüv p.avt:::u6p.svo; i\ctt f/.Af',O: 1tflO:HWV o: sp.t-ro:, « uso; 'IST.Otst 

tW Ktovcrto:vdvw • l'accusation de magie est un -c61to; de la 
déclamation ~o~tre les tyrans : cf. GnoAG, Maxenlius, col. 
2467). Mais Lactance est le seul à mettre en. rapport .les 
reproches adressés à Maxence par la populatton romame 
et la consultation des livres sibyllins, détail qui porte la 
marque de l'authenticité. . . 

25 uocatis quibusdam senaloribus : ce trait ne peut avmr 
été inventé par Lactance, qui savait que la consultation des 
livres sibyllins était réservée aux quindecimvirs (Iryst., 1: ~· 
13). Aussi faut-il voir dans ce détailla preuve de la précipi
tation avec laquelle le tyran dut recourir à cet expédient, 
lorsqu'il lui fallait prendre une décision immédiate. 

27 illo die Jwstem Romanorum esse periturum : cf. Zos., II, 
16, 1: i'.ct[ -ct Oicrq>o:'t"OV s&pWv crYJp.o:tvoY Ù>ç ètvi)'I'·Yl 't"ÛY k1t\ ~Àiô~ "tt1tpit·tov"tct 

• • • ' ' ' ., " e '< 'Pw~.a(wy o\htpt}J Û:t.Ydt(Jl 1têpt1t€0'€fV, r.po; Ef/.V"t"OV "tO AOjt0\1 €A!X[LO:XVEV IJ) 

' ' ' ' ., . ' ' 8~ to~; ~n:ôÀÛ6Yta; t1j 'Pol~-n xctt "tO:Utl']Y ot<XYooup.svo; SAHY o:p.uvop .. svoç. 

Le présage ambigu et mal interprété par le consultant. est 
un thème folldorique de tous les pays, et est devenu classique 
depuis l'anecdote de Crésus comprenant de travers les oracles 
de Delphes ct d'Amphiaraos (HÉH.ODOTE, I, 53). Mme l\1. DEL

COURT, Œdipe, ou la légende du conquérant, Paris-Liège, 1944, 
p. 200, a bien montré ql!e toute une littérature de tendance 
républicaine et démocratique s'en était déjà emparée avant 
Hérodote, pour illustrer la démence des tyrans, consultants 
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orgueilleux ct téméraires. Les déclamateurs romains ne man
quèrent pas de reprendre ce,Orco~ et d'y ajouter des exemples 
latins (Tarquin, cf. DELCOURT, l. l.). Sur la consultation des 
livres sibyllins sous l'empire, cf. WissowA, R. u. [{. d. R. 2, 

Munich, 1912, p. 537. 
29 pons a iergo eius scinditur : Lactance est le seul auteur 

qui nous apprenne que le pont fut coupé avant même la re
traite de Maxence. On ne peut supposer que le tyran ait 
ordonné de le rompre pour obliger ses troupes à combattre 
avec l'énergie du désespoir. En ce cas, en effet, il n'aurait 
pas essayé de repasser sur la rive gauche du Tibre, mais 
aurait fui vers le Sud, pour se mettre à l'abri des murs des 
quartiers de la rive droite. Il faut donc admettre que le pont 
a été rompu par les partisans de Constantin se trouvant dans 
l'armée de Maxence, ou que les J.V!axentiani chargés de garder 
le passage ont permis aux troupes de Constantin de s'empa
rer du pont. En tout cas, le déroulement du combat ne peut 
guère s'expliquer que par la trahison. On a vu plus haut 
pourquoi nos sources n'en font pas mention. 

La présence, à côté du Pont Milvius, d'un pont de ba
teaux, a très vite donné naissance à l'idée que Maxence avait 
voulu tendre un piège à Constantin, et qu'il avait péri vic
time de ses machinations. Ce thème ne figure pas clans le 
récit d'Eusèbe, mais on a pu le déduire du mot fJ-1J)'.aY~ 0Ài0pou 
qu'emploie l'évêque de Césarée: Ma~i·rttO; or "tE &:fJ-~f' aù"t0v Ô7tÀhat 
>'.a1 Oopu<pôpo~ ~8ua;~;v d; ~uOOv 1hs d ),(Qoç, ÔTOjYir.a vW-ra 8o~s t1i lx OsoU p.E-:i 
I((,)'JO'tani•loU 8oYcifJ-Et, "tOY 7tpth~ç ;;opdas lkf]Et twtap.6v, Ov aÙ"t0~ O'>'.GÎif'E<:rtv 
~dÇaç xa\ €\) p.ciÀa )'ElfUptJ)cras p:t]ji_O:Y~v Q),SOpou xaO' ÉautoV O'UYEO't~cra'to, 

ei de la citation subséquente du psaume vn, 16 : « Il a creusé 
un piège et il l'a fait profond, et il tombera dans le gouffre 
qu'il a fabriqué.>' (Eus., 11. E., IX, 9, 5-6; cf. Vila Const., 
I, 38). La popularité de ce récit d'Eusèbe, qui assimile Ma
xence englouti dans les flots du Tibre au Pharaon de l'Exode 
noyé dans la Mer Rouge, est attestée par le grand nombr~ 
de représentations du Passage de la Mer Rouge dans l'art 
chrétien du Ive siècle. Il n'y a pas de doute, en effet : ce 
motif n'a pu connaître une telle extension qu'à la suite d'un 
événement contemporain, particulièrement frappant pour les 
imaginations populaires (E. BECKER, Protest gegen den Kat-
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serkult und Verherrlichung des Sieges am Pons Milvius in der 
altchristlichen Kunst, in Konstantin der Grosse und seine Zeit, 
Romiscbe Quartalschrift, Supplementheft, XIX, 1913, pp. 155-
190; J. LAssus, Quelques représentations du Passage de la 
Mer Rouge dans l'art chrétien d'Orient et d'Occident, Mél. 
d' Archéol. et d' 11 ist. de l'École française de Rome, XL VI, 1929, 
pp. 179-181). 

Ce texte d'Eusèbe est certainement le thème sur lequel 
ont brodé les auteurs postérieurs, lorsqu'ils ont imaginé que 
Maxence avait construit un pont-piège, conçu de telle sorte 
qu'il pût être rompu en enlevant les chevilles qui le mainte
naient en son milieu (Zos., II, 15, 3 ; cf. LIBANIUS, Or., LIX, 
20; A un. V teT., Gœs., 40, 23; Mell'ophanis et Alexandri Poli
teta, apud PHOTIUS, Bibl., 256 ; t. Il, p. 470, éd. Bekker, 
Berlin, 1825 : Oto:ppaydal'jç 't~; crEcrO<ptcrp.É•rt]S '(Eq>6paç). 

On le voit aisément par le texte de Praxagoras, dont 
l'œuvre a .été rédigée à la fin du règne de Constantin (II B, 
3, p. 948, 4 Jacoby). Même à travers le résumé de Photius, 
on remarque que la version de Praxagoras procède directe
ment de la citation scripturaire insérée dans l'Histoire Ecclé
siastique. 

La phrase: ~.pE6puv 8l, ~·1 'tolç no),gfJ-[oto; aù•O; ÈÔoÀoppâiJlH [KfJ)'.av~v, 
"taQ't'fl" EÜpa'to 'toU piou xo:"tacr•po<p~v, •ti 7to:p' O:Ù":<lÜ Y.ct.'t:tcrxwo:crOE(crn ôw)puyt 

7tEptmcrttlv ne reprend pas seulement de façon frappante les 
termes dont Eusèbe s'est servi dans son propre récit, mais 
encore ceux du Ps. vn, 16, dont ce dernier avait orné son 
récit : Acixxov &puÇ~v Y.O'.!. bicrxafE•I aÙ"t6v, xo:t È[J.1t€0'Ehat El~ pôüpov Ov 
dp1cicr:X"to. 

L'énigmatique expression de Praxagoras, 8tto5puyt 7tEptrcEcr(.Jy, 
ne peut s'expliquer que par une méprise, qui aurait fait 
prendre pour argent comptant ce qui n'était qu'une allégo
rie. Ainsi, par l'intermédiaire de Praxagoras, amplifiant le 
texte d'Eusèbe, la légende se répandit aussi bien chez les 
auteurs païens que chez les chrétiens. 

Il faut noter que ni les Panégyriques, ni l'Anonyme de 
Valois, ni Zonaras ne mentionnent le « piège >' dont Maxence 
aurait été l'auteur et la victime. 

Sur les rapports entre les fécits d'Eusèbe et de Libanius, 
cf. P. PETIT, Libanius et la Vila Constantini, Historia, I, 

l 
l 
1 
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1950, pp. 562-582, moyennant les réserves exprimées,R. B. A., 
LV, 1953, p. 331, n. 4. 

30 manus dei supereral aciei :cf. XXIV, 5 ct Exod., XVII, 
11. 

30 Maxentianus prolerretur: le combat fut très bref. Pan., 
IV (X), 30, 2. 

32 multiludine fugientium pressas in Tiberim deturbatur : 
Pan., XII (IX), 17, 2; IV (X), 30, 1; An. Vales., 5, 13: 
inter augustias arcentis populi periil, equo prœcipitatus in 
fluuium. Cf. Eus., II. E., IX, 9, 7 et Vila Const., I, 38: Epil. 
de Cœsaribus, 40, 7 ; ZoNARAS, XIII, 1, 12. 

Il n'y a pas de contradiction entre le récit de Lactance et 
ceux que nous venons de citer. Si, dans ceux-là, il n'est pas 
question de pont interrompu avant la retraite, épisode sur 
lequel Lactance insiste à deux reprises, la mort de Maxence 
n'est pas nécessairement la conséquence de la rupture du 
pont, mais bien de la panique. 

Le Panégyriste de 313 nous apprend, en effet, que le tyran 
ne se noya que parce qu'il ne put escalader la rive abrupte 
du Tibre : etiam illum cum equo et armis insignibus frustra 
conatum per abrupta ulterioris euadere ... Tiberis correplum 
gurgite deuorauit. 

Le corps de Maxence fut retrouvé; on lui coupa la tête, 
qui fut apportée à Rome au bout d'une pique, et envoyée en 
Afrique pour persuader les populations de la mort de leur 
empereur (Pan., XII (IX), 17-18; IX (X), 31-32; An. V ales., 
5, 12; PnAxAG., l. l.; Zos., II, 17, 1). 

Il faut remarquer que Lactance n'a pas insisté sur le ca
ractère atroce de la fin de Maxence. C'est la preuve qu'il ne 
considérait pas cc dernier comme un persécuteur, ni la cam
pagne d'Italie, en 312, comme une guerre de religion. Ma
xence n'est mentionné dans Je de Marli bus que parce que sa 
défaite a dérangé les plans de son allié Maximin Daïa. 

Il n'existe pas de représentation de cet épisode, contrai
rement à ce que soutient encore LECLERCQ, Maxence, D. A. 
C. L., X, col. 2769, à propos d'un bas-relief de la basilique 
de Junius Bassus. Cf. P. FRANCHI DE' CAvALIERI, Constan
tiniana, p. 149. 

33 conjeclo bello : la bataille a bien mis fin à la guerre. 
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C'est pourquoi Lactance emploie le tnot bellum et non pugna 
ou prœlium. 

33 cum magna senatus populique Romani lœlilia :cf. Eus., 
H. E., IX, 9, 9 = Vila Const., l, 39 ; cf. ZoNAR., XIII, 1, 
13. Selon Zos., II, 17, les Romains d'abord craintifs, lais
sèrent éclater leur joie l.orsqu'ils surent avec certitude que la 
mort de Maxence avait définitivement terminé la guerre. 

35 Maximini per(i.diam cognoscit, litteras deprehendit, sta
tuas el imagines inuenit : cf. XL III, 4-5. Constantin ne laissa 
toutefois officiellement rien paraître de son ressentiment 
contre Daïa, puisqu'il accepta de prendre le consulat avec 
lui pour l'année _313. Dans l'état d'équilibre précaire où se 
trouvaient les trois parties de l'empire, après l'élimination 
de Maxence, chacun des princes, désireux de jouer le tertius 
gaudens, espérait pouvoir agrandir ses États sans avoir à 
faire la guerre. Constantin attendait la guerre entre Daïa ct 
Licinius pour arracher à ce dernier des concessions plus éten
dues, en échange de l'appui qu'il lui avait promis en lui fian
çant sa sœur. La politique la plus habile qu'il pouvait mener 
était donc d'entretenir avec Daïa des rapports corrects, d'au
tant plus qu'il apparaissait ainsi comme le continuateur res
pectueux de l'institution tétrarchique. Mais en 318-320, à 
l'époque où Lactance écrit le de J\llorlibus, cette version des 
faits est dépassée. L'alliance de Maxence et de Maximin ne 
s'était d'ailleurS pas traduite en acte : Licinius n'ayant pas 
attaqué l'Italie, Daïa n'eut pas à faire diversion du côté des 
détroits. D'autre part, il semble bien que des épidémies ct 
une guerre qu'il dut soutenir contre l'Arménie l'empêchèrent 
d'agir en 312 (Eus., JI. E., IX, 8. 1-2 ; R. LAQUEUR, Euse
bius als Ilisloriker seiner Zeit, Leipzig, 1929, pp. 103-106 a 
mis en doute l'historicité de cette guerre. Selon lui, Eusèbe, 
peu au fait de la guerre contre Licinius, aurait confondu 
cette expédition antichréticnne de Daïa avec une expédition 
contre l'Arménie chrétienne. Il ne faut vraiseml>lablement 
pas parler d'une véritable guerre, mais il y a eu sans doute 
des combats de frontière qui ont empêché Daïa de se montrer 
menaçant sur les détroits). 

37 uirlutis gratia: cf. Diu. lnst., VII, 19, 5; Epil., 67. Ces 
mots rappellent certainement un considérant de la décision 
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sénatoriale. Virius se retrouve dans l'inscription gravée sous 
la statue érigée par le Sénat en l'honneur de Constantin. Il 
faut la ci_tcr dans la version latine de RuFIN (Il. E., IX, 9, 
10-11) qm a sans doute emprunté à la dédicace de la statue 
des détails qui ne figuraient pas dans EusÈBE (Il. E., IX, 9, 
10) et donne un texte probablement plus conforme à l'ori
ginal \H. Gnf:GOIHE, La Statue de Constantin et le Signe de 
la Cro1x, Ani. Glass., 1, 1932, pp. 135-143) : Statim denique 
ubi imagines si bi ob honorem lriumphanl,i senatus erexit, uexil
lum dominicœ cruels in dexlera sua iubet depingi et subter 
~dscribi, quia << in hoc singulari signa, quod est uerœ uirtutis 
msigne.' urbem .ROI~an_senatumque et populum Romanum, tugo 
tyrannzcœ domznatwms ereptam pristinœ liberlati nobilitatique 
restitut. )) 

Lactance, qui a dü connaître la statue ou du moins son 
inscription, n'a pas encore l'idée de lui d~nn;r un sens ~hré
tien, comme Eusèbe le fera dans les dernières éditions'· de son 
Ii isloire Ecclésiastique, lorsque Constantin y prendra la place 
prépondérante autrefois dévolue à Licinius, ol!m.J} IJ.avdç. (Sur 
ces rem~niements, cf. R. LAQUEUR, o. l., pp. 146 sqq.) 

On salt la place que la glorification de la Virlus de Cons
t~ntin prend dans le panégyrique prononcé en 321 par Naza
rtus. Cf. W. SESTON, La vision pai'enne de 310 et les origines 
du chrisme constantinien, Mélanges Franz Cumont Bruxelles 
1936, t. 1, p. 388. Cf. aussi J. GAGÉ, La virtus de' Constanti~ 
d'après une inscription discutée, R. E. L., 1936, pp. 398-405. 

37 primi nominis titulum : le droit de faire inscrire son 
nom. a:ant ce~x des autres empereurs, qui avait passé à 
Max1mm, depms la mort de Galère était le privilège de l'Au
guste le plus ancien. A cet honneur s'ajoutait le droit de légi
férer et de nommer les consuls. Constantin fit immédiate
ment usage de son privilège (CIL, V, 8021, 8060 8963 · VI 
507). ' ' ' 

38 quem sibi 1\Iaximinus uindicabat : cf. XXXII, 1-3. 
41 in~micitias aperle profileretur : Maximin s'inclina pour

tant, pmsque les Fastes consulaires orientaux citent en 313 
Constantin avant lui (Chron. Min., III, p. 397). Cf.' SEECK: 

Untergang, 1', pp. 136-137 et 499-500. 
42 conuicia iocis mixla ... diceret : L'histoire qui est rap-

·.-, 
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portée ici est la version officielle de 318-320. Dans le livre IX 
de l'Histoire Ecclésiastique, dont la première édition est anté
rieure au de Mortib1,1.s, Eusèbe indique nettement que Maxi
min dissimula ses sentiments, parce que, à cette époque, il · 
affectait encore de vivre en bonne intelligence avec ses deux 
collègues (IX, 9, 12-13) ... l\'la.Çtv1vtJ,J, .. 1fnÀia.v r.pOç cr.ù,ov~ (Cons
tantin et Licinius) Ur.oxopt~otûvtv ... 0 O' oTo: ,Upcwvoç 7tSpta.Ày~ç ècp' 
o1~ Ë)'Vtù, "(Ej'EY7J[J.~'Io; 1 d-.a; p.~ Ooxstv hlpotç EiÇo:t ~ouMp.svoç xù. 

JI est possible cependant qu'il ait voulu, en créant, en 312 
ou 313, des provinces Ilerculia et Jovia en Égypte, manifes
ter son attachement aux traditions de la Tétrarchie et à la 
mémoire de l'Herculien Maxence. Telle est la conclusion du 
très intéressant article de J. LALLEMAND, La création des 
provinces d'Égypte Jovia et d'Égypte Hercu!ia, Bull. Acad. 
roy. de Belg., 5' série, t. XXXVI, 1950, pp. 387-395. 

42 imperatorem maximum : Constantin porte à Rome le 
titre de Maximus Auguslus, notamment sur l'inscription d'un 
temple élevé par Maxence en l'honneur de son fils Romulus, 
et dont le Sénat fit hommage au vainqueur (J. MAURICE, 

Véracité l!isl. de Lacf., p. 159). 

XLV 

1 rebus in urbe compositis : Constantin rétablit l'ordre en 
châtiant quelques-uns des plus compromis parmi les sup
pôts de Maxence ct confirma dans leur poste la plupart des 
magistrats et fonctionnaires de l'ancienrégime(Supra, p. 438; 
cf. Aun. VIcT., Gœs., 41, 3). 

Il compléta son œuvre de pacification en promettant le 
châtiment des délateurs qui voulaient tirer bénéfice du chan
gement de souverain (Loi du 1er décembre 312 : Cod. Theod., 
X, 10, 2). Il abolit les actes de Maxence (lois des 6 et 13 jan
vier 313 : Cod. Theod., XV, 14, 3 ct 4), licencia les cohortes 
prétorieilncs, fit démolir leur camp et répartit les restes de 
l'armée vaincue dans les garnisons des frontières (A un. VxcT., 
Gœs., 40, 24-25; Zos., II, 17; cf. M. DunnY, Les cohortes 
prétoriennes, Paris, 1938, p. 394, n. 1). Ayant ainsi satisfait 
les rancunes du Sénat et du peuple, il se concilia la faveur 
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publique par de grands travaux (AuR. VIcT., Cœs., 41), par 
l'amélioration du ravitaiUcment (concession au Portus, dé
pendant d'Ostie, de l'autonomie municipale) et par la pro
messe de l'égalité devant l'impôt et de la protection des 
faibles contre les exactions des grands. Cf. Pan., IV (X), 33 
et A. PIGANIOL, L'empereur Constantin, p. 64. 

1 hieme proxima : Le panégyrique de 321 (Pan., IV (X), 
33, 6) semble indiquer que le séjour de Constantin à Rome 
ne se ~rolongea pas plus de deux mois : Nam quidquid mali 
sexennw lolo dominaiio feralis inflixerat, bimeslris fere cura 
sanauit. D'après les proclamations qu'il adressa au Sénat et 
au peuple les 13 et 18 janvier 313 (SEECK, Regesten, p. 160; 
Cod. Theod., XV, 14, 4; X, 10, 1; XIII, 10, 1), il a dû quit
ter Rome vers la fin de janvier. 

2 Mediolanum concessit : le séjour de Constantin et Lici
nius à Milan doit se placer entre la fin de janvier et le début 
de mars, date à laquelle Constantin est encore à Milan. Cod. 
Theod., X, 8, l. A partir du 28 mai, l'empereur réside à 
Trèves (Fragm. Vatic., 291 ; SEECK, Regesten, p. 161). Le 
16 février, Constantin est à Sirmio, sur les rives du lac de 
Garde (Cod. Tl!eod., VII, 22, 1). 

2 Eodem Licinius aduenil ut acciperet u.t:orem : cf. XLIIJ, 
2 ; supra, p. 423. La rencontre des deux Augustes est com
mémorée par une émission de l'atelier de Londres, dans les 
États de Constantin, par des monnaies de Siscia, dans les 
États de Licinius, et par le médaillon d'or de l'atelier de 
Tarragone, sur lequel Constantin apparaît comme le jumeau 
du dieu solaire (Aduenlus Augg. NN, émission d'or de 
Londres ; ScnûNEBECK, Beitriige, p. 139 ; Profeclio Augg : 
émission d'or de Siscia; Jo., ibid.; sur le médaillon du dieu 
Sol, cf. R. E. A., LV; 1953, p. 318). 

Sur la rencontre des deux empereurs ct le mariage de Lici
nius, cf. l'intitulé de l'édit de tolérance, XLVIII, 2; Anon. 
V ales., 6, 13; Zos., II, 17, 2; EUTR., X, 5; ZoN., XII, 34 et 
XIII, 1 ; Aun. VICT., Gœs., 41, 2; Epitome de Gœs., 39, 7; 
41, 4; Eus., H. E., X, 5, 3; 8, 2; 4; Vila Const., I, 49-50; 
PETR. PATRie., fragm. 15; SozoM., I, 7, 5. 

3 nupliarum sollemnibus occupatos :il n'est donc question 
que de noces, et non d'entretiens politiques ou religieux. Que 
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des conversations aient eu lieu sur de tels sujets, il est natu~ 
rel de le penser. Mais Lactance n'insiste pas sur leur impor
tance et ne lie à cette rencontre des empereurs aucune déci
sion importante. Il ne dit pas qu'on y a débattu les stipula
tions de cc qu'on appelle l'édit de Milan. Cf. infra, p. 458. 

Le moment était favorable aux plans de Maximin. Lici
nius était loin de ses troupes, la peste et la famine avaient 
pris fin en. Orient, la guerre d'Arménie était terminée (cf. 
SEECK, Untergang, 14, pp. -138 et 148) et il espérait pouvoir 
gagner par ses largesses l'armée de son rival (SEECK, o. l., 
pp. 148-149). 

4 exercitum mouit e Syria hieme cum maxime sœuiente : la 
marche de l'armée, en hiver, est particulièrement pénible 
dans les montagnes et sur le plateau d'Asie Mineure. 

5 mansionibus geminatis: cf. Pan., VI (VII), 21, 3 : gemi
natum itineris laborem. 

6 debilitato agmine : Lactancc insiste sur les moyens 
énormes mis en œuvre par Maximin puisque, malgré ses 
pertes, il avait réussi à faire passer 70.000 hommes en Eu
rope (§ 8). 

7 Nam maximis ... nunliabat : ces circonstances doivent 
expliquer la démoralisation rapide des troupes de Maximin 
une fois engagé le véritable combat. 

11 transiecto protinus : cf. XLVI, 7. 
11 ad Bgzantii portas : la possession de Byzance, com

mandant les Détroits, est d'une importance capitale pour la 
poursuite de la guerre. 

12 armaius : cf. XXV, 2. 
12 milites prœsidiarii : cf. Lrv., XXIX, 8. 
13 ad huiusmodi casus : cf. supra, p. 398. 
14 muneribus et promissis : cf. XXVII, 5. Maximin espère 

pouvoir détacher de Licinius des soldats qu'il sait assez mal 
payés par un maître avare. Au contraire, l'armée d'Orient 
est très favorisée par un empereur prodigue (Supra, p. 407 ; 
cf. § 13 et SEECK, Untergang, I', p. 148). 

15 ui et oppugnatione = ui oppugnationis. 
16 dies undecim : détail précis, qui montre à quel point 

Lactance est bien informé des détails de la campagne, alors 
que les autres sources n'en donnent qu'un récit bref ou s'en 
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tiennent à des g6néralités; en liaison avec la mort de Maxi
min. Cf. Eus., Ii. E., IX, 10, 2 sqq.; Aun. VrcT., Gœs., 41, 
1 ; Epit. de Gœs., 40, 8; EuTn., X, 4, 4; Zos., Il, 17, 3. 

17 nuntios lilterasque mittendi : Licinius se trouvait non 
plus à Milan·, semble-t-il, mais en Illyricnm. Cf. Anan. V ales., 
6, 13 : Nuptiis celebratis, Gallias repetit Constanlinus, Lici
nio ad Illyricum reuerso. 

18 non {ide, sed paucitale : remarquer le souci de ne pas 
diminuer Licinius, en ne jetant pas la suspicion sur la loyauté 
de ses troupes. 

19 Heracleam: Héraclée de Thrace, sur la rive nord de la 
Propontide, aujourd'hui Eregli. Lactance donne à cette ville, 
au paragraphe suivant, son ancien nom de Périnthe, alors 
remplacé depuis peu par celui d'Heracleia. Cf. E. OnERHUM

MER, Perinthos, 1, PWRE, XIX, 1, 1937, coll. 802-803. 
21 festinato itinere : cf. § 2: mansionibus geminatis. 
21 Hadrianopoli : Andrinople ou Edirne. 
23 processit ad mansionem milia decem et oeta : la première 

mansio, à partir d'Héraclée-Périnthe, est Tzurulum (Çorlu). 
24 secundam mansionem ... distantem milibus totidem : la 

seconde mansio, située à 18 milles de Tzurulum et 36 de Pé
rinthe, est Drusipara. Cf. H. GRÉGOIRE, Deux champs de ba
taille : (( Campus Ergenus )) et (( Campus Ardiensis ))' Byzan
tion, XII, 1938, pp. 585-586 et la carte de la page 584. 

26 collectis ex proxima quantis potuit militibus : Licinius 
dut dégarnir la frontière du Danube, toujours menacée, mais 
il ne put sans doute pas opérer la concentration complète de 
ses troupes, vu le manque de temps et la dispersion des 
unités : sparsi milites par diuersas regiones. 

26 pergebat obuiam M aximino : entre Drusipara et Tzu
rulum se trouvait la mutatio Tipso, sur l'Erginos supérieur. 
Cf. E. ÜnERHUl\'lMER, Tipsos, PWRE, 2c R., VI, 2, col. 1430; 
H. GRÉGOIRE, l. l. C'est dans les environs de ce relais, au sud 
de Lule-Burgas, qu'aura lieu la bataille. 

27 magis ut eum moraretur : Lactance insiste sur les dis
positions d'esprit de Licinius avant la bataille, et sui· la dis
position des forces en présence, pour mettre en évidence le 
caractère miraculeux de la victoire. 

Le plan de Licinius est de barrer à Maximin la route qui, 
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à travers la Thrace, conduit au Danube, et par où d.oivent 
passer tous les renforts venan.t .de l'ar.n~ée de la frontière. 

28 septuaginta milium ... il'lgmta mzlwm : Lactance est le 
seul à avoir conservé ces chiffres. 

31 adunari : cl. XXIII, 2 : plebes adunatœ. 

XLVI 

1 propinquantibus ergo exercitibus : pour l'emploi de pro-, 
pinquare, cf. XXIV, 1. . 

3 uotum Joui uouit : Maximin apparaît, une fOis de plus, 
comme l'ennemi juré du nom chrétien. Le conflit entre .lui 
et Licinius est une guerre de religion, une lutte ent.re J?Ieu 
et les démons, ce que n'était pas, selon Lacta.nce lm-meme, 
la campagne de Constantin contre Maxence. Cf. supra, p. 442. 

3 uicioriam cepisset : uicloriam capere, pour reportare, est 

un hapax. . .. 
4 deleret: la Vila Constantini (II, 5) prête à LICmms une 

attitude toute semblable au momellt d'engager la lutte 
contre Constantin. 

5 quiescenti : sur la théorie lactanciennc. de~ son.ges, cf. 
l'instructif et curieux chapitre 18 du de Opl{iczo Del. Sur le 
rôle des songes dans la littérature hagiographique, R. 
SAINTYVES, En marge de la légende dorée, Paris, 1931,pp.1.sqq. 

5 angelus dei: cet ange de Licinius est la so~rc~ de dtver~ 
récits relatifs à la vision de Constantin, en partlcullcr de celm 
de Rufin (R. E. A., LV, p. 329) ; GRÉGOIRE, La (( conversion ))' 
p. 261. Sur le motif arétalogique. de l'apparition. d'anges; cf. 
J. ToLSTOI, Un poncif arétalogrque dans les miracles d As
klèpios et d' Antémius, Byzantion, III, 1926., pp. 53-~3; 
Y. DE RucK, Le saignement de nez de Constantm, Byzantwn, 
X, 1935, pp. 211-213. 

6 monens : les avertissements de Dieu sont donnés aux 
mortels pendant leur sommeil (Jon, 32, 15-16). 

6 ut surgeret ... OI'aret Deum summum : sur D~u~ swnmus, 
cL note à 1, 8. P. BATIFFOL, La paix constantmzem~e et le 
catholicisme 2 , Paris, 1914, a consacré à cette exp~ess10~ un 
excursus très important (pp. 188-201), dans lequel li souhgne 
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((l'insistance de Lactancc à revendiquer pour le christia~ 
nisme la connaissance et le culte du souverain Dieu''· Il est 
évident que le paganisme syncrétiste de la fin du rnc et du 
début du Ive siècle avait conçu l'idée d'un dieu unique, le 
summus deus, père de la nature et de tous les mortels dont 
la religion populaire adorait les vertus sous le nom de~ divi
nités particulières. Mais est-il permis d'en conclure que la 
prière de Licinius indique que ce culte épuré a fait l'objet, 
en 313, d'une adoption officielle, laquelle, selon M. Piganiol 
(L'empereur Constantin, p. 77) aurait été déridée lors de l'en
trevue de Milan ? 

Sans ~vouloir insinuer que Licinius était chrétien, on peut 
toutefois remarquer que son intérêt lui commandait de se 
concilier les bonnes grâces de tous les mécontents du régime 
de Daïa. Et ces mécontents étaient les Chrétiens, persécutés 
e"Ï; f.r~strés du bénéfice de l'édit de Galère. En bon politique, 
LICmms, usa, pour attirer à sa cause les soldats chrétiens de 
~'armée de D~ïa, du stratagème dont il va être question, et 
ll usa à des sem d'une terminologie ambiguë, qui devait satis
faire à la fois ses soldats païens du Danube et les Chrétiens 
d'Asie Mineure. Mais la couleur chrétienne de sa prière, que 
tant de bons esprits s'obstinent à nier, est évidente, si évi
dente que l'auteur de la Vila Constantini n'y changera pas 
un mot lo~·squ'illa virera au compte de Constantin, l'empe
reur chrétien sans reproche. Eusèbe, lui aussi, considère très 
nettement la victoire de Licinius comme une victoire chré
tienne, due à l'action de Dieu (J-I. E., IX, 10, 3). Cf. aussi le 
Martyre de saint Basile d' Amasée : Licinius igitur omnipo
tente Domini nos tri J esu Christi manu ad tutus uictoriam de 
Maximino reportauit. 

~ docebal : c'est la version chrétienne de l'origine de la 
prière, que Licinius a évidemment désiré voir répandre dans 
les P~~s où la.majorité de la population appartenait à l'Église, 
et qu 11 devait gagner à sa cause pour éviter des troubles en 
cas de retour offensif de Maximin, quand ce dernier se sera 
réfugié à Tarse. Ainsi peut s'expliquer le fait que Lactance 
reproduit la prière, tandis qu'Eusèbe, se trouvant encore, 
à l'époque, dans les régions occupées par Maximin, ne l'a fait 
figurer dans aucune des éditions de l'Histoire Ecclésiastique. 
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11 notarium : sur les nolarii, secrétaires sténographes des 
empereurs, cf. E. BABUT, Recherches sur la garde impériale 
et sur le corps d'officiers de l'armée romaine aux JVe el ye siècles, 
Rev. Rist., 1914, II, p. 256. 

12 summe Deus : M. Henri Grégoire a éié le premier (La 
<<conversion)) de Constantin, pp. 260-261) à faire remarquer 
que cette prière se retrouve textuellement dans la << Vila 
Constanlini >>. Là, Constantin en est naturellement l'auteur 
et il ordonne que, le dimanche, les soldats qui ne font pas 
encore partie de l'Église adressent au Christ cette invocation, 
réunis dans les faubourgs, en rase campagne, tandis que les 
Chrétiens seront au temple (Vila Conslaniini, IV, 19-20). 

Voici le texte grec de la prière que les soldats récitent en 
latin : « ~È p.Ovov ol'8ap.sv Osô'v, crS ~o:crtÀÊo: yvwp((O[J.EY, crS f>oYJOOv &.vo:xo:
Ào6p.E6ct, 1tctp?t croîJ "t"èG<; vixo:ç ~pcip.sOct, 8t.X crS xpd.-rou.; tWv ~z.OpWY xo:t
écrtYJf.LeY, cro1 "t"~Y -rWY r.poür.o:pÇclYtwv O:yaOWv y~cipt'J pto)p(Sop.Ev [crS] xo:l 
"t"WY p.EÀÀô''lttow ÈÀr.[(op.sv, aoij' 1ti'l"t"E; ixét"o:t ytpô'p.sOo:, tOv ~p.Sto:po1 ~o:
O'tÀÉo: Kwva:o;vt\vo•11tatOclç u dtoü OwqnÀEÏ<; Sd p.~xta·rov ·~p.\" ~lou arflov 
xa.t Yti'.1}!7)Y lfuÀ&-rncrOo:t 7totvtWp.svot. )) Le texte de la prière, jus
qu'à ytpô'p.eOo:, correspond exactement à l'invocation de 
Licinius, la dernière phrase étant une simple addition desti
née à affirmer le caractère constantinien de l'oraison. 

Les mots du texte latin qui manquent dans la prière de la 
Vila : Summus Deus et bracl!ia nostra ad te lendimus se re
trouvent dans l'introduction (IV, 19 : p.~ rè.:p 80po:.crt XPYi"a.t, 
p.1J8È r.o:vnuz.lo:t; p.1]0' &hrJ çwp.i-cw'' ût; Éo:u•Wv SÇchwv à),1t(ôo:.;, •àv 
8' è1tl r.<:ÎVtWY û04'IO:t. 6~6v, 1tct'Jt0s dyo:ÛOÜ xo:t 8~ x.cÛ aùorj; vfr:ljÇ 8o-r1}po:, 
<}) xo:t tà.; èvO~ap.ouç 1tpoa~xst.v &r.o0t8ôvo:t sù;, ci.;, ébw p.1:v o:fpona.~ El.; 
oÙpo:•,Qy p.nsto)pou.; "t"èGç xeipo:<;, <ÎVM'Ccitw 8' È1tÎ t0v oÙpâ•HO'I ~o:crt),Éo: toD; 

't'ij~ 8to:'lo[o:; 1to:po:1tÊp.ïtOV':~>:; O'f'Û<:XÀp.oùç ... 
La prière de Licinius rappelle, pour le ton, l'action de 

grâces qui termine l' Asclepius des Livres Hermétiques (IIT, 41, 
pp. 353-355, éd. Festugière-Nock; cl. 32, p. 341), dont le 
texte grec est connu par un papyrus magique des environs 
de l'an 300 (P. Bouriant, coll. XVIII = K. PnmsENDANZ, 

Papyri Grœcœ magicœ, I, pp. 56 sqq.). 
Mais la prière des livres hermétiques, remerciement au 

Dieu suprême qui permet à ses adorateurs de connaître sa 
majesté et d'être sauvés, procède d'une pensée bien plus élc-

De la mort des Pe,·sécutelli'S. II. 18 
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vée que la simple et banale action de grâces rapportée par 
Lactance. L'adaptation de ce texte à l'usage des soldats ne 
peut être, se}on M. Piganiol, que l'œuvre de Constantin, ami 
des philosophes, qui s'est complu toute sa vie à rédiger des 
homélies. Il est impossible, selon lui, que l'ignare Licinius, 
persécuteur des philosophes, ait pu être l'auteur de cc texte. 
La prière exprimerait le credo impérial vers 312-313, et aurait 
été rédigée à Milan sous les yeux des deux empereurs. L'ayant 
utilisée dans la guerre de Thrace, Licinius aurait raconté qu'il 
la tenait d'un ange et Lactance aurait recueilli cette inven
tion de la bouche du prince. Plus tard, Constantin, <<se sen
tant à l'égard de cette élucubration une âme de père))' l'au
rait enseignée à sa cour (A. PIGANIOL, l'empereur Constantin 
pp. 76 sqq.). 

Les arguments de M. Piganiol ne nous ont pas convaincu. 
Tout d'abord il estime que la phrase << imperium nostrum ti bi 
commendamus )) ne se comprend bien que dans la bouche des 
empereurs eux-mêmes, et que la prière n'a pas été composée 
pour être mise dans la bouche des soldats. Mais, précisément, 
les mots imperium nostrum ne peuvent-ils faire allusion à la 
part que prennent les soldats à la nomination des empereurs ? 
Leur acquiescement n'est-il pas le signe ct la manifestation 
de la volonté divine, et, dans ce sens, ne peuvent-ils elire que 
l'empire leur appartient ? 

En second lieu, M. Piganiol pense que la prière << s'inspi
rait d'un déisme trop vague )) pour plaire aux rigoristes chré
tiens. Mais l'auteur de la Vi ta n'a pas craint, bien des années 
plus tard, de l'attribuer à Constantin, en qui il veut montrer 
le modèle de l'empereur chrétien. 

On ne peut comprendre en outre, pourquoi Constantin, 
s'il avait collaboré à la rédaction de la prière et adopté celle
ci à Milan avec Licinius, ne l'aurait pas imposée plus tôt à 
son armée. Si l'action de grâces est issue des conversations 
de Milan, Lactance n'aurait pu l'attribuer à Licinius seul, 
puisqu'il écrit à la cour de Constantin, à une époque où ce 
dernier commence à préparer la chute de Licinius et n'a cer
tainement aucune envie de se laisser déposséder par son rival 
des mérites qu'il s'est acquis à l'égard des Chrétiens. 

Nous devons donc considérer la prière comme la création 
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propre de Licinius, et le récit de la bataille et de ~es p~·épa
ratifs recueilli par Lactancc à Nicomédie, au lcndemam du 
cornb~t comme la version répandue par Licinius à l'époque 
où ii e;treprcnait la conquête et la pacification d'un Orient 
fortement christianisé. 

Le ton de la prière rappelle de très près celui des accla
mations impériales. Cf. W. HARTKE, ROm. J(inderlcaiser, Ber
lin, 1951, p. 13, 6, n. 3. 

18 Scribuntur hœc in libellis pluribus : Les sarcasmes de 
dom Leclercq, qui s'est plu à souligner les invraisemblances 
clc cc récit (Paix del' Église,D. A. C. L, XIII, 1,1937, coll. 483-
499), n'enlèvent rien à la force probante des arg~ment~ de 
M. Grégoire. Ce n'est pas, en effet, la réalité des faits qm est 
en cause, mais l'existence, après la bataille du Campus Brye
nus d'une version des faits présentant Licinius comme un 
cha~pion de la religion chrétienne. Il faut bien reconnaître 
que la transcription de la prière et sa distributiçm ~ux so~
dats, en l'espace de quelques heures, sans être une Impossi
bilité matérielle, serait, en effet, un tour de force peu banal_. 

20 creuit ani mus : la récitation de cette prière, analogue a 
celle qu'on utilisait clans les opérations magi~ue~, a dû, en 
effet, influencer favorablement les païens auss1 bien que les 
Chrétiens. 

21 diei J(alendarum maiarum : cf. XIX, 1. 
24 sicut ille ... Romœ : cette coïncidence, d'ailleurs réelle, 

n'est pas soulignée pour tracer un parallèle entre la politique 
relicrieuse de Daïa et celle de Maxence, mais pour signaler la 
ress~mblance des destinées de ces deux princes, liés par un 
pacte, et la relation entre ces deux victoires remportées sous 
le signe du Dieu des Chrétiens. 

28 Campus ... quem uocant Ergenum : sur la localisation 
de ce champ de bataille, cf. H. GRÉGOIRE, Deux champs de 
bataille ... , Byzantion, XIII, 1938, pp. 585-586. 

Entre Tzurulum et Drusipara, sc trouve la mutatio Tipso 
et coule le fleuve Ergenus, aujourd'hui Ergene ou Erghene, 
qui a donné son nom à la plaine _qu'il arrose. Cf. E. ÜBER

HUMMER Erginos, P. W. R. E., VI, 1, col. 432. 
30 scdta deponunt, galeas resoluunt, etc. Sur l'attitude des 

soldats, cf. Vila Constantini, IV, 19. La prière chrétienn_e se 
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fait sans armes, et la tête découverte. Cf. 1 Cor., 11, 4·7. 
32 audit acies perilura : le stratagème employé par Lici

nius rappelle<< les appels à la défection qui prenaient la forme, 
sur le front oriental de la guerre 1914-1918, de chants natio
naux destinés à réveiller la conscience ethnique des soldats 
tchèques et polonais, dans les lignes adverses >l (H. GRÉ
GOIRE. La ((conversion>> de Constantin, p. 260). 

33 oratione ter dicta : sur les prières trois fois répétées, cf. 
SAINT CYPRIEN, de Qratione dominica. 

34 procedant imperatores ad colloquium : dans l'espoir d'un 
règlement pacifique, comme celui de 311. Cf. XXXVI, 2. 

36 desertum iri a militibus : cf. supra, p. 353. 
37 in largiendo lenax: cf. Anon. V ales., 7, 22; AuR. VIcT., 

Cœs., 41, 2 ; Epit. de Cœs., 41, 8 ; Eus., Il. E., X, 8, 12 (l'avi
dité de Licinius lui fait créer de nouvelles amendes) ; Vita 
Constantini, I, 52, 55; III, 1, 7; JuLIEN, Or., I, p. 813. 

38 ipse ... profusus : cf. XXXVII, 6. 
39 ad Constantlnum ... pergeret : cette interprétation est 

naturellement inventée après coup, puisque Maximin pou
vait difficilement songer à venir à bout des armées de Cons
tantin renforcées de celles de Maxence, alors qu'il n'avait 
rien fait au moment de la guerre contre Maxence. II s'agit 
simplement de noircir Maximin, qui, jusqu'à sa mort, est 
resté officiellement en bons termes avec Constantin, en sou
lignant sa perfidie. 

40 duplicatiis copiis : cf. XXVII, 1 : duplicatis copiis. 

XLVII 

3 nec gladios expedire, nec tela iacere quiuerunt : Lactance . 
insiste sur l'effet miraculeux de la prière qui paralyse les sol
dats de Maximin. Au contraire, Eusèbe déclare que les gardes 
et les fantassins de l'empereur d'Orient passèrent en masse 
à Licinius : 'AïtôHuat 8~ ïtpt;j·wv ,Q È!fi' li,) ïtE7tOfOEt imÀmx6'1, ,w,. n 
àp.q/ o:ù.àv 8oputp6pwv rup.vdv r.o:t tciV"tWY Sp·~p.ov o:ù.Ov "XO:"to:ÀëÀotï.6"tti)Y 
t"tj} •E xpo:•oünt r.po<rr:EtpEUJÔ"twv •.. (Il. E., IX, 10, 4), nous ren
seignant ainsi sur le succès du stratagème de Licinius, connu 
par Lactance, dont il ne souille mot (Cf. supra, pp. 449 sqq.). 

3 quiuerunt : queo et nequeo sont d'un emploi très fréquent 
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chez Lactance; cf. l'index de Brandt, s. v. quire et nequire. 
5 nunc precibus sollicitare, nunc donis : cf. XLVI, 13. 
6 cœdebatur acies eüis impune ... metebatur: nouvelle insis

tance sur l'effet de l'intervention divine. 
Sur metebatur, cf. SIL. ITAL., Pun., IV, 464 et Inst., VII, 

15, 11 : tum peragrabit gladius orbem metens omnia et tam
quam messem cuncta prosteritens. 

8 nemo nominis : cf. Hon., Od., III, 5, 10 : 
Anciliorum et nominis et togœ 
Oblitus ... (à propos des soldats de Crassus). 
9 ad deuotam mortem : construction particulière pour quasi 

deuoti marti; cf. VERG., ./En., I, 716 : pesti deuota futurœ 
(Di do). 

10 Deus summus: rappel voulu de l'expression de la prière 
du chap. XLVI. 

11 iam strata erat ingens multitudo : Lactance est seul à 
parler d'un grand massacre des soldats de Maximin. 

Eusèbe (fi. E., IX, 10, 4) attribue la défaite de ce dernier 
uniquement à la défection des soldats. Il est certain que 
notre auteur, suivant la tradition répandue par Licinius, 
donne à son récit une couleur miraculeuse et qu'il veut, 
d'autre part, souligner le parallélisme entre la bataille du 
Pont Milvius et celle du Campus Ergenus. 

13 Proiecit purpuram et sumpta ueste seruili fugit : cf. 
Eus., Ji. E., IX, 10, 4 et Vila Constantini, I, 58, 3. 

14 fretum traiecit: cf. XLV, 4. Il est vraisemblable, vu la 
rapidité de sa fuite, que Maximin s'est embarqué à Périnthe, 
ce qui lui permettait de voyager jour et nuit et de ne pas 
utiliser le cursus publicus, ce qui l'aurait fait reconnaître. 

14 pars dimidia prostrata est : exagération manifeste. 
Peut-on supposer que les 30.000 hommes de Licinius aient 

mis hors de combat un nombre égal d'ennemis ? On re
marque, une fois de plus, la tendance de Lactance à présen
ter comme une vraie bataille ce qui, selon Eusèbe, fut plutôt 
un passage à Licinius de l'armée de Daïa. 

15 uel dedita uel in fugam uersa: Lactance ne dissimule 
pas qu'un grand nombre de transfuges passèrent à Licinius. 

16 desertor imperator : cf. JusTIN, XXII, 8 : exemplum est 
flagitii singulare rex exercitus sui desertai'. 
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17 unlÏ nocle atque uno die < ad fretum > : le soir du pre .. 
mier mai, une nuit et un jour après la hataiile, Maximin 
arrive sur la rive asiatique, et parviendra à Nicomédie clans 
la nuit du 1 cr au 2 mai. 

19 milia centuin sexaginta : la vitesse horaire de la fuite, 
si l'on évalue à 30 heures environ sa durée, s'établit aux envi
rons de cinq milles. 

19 raptis filiis et uxore ... : l'emploi de rapere indique la 
précipitation de la fuite. Maximin a donc fui, jusque là, 
absolument seul. 

20 petiuit orienlem: selon Zos., II, 17, 3, Maximin passa 
en Orient afin de se rendre ensuite en Égypte pour y lever 
des troupes. 

21 in Cappadocia: la Cappadoce est encore dans le diocèse 
du Pont. Oriens n'a donc pas ici le sens administratif de dio
cèse d'Orient. 

21 colleclis ex fuga el ab oriente militibus : les débris de 
l'armée vaincue au Campus Ergenus et les soldats stationnés 
dans le diocèse d'Orient, ancien domaine de Maximin, où son 
autorité devait être plus grande que dans le Pont, qu'il avait 
acquis après la mort de Galère. 

22 uestem ita resumpsit : Maximin ayant de lui-même 
quitté la pourpre après la bataille, ct ne l'ayant reprise qu'en 
Cappadoce, il paraît certain que Licinius ne l'a plus reconnu 
après le 30 avril, et que son nom ne figurait pas dans le préam
bule des lillerœ affichées le 13 juin à Nicomédie. C'est du 
moins cc que laisse supposer la présence de ce détail dans le 
récit de Lactancc. 

XLVIII 

1 accepta exercitus parte ac dislributa: cf. supra, p. 455. 
3 graliam Deo, cuius auxilio uicerat, relulit : nouvelle affir

mation des tendances prochrétienncs de Licinius. 
4 die idurun iuniarum : l'entrée de Licinius à Nicomédie 

ayant suivi de peu la bataille du Campus Ergenus (paucis 
diebus), il s'est écoulé un mois au moins entre son arrivée et 
la publication des lilterœ, délai bien long et inexplicable si 
l'on suppose que Licinius avait réglé à Milan, avec Constan-
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tin, le détail d'un édit qu'il n'aurait eu qu'à promulguer dans 
les provinces qu'il occupait. 

4 Constantino alque ipso ter consulibus :Maximin avait pris 
le consulat avec Constantin au début de 313. Le remplace
ment de son nom par celui de Licinius date vraisemblable
ment de l'entrée de ce dernier dans les États de son adver
saire : Lactance a dü emprunter cette date à l'introduction 
du document qu'il reproduit. Dès lors, on ne saurait admettre 
que les noms des trois Augustes figuraient en tête du rescrit 
(comme le croit H. GRÉGOIRE, La ((conversion)) de Constantin, 
p. 262) : celui de Maximin, qui avait d'ailleurs quitté la 
pourpre sur le champ de bataille pour ne la reprendre qu'en 
Cappadoce, n'était certainement plus mentionné dans les actes 
de la chancellerie licinienne. 

5 de restituenda ecclesia : ambiguïté voulue. Il s'agit à la 
fois du rétablissement de l'l~glisc, et du relèvement elu temple 
de Nicomédie. Cf. § 13. 

6 ad prœsidem datas: le gouverneur de Bithynie est, une fois 
de plus, appelé prœses et non consularis. Cf. XVI, 4 et XL, 2. 

6 lUteras : il ne s'agit donc pas d'un édit (edictum) comme 
celui de Galère (XXXIII, 13), mais d'une circulaire (manda
tarn) adressée au gouverneur de Bithynie, et aussi aux auto
rités des autres provinces (R. LAQUEUR, Die beiden Fassun
gen des sog. Toleranzedikts von Mailand, Epitymbion II. Swo
boda, Heichenberg, 1927, p. 134). 

Pour une discussion des divergences entre le texte de Lac
tance et celui d'Eusèbe, cf. I. A. HEIKEL, De Constantini 
imperatoris scriptis edendis, Helsinki, 1916, pp. 17-28. 

7 Cum feliciter ... conuenissemus : il serait téméraire de 
tirer de cette phrase aucune conclusion touchant l'endroit 
où fut rédigé et signé le document. Semblables précisions, 
dans les considérants d'un édit ou d'un rescrit, ne sont pas 
rares et il faut remarquer que ni Eusèbe, ni Lactance ne 
nous ont fourni la date officieUe, par l'année consulaire, ni 
le nom de lieu qui devaient obligatoirement figurer à la fin 
du texte. 

La circulaire porte, comme il va de soi, les noms des deux 
Augustes, Constantin en tête. En insistant sur le bon accord 
des deux empereurs, dont la preuve la plus manifeste est le 
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mariage célébré à Milan, Licinius veut affirmer publiquement 
la force des liens qui l'unissent à son collègue et beau-frère: 
Cette précision est. nécessaire pour accentuer le caractère 
illégal ct isolé de la situation de Daïa en fuite, pour rassurer 
une population qui pourrait s'interroger sur l'attitude de 
Constantin, et souligner la volonté de Licinius de rester fidèle 
à la collégialité des Augustes, conformément à la constitu
tion de Dioclétien. 

On ne peut parler d'un édit de Milan, le mot edictum étant 
ici techniquèment impossible. On ne peut pas non plus, 
semble-t-il, retrouver dans ces décisions, comme certains au
teurs le font, des passages cc rendant un son résolument cons
tantinien >>. En 313, en effet, le statut des Chrétiens est dé
fini, dans la partie de l'empire administrée par Constantin1

, 

par l'édit de Sardique, appliqué en Gaule dès sa promulga
tion, en Italie ct en Afrique dès la chute de Maxence. Lici
nius, au contraire, devait, après sa victoire sur Maximin, 
régler la situation des Chrétiens dans les provinces récem
ment libérées. L'édit, affiché en Asie Mineure au moment 
de la mort de Galère, n'y avait jamais été appliqué directe
ment : on sait que Maximin en avait immédiatement réduit 
la portée en soumettant son application à des conditions 
volontairement mal définies et souvent contradictoires. Un 
document comme les lettres de 313, nécessaire en Orient, est 
absolument inutile dans les États de Constantin. Licinius en 
est donc l'auteur, ce que sufflt à prouver l'attitude d'Eusèbe, 
lequel insère, après 313, ce document dans son Histoire Ecclé
siastique, mais l'en fait disparaître des éditions postérieures 
à la défaite de Licinius, lorsqu'il supprime toutes les men
tions des mesures pro-chrétiennes prises par cet empereur. 

Sur la question controversée de ce qu'on appelle encore 
souvent l'édit de Milan, nous nous permettons de renvoyer 
à notre article Les Lîlterœ Licinii, Annales Universitatis Sa
raviensis, Lettres~ II, 1953, pp. 100-105. On y trouvera la 
bibliographie de cette quœstio vexata. 

9 uniuersa quœ ad commoda et securitatem publicam perti
nerent ... pluribus hominibus projutura : cf. les termes de 
l'édit de Galère, XXXIV, 1 : inter cetera quœ pro rel publicœ 
semper commodis atque utilitate disponimus. 

F.', fl ' 
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11 quœ uidebamus pluribus hominibus profutura: Le texte 
d'EusÈBE (JI. E., X, 5, 4) : &:nvO: H36xu Sv r.OHot~ &xo::atv È7two:peÀ~ 
elvo::t est entaché d'une erreur : il a traduit omnibus et non 
hominibus. Cf. J. WITTIG, Die Toleranzedikt von Mailand, in 
Konstantin der Grosse und seine Zeit, XIX. Supplementhefl 
der ROm. Quartalschr., 1913, p. 58. 

13 Diuinitatis reuerentia : majoration chez Eus. : ,o Oeto•1 
cdQt.)ç 'tE li.CÛ Til O"ÉÔIXÇ, 

15 quo quicquid <est> diuinitaiis in sede cœlesti nobis 
... placatum ac propiiium possit existere : moyennant une 
légère correction, ce texte ne présente pas avec celui 
d'Eusèbe de divergences importantes : 81two; B •1 1t'O't"É ècrn 
Oet0t't)to; x~Xl oÙp~Xviou r.piyp.o:toç ~p.rv .•. EÙp.€v€ç eTvo:t Ouv'J]Ofi. Eùp.ev€ç 
traduit les deux mots placatum et propitium, abrègement peu 
important. J. WITTIG (o. l., p. 59), adoptant le texte de C 
(cf. app. crit.), supposait que Lactance donnait du texte pri
mitif une interprétation.<< proconstantinienne l>, en rempla
çant les termes vagues de ct divinité >> et de « puissance cé
leste)) cc quelles qu'elles soient)) attestés par la version d'Eu
sèbe plus proche de l'original, par l'expression nettement 
chrétienne de « divinité qui trône dans le ciel >>. Mais c'est là 
accorder au texte de C une valeur qu'il n'a pas, et supposer 
des intentions apologétiques en faveur de Constantin, dans un 
document issu- selon Lactance lui-même- dela seule chan
cellerie de Licinius. Cette théorie repose sur le postulat -
qu'il faudrait d'abord établir - de l'existence d'un proto
cole de Milan, dont Eusèbe et Lactance donneraient deux 
versions différentes. 

Les expressions volontairement vagues dont use le rédac
teur de l'édit rappellent le ton des panégyristes de Constan
tin, et surtout celui de la prière de Licinius (cf. supra, pp.425 
et 451). 

18 salubri ac rectissima ratione : Uytml{) xo:l OpOod·n:) Àoytap.q>. 
19 ut nulli ... dederat : les légères divergences du texte 

eusébien s'expliquent facilement par la technique du traduc
teur : 07twç p:t]0Evl 1t:O:YtEÀGi; èÇoua[o; &pv't)tl~X n toU àxoÀou0€lY X'-'1 o:[pe tcr0o:t 
""C~Y rWv Xptatto::YW\1 7to::po::1J0Ào::~t\l ~ Opr]axdo::'l, èxoiattp te ÈÇo:.~aÎC~: OoQd"t] wü 

8t06vo::t Éo:u-coV r~v Otoivot~X\1 b hdvn t~ OpTJO""Y.d~?·· 
23 cuius religioni Uberis menti bus obsequimur : ce passage 
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ne ngure pas dans la traduction d'Eusèbe. On peut l'attribuer 
soit à une négligence de ce dernier,·soit à une omission du fonc
tionnaire qui transcrivit les epistulœ affichées en Palestine, 
utilisées par Eusèbe (Ann. Un iv. Sm·av., II, 1953, pp. lOO sqq.). 

Il est difficile de tirer de ces mots la preuve d'une adhésion 
totale de Licinius au credo constantinien, d'une protesta
tion du collègue de Constantin contre un reproche possible 
de tiédeur à l'égard des Chrétiens, et d'acceptation forcée de 
la politique de Milan, comme le fait \VITTIG, o. l., pp. 59-60, 
fidèle à sa théorie de l' (( édit de l\{ilan )), 

24 solilum fauorem beneuulentiamque : cf. § 11. 
26 amatis omnibus omnino condicionibus quœ prius scrip

lis ad o([icium tuum datis super chrislianorum nomine conti
nebantur : «<fa.tpEÛwr!i:iv r.:o:vn),W; 't"li'JV a.lpécrEwv o:t''t"tYe; 't"orç rr:po·dpou; 

~[J-WY ypip.fJ-tXO"' 'tOt<; 7tp6; '~" cr~ Y xo::Uocrîwcrw àr.:ocr•a.)ûcrtv r.:Epl Xptcr't"tct.'IWv 
bsîxov•o .. 

Il faut noter l'absence du mot traduit par -~pJi)v dans le 
texte de Lactance. Cf. § 12; hœc script a (Eus., X, G, 14 : -.:o:li't"o. 

U<f' ~:.J..OJV YP'·<fl;'"a.), expression qui désigne le document du 
13 juin 313 .. Il s'agit donc, ici, d'une a1lusion à un document 
de même nature, d'une circulaire aux gouverneurs. 

28 <et quœ prorsus sinislra et a noslra clementia aliena 
esse> uidebanlur, <ea remoueanlur, el> : ce texte ne figure 
pas dans le Colberlinus et est rétabli grâce à la version d'Eu
sèbe : xo::1 &,~va. 1tivu mwtO: xa.l 1:~ç ~:J.€1:6po:ç r:;;.a6-:-·1]1:0Ç (t).),O,pta. dvcn 

Wôr.st, 1:a.~h:a U<fia.tpEûfj. Il est indispensable de suppléer quelque 
chose entre nomine et uidebanlur, cc dernier verbe devant 
être accompagné d'un attribut et ne pouvant être compris 
comme un synonyme de legebantur, puisqu'Eusèbe l'a tra
duit Hi6;m, 

L'omission du passage s'explique très hien si l'on considère 
l'identité de la finale de uidebanlur ct continebantur; cf. aussi 
l'état du texte du § 6, qui exige de même des émendations 
fondées sur la traduction d'Eusèbe. Cette restitution, abso
lument nécessaire du point de vue du sens, est grosse de con
séquences. Elle aboutit, en effet, à supprimer une des diver
gences les plus importantes entre Lactance et Eusèbe et, si 
on l'accepte, rend en partie caduque l'hypothèse de LA
QUEUR, o .. l., pp. 136 sqq., selon laquelle les écrits auxquels 

~· 

li( 

1 

•• 
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se réfère le document de Nicomédie seraient les instructions 
envoyées par Galère en complément de l'édit de 311 (cf. 
XXXIV, 5 : per aliam ... epistolam. iudicibus significaturi 
sumus quid debeant obseruare; Eus., VIII, 17, 10), tandis 
que les deux passages de la circulaire citée par Eusèbe, qui 
sont absents du texte deLactance, feraient allusion à la lettre 
de Maximin à Sabinus (Eus., Ii. B., IX, 9 a). 

Ce dernier document, qui embarrassait les bureaux de Li
cinius parce que le «tyran)) y apparaissait comme le précur
seur de la politique de tolérance, aurait été présenté par un 
interpolateur appartenant à la chancellerie, dans les lettres 
destinées aux provinces orientales, comme une interpréta
tion donnée par Maximin des décisions communes prises à 
Milan par Constantin et Licinius. Ces interpolations n'étaient 
possibles qu'au prix d'un anachronisme, conscient ou non, 
puisque la date de la lettre à Sabinus est connue d'une ma
nière précise, par l'allusion qu'y fait Maximin à son entrée à 
Nicomédie, en 311, ((l'année précédente)) (IX, 9 a, 4) et par 
la référence à ce document que contient l'édit de tolérance 
de Maximin, de 313 (IX, 10, 8), lequel le date de ((l'année 
précédente)), Ces deux indices permettent de dater le rescrit 
de 312 (LAQUEUR, o.l., p. 140, n. 10; contra: LAwLon, Euse
biana, pp. 218 sqq.). 

Mais l'interprétation de Laqueur repose une nouvelle fois 
sur le postulat de l'existence d'un édit de Milan, et sa subti
lité même doit la rendre suspecte. La solution la plus simple 
consiste à considérer le passage sous rubrique de Lactancc, 
et le texte parallèle d'Eusèbe, comme une allusion au rescrit 
à Sabinus, et à supprimer de la traduction d'Eusèbe le mot 
~f-1-Wv devant ypa.tJ.:J.d.t"w'0 lequel n'est pas attesté par Lac
tance et est en contradiction avec les appréciations sévères 
qui· suivent. A la rigueur, on pourrait d'ailleurs entendre 
~IJ.iJî" au sens d'(( impérial))' sans idée d'appartenance ou d'(( Au
torschaft )), Cf. noslro [iseo, § 7. 

Il n'est pas possible que Licinius se soit attribué la pater
nité de restrictions qu'il juge étrangères à sa mansuétude 
habituelle. 

En. ScnwAnTz, dans son édition de l'Hist. Eccl. (t. II, 
p. 885, 11. 2-3), considère les mots éi-rwe~. ... dvat comme une 

! 1 

l! 
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interpolation, hypothèse qui repose sur une interprétation 
un peu forcée du mot lt'pocr•sOt:LcrOat du préambule absent du 
texte de Lactance (fi. E., X, 5, 3), et sur la croyance que 
C transmet cc dernier sous une forme correcte. 

Sur ce passage, cf. l'excellent résumé des diverses inter
prétations apud J. R. KNIPFING, Der angebliche << MaiUinder 
Edikt n v. J. 313 im Lichte der neuen Forschung, z. K. G, XL, 
1922, pp. 206 sqq. 

32 citra ullam inquietudinem ac molestiam : Eusèbe abrège 
en &vw -:-~10ç lrz.À~crEùJ<;. 

36 quod cum isdem ... facultatem : la traduction d'Eusèbe 
présente quelques divergences ( § 8) : "Oltap hmO~ &r.oÀùup.€vwç 
cx.ù·wt; U!f' ~p.6b Odlwp~crOctt Os:wpEt ~ cr~ ;~.aOocr(wcrt;, xoc1 h5pot<; 3aô0cr0ttt 
è~oucrl.xv "tot; ~ou),o!J-ÉVO<<; ·ro\.l p.népzyJOett 1:~11 xo:pcnlJ'p-fJO't\1 r.o:t 6o1)ax.do:v 
' "' " , '\ '0 ' E(Xmwv: or.Ep o:r.o~~,o:; cuç; •1i l)cruz.(q; 't'Wv ~p.E1:éptuv :.'.t.t:tpWv yipEa6o:t ~o:·np6v 
Èanv, 0;:-cu; €~oua(:xv gXM't'O<;: ~X.TI ·roU o:ipêtaOo:t xct.l 1:~jp.EÀûv ôxotov 0' &v 
~oÙÀ'fJ't'ett Oetov. Schwartz propose deux corrections : ou bien 
écrire Oewpet<;:, <auvop~> ou bien supprimer Or.ep et ytveaOo:t, 

Selon WITTIG, o. l., p. 61, le texte d'Eusèbe restant le plus 
long même après ces corrections, la version de Lactance ap
paraît comme corrigée et .Par suite plus tardive. Mais pour
quoi le texte le plus long doit-il être le texte primitif ? Eu
sèbe n'abrège-t-il pas certains passages, alors qu'il en déve
loppe d'autres ? Il ne faut pas attribuer une importance exa
gérée à ces variations de la redondante cacographie adminis
trative, ni donner à la méthode de traduction d'Eusèbe uné 
rigidité et une unité qu'elle n'a pas. 

La traduction par È~ouaio:v de potestatem similiter aper
tam ... liberam facullatem rappelle l'abrègement de placatum 
atque propilium en sùpsvéç, et de cilra ullam inquietudinem et 
molestiam en ~veu 't'tvdç Oy).lj'aEw<;:. 

41 <quod a no bis factum est> ... <uideatur> :cf. a pp. crit. 
44 in persona chrislianorum : Eus. : El<;: ,Q 11:p6awrw•1 't'tüv 

Xptcrt"to:vWv. 

46 dalis ad officium tuum litteris: Eus. : 1:oi<;: 7Cp6n.pov OoOelatv 
xpàç ·~v a~v xo:Ooaiwatv yp<Xp.p.o:at. Ce passage ne peut viser le 
rescrit à Sabinus, qui ne contient aucune disposition relative 
aux églises confisquées. Il ne s'agit donc pas, ici, du même 
document que celui qui est rappelé dans des termes sem-

,, 
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blables et critiqué au § 4, mais des instructions partieu· 
lières envoyées aux gouverneurs immédiatement après la pu
blication de l'édit de 311. Cf. LAQUEUR, o. 1., pp. 135 sqq .. 

46 certa forma : Eusèbe a tûxoç Ënpo<;:, probablement ams1 
traduit parce que l'auteur a cru que les epistulœ dont il est 
question ici sont identiques à celles dont .n a été, pari~ pré: 
cédemment, et qui, elles, étaient contraires à l espr1t qm 
anime le présent rescrit. 

49 christianis : Eus. a •ot; o:~totç Xptcrtto:voiç. 
53 qui emerunt : ol ~yopo:;.-.6te<;: -coùç o:Ù•àvç 't'67Cou<;:.. . • 
54 uicarium : ,q; è1tl -:61twv tr.&pz{J,) 8o.;.-.&:~o,.n, le VICaire du 

préfet du prétoire, à qui incombent les affaires fiscales 
(collalio et transmissio des impôts, Cod. Theod., I, 15, 9 et 10): 

L'empereur se réserve de trancher lui-même les litig.es qm 
lui seront transmis directement, sans passer par le préfet. Cf. 
A. PIGANIOL, L'empire chrétien, p. 322. . . 

56 corpori christianorum : la propriété co_Bectlve des ?tme
tières, des églises et des biens meubles et Immeubles divers, 
déjà reconnue à l'époque de Valérien, est formellen;tent. g~
rantie par l'édit de Gallien (F. DE VxsscHER, Le régLme JUri

dique des plus anciens cimetières chrétiens de Rome, Analecta 
Bollandiana, LXIX, 1951, p. 54). On se souvient que, dans 
l'affaire Paul de Samosate, Aurélien ne met pas en cause l~s 
fondements juridiques de la propriété collective de la mal-
son de l'évêque (Supra, p. 226). . . . 

Sur les conséquences juridiques du rescnt de N1Co~néd1e, 
cf. la bibliographie apud N. H. BA YNES, Constantzne the 
Great and the Christian Church, pp. 71 sqq. Le problème du 
fondement légal de la propriété collective des églises attend 
encore sa solution car si les Églises ont le sentiment de for

' . t mer des corps homogènes (cf. TERT., A?ol.: 39, 1) et s~ tou 
se passe comme si la propriété eccléstas~tque rece;a1t ~on 
statut vers le milieu du nie siècle, la quest10n de la s1tuat10n 
juridique des églises elles-mêmes se présente de façon telle 
qu'on est loin encore de pouvoir l'aborder avec des chances 
de la résoudre (DE VISSCHER, O. l., p. 54). 

61 ea lege quam superius comprehendimus : Eus. : h:l •<~ 
v6p.~ 1 8v Xf'Ottpf,xo:p.EY. , 

1 
, 

70 quieti publicœ : Eus. : ·~~ xotv~~ xœ~ 8TJtJ-OO'tO:ç ~oux_to:~. 

\ 
' 'i 
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72 diuinus iuxta nos fauor ... prospere successibu~ nostri:t 
cu.r;z .be~alitlldine ,nos:ra publica perseucret: Eus. : ~ Osl:x w.o'.JO~ 
r.Ep\ .1J~C~:; ....... ~:6cttùJÇ oto::w;si. WITTIG, o. l., p. 61, croit à une 
ad~Itwn hc~menne au protocole de Milan, parce que la publi
?a_twn de NIComédie se place à l'époque des succès militaires 
nunterrompus du rival de Daïa. Mais l'ère des victoires n'est 
p~s révolue quand Licinius entre en Orient. Eusèbe a Ûès 
bien _pu a?réger de lui-même, ou consulter une version du 
rescnt légèrement différente de celle qui avait été répandue 
en Bithynie. 

75 ~d om~lium possit peruenire noliiiam : cf. JusT., Nov. 
49 : (00"T6 ;cav,o:.;: )'tYI.Ûcr;.:sw ,&, xo:o' ~u.i;-Jy vsvou.o0s't''flp.~vo: • 60 61· 

Wcr-cs fJ.'fJ0Èy 't"WY ÈDYil>Y OtaÀaÜûy n ~WY 
1

r.o:o' ~~J.~Y 0Ecrr.:crOS~ 7 r0v : 66 : 
" , " ' ' . 
o;-::r<Jç o:y ar.c~m yivotTO cra:rp'lj ,,x YO[J.oOn11 0SvTa, formule remontant 
très haut (cf., p. ex., DITTENBERGER, Syll.:J, 1023, 45 : 3r.w~ 
OS p.1JÜ[•;a Àd.On & &;-:oyparpd.). Cf. LAQUEUR, o. 1., p. 134. 

76 prœlata programmate iuo : relativement au sens et à la 
valeu: de cette formule, Laqueur, 1. l., cite des parallèles 
~xtrmts du Cod. 1'/zeod., IX, 3, 4 ; XI, 12, 4 ; cf. proposita 
m programmate (Ibid., XI, 1, 25); sub progranunale (Sirm., 
12) ct Cod. Theod., VIII, 5, 7, 2; XI, 13, 1, 8 et XVI, 2, 
1, 1. Prœ{erre a le sens de<< faire connaître>>. 

80 uerbo hortalus est : à la propagande écrite que consti
tu~nt l?'s res.crits, Licinius ajoute une propagande orale, qui 
dmt lm, ra~her lc.s Chrétiens. Le caractère de cette propa
g_ande n est_ pas mable : c'est Licinius qui, plus que Constan
tm, et précisément parce qu'il se trouvait dans des contrées 
plus atteintes par· la persécution, devait apparaître comme 
le restilutor ecclesiœ. 
, 82 anni decem, menses plus minus qualluor : cf. XII, 1. Il 

s e_st écoulé exactement 10 ans, 3 mois et 10 jours, du 23 fé
vner 303 au 13 juin 313. 

XLIX 

2 Tauri montis angustias petit : une des trois vallées qui 
donnent accès à la Cilicie (Cydnus, Pyramus, Sarus), proba
blement les Pylœ, qu'emprunta l'expédition d'Alexandre, qui 
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Tenait, elle aussi, de Cappadoce et 5e dirigeait ver~S Tarse 
(CURT., III, 4; JUSTIN, XI, 8). 

3 munimentis ac turribus : les accès de la Cilicie sont fa
ciles à barrer et offrent à la défense des avantages marqués. 
Cf. CuRT., III, 4, 4 et 11 sqq. La fuite rapide de Maximin 
lui a permis, malgré son arrêt en Cappadoce, de consacrer un 
certain temps à ces fortifications. 

4 perrumpentibus omnia uictoribus : la supériorité numé
rique de Licinius lui permettait de faire descendre son ar
mée vers la Cilicie par plusieurs cols à la fois, et ainsi de 
tourner les troupes de Maximin. 

5 Tarsum postremo confugil : sans espoir de pouvoir résis
ter, Maximin a pu tenter de gagner l'[~gyptc (cf. Zos., Il, 
17, 3). Mais les armées de Licinius devaient occuper les défi
lés (terra premeretur), tandis que le blocus de la côte ou le 
manque de navires empêchaient une fuite par la mer (mari). 

7 angore animi ac metu : cf. XLII, 4 (à propos de Dioclé
tien). 

7 confugit ad mortem: Lactancc est le seul qui fasse men
tion du suicide de Maximin. Les autres sources attribuent sa 
mort. à des causes naturelles (EuTn., X, 4, 4; A un. V reT., 
Gœs., 41, 1; Epit. de Gœs., 40, 8; Zos., II, 17, 3). Eusèbe 
est le seul à ajouter les détails horribles que fournit aussi 
Lactance (li. E., IX, 10, 14; cf. Vila Const., I, 58 sqq.). 

9 ut salent ii qui hoc ultimo se [acere arbilranlur : cf. Insl., 
VII, 27, 8; nouvel usage d'un .On:oç. Cf. les épisodes célèbres 
des habitants de Numance, de Juba sc faisant tuer au milieu 
d'un festin, et deS Cantabres s'exterminant mutuellement 
dans un banquet (FLonus, II, 18; IV, 2 ct 12); on connaît 
aussi la coutume qui consistait à permettre aux condamnés 
à mort athénienS de faire Un bon repaS, a iTOU xal 'olvou 1\:ÀYjpwO~v::>:t 
(Sum., s. v. él'r.otç tb: 'ria), et à offrir, sous l'Empire, la cena 
libera aux condamnés aux bêtes (Passio SS. Perpetuœ et 
Felicilatis, XVII, 1, p. 86 des Ausgewdhlle J\1drlyreraklen de 
O. voN GEBIIARDT). Voir aussi, en ce qni concerne l'ullima 
cena des gladiateurs, une des interprétations des scholies à 
JuvÉNAL, XI, 20. 

10 hausit uenenum : le récit de Lactance, qui attribue à 
un empoisonnement manqué la mort de Maximin est, nous 
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l'avons vu, en contradiction avee les autres sources (simplici 
morle : Epil. de Cœsaribus, 40, 8 ; fortuita morte, EuTR,, X, 
4, 4). Les derniers moments du persécuteur ont dû être mal 
connus, et la légende s'en est emparée rapidement, comme 
ce fut le cas pour Dioclétien. Eusèbe raconte, en effet, en 
trois endroits différents la mort du tyran : H. E., IX, 10, 6 ; 
IX, 10, 13 sqq. ; IX, 10, 15, et ces différentes versions ne 
sont pas exemptes de contradictions. En IX, 10, 13, il dé
clare que, après avoir aboli sa législation antichrétienne, 
Maximin reçut comme une grâce une mort accompagnée de 
souffrances moins grandes qu'il n'eût fallu (xa.t ô~ toto:Vu 
EÇop.oÀoy'fjcrâp.E'IOç, Wcrttep t\YC)~ "tt~X,Wy EÙepyEaÎœ~ 'tOÔtwv 8~ ctÙ'tWY ËYEX:>:, 

~nov ~ 7tcx.0Erv cx.Ùtàv x_pijv O~r.ou r.aOWv, &OpO~ Owo n:ÀlJyd; p.d:G-ctyt h 
8su-clp~ -coü 1to).€p.ôu aup.6o),ft' xatcx.G-cp€~Et), Mais il n'en poursuit .pas 
moins son récit par une description très réaliste des souf
frances du tyran, qui sont le juste châtiment de ses crimes 
(t~'l r.poa~xouacx.v 1"tp.wp(a:v Ur.~zu). R. LAQUEUR (Eusebius ais His
toriker seiner Zeit, pp. 100-102) a démontré que ce dernier 
passage appartenait à une première rédaction, ignorant 
encore la « palinodie )) de Maximin, qui fut ajoutée par la 
suite, et raccordée assez maladroitement au texte existant, 
lequel nefut_que légèrement adouci. Quant au récit de IX, 10, 
6, il remonte à un état du texte établi au moment où Eusèbe 
ignorait encore les circonstances exactes de la mort du 
tyran. 

Ainsi, même dans les États de Maximin, les données rela
tives aux événements de Tarse étaient fragmentaires, et il 
ne faut pas s'étonner de voir Lactance rapporter des bruits 
qui ont certainement circulé après la mort du tyran, et qu'Eu
sèbe n'a pas connus ou n'a pas cru devoir mentionner. Il 
faut toutefois remarquer que la version lactancienne attri
bue beaucoup plus d'importance au rôle de Licinius, véri
table instrument de Dieu, qui traque la ((bête)) jusque dans 
son dernier repaire, et ne lui laisse que la possibilité de se 
tuer. Au contraire, chez Eusèbe, c'est Dieu, et Dieu seul, qui 
frappe l'impie. Pas plus que la première version d'Eusèbe, 
le récit de Lactance ne mentionne la publication de l'édit de 
313 (Eus., H. E., IX, 10, 7-11). Mais on ne peut expliquer 
cet oubli par l'ignorance de l'auteur : il ne veut pas enlever 
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à Constantin et à Licinius le mérite d'avoir mis fin seuls à 

la persécution. , . . 
La tradition postérieure a combiné d~s. cléments ~IVers , 

nous verrons saint Jean Chrysostome utiliser des ~raits ~m
.pruntés au récit de la mort de Galère (les vers) et a celm de 
la mort de Maximin lui-même (perte des yeux). Cf. de s. Ba-
by la contra Julianum, 17 (P. G., L, col. 559): . 

12 in languorem malum ... pestilentzœ szmzl~m .. cf. Eus., 
II. B., IX, 10, 14 : souffrances terribles, amaigrissement et 
dessèchement du corps. . . ... 

13 ut diutius ... sentiret : l'horreur de l'agome dmt etrc 

Prolongée en punition de ses c~imes. 
C Ph 1 XI 8 : cruciamenta mor-13 cruciamenta : cf. Je., z ., , 

borum. t t bT d mi 15 insustentabili : cf. Jnst., VII, 16, 4 : insus en a z z o -

natione. . 1 t I 9 10 · 
16 ad rabiem mentis ... insania percztus : cf. ns ., , ' · 

jurore atque insania percitus. . . 
17 haustam manibus terram ... deuoraret : signe mam.fe~te 

de la folie et symbole de la dégradation totale de Maximin. 
Cf. Eu•., El. E., IX, 10, 14. . . 

19 cum caput suum parietibus inflzgeret : autre signe de 
folie. Cf. Je récit de la mort de Dioclétien, chap. XLII. 10 

19 exilierunt oculi eius de carcezs : cf. Eus., II. B., IX, . ' 
~:>~ ' '-- ..-oc g.uvzta x:a:t -r1jo; 11Hcx.o; À~~EtJ); &.:ït07WJo-rr~ 15 ; 1tpOn:1)uWO"~Y fLEY (.(U.ljl • ;T-

1t1)(iàY a:ù-r6v &<pl1Jatv ; Vila Constant., I, 59 ; sAINT JE~N 
CHnYSOST., de sancio Babyla, l. l. ; SAINT JÉ;t'ÔME, Co~. zn 

Z h III XIV p L XXV 826 A : oculz contabuerznt. 
ac ar., ' ' . ., ' tt te de 
20 deum uidere cœpit : trait classique dans ce e sor 

récits. Cf. la mort de Galère, XXXIII, 13 .. 
21 candidatis ministris: cf. Apoc., 3, passzm. et PRUD~NT., 

P · t h 1 67 · Christus illic candidatis prœszdet cohorlzbus. ens ep ., , . 
24 jatebatur Christum : cf. XXXIII, 13. . 
25 tamquam cremaretur : cf. Eus., H. B., ~~ 1,0, ~4 · 

• ' • 0 À~ ' et 15 · ui.f.À),ov -r1jç O~op.Y); av'tOY ~;x ~cx.Oou.; aopattr xcx.t €1) cnq) 1tupt, • ;· • 

p.ueÀWv xa;-rcx.<p),qo6a'f]ç_. . 0 6 
26 delestabili genere morils : cf. Eus., 11. B., IX, 1 ' : 

OuaOcx.ya;"t~crcx.ç. f ] 
S 1 t de Maximin, c . es 26 spiritum ... efflauit : ur a mor 

De la mort des Persécuteu/'s. Il. 
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text:s ~ités supra, Zos., II, 11 et SocR., I, 2, 1, dans lesquels 
Maximien et Maximin sont confondus. 

La mort de ce dernier doit être datée du mois d.'aoüt ou 
du début de septembre 313. Le 13 septembre (16 Thoth), la. 
nouvelle de son décès est déjà parvenue en Égypte., puisqu'un 
document portant cette date mentionne le troisième consu
lat de _Licinius et de Constantin, comput qui entra en vigueur 
en Onent après la disparition de Maximin (P. Boak, 14 = 

A. E. R. BoAK, Early Byzantine Papyri, Éludes de Papyro
logie, III, 1936, p. 31). 

En face de son tombeau, dans les faubourgs de Tarse, on 
éleva plus tard celui de Julien l'Apostat (PmwsT., VIII, 1). 

L 

1 Hoc modo deus uniuersos persecutores nominis sui debel
lauit : cf. 1, 5 ct Insl., VII, 27, 13-14 (préface eonstanti
nienne); Vila Constant., I, 3; SAINT JÉRÔME, Comm. in Za
chariam, III, XIV (P. L., XXV, 826 A). 

2 ut eorum nec stirps nec rad ix ulla remanerel: cf. Inst., VII~ 
26, 4 : sed el genus amne impiorum radicilus interibit; Eus., 
H. E., X, 1, 7 : ~ljli'.ltno p.~v· 0~ x.a.O' r;v OsO~À(I.lUt 'PO~ov 1t.i\l ,Q 

-rWv 6ëop.tcr6iy yÉvo;; X, 4, 29. 

3 Valeriam, quam : bien que la mort de Valéria soit ra
contée au chapitre suivant, et que l'impératrice n'ait pas été 
une des premières victimes de la répression, on ne peut main~ 
tenir le texte du Colbertinus : Valerium, quem comme le fait 
encore Pesenti. Nous ne connaissons, en effet, aucun Vale
rius qui ait été assassiné en 313, et qui soit apparenté aux 
persécuteurs. Le Valens, exécuté en 314 par Licinius, à la suite 
de sa défaite dans la première guerre contre Const-antin, a 
été confondu par les commentateurs du xvne siècle avec le 
Valerius Valens qui fut l'un des Trente' Tyrans. Mais rien n'in
dique que l'éphémère empereur de 314 s'appelait Valérius · 
il n'avait aucun lien de parenté avec les empereurs précé~ 
dents, et la mention de son nom, à cette place, serait le résul
tat d'une erreur chronologique grossière sans exemple chez 
Lactance. Cf. les notes de Columbus, Cuperus, Toinard et 
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Baudri dans P. L., VIL On peut considérer cette première 
mention de Valéria comme une annonce des événements pos
térieurs, liée au récit de la mort de Canùidianus, in primis 
n'ayant pas nécessairement une valeur temporelle. 

4 M aximinus iratus : cf. XXXIX. La colère de Maximin 
ne peut être dirigée que contre Valéria. 

6 Candidianum : cf. XX, 4; XXXIV, 3. L'assassinat de 
Candidianus apparaît comme un crime d'autant plus grave 
que ce fils de Galère avait été recommandé à Licinius par son 
père mourant. 

8 mutato habitu ... ut fortunam Candidiani specularetur ; 
cf. LI, 1 : plebeio cultu. Valéria pouvait encore espérer jouer 
un certain rôle politique, si Licinius et Constantin décidaient 
de revenir au système tétrarchique, et de s'adjoindre des Cé
sars issus des familles impériales Joviennes et Herculiennes. 
Mais la liquidation totale et brutale des derniers vestiges de 
la politique de Dioclétien, par l'assassinat de tous les préten
dants possibles, scellait son arrêt de mort. 

11 nihil tale meluens : accusation implicite de dissimula
tion à l'égard de Licinius. 

12 Seueri {ilium Seuerianum : le rôle effacé de Sévère dans 
le gouvernement de l'empire et spécialement dans la persé
cution doit faire apparaître, aux yeux des Chrétiens, l'assas
sinat de son fils comme une inutile cruauté. 

1.4 tamquam ... de sumenda purpura cogitasse! : accusation 
classique, mais justifiée en partie par le précédent de Ma
xence. Pour la construction, cf. LEUMANN-HOFMANN, p. 733. 

16 quasi malum : nouvelle attaque fourrée contre Lici
nius, le mot malus étant choisi à de-ssein pour son ambiguïté. 

17 prœter V aleriam : bien que le texte soit très altéré, il 
semble qu'on puisse reconstituer la pensée de Lactance. Va
léria, ayant refusé sa main à Maximin, pouvait sc prévaloir 
de cette attitude auprès de Licinius, bien qu'elle n'eût pas 
accepté de devenir son épouse. Elle devait être victime de 
son attitude de neutralité et de sa politique d'équilibre, une 
fois acquise la décision de la lutte entre Licinius ct Maximin. 

20 Maximini {ilium ... et {iliam : cf. Eus., If. E., IX, 11, 
7 ; ZoNAR., XIII, 1. 

22 quœ desponsa fuerat Candidiano : poursuite de la 
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politique matrimoniale des Tétrarques, dont Maximin appa
raît comme le continuateur le plus conséquent et le plus 
convaincu. 

23 mater corum : on ne sait rien de l'épouse de Maximin, 
à qui Lactance reproche ici sa cruauté, si du moins il ne faut 
pas lire ille, cc qui serait une allusion à XXXVIII, 2. Mais 
il est tentant de supposer que Lactance présente le supplice 
de cette femme comme une application de la loi du talion, 
ct, eficctivemcnt, on a très bien pu l'accuser de participer 
aux débauches ct aux crimes de son mari. 

23 Orontem : Licinius s'est donc établi clans la résidence 
impériale d'Antioche. 

21 sic omnes impii uero et iuslo iudicio dei eadem quœ fece
rant, recepernnl: cf. Luc, 23, 4l :nos quidem iusta, nam digna 
faclis recipimus; et SAINT Jùn.ôME, Commentar. in Zachar., 
l. l. : nos autem dicemus omnes perseculores qui af7lixerunt 
ecclesiam domini, ut taceamus de juturis cruciatibus, etiam in 
prœsenti sœculo recepisse quœ fecerint. 

LI 

1 Valeria ... quindecim mensibus ... peruagata : ce détail 
fournit un terminus post quem pour la date d(i la composition 
du de Nlorlibus, ou tout au moins pour la rédaction définitive, 
si l'on considère ce chapitre comme ajou lé postérieurement. 
Mais il est cerlain que cette addition s'est accompagnée d'une 
révision générale du texte, cf. supra, p. 34. Bon.LEFFS, An 
scripserit ... , p. 241. 

2 apud Thessalonican cognita : Lac lance est seul à donner 
des détails précis sur la mort de V aléria ct de Prisca. Sans 
cloute celles-ci voulaicnl-clles regagner la Dalmatie où elles 
pouvaient espérer trouver un refuge chez des amis de Dio
clétien. 

3 cum maire :Prisca, veuve de Dioclétien, qui avait accom
pagné Valéria dans son exil. Cf. XXXIX, 5. 

3 pœnas dedit : ces mols n'impliquent nullement une con
damnation par Lactancc de l'attitude de Valéria, ct une ap
probation de la conduite de Licinius. Ils impliquent tout au 

li 
·\ 

1 
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plus qu'il y eut un simulacre de procès, peut-ôlre à la o\.ütc 
de la classique accusation d'adultère. Cf. XXXIX, 5. 

4 cum ingenti spectaculo el miseralione tanti casus : cf. 
XL, 5. 

5 ampulatis capitibus corpora earum in mare abiecta sunt : 
Licinius s'acharne sur les victimes, en les privant de 
sépulture. Il combine en quelque sorte le supplice des 
amies de Valéria (XL) et celui de la femme de Maximin 
(L, 7). 

6 lta Ulis pudicitia et condicio exitio fuit : condamnation de 
la cruauté de Licinius, qui apparaît presque comme un se
cond Maximin. C'est, en effet, presque dans les mêmes termes 
que Lactance a flétri, au chapitre XL, 2, l'exécution des vic
times innocentes du tyran: ob ... pulchritudinem ... ac pudi
citiam necabantur. La rencontre est certainement volontaire, 
ct très habilement amenée. V. LANGLOIS, Collection des his
toriens anciens et modernes de l'Arménie, I, Paris, 1867, pp. 136 
sqq., croit retrouver dans le martyre des saintes Hripsi
mienncs, connu par de nombreuses versions arméniennes, 
notamment par Agathange et Moïse de Khorènc, un écho 
des malheurs de Prisca, de Valéria et des femmes de leur 
suite. Il existe, en effet, certaines analogies entre la fuite ct 
le .supplice des impératrices et de leurs compagnes, et les 
malheurs de Hripsimé, Gaia né et des vierges d'Arménie. Mais 
les récits arméniens sont tellement surchargés cl' éléments tar
difs (e. g., le concours de beauté destiné à choisir l'impéra
trice) et fantastiques, qu'il est vain de rechercher chez Lac
tance la source d'une légende dont nous n'avons qu'un état 
très élaboré. 

LU 

1 secundum [idem : cf. Sllpra, p. 45. 
4 corrrunperet uerilatem : cf. lnst., Ill, 1, 3 : deus izane rei 

uoluit esse naturam, ut simplex et nuda ueritas esset lucu.len
tior, quia salis ornata perse est ideoque ornamentis extrinsecus 
additis fucata corrumpitur. 

4 peccata aduersus deum ... irtdicium dei: Lactance marque 
sa volonté d'être complet dans deux domaines :les fautes des 
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persécuteurs, el leur châtiment. Ces mots marquent très bien 
à la fois l'intention ct les limites cte son œuvre. 

6 œlernœ pie tati: cf. Inst., IV, 17, 17: pro œterna sua (sc. 
dei) pietate. 

7 respexit in terram : cf. Il, 7. 
7 gregem suum uastatum a lupis rapacibus : sur cette mé

taphore, cf. A. EBERT, Veber den Verfasser des Buclzes de 
Mortibus Pcrsecutorum, Berichte der J{On. Sêichs. Gesellchaft 
der Wiss. zu Leipzig, XXII, 1870, pp. 125 sqq.; XVI, 9; 
Inst., V, 23, 4. Cette image, qui remonte à MATTH., 7, 15, est 
extrêmement fréquente (e. g., TERT., ScOI·piace, 13; SuLP, 
SEV., Epist., III, 10, exemples cités par l30HLEFFS, An scrip
serit ... , p. 280, n. 4). 

8 partim dispersum ... dissipauerant : cf. Eus., II. E., X, 
4, 28 (sermon de la dédicace de Tyr). 

12 Iouiorum ct !Ierculiorum cognomina: exagération. Lici
nius, en effet, reste encore fidèle à l'appellation de Iouius. 
En 314, il frappe des monnaies portant l'inscription D D N N 
IOVII LICINII INVICT AVG ET CAES (MAURICE, Num. 
Const., II, pp. 571-572; III, pp. 30-31; 117-118) et en 317 
encore, Constantin fait émettre en son honneur des types à 
l'inscription IOVI CONSEI\VATORI (ScHoNEBECK, Bei
iriige, p. 37). Mais Constantin a renoncé, pour lui, à l'appel
lation décriée, à cause de Maximien ct de Maxence, d'Hercu
lius, ct l'on peut dire que, malgré la survivance de ces épi
thètes désignant des provinces ou des légions (JEgyplus Iler
culia et .1Egyptus Iouia jusqu'en 322-324, J. LALLEMAND, La 
création des provinces d'Égypte Jovia et d'Égypte Herculia, 
Bull. de l'Acad. Rouale de Belg., 5e série, XXXVI, 1950, 
p. 395), ces titres ont perdu toute importance puisque le sys
tème politique dont ils étaient l'expression religieuse s'est 
dôfinitivemcnt effondré. 

La joie de Lactance à la suite de leur disparition s'ex
plique par la haine qu'il avait vouée aux divinités protec
trices des Tétrarques : c'est à Jupiter et à Hercule qu'il ré
serve, dans les Institutions, ses sarcasmes les plus nombreux 
et les plus amers (N. II. I3AYNES, J. R. S, XXXIV, 1934, 
p. 135). 

15 delenil ca domimzs et erasit de terra : cf. Ps., IX, 6 ; 
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LXXII, 20; Eus., II. E., X, 4, 15 : -::0: p.h f.y_Opà Y.al r.oÀ€p.w. ~~<; 

&:<p~vÈ~ xal -rO 1J:I]ÛÈ•1 xo:-recr~~cr;;t:ro, ÜJç p.:l]'l'i rcWr.o-cs ûwop.icrOo:t OoxE!:v, 

15 celebremus ... in sœculnm : cf. Eus., II. E., X, 4, 72 : 
tO:Üt'a l'.a( VÜ'I xa\ Ef~ -:;Üv fÇ·~ç :)!r,o;no: f.pÔVOV 'tO:\Ç :NfÎp.ctt; àvrt~l!JT:IJpOÙ'I

t~;, à.-càp xa1 't~<; r.apô~.>cr'f); 7tQ;'I'fl'(0pë<•JÇ x,.;( 't~ç ~fCttOpa; oo:V'tïJ; Y.al ÀCtp.-

7tpo-ccZ-rïJ; ·~p.S2o:; -cOv o:r-rwv ;;.cd r.o:v·l]pptO:pzïJv dx:wp xct:l p.~O' ·~p.SpCtv 

Otà r.cicr·l]; Wpo:; xo:'t Ot' Q),l]ç ÔJç dr.stv (bar.:vo~; Sv v0 r.poopolp.svot cr•Ëp

yons; xal crÉEioy-çsç ~:;k~; Q)_1l 0'Jvd.p.st, xo:\ vi:iv &vM'tâvrs; iH'fdÀ1J OwOl
cr~w; <fwvTI xo:Ot;;.s-::sV:Jwp.s•;, ÙJ; &v Ur.O '~"' o:~1'0Ü p.ci,Opo;v i; 1'4Àoç T,p.1; 
crxs1ti.~IJ.l'/ Ûto.:<3<:.\~ot'tO, -r~v r.ap' o;}çoi1 0pa5<:6llJ'I àppo:y~ xo:l &crstcr-cov cd<n
v(Ct\1 dprjV7]Y &v Xptcr1'0 'I-I]crOU ":<ÏJ O'tJJ1'~pt ~p.Wv, Ot' oÙ o:Ù-c{f> ~ 06Ç'Ct d; 

-roù; cr0:mo:no:; a1Wvo:; •Giv o:1tJlvw·'; Inst., VII, 27, 17 : cui nos 
cotidianis precibrzs supplicamus ut te in priinis, quem rerz.un 
custodem rzoluit esse, custodial, deindc inspiret tibi uolunlatem, 
qua semper in amore diuini nominis perseueres : quod est 
omnibus salutarc, et libi ad felicitatem et celeris ad quietem. 

Le contenu, le ton, ct jusqu'aux termes de ce passage rap
pellent de très près le sermon prononcé par Eusèbe lors de 
la dédicace de la basilique de Tyr, vers 317 (En. SciiWAnT:t, 

Eusebius Werke, t. III, p. L), à une époque très proche de 
celle où fut composé le de 1\tfol'iibus. 

La coïncidence du discours eusébicn et dn chapitre final 
de Lactance nous autorise à penser que ces deux documents 
expriment l'opinion oflicielle de l'Église, à cette date, sur les 
persécuteurs ct sur les empereurs régnants. Au contraire, la 
seconde dédicace constantinienne des InslituUons présente 
un texte qui, tout en restant très proche de celui de de Mor
ti bus, remplace une prière pour le <( sa1ut de tous)) par une 
prière pour le salut de l'empereur. 

Constantin est, dans cette préface, l'empereur chrétien et 
l'instrument de Dieu par excellence, alors que le de Morlibus 
ne lui reconnaît ces qualités qu'en partage avec Licinius, 
Cf. supra, p. 36. 

18 post amws dccem : de 303 à 313. 
22 insidias atque impetus diaboli : les persécutions sont 

d'origine diabolique; cf. III, 2 : inslinctu dœmonum. 
23 florescentis ecclesü:e quielem: cf. I, 2-3; Inst., VII, 2, 1 : 

quietum, tranquillum, paci{icum, aureum denique nt prrfœ uo
canl sœculum deo ipso regnante florescat. 
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